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98 Le chemin de la réussite

Préambule

L’école marocaine est en crise ! C’est pour comprendre les causes
réelles des échecs successifs de notre système éducatif  et proposer
modestement des recommandations aux responsables de l’Etat 
et aux acteurs politiques et éducatifs de notre pays qu’un comité 
de réflexion et de proposition sur l’éducation s’est constitué.
Il regroupe des acteurs économiques, associatifs, et des spécialistes
de l’éducation. 

Ce Comité a opté pour une démarche participative :

a. Il a d’abord reçu plusieurs responsables politiques et éducatifs 
qui sont venus exposer leurs expériences et leurs points de vue 
concernant les difficultés rencontrées par le système éducatif  et 
les solutions possibles pour les résoudre. Le Comité a ainsi reçu 
quatre ex-Ministres de l’Education : M. Rachid Belmokhtar, 
M. Habib El Malki, M. Ismail Alaoui et M. Ahmed Akhchichen
ainsi que le Conseiller du Roi, M. Mohammed Kabbaj, le Président
de l’IRCAM (Institut Royal de la Culture Amazighe), M. Ahmed
Boukous, le Directeur Général de l’OFPPT (Office de la Formation
Professionnelle et Promotion du Travail), M. Larbi Bencheikh,
les principaux syndicats, ainsi que plusieurs hauts cadres de 
l’éducation au Maroc.

b. Le Comité a aussi organisé des focus groups pour mieux 
cerner les attentes des enseignants, des parents d’élèves et des 
élèves.

c. Enfin, des études comparatives avec les systèmes éducatifs 
finlandais, jordanien et turc, avec (deux visites en Turquie et en 
Jordanie) ont permis d’approfondir la réflexion.

Ce travail a été couronné par l’organisation du colloque
« Le chemin de la réussite ». 

Le livre que vous avez entre vos mains regroupe les communications
présentées lors de ce colloque.

Le colloque s’est construit autour de six thématiques. Ainsi
le premier thème est consacré aux acteurs politiques dont
la responsabilité est déterminante dans la mise en œuvre et
le suivi des réformes. Comment concilier « le temps du politique
et le temps de l’éducation » ? La réponse à cette question permet
d’inscrire les réformes dans la continuité nécessaire. 

C’est à l’enseignant qu’incombe par la suite la responsabilité 
de concrétiser la réforme. Il est sans aucun doute « un acteur 
central » dans ce processus. C’est l’objet du deuxième thème. 

L’école est avant tout un espace de communication et d’échange 
où une relation humaine s’installe entre un enseignant,
un apprenant et des contenus véhiculés à travers un discours.
La langue est importante dans ce processus surtout dans un pays
plurilingue comme le Maroc. Cette question est traitée dans
le troisième thème : « langues nationales, langues d’avenir ». 
C’est aussi dans ce sens que le quatrième thème traite de
l’« Education et l’employabilité ». L’école doit en effet préparer 
les jeunes à intégrer le monde du travail.

Le cinquième thème : « École privée et école publique : modèles 
de réussite », montre qu’il existe, dans les deux systèmes, des 
exemples de réussite qu’il faudrait mettre en avant. 
Ces modèles de réussite se trouvent aussi dans le monde des 
associations. C’est l’objet du sixième thème : « La société civile
et l’éducation » qui pose la question de la synergie entre les acteurs
de la société civile et le système éducatif  public.
 
Nous avons reproduit,  en fin du document, toutes
les recommandations préconisées par les experts et les intervenants 
durant le colloque.
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PROGRAMME DU COLLOQUE

Vendredi 4 Octobre 2013

9h - 9h30 : Ouverture  
Mot de bienvenue de M. Noureddine Ayouch

9h30 - 11h30 : Panel d’ouverture  
Le Temps du politique et le temps de l’éducation

Objet : Comment assurer la pérennité des réformes du système éducatif  ?
Comment concilier le temps long de la réforme et le temps court de la politique ?

Synthèse des grands témoins du système éducatif  marocain : 
M. Abderrahmane Lahlou  
Modératrice : Mme. Tijania Fertat
Rapporteurs : Mme. Yasmine Berrada Sounni et Mlle. Hind Kadiri

Intervenants :

- M. Omar Azziman : Conseiller de Sa Majesté et Président Délégué
du Conseil Supérieur de l’Enseignement : Le « temps politique » et le temps
pédagogique : deux temporalités différenciées
- Anciens Ministres de l’Éducation Nationale : 
M. Rachid Ben Mokhtar : La Régionalisation, une chance pour l’éducation
  M. Moulay Ismaïl Alaoui : Homme politique et réformes éducatives
- Ancien Ministre de la Formation Professionnelle et de la 
Formation des Cadres. Auteur de la réforme de la Formation 
Professionnelle : 
  M. Mohammed Kabbaj : Les conditions de succès d’une réforme de 
l’éducation
- Ancien Ministre de l’Équipement, de la Formation Professionnelle
et de la Formation des Cadres. Président de Tanger Med :
  M. Mohamed Hassad : Gouvernance, gestion et rendement.

12h - 14h
Thème 1 : L’enseignant, un acteur central

Objet : Comment faire de l’enseignant l’acteur de la réussite de la réforme ? 
Quelle formation faut-il lui assurer et comment le motiver ? Quels sont ses 
droits et ses responsabilités ? 

Synthèse des focus groups enseignants, parents et élèves : 
M. Khalil Mgharfaoui 
Modérateur : M. Mohammed Sghir-Janjar 
Rapporteurs : M. Nabil Sebti et Mme. Rita El Kadiri

Intervenants :

- M. Mohamed Dali, Directeur AREF de Fès et professeur de 
l’enseignement supérieur : La réforme de la formation de l’enseignant
- Mme Kerstin Le Floch, Experte en éducation à l’American 
Institute of  Research (USA) : L’enseignant comme leader et responsable 
du processus d’amélioration, le cas des Etats-Unis.
- M. Youssef  El Bakkali, Coordonnateur des Services 
administratifs de la Fondation Mohammed VI des Oeuvres 
Sociales des Enseignants : La motivation par les oeuvres sociales, 
modèle de la Fondation Mohammed VI
- M. Kamel Braham, Human Development Coordinator for MENA
Région, Banque Mondiale : Comment améliorer la performance des 
enseignants, leçons de l’expérience internationale

Témoignages : 

- M. Kamal Essaoufi, professeur à Bzou titulaire du prix de 
l’innovation Microsoft  : Le rôle du professeur dans l’innovation
- M. Abderrahmane Lahlou, Consultant en éducation : 
L’enseignant et le système.

Le chemin de la réussite



1312

15h30 - 17h30 
Thème 2 : Langues nationales, langues d’avenir

Objet : Quelles langues faudrait-il enseigner ? Avec quelle méthode ? 
Comment gérer les questions du multilinguisme, de la diglossie, des langues 
maternelles, ... ? 

Synthèse des rencontres sur la question des langues : 
Mme. Yasmine Berrada Sounni
Modérateur : M. Khalil Mgharfaoui 
Rapporteurs : Mme. Leila Ghandi et Mlle. Hind Kadiri

Intervenants :

- M. Ahmed Boukous, Président de l’Institut Royal de la Culture 
Amazighe (IRCAM) : Quelle gestion pour le plurilinguisme dans l’école 
marocaine ?
- M. Alain Bentolila, Professeur des universités (Université 
Paris-descartes et Paris Tech. Linguiste) : La politique linguistique, 
en finir avec les faux semblants
- M. Jamal Belahrach, Directeur Général de Manpower Maroc : 
Les Langues au service de la compétence 
- M. Abdellah Chekayri, Linguiste à l’Université Al Akhawayn 
à Ifrane : L’école empêche-elle l’enfant de s’exprimer ?
- M. Mohammed Errihani, Directeur du programme langue 
anglaise, professeur agrégé anglais et linguistique - Purdue 
University Calumet - USA : Relever le défi des langues étrangères

18h - 20h 
Thème 3 : Education et employabilité 

Objet : Comment faire de la formation professionnelle un atout pour 
l’intégration du marché de l’emploi ? Comment augmenter l’employabilité 
des lauréats ?  

Modérateur : M. Karim Zaz
Rapporteurs : Mme. Yasmine Berrada Sounni et Mme. Rita El Kadiri

Intervenants :

- M. Larbi Bencheikh, Directeur Général de L’OFPPT (Office 
de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail) : 
Adéquation formation/emploi
- M. Mehdi Tazi, Directeur Général de CNIA SAADA : 
L’importance des valeurs dans le système d’Education
- M. Samir Benmekhlouf, Directeur Général de Microsoft 
Maroc : Employabilité et métiers du 21ème siècle
- Mme Jasmine Nahhas di Florio, Vice Présidente Stratégie et 
Partenariat, Education For Employment (EFE) Global (USA) : 
Education pour l’emploi, l’expérience EFE
- M. Mohammed Fikrat, Président Directeur Général de la Cosumar :
Projets de transformation, principaux facteurs clés de succès
- M. Peter-Michael Schmidt, Consultant International en Formation
Professionnelle, Deutsche Gesellschaft für International 
Zusammenarbeit (GIZ) : Formation professionnelle et emploi 

Le chemin de la réussite
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Samedi 5 Octobre 2013

9h - 11h
Thème 4 : Ecole privée et école publique, modèles de réussite

Objet : Quelles synergies pédagogiques et financières entre l’enseignement 
privé et l’enseignement public ? Peut-on mettre en place un modèle de 
l’enseignement non lucratif  au Maroc ?

Synthèse des benchmarks Turquie, Jordanie et Finlande : 
M. Abderrahmane Lahlou  
Modérateur : M. Khalid Naciri-Jaâfar
Rapporteurs : M. Toufiq Kabbadj et M. Nabil Sebti

Intervenants :

- M. Zakaria Abouyoub, Directeur de l’Unité Scolaire Tanger : 
L’enseignement privé en tant que levier pour le développement de 
l’enseignement national, cas des écoles de la Fondation Banque Populaire.
- M. Aziz Kaichouh, Directeur Général de la Fondation 
Marocaine pour la Promotion de l’Enseignement Préscolaire : 
Développer le préscolaire, une solution contre l’échec et l’abandon scolaire.
- M. Abderrahmane Lahlou, Consultant en éducation : Enrichir 
le concept de secteur privé de l’éducation
- M. Marouane Tarafa, Président de la SOMED : Privé, public
un même combat
- M. Jacques Giguère, Ex-directeur général du collège de 
Montréal et Président de l’Association des  Directeurs Généraux
des Établissements de l’Enseignement Privé : Cas d’étude, le Canada

Témoignages :

- Mme. Hayat Cherouk, Directrice Pédagogique Générale de 
l’école Al Madina (Casablanca) : Un enseignement bilingue réussi
- M. Mohammed Assini, Directeur du Lycée Omar Al Khayam 
(Rabat) : Le profil d’un directeur
- M. Ahmed Zaaraoui, Directeur du Lycée Moulay Youssef  (Rabat) :
Le lycée d’excellence, un modèle à suivre ?
 - M. Mohammed Ramzi, Président de l’Association des Parents
d’Élèves du Lycée My Youssef  (Rabat) : Les parents, acteurs de la réussite

11h30 - 13h30  
Thème 5 : La société civile et l’éducation

Objet : Quelles synergies peut-on créer entre les acteurs de la société civile 
engagés dans les questions d’enseignements et le système éducatif  public ? 

Modératrice : Mme. Leila Ghandi 
Rapporteurs : Mlle. Hind Kadiri et Mme. Yasmine Berrada 
Sounni

Intervenants :

- M. Jamal Khallaf, Directeur de la Fondation BMCE Bank :
Les quatres éléments de succès du programme Medersat.com
- M. Khaled Andaloussi, Président d’ATFALE (Alliance de Travail
dans la Formation et l’Action pour l’Enfance) : L’importance de 
l’éducation préscolaire
- M. Mhammed Abbad Andaloussi, Président d’INJAZ Al-Maghrib :
Promouvoir la culture entrepreneuriale auprès des jeunes
- Mme. Leila Benhima Cherif, Présidente de l’Association 
l’Heure Joyeuse : L’expérience de l’Association l’Heure Joyeuse
- M. Kacem Bennani Smires, Président de l’Association Sanady : 
Entreprises impliquées, élèves appliqués.
- M. Ali Ababou, Président de la Fondation Zakoura Education : 
Quels enjeux et quel rôle pour les organisations de la Société Civile ?

Témoignages :
 
- M. El Moutaoikkil El Baraka, Président de l’Alliance des Hors 
Cadres de l’OCP : Mobilisation de tous en faveur de l’école de la réussite

Le chemin de la réussite



1716

Les Actes 
du Colloque International 

sur l’Education

15h - 17h 
Plénière  de clôture : 
Rétablir la confiance dans l’école publique, mobilisation 
nationale 

Objet : Comment mobiliser tous les acteurs pédagogiques, politiques, 
syndicaux, parents d’élèves, société civile... autour de l’éducation ?

Modérateur : M. Abderrahmane Lahlou 
Rapporteurs : M. Khalil Mgharfaoui et M. Nabil Sebti 

Intervenants :

- M. Said Kachani, Président de la Confédération Nationale des 
associations des parents et tuteurs d’élèves au Maroc 
- M. Abdenasser Ennaji, Président de AMAQUEN
- M. Abdelilah Dahmane, Secrétaire Général Adjoint de
la Fédération Nationale des fonctionnaires de l’enseignement
- M. Mohamed Shaimad, Secrétaire Général FAE-UMT : 
La mobilisation des syndicats pour la réussite de la réforme
- Mme. Rita El Kadiri, Secrétaire Général du Collectif  des 
Associations pour l’Education et l’Entrepreneuriat : Mobilisation 
de la société civile en faveur de l’éducation
- M. Majid El Ghazouani, Président de l’UACC (Union des 
Agences Conseil en Communication) : Campagne de communication 
pour la mobilisation nationale autour de l’éducation

- Remerciements : M. Noureddine Ayouch
- Rapport de synthèse : Mme. Tijania Fertat

Le chemin de la réussite
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constitué un comité pour diagnostiquer les causes de l’échec 
du système éducatif  marocain, et réfléchir à des propositions 
concrètes de sortie de crise, qui seront modestement proposées 
aux responsables de l’Etat, aux acteurs politiques et éducatifs de 
notre pays sous forme de recommandations.

La Fondation Zakoura Education, qui a à son actif  la création
de 450 écoles non formelles, 100 maisons de douars et l’alphabétisation
de plus de 80 000 adultes, a logiquement servi d’ombrelle à ce projet,
qui vient après le Colloque International sur les Langues qu’elle
a organisé en juin 2010.

Tout le monde en convient aujourd’hui : l’enseignement au Maroc
est en crise ! Et tout le monde fait le même constat : le niveau
de l’école marocaine est consternant. Toutes les enquêtes nationales
et internationales se rejoignent pour pointer du doigt la défaillance
de notre système éducatif.

Pour n’en citer que deux : le rapport de la Banque Mondiale en 
2013, et, l’année précédente, le classement PIRLS (Programme 
International de Recherche en Lecture Scolaire). L’un et l’autre 
positionnent le Maroc en queue du classement international, que ce
soit pour la qualité des programmes enseignés, la maîtrise des 
langues étrangères ou le niveau de lecture des élèves. L’enquête 
réalisée par l’Economiste en 2013 révèle que seuls 10% des 
élèves du secondaire maîtrisent correctement le français.

Plusieurs réformes ont été lancées depuis une quinzaine
d’années, la plus importante étant celle préconisée par la Charte
Nationale de l’Education et la Formation, dont feu Meziane
Belfkih a été l’artisan. Une décennie plus tard, et malgré des acquis
certains, comme la réussite des grandes écoles marocaines et
la scolarisation quasi totale des enfants, le niveau de l’enseignement
général continue de se détériorer, et près de 400 000 élèves
abandonnent chaque année l’école sans formation et sans espoir.
Sans parler de l’inadéquation entre enseignement et marché
du travail. 

Le chemin de la réussite

I. Mot d’ouverture : 

Noureddine AYOUCH
Fondateur de la Fondation Zakoura Education (Casablanca)

Permettez-moi de commencer cette courte introduction par 
une longue citation.

« La situation actuelle du secteur de l’éducation et de la formation 
nécessite de marquer une halte pour un examen de conscience objectif  
permettant d’évaluer les réalisations accomplies et d’identifier les faiblesses 
et les dysfonctionnements existants. (…) Prendre le parti d’énoncer ce 
diagnostic sur la réalité de l’éducation et de la formation dans notre pays, 
peut sembler fort et sévère, mais cette démarche émane en toute sincérité et 
en toute responsabilité du cœur d’un père qui, comme tous les parents, porte 
l’affection la plus tendre à ses enfants. »

On aura reconnu le discours prononcé par Sa Majesté le Roi 
il y a moins de deux mois, le 20 août 2013, et consacré à l’état de 
l’éducation au Maroc.

Je ne pouvais commencer ce mot d’ouverture sans rappeler 
le cataclysme déclenché par ce terrible constat. Toutes les 
failles structurelles de l’enseignement au Maroc qui plombent 
le système éducatif  de notre pays y étaient passées au crible. 

Dès novembre 2012, le projet d’organiser ce colloque a germé 
dans la tête de ses promoteurs. Un certain nombre d’acteurs
économiques, associatifs et spécialistes de l’éducation ont 
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Sa Majesté le Roi n’a pas hésité, dans le même discours, à 
dénoncer un système universitaire devenu « usine à chômeurs ».

Dix ans après la publication de la Charte, un plan 
d’urgence soutenu par d’importants moyens financiers a été 
mis en place. Mais pour des raisons de calendrier politique 
et de changement de gouvernement,  ce programme n’a 
pu se déployer complètement pour donner ses fruits. 

Bien plus, chaque gouvernement semble désireux de 
laisser son empreinte sur le système de formation, sans tenir 
compte de ce qui a été fait précédemment. Il en résulte une 
cacophonie dont les enfants font les frais, et le pays tout entier.

Parents et élèves ont perdu confiance en l’école. Les élèves 
réalisent avec colère qu’elle ne constitue plus le chemin de 
la réussite, et ne leur propose plus qu’un avenir bouché, 
sans perspective d’emploi une fois les études achevées. 
Et les parents, qui désirent si fort que leurs enfants aient 
une vie meilleure que la leur, constatent avec amertume 
que l’école n’est plus l’ascenseur social dont ils rêvaient.

Qu’attendons-nous de ce colloque ?

Pour préparer ce colloque,  nous avons adopté une démarche 
participative.

Le comité a démarré ses travaux en janvier 2013 en 
accueillant plusieurs responsables éducatifs ainsi que 
les anciens ministres de l’Education, qui ont fait état 
de leur expérience et envisagé les solutions possibles 
pour résoudre les problèmes de notre système éducatif.

Par la suite, nous avons organisé des groupes de discussion 
pour cerner les attentes des enseignants, des parents 
et des élèves.

Enfin, notre comité a établi des points de repère avec les systèmes
éducatifs finlandais, jordanien et turc, avec deux missions 
d’observation en Turquie et en Jordanie.

Ce colloque constitue une étape importante dans le travail
du comité éducation. Il contribuera fortement à enrichir 
les réflexions du comité à travers les propositions et 
recommandations qui en sortiront, eu égard à la qualité et 
aux qualifications reconnues de nos intervenants.

Pour cela un débat franc et fructueux entre les intervenants 
marocains et étrangers à partir de leurs expériences réciproques 
est nécessaire. 

Des spécialistes venant de tous horizons, du Maroc bien 
sûr, mais aussi des Etats-Unis, d’Allemagne, de France, du 
Canada, d’institutions telles que la Banque Mondiale, l’EFE 
(Education for Employment), la Charter Schools et Microsoft,  
vont intervenir dans les panels consacrés aux enseignants, aux 
langues, à l’employabilité et à l’école privée.

Nous avons choisi les thèmes qui seront débattus à la 
lumière des constats relevés lors des auditions des grands 
témoins de l’éducation, et à partir des attentes des enseignants, 
des élèves et des parents exprimées dans les groupes de 
discussion, et des meilleures pratiques internationales sur le 
plan des réformes de l’enseignement.

Nous commençons notre colloque par l’étude d’un 
problème crucial, parmi les sources de défaillance de notre 
système d’enseignement : j’ai nommé l’absence d’accumulation 
des expériences réussies entre un gouvernement et celui qui 
lui succède.

Une réforme de l’enseignement mise en place aujourd’hui 
portera ses premiers fruits visibles dans quinze ans au 
minimum. Comment dès lors concilier le temps long de la 
réforme et le temps court de la politique ? 

En somme, comment assurer la pérennité des réformes du 
système éducatif  ?

Le chemin de la réussite
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Le thème suivant est relatif  au rôle central de l’enseignant,
acteur principal de toute réforme de l’éducation. Sans l’engagement
et la motivation de l’enseignant, point de réforme possible.

Le deuxième thème de notre colloque aborde la question 
des langues. La maîtrise des langues nationales et étrangères 
est une absolue nécessité. Sans la maîtrise des langues d’avenir,
le problème de l’employabilité se posera toujours pour les futurs
candidats à l’emploi. Ce sera justement le thème de l’éducation
et l’employabilité qui clôturera cette première journée, et qui
traitera de l’importance de la formation professionnelle comme
atout pour l’intégration du marché de l’emploi.

La journée de demain traitera du thème « Ecole privée et école
publique, modèles de réussite ».

Le cinquième thème est consacré au poids de la société 
civile dans l’éducation.

Et pour clôturer notre colloque, nous réfléchirons ensemble
aux moyens de rétablir la confiance dans l’école publique.

Je vous signale que les travaux du comité éducation,
les recommandations et les actes de notre colloque feront l’objet
d’une publication sous peu, et seront largement diffusés.

Je vous remercie de votre attention. Bon colloque !

II. Panel d’ouverture : 
Le temps du politique et le temps de l’éducation

Comment assurer la pérennité des réformes du système 
éducatif  ? Comment concilier le temps long de la réforme 

et le temps court de la politique ?

M. Abderrahmane Lahlou :

 Synthèse des grands témoins du système éducatifs marocain

La configuration du groupe de grands témoins

Les décideurs politiques :

1. Monsieur Mohamed Kabbaj, ancien Conseiller de Sa Majesté
2. Monsieur Rachid Benmokhtar, ancien Ministre de l’Education  
    Nationale
3. Moulay Ismail Alaoui, ancien Ministre de l’Education     
    Nationale
4. Monsieur Ahmed Akhchichen, ancien Ministre de                   
    l’Education nationale et de l’Enseignement Supérieur 
5. Monsieur Habib El Malki, ancien Ministre de l’Education  
    Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Le chemin de la réussite
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Les gestionnaires d’institutions :

1. Mme. Tijania Fertat, ancienne Directrice de l’AREF de Rabat : 
La Gouvernance des institutions éducatives
2. M. Ahmed Boukous, Recteur de l’IRCAM : L’enseignement 
de l’amazighe. Evaluation et perspectives.
3. M. Larbi Bencheikh, Directeur de l’OFPPT : Dix années de 
développement de l’OFPPT
4. M. Samir Benmakhlouf, Directeur Général de Microsoft 
Maroc : L’expérience de Microsoft

Les directeurs opérationnels :

1. M. Jamal Khellaf, ex Directeur des Affaires Scolaires, de
la Coordination et des Etudes Interdisciplinaires au MEN :
Le livre blanc, une expérience inachevée
2. M. Abdelhaq El Hayani, Directeur de la Stratégie, Statistiques 
et Planification : Le Plan d’urgence, un chantier avorté
3. M. Aziz Quaichouh : Directeur Général de la Fondation 
Marocaine pour la Promotion de l’Enseignement Préscolaire : 
Les enjeux du préscolaire
4. M. Mohammed Assini, Directeur du Lycée Omar Al Khyam 
et M. Ahmed Zaaraoui, Directeur du Lycée Moulay Youssef  à 
Rabat : Exemples de réussite 
5. M. Abdelhaq Yacoubi, Directeur de la Formation 
Professionnelle : les données de la Formation Professionnelle 
au Maroc

Les acteurs du système

1. Les enseignants et les directeurs
2. Les élèves et parents d’élèves
3. Les syndicats
4. La société civile

Les thèmes essentiels abordés lors des auditions

1. L’accord sur le constat d’échec de l’école publique et sur ses 
causes ; 
2. La nécessité de revisiter la mission de l’école et de formaliser 
le projet de société, qui constitue son pendant ;
3. La reprise en main de la gouvernance du système éducation 
formation ;
4. L’Education au Maroc a été politisée par excès, mais le Temps 
du politique est  court et le Temps de l’éducation est long ;
5. La bonne gestion des institutions et la rationalisation de 
l’allocation de ressources  et de l’ordonnancement des dépenses ;
6. L’autonomie perdue des institutions régionales et des 
établissements ;
7. La sélection et la formation défaillantes des directeurs 
d’établissements ;
8. L’organisation scolaire vétuste avec la priorité du renforcement 
du préscolaire ;
9. La réforme des curricula de l’enseignement général ;
10. L’efficacité du modèle de gouvernance de la formation 
professionnelle VS autres départements formateurs ;
11. La nécessaire articulation entre la formation professionnelle 
et l’Education Nationale ;
12. La bataille de la qualité et de l’accréditation dans la formation 
professionnelle après le prima donné à l’effet de taille ;
13. L’absence de politique linguistique et les dilemmes ouverture/
culture ; 
14. La fausse entrée des technologies de l’information dans 
l’enseignement ;
15. Le rôle de l’enseignant et l’absence d’équipes pédagogiques ;
16. La restructuration de la formation initiale et continue des 
enseignants et directeurs ;
17. Les expériences honorables du système national, privé et 
public ;
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18. La fausse égalité des chances de l’offre publique, au regard 
de l’accès social au dispositif  scolaire ;
19. Le privé offre un grand potentiel de développement, mais il doit
être encouragé et régulé ;
20. Les frustrations et démobilisation des élèves et leur 
optimisme ;
21. Les déceptions et attentes des parents et leur rôle dans la réussite
des écoles et des enfants ;
22. Les requêtes matérielles et sociales des enseignants et leur 
mal-être ;
23. La position controversée des syndicats et le potentiel de 
mobilisation qu’ils recèlent.

1. Le « temps politique » et le temps pédagogique : 
deux temporalités différenciées

M. Omar Azziman 

Président-Délégué du Conseil Supérieur de l’Education, la Formation

et la Recherche Scientifique

Tout d’abord, je remercie la fondation Zakoura et son président 
Noureddine Ayouch de m’avoir invité à cette rencontre.
Je félicite les organisateurs pour le choix du thème qui revêt une grande
importance. Je les félicite également pour le choix du moment :
cette rencontre se tient  six semaines après le discours Royal
du 20 août 2013 et s’inscrit au cœur du débat national qui se déroule
spontanément sous nos yeux.

Mon exposé se fera en deux temps. 
Le  premier sera consacré à la problématique proposée dans
cette première séance : « le temps politique et le temps de l’éducation »
Dans le second, je parlerai du Conseil supérieur de l’enseignement, 
de sa réactivation et son programme pour les mois à venir.

I/ Le temps politique et le temps de l’éducation

Le « temps politique » et le temps pédagogique : deux temporalités
différenciées : temporalité politique/temporalité stratégique,
à condition de préciser que :

Le chemin de la réussite
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1. Le temps politique désigne ici le temps des alternances 
politiques et gouvernementales. La durée du temps politique, 
c’est la durée d’une législature, le temps qui sépare deux élections 
législatives et les majorités gouvernementales qui en découlent. 
Encore faut-il déduire les premiers six mois (préparation, 
adaptation, imprégnation) et pratiquement la dernière année 
(préparation des bilans et des élections législatives suivantes où 
rien de durable ne peut être engagé). Sur une législature de cinq 
ans, le temps politique couvre donc un peu moins de quatre ans.

2. Le temps des alternances politiques conditionne 
nécessairement la réflexion et l’action d’un gouvernement.
Le gouvernement « de service » pense à rester le plus 
longtemps possible et donc à présenter, en fin de parcours, un 
bon bilan pour mériter à nouveau la confiance des électeurs.
Par conséquent, le gouvernement se doit d’accorder la priorité 
à des actions qui donnent des résultats tangibles pendant
la durée de vie qui est la sienne et éviter de s’embarquer dans des 
réformes structurelles profondes qui, par nature, ne produisent 
des résultats qu’à long terme, voire à très long terme (et donc 
des résultats qui n’engrangent aucun bénéfice électoral). L’effort 
est donc centré sur des actions à résultats immédiats ou à court 
terme qui viendront valoriser le bilan des partis politiques de
la majorité.

• Cette contrainte temporelle ne laisse que peu de place aux 
réformes en profondeur qui s’inscrivent dans la durée, mais elle 
laisse au gouvernement un champ d’action étendu parce que 
bon nombre d’actions  importantes s’inscrivent dans la courte et
la moyenne durée: il en est ainsi pour ce qui est de l’enseignement :

• de la construction de bâtiments pour héberger des écoles, 
collèges, lycées, facultés, campus, universités… ;
• de l’acquisition et renouvellements des équipements de 
toutes sortes (équipements scolaires, laboratoires, nouvelles 
technologies…) ;

• des efforts tendant à améliorer l’accès à l’école ;
• des efforts tendant à lutter contre l’analphabétisme ;
• des efforts tendant à améliorer la scolarisation des filles…

Bref, tout ce qui touche à la généralisation de l’enseignement, 
à l’amélioration des conditions de travail, à la modernisation 
des équipements s’inscrit parfaitement dans le temps d’une 
législature.

Et ce n’est pas tout … ! La durée normale d’un gouvernement 
se prête aussi à des mesures de mise à niveau de la gouvernance 
et même à des changements de programmes, notamment aux 
changements dictés par l’actualisation des manuels scolaires.

1. Mais pour l’essentiel, les changements qui concernent
la finalité et la qualité de l’enseignement ne peuvent s’inscrire 
que dans la longue durée (le cycle de l’enseignement est un cycle 
d’une vingtaine d’années et les réformes profondes traversent 
tous les niveaux de l’édifice, du préscolaire à l’université) ; 

pourquoi ?

• Parce que les réformes pédagogiques relèvent d’un processus
cumulatif  et progressif  qui s’inscrit nécessairement dans la durée ;
• parce que le succès des réformes pédagogiques dépend du  travail
des acteurs/formateurs (inspecteurs, enseignants, éducateurs) 
qui eux-mêmes ont besoin d’être convaincus de la pertinence du 
changement, d’adhérer au changement et d’être préalablement 
formés pour devenir les relais du changement ;
• parce que la « machine » est gigantesque (~300 000 enseignants
du primaire/collégial/qualifiant et 15 000 enseignants du supérieur)
et que la réforme repose sur la mobilisation/participation/
implication de tous les formateurs, de la base au sommet de
la pyramide ;
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• parce qu’une réforme suppose un suivi et un accompagnement
pour corriger et ajuster, et que ce travail de suivi et d’accompagnement
passe par des évaluations qui ne sont significatives que si elles portent
sur une certaine durée.

L’impératif  de la durée est encore plus évident quand il s’agit 
de la recherche scientifique, dont les résultats exigent toujours
une longue période de formation et d’acquisition des expériences.

2. C’est pourquoi dans les pays démocratiques, la question est 
généralement réglée par la recherche de larges consensus sur
les réformes stratégiques (les accords de la Moncloa et
le succès de la transition espagnole, les Accords de Grenelle sur 
les questions stratégiques en France). De la sorte, les réformes 
stratégiques sont négociées et acceptées par les grands partis 
politiques et sont ainsi assurées de pouvoir s’inscrire dans
la durée et traverser les alternances politiques et gouvernementales.

3. Au Maroc, nous avons trois atouts majeurs qui nous 
permettent d’inscrire la réforme dans la durée :

• la place et le rôle du Roi qui relève d’une autre temporalité 
que le temps des alternances politiques et dont relèvent les choix 
stratégiques et qui, aux termes de la nouvelle constitution, veille 
au respect par tous des options stratégiques ;
• le consensus politique qui existe depuis plus de 10 ans sur
la Charte nationale d’éducation et de formation ;
• l’existence du Conseil supérieur de l’enseignement qui sera 
bientôt le Conseil supérieur de l’éducation, de la formation 
et de la recherche scientifique et qui fonctionne comme
un espace pluraliste ouvert de réflexion stratégique. Il s’agit 
d’une instance consultative de réflexion et de débat ouvert et 
pluriel, investie d’une mission spécifique agissant en dehors du 
temps gouvernemental. Le Conseil n’est pas dans le quotidien, ni 
dans l’administration, ni dans la gestion, ni dans l’application de
la politique publique adoptée par le gouvernement; il est dans
la réflexion stratégique.

Avec ces trois leviers, on peut inscrire la réforme de l’enseignement 
dans le temps long qui lui convient sans avoir à chercher d’autres 
solutions qui, parfois, constituent une régression par rapport 
aux acquis démocratiques du pays.

Il en est ainsi de l’idée de la « dépolitisation » de l’enseignement 
dont certains parlent beaucoup en ce moment.

Si la dépolitisation consiste à mettre l’enseignement à l’abri de
la politique politicienne, des intrigues politiciennes et des 
pratiques politiciennes de bas niveau, on ne peut qu’être 
d’accord, encore que l’exigence vaut pour tous les secteurs et ne 
concerne pas seulement l’enseignement.

Si la dépolitisation consiste à exclure les partis politiques de 
l’enseignement, je marque mon désaccord car la compétition/
émulation entre les partis politiques dans le domaine de 
l’enseignement ne peut être que bénéfique pour celui-ci.

II/ Programme de travail du Conseil Supérieur de 
l’Enseignement (été 2013-2014)

Dans l’étape actuelle et pour l’année à venir, le CSE s’engage 
dans un programme bâti autour des priorités du moment :

• Réactiver le CSE ;
• Activer l’adoption de la nouvelle loi et la mise en place du 
Conseil supérieur de l’éducation, la formation et la recherche 
scientifique (C.S.E.F.R.S) ;
• Lancer le travail d’évaluation de la décennie de la Charte 
nationale d’éducation et de formation.

1/ Réactiver le CSE

Le CSE repose sur deux piliers :

Le chemin de la réussite
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• Le premier pilier est constitué par les structures administratives 
et fonctionnelles animées par le staff  permanent constitué 
d’experts, de chercheurs et d’administratifs. Les équipes qui 
animent cette structure ont souffert de trois années de vacance 
de la présidence déléguée et de la mise en veilleuse consécutive 
du Conseil; mais elles possèdent un potentiel et abritent 
des ressources et des compétences qui sont prêtes à relever
le défi. En mobilisant les ressources externes indispensables, 
en régularisant les situations administratives en souffrance et 
en insufflant un nouveau souffle, cette entité peut redevenir 
opérationnelle et même performante à très court terme.

• Le deuxième pilier est constitué par l’organe « noble »
c’est-à-dire l’instance délibérative qui forme l’assemblée plénière 
et dont sont issus le bureau du Conseil ainsi que les commissions 
permanentes. Cet organe mis en place en 2006 ne peut accomplir 
aujourd’hui la mission qui est la sienne :

• parce que le mandat d’une partie des membres a expiré en 2010 ;
• parce que bon nombre de membres ont perdu la qualité qui 
avait fait d’eux des membres du Conseil ;
• parce que toute reconduction « forcée » ne pourrait porter 
que sur une fraction limitée et ne manquerait pas d’apparaître 
comme un ersatz réducteur et un succédané bricolé du Conseil 
qui ne serait pas à la hauteur du moment ;
• enfin et surtout, parce que le nouveau souffle impulsé par
le discours royal du 20 août 2013 appelle du sang neuf.

• En tout état de cause et dans la mesure où le CSE de 2006 doit
céder la place, à brève échéance, au C.S.E.F.R.S, la non-réactivation
immédiate de l’organe délibératif  ne constitue pas un obstacle
à l’accomplissement des missions immédiates prioritaires.

2. Activer la mise en place du C.S.E.F.R.S

En application du discours Royal du 20 août 2013, l’adoption 
de la nouvelle loi relative au C.S.E.F.R.S et la mise en place de 
ce nouveau Conseil figurent, en bonne place, parmi les priorités 
du moment. Cette tâche ne devrait pas soulever de problème 
de faisabilité dans la mesure où les Directives Royales sont 
claires, dans la mesure où un nouveau projet de loi a déjà été 
examiné et approuvé par le gouvernement (le 19 septembre 
2013). S’agissant d’un texte court (35 articles) et correctement 
conçu, sa discussion et son adoption par le parlement pourrait 
intervenir en janvier-février. De la sorte, le nouveau Conseil 
pourrait être mis en place au printemps 2014. Après l’adoption 
des règles de fonctionnement et la constitution du bureau et des 
commissions permanentes, le C.S.E.F.R.S pourra, avant août 
2014, examiner le premier rapport d’évaluation de la réforme 
engagée sur la base de la Charte nationale d’éducation et de 
formation,  qui aura été préparé par les structures permanentes 
du CSE avec l’aide d’experts nationaux et internationaux.

3. Lancer l’évaluation de la réforme issue de la Charte 
nationale d’éducation et de formation

Pour que l’assemblée plénière du C.S.E.F.R.S puisse examiner, 
avant août 2014, le premier rapport d’évaluation des réalisations 
et des carences du système éducatif  depuis la mise en œuvre de 
la Charte nationale d’éducation et de formation, il est impératif  
de lancer, dès à présent, le travail de cette première évaluation.

Cette tâche incomberait, dans l’état actuel des choses, à la structure
spécialisée du CSE dénommée «instance nationale d’évaluation ».
Cette unité, qui possède une bonne expérience en matière d’évaluation,
travaillerait naturellement sous la conduite du président-délégué, 
mais serait aidée et soutenue par des ressources externes bien 
sélectionnées (un comité scientifique). 
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Elle pourrait ainsi s’acquitter de cette première tâche dans un délai
de six mois, de manière à fournir au nouveau Conseil la matière 
nécessaire à ses premières réunions. 
Il appartiendra alors à ce dernier - ou plus précisément à son 
assemblée plénière - de se prononcer sur les conclusions de ce 
premier rapport, de formuler ses premières recommandations 
de fond et de tracer les pistes des travaux ultérieurs.

4. Le succès de cette démarche dépendra de la diligence du 
gouvernement et du parlement, mais tout autant du sérieux du 
premier rapport d’évaluation. Il dépendra aussi des efforts qui 
seront consentis pour que la démarche soit, tout au long du 
processus, une démarche ouverte et participative. D’ores et déjà, 
les semaines passées et à venir sont consacrées à l’écoute et à 
l’audition des responsables –anciens et nouveaux-, des acteurs 
et des experts les plus divers, des parents d’élèves, des élèves 
eux-mêmes et des étudiants.

De plus, le CSE a lancé un appel à consultation destiné à tous 
ceux qui voudraient participer à la réhabilitation et à la mise 
à niveau de l’école. Par ailleurs, le CSE prépare actuellement 
un programme de communication pour expliquer, au fur et à 
mesure, ce qui se fait et pour occuper, dès le départ, la place qui 
lui revient dans le débat national qui s’est ouvert dans le sillage 
du discours Royal du 20 août. 

Enfin, une attention particulière sera prêtée  à une communication 
interactive avec les enseignants, de manière à les associer et à les 
impliquer dans les travaux du Conseil avant et après la mise en 
place du CSEFRS.
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2. La régionalisation, une chance pour l’éducation

M. Rachid Ben Mokhtar* 
Ancien Ministre de l’Education Nationale

Introduction

Face à l’échec des politiques éducatives et malgré l’adoption de la 
Charte Nationale d’Education et de Formation, au moment où le 
processus démocratique a franchi un nouveau pas avec l’adoption 
de la Constitution de 2011 et le projet de régionalisation, une 
question mérite d’être posée : la régionalisation présente –elle une 
opportunité d’innover et de rompre avec l’actuel système ? Offre-
t-elle la possibilité de redistribuer les rôles et de responsabiliser 
les élus pour une meilleure qualité et un meilleur rendement de 
notre système éducatif  ? Quels seraient alors les fondements 
d’une organisation à la fois déconcentrée et partagée avec de 
nouveau acteurs régionaux et locaux pour plus d’efficacité ?

Le moment est venu pour un débat autour de ces questions.

Pour initier ce débat, je propose de partir des déterminants du 
succès scolaire et de la bonne performance du système éducatif  
et de se poser la question « sur quels déterminants notre projet 
de régionalisation peut-il agir favorablement et pour quels 
résultats ? ».

* Aujourd’hui Ministre de l’Education Nationale
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Fort heureusement, des expériences de décentralisation existent 
de par le monde, de même qu’existent des pays en développement 
qui ont réussi leurs politiques éducatives et conséquemment leur 
développement économique et social.
Les leçons apprises de ces expériences peuvent nous guider 
dans nos choix.

• Les principaux déterminants du succès scolaire et de la 
bonne performance de notre système éducatif.

Les systèmes éducatifs sont complexes. On y recense quatre 
types de déterminants : stratégiques, systémiques, internes à 
l’établissement scolaire et externes (tableau 1).

Externe

Facteurs sociaux

Facteurs 
économiques
et physiques

Systémique

Système d’organisation ; 
Politique et gestions des 
ressources humaines ;
Système pédagogique ; 
Système d’information ;
Système de pilotage, suivi, 
évaluation et contrôle de 
gestion ; 
Système de financement ; 
Organes de recherche et 
développement ;
Système d’évaluation ; 
-des programmes,
-des performances,
-des résultats,
-des niveaux.
Système de planification ;
Achat et constructions

Stratégique 

Vision 

Buts 

Intégration 
avec les autres 
politiques 
publiques 
orientations 
pédagogiques 
objectifs et 
indicateurs 
d’évaluation 
globale 

Interne à
l’etablissement

Corps enseignant

Activités 
- Cognitives
- Culturelles 
- Sportives

Administration  
et gestion

Infrastructure 
et équipements

Le chemin de la réussite

Pour aborder un projet de décentralisation du système, nous 
avons le choix entre deux approches ou leur combinaison.

• Une approche qui prend comme critère la facilité relative de 
mise en œuvre et la faisabilité dans un délai raisonnable ;
• Une approche qui privilégie l’efficience, l’efficacité, la qualité 
comme critères et qui, du coup, est plus complexe à mettre en 
œuvre.

A titre d’illustration, la première approche retient plutôt 
les déterminants systémiques tels que les constructions, les 
équipements scolaires puis l’administration et la gestion des 
établissements et le financement de leur fonctionnement.

En ce qui concerne la deuxième approche, on choisira de 
décentraliser les responsabilités liées aux déterminants qui ont
le plus d’effet sur le succès scolaire. Dans ce cas, ce sont la gestion 
des ressources humaines et leur formation, l’environnement 
physique, l’environnement social vu par le prisme du capital 
social et du niveau socio-culturel des parents.

Le volet stratégique est rarement dévolu, à l’exception des pays
à autonomie régionale très avancée comme l’Allemagne ou
les Etats-Unis.

La  dévolution des responsabilités et des budgets peut se faire 
aux régions, aux provinces, aux communes et aux établissements.

En ce qui nous concerne, ce que l’on pourrait attendre
d’une décentralisation, c’est, d’une part, la réduction des disparités
et les inégalités en matière de scolarisation et de performances 
scolaires et, d’autre part, l’amélioration des la gouvernance du 
système à chaque niveau, pour plus d’efficacité, d’efficience et 
de qualité.

Pour avancer dans la discussion des options possibles les plus 
pertinentes pour notre pays, il est intéressant de visiter les 
expériences d’autres pays qui sont aujourd’hui avancés, en terme 
de décentralisation ou qui ont réussi, dans des délais courts,
à rattraper leur retard en  matière d’éducation.
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• Les  leçons à tirer des expériences de pays avancés en 
matière de décentralisation ou de performances éducatives.

Depuis le début des années 70, on a observé une tendance 
mondiale à la déconcentration et à la décentralisation des 
systèmes éducatifs : il s’agit dans la plupart des cas d’une réponse 
aux faibles performances du système éducatif. Les politiques 
mises en place ont souvent épousé le niveau de décentralisation 
du pays et de son organisation politique et administrative.

Si les responsabilités dévolues aux régions et aux niveaux 
inférieurs de la hiérarchie administrative varient, on peut constater 
que, progressivement, la dévolution des responsabilités a atteint 
plusieurs niveaux et qu’en général le degré d’autonomie des 
établissements scolaires a augmenté avec une amélioration de 
performance ; c’est le cas des pays avancés comme l’Allemagne, 
le Japon, le Royaume Uni, les Etats-Unis d’Amérique ou encore 
de l’Espagne et de l’Italie. 

Par contre, l’étude des organisations mises en place par les pays 
aujourd’hui émergents (tels que le Brésil, l’Inde, la Russie ou 
la Chine de  la fin du 19ème siècle au début du 20ème siècle, 
qui avaient  des politiques fortement décentralisées) montre que 
celles-ci ont été des échecs dus à l’absence d’élites locales bien 
formées et responsables, en l’absence d’une véritable  démocratie 
et de démocratie participative. 

Depuis, avec les changements des régimes politiques, la Chine et 
la Russie ont pu, par des politiques volontaristes extrêmement 
planifiées, rattraper leur retard en éducation et se positionner au 
niveau de la connaissance, de la recherche et de la qualité des 
ressources humaines, au niveau des grandes nations.

Mais c’est au niveau des pays du Sud Est Asiatiques comme la 
Corée, la Thaïlande, la Malaisie, Singapour, Taïwan et le Vietnam, 
que les progrès les plus impressionnants ont été réalisés ces 
cinquante dernières années. Ces pays, dits « développementaux » 
ou encore «  Hard States », ont eu des politiques dirigistes en 
matière économique et éducative, particulièrement efficaces,
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grâce à l’existence d’une vision à long terme, d’une continuité 
dans la mise en œuvre des stratégies, d’un lien entre les objectifs 
économiques, sociaux et éducatifs et d’une politique remarquable 
de préparation et de gestion des ressources humaines; ce qui 
ne les a pas empêchés de déconcentrer ou de décentraliser une 
partie des prérogatives et responsabilités vers des échelons 
inférieurs de la hiérarchie administrative ou politique.

Il y a cependant quelques leçons à tirer :

Les études existantes traitant de la décentralisation et de l’autonomie
des établissements nous montrent qu’en général, l’autonomie 
des établissements et donc la dévolution des responsabilités
à des niveaux inférieurs ne résolvent pas le problème des inégalités.

De même, ce ne sont pas les pays les plus décentralisés qui ont 
la meilleure performance éducative, les meilleurs sont au milieu 
de l’échantillon (Finlande, Canada, Irlande par exemple).

L’explication généralement apportée à ces différences par de 
nombreux chercheurs est que d’autres dimensions impactent 
fortement les résultats et les performances de l’éducation.

Il s’agit principalement de :
 • l’inclusion sociale des populations pauvres, vulnérables et     
           des femmes ;
 • l’amélioration du niveau socio-culturel des parents ;
 • la connexion de l’éducation au monde du travail ;
 • le lien avec les communautés locales ;
 • et le capital social des populations concernées.

Qu’entend-on par capital social ? S’il n’existe pas de définition 
reconnue universellement du capital social, nous pouvons 
retenir ici qu’il s’agit de la qualité des réseaux sociaux qui 
unissent différentes personnes, la qualité des liens sociaux qui 
créent des ponts entre elles, les liens de confiance, l’altruisme et 
un comportement positif.
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Des études menées par l’université de Constance dans les années 
90 ont montré l’impact important que le capital social a sur
la performance des systèmes d’éducation. L’un des facteurs qui 
dynamise les liens sociaux est l’existence dans l’environnement 
de l’école d’une société civile dynamique.

• Quelles  conclusions tirer en ce qui nous concerne ?

Notre pays a fait des avancées majeures dans différents domaines
du développement économique avec des stratégies sectorielles
qui contribuent à la richesse du pays et  à sa modernisation, des 
politiques
sociales malheureusement éclatées mais néanmoins présentes, 
une nouvelle constitution et un projet de régionalisation avancée, 
des progrès en matière de droits de l’homme et des efforts en 
matière de  parité entre les  hommes et les femmes, pour ne 
citer que celles-là.  Les effets commencent à se faire sentir, 
émergence d’une société civile de plus en plus dynamique, de 
nouvelles élites locales mieux informées et éduquées, un intérêt 
des entreprises organisées pour la formation de qualité  et leur 
souhait d’y participer.

Tous ces changements requièrent de plus en plus de ressources 
humaines ouvertes sur la modernité, qualifiées et engagées pour
leurs communautés et leur pays. Tout cela nous ramène à la recherche
d’un système éducatif  performant et citoyen.

La régionalisation peut insuffler une dynamique nouvelle 
compte tenu de ce qui précède. Il y a cependant des préalables 
à cela : une vision claire de notre système éducatif  en harmonie 
avec les ambitions à long terme de notre pays s’impose. Elle doit 
permettre de formuler les grandes orientations stratégiques sur 
lesquelles doivent se baser les politiques éducatives. 

Par ailleurs, compte tenu du rôle déterminant des enseignants 
dans le succès scolaire, un effort particulier doit être fait pour 
en faire le vecteur du changement, grâce à une politique sans 
complaisance qui met l’intérêt de nos enfants avant l’intérêt de 
quiconque, mais qui, en même temps, vise à rétablir la confiance 
dans le corps enseignant, grâce à une qualification de niveau
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et à une bonne attractivité de la profession qui lui garantit une vie
digne, une carrière et une reconnaissance.

A partir de là, nous pouvons suggérer que les régions se focalisent 
sur les objectifs suivants :
• développer le capital culturel de leur région ; 
• œuvrer à l’amélioration du capital social  (développement de 
lieux de vie, sport, économie sociale et solidaire...) ;
• avoir une politique de développement et d’accompagnement 
de la société civile et particulièrement des associations locales ;
• contribuer à la création de liens entre les enseignants et le monde
économique de leurs régions.

Sur le plan de leur contribution directe à l’éducation, nous 
pouvons penser à la mise à niveau des infrastructures scolaires 
et à la prise en charge de la maintenance des bâtiments et des 
équipements.
La motivation des enseignants comme leur gestion sont des 
affaires de proximité, la présence des régions et des communes 
dans des conseils d’écoles, leur participation dans la fixation des 
objectifs et le choix  des activités scolaires sont certainement des 
préalables à la bonne gouvernance scolaire.

Bien entendu, aller vers de telles dévolutions de responsabilités 
nécessite une phase de préparation et de déconcentration au cours 
de laquelle la formation des cadres locaux et des enseignants 
doit être à la mesure des ambitions des changements.

Parallèlement, une vision claire, ambitieuse doit être annoncée 
et servir de  clé de voûte à tout projet de décentralisation.
Elle doit déboucher sur des objectifs concrets, ciblant des 
résultats quantitatifs et qualitatifs, mais également des valeurs 
que doit sous-tendre notre système éducatif.

Le chemin de la réussite
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3.Homme politique et réformes éducatives

M. Moulay Ismaîl Alaoui
Ancien Ministre de l’Education Nationale

La problématique proposée ici reflète la situation concrète que 
nous vivons.
Le temps du système éducatif  est long. Pour chaque marocain,
il devrait durer théoriquement toute la vie ;  mais,  pratiquement,  
la durée de ce temps varie entre 3 et 23 ans, (du jardin d’enfants  
jusqu’à la fin de la période de formation, soit professionnelle, 
soit supérieure, de bac moins deux ou trois, à bac plus cinq ou 
sept ans).

Le temps du politique (c’est-à-dire, pour certains, le temps 
d’une législature ou d’un mandat) est un temps perçu comme 
court, dans une optique dépréciative de l’implication dans la vie 
publique. Cette appréciation négative est due en grande partie 
à la pratique de ce qui est appelé communément  la « politique  
politicienne»   et à ses effets  et impacts sur l’opinion commune. 
En fait, le temps du politique doit être, par définition, un temps 
long, de mon point de vue du moins. 

Cette mise au point faite, quid de notre système d’enseignement ? 
Qu’est ce qui le caractérise ?
Nous sommes, pour ce qui concerne notre système d’éducation-
formation, devant un système éclaté, foncièrement inégalitaire  
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et globalement inefficace, au vu de ce que devrait être un système 
efficient,   capable de «créer» un individu, citoyen, disposant de 
connaissances pratiques et intellectuelles qui en feraient un être 
«productif» bien sûr, mais surtout un être capable d’accepter et 
d’assumer ses  responsabilités civiques ; en clair, une personne 
susceptible de participer aux prises de décision concernant la vie
publique et ce, en connaissance de cause (s), tout en faisant 
preuve de pensée et d’esprit critiques.

1. Notre système d’enseignement actuel est un système 
éclaté :

• Un système éclaté  entre,  d’une part,  une formation « théorique »
au niveau du fondamental et du secondaire dans les écoles 
relevant du Ministère de l’Education Nationale ou du privé,
et d’autre part, une formation «pratique». Cette dernière étant 
sous la responsabilité d’un ministère spécifique, celui de la formation
professionnelle, alors qu’elle devrait être intégrée dans le système 
de l’Education Nationale.

• Un système éclaté entre formation dispensée dans des écoles
publiques et dans d’autres privées ; ces dernières étant elles-mêmes
différentes selon qu’elles s’adressent à des catégories sociales 
aisées, ou à d’autres, moins nanties.
• C’est aussi un système éclaté entre les établissements relevant 
des programmes de l’Etat Marocain, et ceux dépendant des 
différentes missions culturelles étrangères  (française, espagnole, 
italienne, américaine...).

2. C’est un système foncièrement inégalitaire :

Nous avons déjà signalé que nous disposons d’un enseignement 
public à côté d’un autre, privé ou de missions étrangères. Il faut 
ajouter que ce système est inégalitaire à plus d’un titre : 
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• L’enseignement public urbain semble être d’un niveau 
meilleur, comparé à l’enseignement public rural. Au sein 
même des centres urbains, l’écart est grand entre la qualité de 
l’enseignement dispensé dans les écoles, collèges et lycées des 
quartiers aisés et celle des quartiers moins favorisés où l’on 
trouve, par exemple, des écoles primaires regroupant plus de 
mille à mille deux cents élèves ; et je ne parle pas de la densité 
au sein des classes qui atteint, dans les quartiers périphériques, 
jusqu’à 50 ou 60 élèves par classe.

• L’aspect non seulement inégalitaire, mais en plus excluant, 
apparaît nettement lorsqu’on aborde le cas des enfants à besoins 
spécifiques (handicapés).

• Un système foncièrement inégalitaire car si, en général, 
l’enseignement privé coûte plus cher aux familles, il est admis, 
rarement à tort, que son niveau pédagogique est supérieur.

Notre système d’enseignement-formation est donc un système 
à plusieurs vitesses, ce qui induit une double inégalité, sociale 
et spatiale et implique une perpétuation de différences sociales 
préjudiciables à l’équilibre général de la société et à son 
développement harmonieux.

3. C’est aussi un système inefficace :

• L’Etat marocain réserve, depuis des décennies, près de  25% 
de son budget annuel à l’Education (Enseignement fondamental, 
secondaire et supérieur universitaire et écoles supérieures). Si on 
inclut les fonds réservés à la formation professionnelle, il est 
possible que le chiffre de 25% soit dépassé.

Comparé à la masse de la richesse nationale réservée à la formation
des générations montantes, le résultat global pour notre système 
public, au niveau de l’enseignement fondamental et secondaire, 
est décevant, en termes d’efficacité et de qualité de la diffusion 
des connaissances et de la formation des capacités des élèves.
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Ceci est prouvé par les chiffres des enquêtes internationales,  
TIMMS, pour la maîtrise des mathématiques, où le Maroc se 
trouve avant dernier parmi les 50 pays participants, et PIRLS 
pour celle de la lecture où notre pays est, cette fois encore, avant 
dernier sur les 49 pays participants  (Chiffres de 2011).

A côté de ce « gaspillage » de l’argent public, en rapport avec
la qualité des enseignements, on constate que le coût global pour 
la communauté nationale est aggravé par ce que représentent
les déperditions annuelles.

Ces déperditions sont estimées à plus de 320.000 élèves qui quittent
l’école sans qualification, chaque année. Cette situation met en 
évidence le rôle que doit remplir la formation professionnelle
pour sauver « ces cellules » et ce, en attendant de revoir le système
d’enseignement-formation dans sa globalité, afin que disparaisse 
la dichotomie « théorie »/« pratique ».

• Quant à l’enseignement universitaire que n’atteint qu’un 
pourcentage infime d’une cohorte scolarisée (3%), il n’en sort, 
dotée d’un diplôme, qu’une partie encore plus faible, à cause des 
déperditions enregistrées, dans les facultés spécialement. Si l’on 
ajoute à cette situation déplorable, le fait que les enseignements 
littéraires ou crypto-littéraires sont prédominants, au détriment 
des scientifiques et que les programmes ne sont pas toujours 
en adéquation avec les besoins présents ou à venir de la nation, 
l’inefficacité de notre enseignement, y compris supérieur,
se confirme. Malgré l’existence d’îlots d’excellence relative,
on se convainc, encore plus, a vu de ce qui précède, de la situation 
catastrophique de notre enseignement.

4. Que faire alors ?

• Tout d’abord il est nécessaire de maintenir un niveau élevé 
de financement du système éducatif, mais en en maîtrisant,
à l’extrême, les dépenses pendant cinq ans. Ceci exige, de 
manière concomitante, une opération d’audit de la gestion du 
programme d’urgence,  terminé en 2012 et qui n’a pas donné de 
résultats probants. Il faut se demander pourquoi.
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• D’autre part, il est tout aussi nécessaire de commencer 
par le commencement,  c’est-à-dire par la généralisation de 
l’enseignement préscolaire et ne pas laisser cet enseignement
à la discrétion du secteur privé, représenté par les «écoles coraniques»
ou par des jardins d’enfants, plus ou moins respectables.

• En outre, même si toutes les actions doivent être menées de 
front, il y a nécessité de se pencher sur la formation initiale et 
continue des enseignants, ainsi que sur la nature des programmes 
et des curricula pour ce qui concerne l’enseignement national 
public et privé.

• Une plus grande implication de la société civile est une nécessité,
tout en redonnant vie aux associations de parents d’élèves, à celles
des anciens des écoles, collèges et lycées (et même, pourquoi pas,
des facultés et grandes écoles).

• Au niveau rural, et tout en appréciant de manière lucide et 
positive l’initiative des « écoles communautaires », dans laquelle 
devraient s’impliquer les collectivités locales (communes et 
conseils préfectoraux et provinciaux essentiellement, les conseils 
régionaux devant être concernés par les universités et autres 
« facultés poly disciplinaires »), il serait urgent de revoir le temps 
scolaire.

Le temps scolaire doit s’accorder aux réalités vécues par les enfants
du monde rural. Il doit donc se conformer aux exigences 
saisonnières et sociales, sur le plan du quotidien, mais aussi, sur 
celui des «vacances scolaires», hebdomadaires, trimestrielles ou/
et annuelles.

Cette action, accompagnée par un renforcement des capacités 
de chaque élève dans une optique de soutien scolaire officiel et 
gratuit, pourrait éliminer ces déperditions qui coûtent si cher
à la communauté nationale et qui touchent, prioritairement,
le monde rural.
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• De manière automatique se posent aussi aux élèves et aux 
enseignants, tant dans l’urbain que dans le rural, les problèmes 
de la langue ou des langues d’enseignement  (arabe moderne 
à partir du dialectal, amazigh standard à partir des dialectes 
locaux, français et autres langues étrangères (espagnol, portugais, 
anglais…).

• Pour l’enseignement supérieur, particulièrement l’enseignement 
scientifique, il est vital, tout en veillant à la diversification des 
enseignements, de procéder, concomitamment, à l’obligation 
pour les étudiants des disciplines scientifiques de développer, 
pendant une année, leur connaissance des langues étrangères  
(française puisqu’elle est la plus usitée chez nous, et surtout, 
anglaise). Il est nécessaire aussi, pendant une période à préciser, 
de faire en sorte que les enseignants dans les facultés de sciences, 
enseignent en arabe. Le mythe de la langue arabe incapable 
de transmettre les connaissances et les concepts scientifiques
a suffisamment sévi.

• La diffusion des connaissances et la promotion générale de 
notre peuple exigent, de manière parallèle à ce qui précède, 
d’éradiquer définitivement l’analphabétisme et l’illettrisme des 
rangs de nos concitoyens et concitoyennes. 

Toutes les idées plus ou moins développées ici sont, implicitement 
ou explicitement, incluses dans la charte rédigée par la COSEF.

• Il faut les intégrer dans une loi bi-décennale (ou, si cela 
ne peut être, dans une loi décennale) indépendante des aléas 
de la politique et des changements de gouvernement ou 
des lubies de tel ou tel ministre. Cette loi devra donner lieu, 
avant sa rédaction définitive et sa promulgation, à une vaste 
consultation populaire. Et pour éviter toute dérive allant contre 
la représentation populaire élue, particulièrement au niveau du 
Parlement, ce dernier, en harmonie avec le Conseil Supérieur de 
l’Enseignement et de la Recherche Scientifique, tel que prévu 
par la Constitution, devra procéder, à la fin de chaque législature, 
à une appréciation de la mise en œuvre de la loi décennale, ou, 
plutôt bi-décennale, et proposer les rectifications, argumentées,  
à y apporter.
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• La mise en œuvre de cette loi doit tenir compte d’une période
d’essai qui concernerait deux régions : une première où les paramètres
sont considérés comme bons, et une deuxième où ils sont considérés
comme mauvais  (préscolaire déficient ou inexistant sous sa forme
moderne,  enseignement de la langue, ou des langues, déficient,
déperditions élevées, problèmes de l’enseignement dans le monde
rural, problèmes des enfants à besoins spécifiques…).
 
• En conclusion, il est difficile de résumer en quelques pages toutes
les problématiques qu’induit l’amélioration de notre système 
d’enseignement-formation.

• Quant au politique, ou plutôt à l’homme politique, il est 
impératif  qu’il se considère, quand il assume n’importe quelle 
charge publique et à fortiori celle de ministre de l’Education, 
comme un serviteur (n’oublions pas que le mot « minister », 
en latin, signifie serviteur). Il doit être le serviteur d’une cause 
nationale vitale. Il faut donc qu’il soit totalement impliqué dans
la concrétisation de ce que prévoit la loi sur l’éducation-formation,
et qu’il soit un meneur d’hommes, en empathie totale avec ce 
que ses « subordonnés » et son peuple ressentent.
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4. Les conditions de succès d’une réforme 
de l’éducation

M. Mohammed Kabbaj

Ancien Ministre de l’Equipement, de la Formation Professionnelle 

et de la Formation des cadres

L’éducation est un facteur essentiel pour construire une société 
harmonisée, une société qui s’adapte à l’évolution économique 
et technologique du monde.
L’école, telle qu’on la connaît maintenant, est une institution 
récente d’une centaine d’années ; elle est appelée à des 
transformations profondes dans le futur proche, dictées par les 
nouvelles technologies de l’information.
La généralisation de l’enseignement a été le souci majeur au 
cours du 20ème siècle ; la qualité est devenue l’objectif  central 
de ce nouveau siècle. Dans ce but, tous les pays entreprennent 
des réformes de leur système éducatif. Mais la plupart de ces 
réformes donnent des résultats décevants. Les succès dans ce 
domaine sont d’autant plus remarquables qu’ils sont rares.

Posons-nous la question : quelles sont les conditions de succès 
d’une réforme de l’enseignement ?
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1- Des objectifs stratégiques et  des moyens pour les atteindre :

Il me semble important de distinguer, dans une réforme, les objectifs
des moyens pour les atteindre. 
Les objectifs doivent bénéficier d’une stabilité dans le temps :
ils doivent faire l’objet d’un quasi consensus national. La COSEF 
me semble être l’organe idéal pour cette mission.
Les moyens peuvent varier sans trop de préjudices ; leur application
devrait être souple et faire l’objet d’adaptations continues en 
fonction de l’évolution technologique et des résultats constatés. 
Des expériences innovantes sont même souhaitables.  
En adoptant un chemin uniforme, le risque d’échec est grand et 
ses conséquences sont générales.  
Une marge de manœuvre plus grande doit être laissée à l’école 
et même à l’enseignant.  
La compétition doit être stimulée entre les écoles.   
Les nouvelles technologies doivent être exploitées à fond pour 
inciter l’enfant à auto-apprendre et développer sa curiosité et 
son désir d’apprendre.
 
2- Les objectifs d’une réforme doivent être précis, simples, 
réalistes et cohérents :

Le principe semble anodin,  mais il  est rarement respecté dans 
les faits.

2.1  Objectif  précis :
La plupart des réformes se résument à un listing des désidératas, 
parfois contradictoires, des différentes parties prenantes : 
décideurs politiques, représentants syndicaux des enseignants et 
secondairement des milieux économiques.
J’appelle cela des réformes « supermarkets ». On y trouve tous 
les souhaits des uns et des autres. Les décideurs y choisissent les 
mesures qui leur semblent les plus opportunes, souvent guidés 
en cela par des raisons politiques ou syndicales.
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Les objectifs, ou mesures stratégiques, sont souvent les plus 
difficiles, car ils sont rejetés par les syndicats ou les élèves eux-
mêmes. Alors on les évite soigneusement.
Exemples :
-Priorité donnée au quantitatif  par rapport au qualitatif  : il est plus
facile de construire des écoles plutôt que de gérer la qualité des 
enseignants. Ainsi le Maroc a enregistré des résultats honorables 
au niveau de la généralisation de la scolarisation, mais des 
résultats décevants au niveau de la qualité de l’enseignement.
- Résoudre le problème de la langue d’enseignement est un casse
tête. Alors on décide d’enseigner quatre langues avec trois alphabets
différents, en plus des langues dialectales parlées. Ce n’est pas surprenant
que le Maroc soit très mal classé dans les tests internationaux en 
matière de maîtrise des langues. Or la maîtrise d’une langue est 
la condition première et vitale à tout enseignement.

2.2  Simplicité :
Une réforme ne doit pas courir plusieurs lièvres à la fois.
Si on considère que le but de l’enseignement primaire est d’apprendre
à lire, écrire et compter, il faut focaliser l’apprentissage sur cet 
objectif.
On peut considérer cela comme le SMIG éducatif  et n’autoriser 
d’autres apprentissages que comme options pour les élèves qui 
ont les capacités de les assimiler.

2.3  Réalisme :
Les réformes les plus dangereuses sont celles qui visent des 
objectifs trop ambitieux et hors de portée. L’exemple le plus 
frappant est celui de la généralisation de l’enseignement, décidé 
juste après l’indépendance :
- On n’avait pas d’écoles, alors on organisait l’accueil des élèves 
en double shift dans la journée.
- On n’avait pas d’instituteurs, alors on recrutait des enseignants 
avec le niveau du certificat d’études primaires.
Le résultat est une chute dramatique de la qualité, qui a induit
le cercle vicieux de la dégringolade sans fin du niveau.
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Un objectif  de croissance plus réaliste tenant compte des 
moyens disponibles et du temps nécessaire pour la formation 
des formateurs aurait abouti, sur le long terme, à des résultats 
meilleurs, non seulement au niveau de la qualité,  mais même au 
niveau de la quantité.
Plus récemment, l’objectif  d’apprentissage de plusieurs langues 
prévu dans le primaire par la charte ne me semble pas réaliste 
non plus.

2.4  Cohérence :
Les objectifs ne doivent pas être contradictoires entre eux ou 
avec les moyens de leur réalisation. 
Exemples :
• adapter le principe de l’encouragement du privé pour 
introduire une émulation par la compétition, mais en même 
temps, brider tout effort de créativité de ce privé et adopter des 
mesures pour entraver son épanouissement : l’administration 
ne reconnaît pas ses diplômes, refuse de former son personnel 
alors que les écoles normales sont sous-utilisées.
• vouloir améliorer le niveau des enseignants, mais adapter le 
principe de la promotion à l’ancienneté qui ne récompense pas 
l’effort.

3- Une bonne gouvernance :

La meilleure réforme du monde ne peut réussir en l’absence 
d’un organe d’exécution compétent et efficace.
Les choses ont certainement changé, mais j’ai connu un temps 
où le niveau de l’encadrement était insuffisant, tant au niveau 
central qu’au niveau local.
Il s’agit d’une machine énorme qui nécessite une décentralisation 
très poussée et des modes de gestion exceptionnelles.
Des optimisations et réductions des coûts doivent être recherchées. 
Eviter par exemple les doubles emplois entre les formations 
techniques organisées par le ministère de l’éducation et les 
formations prodiguées par l’office de formation professionnelle.
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Généraliser les passerelles à tous les niveaux entre l’enseignement 
général et la formation professionnelle pour encourager les 
motivations à tous les niveaux.
Les maîtres-mots restent à mon avis des objectifs simples, 
réalistes, stables et harmonieux, des moyens de réalisation 
souples et variés et une gouvernance efficace.
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5.Gouvernance, gestion et rendement

M. Mohamed Hassad*
Ancien Ministre de l’Equipement, de la Formation Professionnelle 

et de la Formation des cadres. Président de Tanger Med. 

Introduction :

Mon intervention n’est ni celle d’un pédagogue spécialisé, ni 
celle d’un professionnel de l’éducation. C’est le témoignage 
d’un observateur qui a été amené, de par ses responsabilités, à  
s’enquérir de la situation de l’éducation sur le terrain. 

1. Quelques faits :

Je me suis construit une opinion sur l’origine des problèmes 
de l’enseignement à partir de l’observation de quelques faits 
concrets que je vous présente sous forme de scènes significatives. 
- La réunion du conseil d’administration d’une Académie 
constitue la première scène. Dans le rapport présenté par 
le directeur de l’Académie, tous les indicateurs sont au vert. 
Cependant, lors du débat, 90% du temps de la discussion 
sont consacrés aux revendications sociales des enseignants. La 
principale remarque que l’on pourrait faire après cette réunion, 
est que l’élève est loin d’être un centre de  préoccupation.

* Aujourd’hui Ministre de l’Intérieur
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- La  deuxième scène se passe dans une école primaire lors 
d’une visite du ministre de l’Education Nationale. On remarque 
que les installations sont dans un état délabré, les classes où 
les élèves s’entassent à quatre par table, sont surpeuplées, 
et l’instituteur passe plus de temps à ramener le calme qu’à 
enseigner. Le délégué expliquera que les tables ont bien été 
livrées, mais elles sont restées stockées ailleurs.

- La troisième scène a lieu trois mois après cette visite. Pour 
mettre fin au sureffectif  des classes et améliorer la situation, 
l’Académie a fait des propositions, dont certaines nécessitaient, 
pourtant, peu de moyens supplémentaires. Mais aucune 
proposition n’a été validée par les responsables centraux, pour 
des raisons très classiques. La situation est restée donc en l’état. 

- La quatrième scène a pour cadre deux lycées mitoyens. La 
visite du premier, bien entretenu, donne une impression générale 
d’ordre et de discipline parmi les élèves. Le deuxième est, par 
contre, dans un état exactement inverse. Après   l’analyse de la 
situation avec le Délégué, on arrive à la conclusion  que ces deux 
situations dépendent des responsables respectifs : le proviseur 
du premier lycée est connu pour sa rigueur et sa volonté de 
bien faire, alors que celui du deuxième lycée est connu pour 
son laxisme et sa mauvaise volonté. Mais on ne peut rien faire, 
avoue le responsable : « on a déjà proposé, plusieurs fois, le 
changement du directeur, en vain ! ».  

On peut citer d’autres scènes illustrant cet état : une longue file 
d’attente devant un lycée pour l’inscription des élèves, quinze 
jours après le démarrage des cours ; une  salle de classe sans 
enseignant au mois de décembre.
Heureusement, il nous arrive de trouver aussi des salles de 
classe qui font plaisir à voir. Elles sont très bien aménagées, bien 
décorées par des élèves heureux avec leurs enseignants,  dont 
certains payent de leur personne et de leur poche pour que la 
situation s’améliore. 
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2. Constat général :

On retrouve tous les ingrédients de ce qu’on peut appeler
une « mauvaise gestion », qui n’est d’ailleurs pas uniquement de
la responsabilité directe de l’Education Nationale :
    • un absentéisme élevé ;
    • des installations souvent en mauvais état ;
    • une mauvaise utilisation des moyens (salles, enseignants) 
       et un  manque d’anticipation ;
    • une très forte concentration de la décision au niveau central ;
    • une déresponsabilisation de l’échelon essentiel de la     
      formation, à savoir le directeur de l’établissement.
Nous pouvons donc en conclure que le problème de l’éducation 
n’est ni un problème de vision, ni un problème de stratégie. C’est 
un problème de bonne gestion.

3. Quelques propositions à envisager :

En matière d’éducation, tout est prioritaire suivant l’angle ou le 
point de vue que l’on adopte : développement du préscolaire, 
généralisation de l’enseignement, entretien des locaux, internats, 
cantines, formation des professeurs, …

Priorité n°1
Il est impossible d’assurer une formation de qualité dans des 
classes délabrées où s’entassent soixante élèves.

Priorité n°2 
Nous ne pouvons pas gérer tous les problèmes, de toutes
les régions  du Maroc, à partir de Rabat. Nous ne devons laisser 
à Rabat que ce que nous ne pouvons pas décentraliser (comme 
la pédagogie, la formation des enseignants, les examens d’étape 
et d’évaluation, la planification stratégique...). Tout le reste 
doit être laissé sous la responsabilité des académies, y compris
la gestion du personnel. 
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Priorité n°3 
Le secteur privé doit être considéré comme un partenaire 
stratégique et non comme  un concurrent du secteur public.
Il doit,  non seulement être aidé, mais largement soutenu à travers 
: 
• la formation des enseignants ;
• la mise à disposition de terrains ; 
• le détachement des enseignants du secteur public ;
• la création d’une instance indépendante de soutien au secteur ;
• et des incitations financières. 

Priorité n°4 
On peut considérer que le maillon le plus important de l’encadrement
est le directeur de l’établissement. Il faut  remettre celui-ci en 
valeur et lui donner les moyens pour réussir sa mission.

Priorité n°5
La formation professionnelle ne doit plus être vue comme  un réceptacle
des déchets de l’éducation nationale, ou comme synonyme 
de l’échec scolaire. Pour cela, il faut assurer la présence de
la formation professionnelle au sein même des établissements 
(ateliers facultatifs pour sensibiliser les élèves aux différents  
métiers,  bureaux d’orientation, et si possible, présence des 
centres de formation professionnelle à l’intérieur des lycées ou 
dans des bâtiments mitoyens).

Pour conclure
La mise en œuvre de ces propositions nécessite des hommes 
et des femmes qui doivent avoir comme principales qualités : 
l’ouverture d’esprit, le sens de l’initiative et l’audace. 

Ces hommes et ces femmes existent…. Il faut juste les mettre
en valeur et les encourager.
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III. Thème 1 : L’enseignant, un acteur central
Comment faire de l’enseignant l’acteur de la réussite 

de la réforme ? Quelle formation faut-il lui assurer 
et comment le motiver ? Quels sont ses droits et ses 

responsabilités ?

M. Khalil Mgharfaoui : 
Synthèse des focus groups enseignants, parents et élèves

Focus group élèves :

Conditions de travail :
• Manque de transport et de cantine (Rural) ;
• Salles : insuffisantes, délabrées. Manque de laboratoire, 
    de bibliothèque, de salles informatiques... ;
• Sur-effectif  (50 élèves par classe) ;
• Indiscipline des élèves ;
• Insécurité ;
• Démotivation des élèves.

Programmes et contenus :
• Niveau très faible en langue et dans plusieurs matières ;
• Cours théoriques ;
• Activités culturelles et sportives rares ; 
• Manque de communication et d’information (orientation).
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Focus group parents :

Environnement scolaire :
• Environnement scolaire délabré ;
• Manque de transport et de cantine ;
• Insécurité ;
• Manque de mélange de classes sociales ;
• Manque de communication école/famille ;
• Parents analphabètes et inconscients de l’importance 
     des études (Rural).

Les professeurs vus par les parents :
• Professeurs indifférents aux difficultés des élèves ;
• Ils manquent d’autorité ; 
• Charge de travail (trop de classes et d’élèves) ;
• Manque de formation.

Recommandations des parents :
• Transport scolaire ;
• Plus de rigueur dans les évaluations pour le passage aux 
classes supérieures ; 
• Revaloriser l’enseignant (instituteur) ;
• Améliorer l’apprentissage des langues nationales 
     et  internationales (anglais) ;
• Développer le sport et les activités culturelles ;
• Communiquer avec les parents et les sensibiliser.  

Focus group enseignants :

Les programmes :
• Les méthodes pédagogiques changent trop souvent et trop 
vite sans passer par une phase d’évaluation ;
• Focalisations sur les contenus (au détriment des savoirs-faire 
et des savoirs-être) ; 
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• Evaluations rares et inefficaces ;
• Passage non mérité au niveau supérieur ;
• Trop de langues à apprendre.

La réforme de l’enseignement :
• Responsabilité de l’échec partagée (État, société, famille, 
enseignant) ;
• Manque d’audace politique ;
• Manque de préparation des acteurs chargés de la mise en 
œuvre des réformes (enseignants...).

Les conditions de travail :
• Cadre de travail délabré ;
• Manque de moyens didactiques (Photocopies, matériel audio-
visuel);
• Responsables administratifs non qualifiés et démotivés ;
• Absence de projet sociétal précis pour guider la réforme 
éducative.

Le métier :
• Les enseignants sont démotivés ; 
• Incompétence : recrutement direct des enseignants sans 
formation préalable ;
• Absence de formation continue ;
• Le métier dévalorisé. Manque de considération du professeur.

Les recommandations :
• Améliorer les méthodes ;
• Évaluer constamment les programmes ;
• Laisser plus de liberté aux professeurs pour adapter les 
contenus ;
• Encourager les initiatives innovantes des professeurs ;
• Mettre le professeur au cœur de l’action pédagogique ;
• Meilleure sélection des professeurs ;
• Meilleure formation aux professeurs ;
• Valoriser le métier.
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1. Le schéma directeur de la réforme de la formation 
initiale des enseignants au Maroc

Mise en place des Filières Universitaires 
en Education(FUE)

Mise en place des CRMEF

M. Mohamed Dali 
Directeur AREF de Fès et professeur de l’enseignement supérieur

I- La réforme du système de formation initiale des cadres 
du personnel de l’enseignement

1. Contexte :

Depuis l’année 2000, notre système éducatif  s’est engagé dans 
un processus de réforme préconisé par la Charte Nationale 
d’Education et de Formation (document de référence bénéficiant 
d’un consensus général et conçu par la Commission Spéciale 
d’Education et de Formation (COSEF) qui avait pour mission 
l’élaboration d’un projet de réforme de l’Ecole marocaine pour 
la décennie 2000-2010).

1-1-Orientations de la Charte Nationale d’Education et de 
Formation. 

Selon les termes du levier 13 de la Charte Nationale d’Education 
et de Formation, il est stipulé que :
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« De l’engagement et de la qualité des enseignants dépend le 
renouveau de l’école. » Qualité signifie une bonne formation 
initiale, une formation continue efficace, des moyens 
pédagogiques appropriés et une évaluation adéquate des 
performances éducatives. S’agissant de la formation des 
enseignants, ladite Charte préconise dans l’article 134 ce qui suit :

« Il sera procédé, au niveau régional, à l’intégration de l’ensemble 
des établissements de formation des cadres de l’éducation et 
de la formation … dans le but de mobiliser l’ensemble des 
potentiels disponibles afin d’atteindre les objectifs suivants :

1. assurer une solide formation initiale aux enseignants, aux 
conseillers pédagogiques, aux orienteurs et au personnel 
d’administration, avant leur prise de fonction ;

2. renforcer la recherche pédagogique dans tous ses domaines 
pour qu’elle réponde aux impératifs d’amélioration de la qualité 
de l’éducation et de la formation ;

3. monter et réaliser des plans pertinents de formation continue 
conformément à l’article 136 ».

Pour rattraper les retards constatés, un Programme d’Urgence 
a été mis en place pour une période de 4 ans (2009-2012). 
Ce programme se définit comme cadre de référence et vise 
l’accélération de la mise en œuvre de la réforme sur quatre 
années en lui insufflant « un nouveau souffle ».

1-2-Le programme d’urgence (projet E3PI)

La réforme du système de formation initiale des enseignants 
préconisée par le Programme d’Urgence (PU), à travers le 
projet E3P1 « Renforcement des compétences des personnels 
de l’enseignement » repose sur cinq mesures dont trois vont 
marquer indéniablement le parcours des futurs enseignants 
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et permettront de leur offrir des formations solides, riches et 
ciblées.

Cette réforme, consiste en la mise en œuvre  de deux chantiers 
essentiels qui concernent la formation initiale.

Dans le cadre du premier chantier, des Filières Universitaires 
d’Education (FUE) seront créées par les universités. L’intérêt 
est de profiter de la richesse et de la diversité que peut 
offrir l’Université aux futurs enseignants. Les FUE auront 
une durée de formation de 3 ans, soit un niveau de Licence 
Professionnelle, et dispenseront un enseignement axé sur les 
sciences de l’éducation et les techniques pédagogiques. En 
termes de contenu, ces filières se basent à la fois sur les modules 
des filières universitaires actuelles, spécialisées par discipline, sur 
des modules pédagogiques et sur des modules complémentaires 
dans les disciplines avoisinantes pour disposer d’un profil 
d’enseignant polyvalent ou au moins bivalent.  

Le second chantier consistera à créer des Centres Régionaux 
Métier Education et Formation (CRMEF), en regroupant 
les CFI et les CPR d’une même région afin de rationaliser et 
d’optimiser les moyens disponibles dans ces centres.

Les CRMEF joueront les rôles principaux suivants :

1. Ils participent à la formation qualifiante dans le cadre d’une 
formation alternée à travers les stages qu’ils organisent : stage 
d’immersion, stages d’observation, stage de prise en charge de 
la classe. Ces stages ou MSP sont intégrés dans le dispositif  
de formation de ces établissements de qualification.Un cahier 
de charges détaillera ces questions (définition du modèle 
d’alternance à choisir, modalités de répartition des MSP sur les 
deux semestres, modalités de leur évaluation, leur coefficient…).
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2. Ils participent avec leurs formateurs, à la demande des 
universités, à l’exécution des modules métier dans le cadre 
du réseau d’appartenance et à l’encadrement des travaux de 
recherche des étudiants qui devront porter sur les questions 
pédagogiques. Le but est de créer des synergies et des passerelles 
entre les différents intervenants dans la formation des cadres du 
ministère. 

3. Ils organisent le concours de recrutement en fonction 
des besoins du département de l’enseignement scolaire. Les 
candidats admis aux épreuves écrites, orales et pratiques sont 
recrutés en tant qu’enseignants stagiaires et seront dirigés vers 
un CRMEF où ils compléteront leur formation dans le métier 
pendant une année avant d’être affectés dans les établissements 
scolaires, une fois qu’ils auront validé les modules CRMEF et les 
modules pratiques (Stages). 

4. Au cours des deux premières années de leur exercice, ils 
bénéficieront d’un accompagnement rapproché de la part des 
formateurs, des inspecteurs et des conseillers pédagogiques 
qui vont les soutenir et les accompagner dans la construction 
de leurs compétences métier pour faciliter leur intégration 
professionnelle. La continuité entre formation initiale et 
formation continue sera assurée pour compléter la formation 
des sortants. 

Ainsi, ces centres fourniront aux stagiaires une formation 
qualifiante pédagogique les préparant à l‘enseignement : les 
connaissances techniques relatives aux matières étant acquises 
au niveau des FUE, c’est l’apprentissage opérationnel concret 
de l’enseignement dans un établissement éducatif, pour un cycle 
donné, qui constitue la finalité de ce passage alterné CRMEF/
Etablissements scolaires. 

D’autre part, les CRMEF assureront également la formation 
continue du personnel enseignant en exercice, ainsi qu’aux 
autres cadres du DES et participeront au développement de la 
recherche pédagogique en coordination avec les Universités. 
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1- 3- Les objectifs 

La réforme vise la mise en place d’une organisation et d’un 
pilotage fiables de la formation initiale permettant d’assurer 
une formation de qualité des enseignants, de disposer de 
Centres Régionaux Métier Education et Formation répondant 
en nombre et en capacité au besoin national en enseignants, 
d’assurer une formation qualifiante d’un an ( stages compris) 
dans les CRMEF et de disposer d’enseignants polyvalents et de 
qualité.

1- 4-Les enjeux de cette réforme 
 
Trois enjeux, au moins, sous-tendent cette réforme, à savoir 
une meilleure qualité de la formation des futurs enseignants, 
une meilleure qualité de l’enseignement délivré à nos élèves et la 
meilleure utilisation du potentiel de formation des universités, 
une préparation de la relève car 56 % du personnel du DES 
partira à la retraite en 2020 et les besoins en enseignants vont 
en augmentant, en particulier dans certaines spécialités comme 
les mathématiques, les langues étrangères, la philosophie et 
l’histoire –géographie, où le déficit enregistré s’accentue d’une 
année à l’autre.

1-5-Les principes de la réforme  

Les principes fondamentaux qui sous-tendent cette réforme sont 
la professionnalisation de la formation des enseignants à travers 
l’intégration de la formation initiale dans les FUE et l’obligation 
de la qualification métier dans les CRMEF avant la titularisation 
des enseignants, ainsi que la séparation du recrutement de 
la formation, accompagnée d’une sélection rigoureuse des 
enseignants, d’un affichage des pré-requis avant le lancement du 
concours et la mise à la disposition des candidats aux concours 
des cadres de références adaptés aux exigences du concours de 
recrutement.
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2. Le schéma global de recrutement et de formation des 
enseignants 

Le schéma global de la réforme du système de formation initiale 
des enseignants s’articulera autour de  plusieurs  chantiers  qui 
jalonneront le parcours des futurs enseignants et permettront 
de leur offrir des formations de qualité selon les standards 
internationaux.

- Les composantes du schéma de la réforme de la 
formation des enseignants :

• Trois espaces d’intervention : la formation initiale des 
enseignants se déroulera à l’université, la qualification dans les 
CRMEF et l’accompagnement dans les établissements.

• Trois phases : le concours de recrutement, la certification 
de la qualification, la passation du CAPES et l’habilitation.

2-1-La formation à l’université (les FUE) 

Le département de l’enseignement scolaire (DES), s’alignant sur 
la tendance internationale, a fait le choix stratégique d’intégrer 

Schéma global du recrutement
1 an 1 à 2 ans

CRMEF Établissement

Recrutement
(concours)

Qualification
Habilitation

FUE
Etudiant Stagiaire 

en reponsabilité TitulaireStagiaire
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la formation initiale des enseignants à l’Université qui devra 
désormais former, dans un cadre contractuel, les enseignants de 
toutes les catégories dans le cadre du système L-M-D en tenant 
compte des besoins quantitatifs et qualitatifs du DES. Pour 
atteindre cet objectif  stratégique de ‘’l’universitarisation’’ de
la formation initiale, l’Université sera amenée à créer des FUE
à vocation ‘’métier éducation’’. 

a - Type d’accès 

L’accès à ces filières sera régulé selon des modalités qui seront 
arrêtées par les Universités, en tenant compte des besoins du 
DES par cycle et par discipline et qui sont estimés à 13000 
enseignants par an de 2010 à 2020. Ces besoins seront actualisés 
chaque année pour permettre aux universités de  définir le 
nombre à inscrire dans les filières à raison du clausus numérus 
1,5. 

b - Types de filières d’éducation

Il sera mis en place des cursus universitaires diversifiés (filières) 
qui préparent au  métier d’enseignant intégrant des éléments 
de préprofessionnalisation en accompagnement de la formation 
disciplinaire de base.
L’université formera dans un cadre contractuel des étudiants ayant 
des compétences linguistiques, disciplinaires, interdisciplinaires 
et préprofessionnelles (Didactique des disciplines, Sciences 
de l’Education) ainsi qu’une maîtrise des TIC, des techniques 
de communication et une initiation à la méthodologie de la 
recherche-action.

c - Les filières à mettre en place sont :

• Préscolaire et primaire : licence professionnelle à partir de S1
• Collège : licence professionnelle à partir de S3
• Qualifiant : licence professionnelle à partir de S1
• Agrégation : master adapté pour l’agrégation
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d- Caractéristiques FUE :

• Formation disciplinaire et interdisciplinaire approfondies ;
• Formation en Didactique et en Sciences de l’Education ;
• Renforcement des compétences en langues, communication  
     et TIC ;
• Stage de découverte de l’établissement scolaire et initiation 
    à la méthodologie de la recherche pédagogique.

e - Trois profils de licence FUE :

• Préscolaire et primaire ; 
• Enseignement secondaire collégial ;
• Enseignement secondaire qualifiant.

f  - Planning des formations dans les FUE :

Les CRMEF devront accueillir les lauréats des FUE qui ont été 
créés en 2010 à partir de :
- 2013 pour le primaire ;
- 2012 pour le collège ; 
- 2013 pour le qualifiant.

g - Domaines possibles de collaboration avec l’université :

• Stage au profit des étudiants des FUE 

Dans le cadre de conventions entre les établissements scolaires 
et les universités, des stages d’observation des pratiques de 
classe et de découverte de la vie scolaire seront organisés, en 
faveur des étudiants des FUE, au cours du sixième semestre de 
la licence. 
Les AREF joueront le rôle de facilitateur auprès des 
établissements scolaires auxquels les demandes de stages seront 
adressées par les étudiants qui bénéficieront aussi du tutorat 
par le personnel des établissements (professeurs + direction).
La validation des stages se fera sous le contrôle de l’université.
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• Encadrement des modules professionnalisant 

Les formateurs des CRMEF pourront, à la demande de 
l’université, participer à l’exécution des modules en didactique, 
en Science de l’éducation, en Administration Scolaire et en 
Orientation. 

h - Les FUE proposées pour accréditation en 2010 et 2011

Durant la session 2010 de la CNCES, 6 filières universitaires 
d’éducation ont été accréditées et sont opérationnelles à l’ENS de 
Tétouan avec 122 étudiants inscrits (4 Licences professionnelles 
et 2 Masters).

Durant la session 2011, 23 filières ont été accréditées.
Elles comptent accueillir 770 étudiants.

i - Les points forts du schéma de la réforme :

Le schéma de la formation initiale retenu se veut souple, assurant 
la continuité, capitalisant sur l’existant tout en se démarquant du 
schéma actuel par l’adoption de nouvelles mesures innovantes  
et parfaitement alignées sur la tendance internationale en 
matière de formation. Il s’agit, entre autres, du choix de 
l’universitarisation de la formation initiale des enseignants dans 
le cadre des FUE relayée par une formation qualifiante d’une 
année dans les CRMEF, orientée vers le métier avec un système 
d’évaluation adapté à la formation modulaire. 
 
Ceci implique une durée plus longue de formation bac + 4 
pour le préscolaire/primaire et le collège au lieu de bac +3. Il 
maintient le niveau de recrutement pour le qualifiant bac+4 ainsi 
que l’amélioration de la qualité de la formation à travers une 
mise en valeur des capacités professionnelles des enseignants. 

D’un autre côté, selon le principe de séparation du recrutement 
de la formation, l’institutionnalisation d’un outil de régulation
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qu’est le concours de recrutement constituera une garantie 
supplémentaire pour le DES en vue de sélectionner les meilleurs 
profils souhaités.

Signalons enfin que des mesures phares supplémentaires 
telles que l’accompagnement et le suivi des débutants ont 
été préconisées afin de garantir une meilleure insertion des 
enseignants dans l’environnement professionnel, une maîtrise 
totale des compétences métier, le sens de la responsabilité et un 
grand respect de l’éthique du métier.

2-2- Le concours de recrutement et les conditions d’accès 
au métier
 
Le concours national de recrutement sera organisé, avec des 
postes régionaux, par le DES/AREF dans tous les centres ou 
dans quelques centres selon le besoin, avec l’implication des 
structures régionales de formation (SRF) et cela en fonction des 
besoins définis dans la carte de formation nationale, y compris 
ceux du privé, exprimés par les régions par cycle et par discipline.

- Principes :

• Définition claire, pour chaque cycle et chaque discipline, des 
aptitudes professionnelles exigées (compétences disciplinaires, 
…).
• Définition des critères de sélection, des modalités et des 
procédures de sélection.
• Implication des formateurs, des inspecteurs, des enseignants 
de l’université et autres selon les besoins du concours 
(psychologues…).

 Dans le souci de séparer la formation du recrutement, le DES  
organise un concours pour le recrutement des enseignants 
issus des FUE en fonction de ses besoins selon les conditions 
suivantes :
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a- Les conditions de recrutement des professeurs de 
l’enseignement préscolaire et primaire :

• Licence fondamentale, Licence professionnelle, diplôme 
équivalent,
• Polyvalence, âge réglementaire, réussite au concours de 
recrutement, 

b- Les conditions de recrutement des professeurs de 
l’enseignement secondaire collégial :

• Licence fondamentale, Licence professionnelle, diplôme 
équivalent, bivalence, âge réglementaire, réussite au concours de 
recrutement.

c- Les conditions de recrutement des professeurs du 
secondaire qualifiant :

• Licence, Licence professionnelle, diplôme équivalent, âge 
réglementaire, réussite au concours de recrutement. 

2-3- Les avantages et les inconvénients de ce choix
 
Le choix de recruter les trois catégories d’enseignants à partir 
de la licence a un impact à la fois positif  et négatif  sur les 
compétences des enseignants, le recrutement, le coût de la 
formation et les statuts.

a- Les avantages :

• Impact sur les compétences des enseignants

Dans la situation transitoire, avant le recrutement des lauréats 
FUE,  le choix du niveau de recrutement est plus exigeant en 
matière de compétences disciplinaires pour le primaire et le 
collège dont le niveau de recrutement était le DEUG. Mais pour 
le qualifiant le même niveau d’exigence est maintenu.
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Dans la situation cible, c’est-à-dire recrutement à partir 
de FUE, on assistera à des formations disciplinaires et 
interdisciplinaires plus adaptées en plus de l’acquisition des 
compétences professionnelles à l’université. Ce choix permettra 
un recrutement sur un diplôme national et un redéploiement 
plus aisé entre  les cycles en cas de besoin.

• Impact sur le recrutement
Le recrutement à partir de la licence permettra d’avoir un vivier 
plus important et la possibilité de choisir les profils les plus 
adaptés. 

• Impact financier 
Il est maîtrisé pour le primaire et le collège. Actuellement les 
enseignants recrutés à partir du DEUG et titulaires d’une 
Licence sont régularisés à l’échelle 10 de rémunération après 
quatre ans d’exercice.

• Impact sur les statuts 
Ce choix permettra de disposer d’un statut unique pour le corps 
des enseignants et d’un plan de carrière plus motivant.

b- Les Inconvénients :

Dans la situation transitoire, avant le recrutement des lauréats 
des FUE, les compétences disciplinaires, pour certaines 
disciplines, sont insuffisantes pour le qualifiant. Mais les 
modules complémentaires CRMEF devraient en principe 
combler les lacunes. D’un autre côté certains profils (licences 
en mathématiques par exemple) sont peu adaptés aux besoins 
mais le concours de recrutement devrait permettre d’atténuer 
cet inconvénient par une sélection rigoureuse.
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2-4- Agrégation : le recrutement de ‘’professeurs agrégés’’ 
de  l’enseignement secondaire qualifiant

- Condition de candidature
   
L’Agrégation est un concours de recrutement de professeurs 
de haut niveau : les ‘’professeurs agrégés’’ de l’enseignement 
secondaire qualifiant. Les candidats à l’Agrégation doivent 
justifier d’un diplôme de Master, de Master spécialisé ou d’un 
diplôme équivalent.

- Préparation qualifiante

Compte tenu du niveau de qualification exigé par le concours 
d’Agrégation, un cycle de préparation qualifiante à l’agrégation 
(CPQA) sera organisé dans les Centres Régionaux Métier 
Education et Formation (CRMEF). 

- Textes législatifs

• Décret de création du concours d’agrégation 
• Arrêtés d’organisation des concours par discipline

- Mise en place des Centres de Préparation 
  à l’Agrégation(CPA) dans les CRMEF

• Objectif  : répondre aux exigences de qualification du 
concours de l’Agrégation.
• Les actuels Centres de Préparation à l’agrégation (CPA) 
mis en place au sein des ENS seront transférés dans les 
CRMEF et transformés en Cycle de Préparation Qualifiante à 
l’Agrégation(CPQA).
• Durée de la préparation : 1 an, accès sur dossier et entretien.
• Les étudiants du CPQA bénéficieront d’une bourse durant 
l’année de la préparation.
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• Les meilleurs lauréats du concours de recrutement des 
professeurs de l’enseignement secondaire qualifiant seront 
admis, à leur demande, dans le CPQA (quota à définir). Ils se 
consacreront, tout au long de leur année de CRMEF, à préparer 
le concours d’Agrégation. Au cas où ils ne seraient pas retenus au 
concours d’Agrégation, ils seront affectés en tant que professeur 
de l’enseignement secondaire qualifiant à condition qu’ils aient 
effectué entièrement l’année de préparation à l’Agrégation.
• Une préparation à distance au concours d’agrégation 
sera également mise en place au bénéfice des enseignants de 
l’enseignement secondaire qualifiant et aux titulaires d’un master 
ou d’un diplôme équivalent.

- Coordination avec l’Université

• Mise en place de « Master spécialisé » adapté aux exigences 
de l’« Agrégation » à savoir la poly-disciplinarité et la formation 
pédagogique.

- Période transitoire :

• Pendant la période transitoire, la durée de la préparation dans 
les CPQA sera de 2 ans pour : 
 - les titulaires d’un Master (disciplinaire)
 - les professeurs de second cycle non titulaires d’un Master
• Le concours d’Agrégation reste ouvert aux étudiants inscrits 
en préparation à l’agrégation dans les ENS (DEUG, CPGE, 
professeurs de l’enseignement secondaire qualifiant) ayant 
effectué entièrement les 3 années du cycle de préparation à 
l’Agrégation.

2-5 - Qualification dans un CRMEF

Les candidats reçus au concours de recrutement bénéficieront 
d’une formation qualifiante d’un an en tant qu’enseignants 
stagiaires dans le cadre de tutorat, à travers la mise en place d’un 
dispositif  de qualification par alternance reposant sur les mises 
en situation professionnelle ou stages pratiques (MSP) pour
la  construction des compétences dans le métier 
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En effet, il s’agira :

• d’une qualification dans le métier à raison de 60% dans les 
établissements scolaires et de 40% dans le CRMEF,
• d’une formation modulaire axée sur la construction et le 
développement des compétences professionnelles, préparant 
le candidat au métier d’enseignant avec toutes les exigences 
requises (modules méthodologiques, modules pratiques), 
• d’une formation alternée entre le CRMEF et les établissements, 
• d’une formation selon l’approche par compétences, 
• d’une formation favorisant l’autonomie (apprendre à 
apprendre) et d’un accompagnement pour l’insertion dans le 
métier en concertation avec le corps des inspecteurs.

NB : ces stagiaires pourront suivre à l’université des modules 
disciplinaires en cas de besoin et ce dans un cadre partenarial.

2-6- Missions des CRMEF :  

Les CRMEF, résultat d’un regroupement des CPR /CFI 
actuels auront pour missions :

• la formation qualifiante des enseignants des trois cycles, durant 
une année, dans le cadre de tutorat, à travers la mise en place 
d’un dispositif  de qualification par alternance, 
• l’accompagnement pour l’insertion dans le métier en 
concertation avec le corps des inspecteurs,
• la préparation à l’agrégation dans le cadre de centre de 
préparation adapté, 
• la formation continue de tous les personnels de l’éducation,
• la recherche pédagogique et la production des outils didactiques 
et la formation initiale des cadres administratifs, financiers et 
cadres d’appui.
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2-7- Les filières  à mettre en place dans les CRMEF : 

• Filière préscolaire et primaire.
• Filière collège.
• Filière Qualifiant.
• Filière cadres administratifs et cadres d’appui.
• Centre de préparation à l’agrégation. 

2-8- La certification de la qualification dans les CRMEF

Le dispositif  de formation qualifiante comprendra un dispositif  
d’évaluation adapté qui sous-tend la formation à savoir la 
formation modulaire et la formation dans le cadre des stages 
pratiques dans les établissements scolaires. Trois cas de figure 
seraient envisagés pour validation de la qualification au sein des 
CRMEF : 

Le stagiaire   valide les modules méthodologiques ou théoriques 
et les modules pratiques. Par  conséquent, il est affecté, puis 
accompagné pour la passation du CAPES suite à quoi il est 
titularisé. 

S’il valide uniquement les modules relatifs aux stages pratiques, 
il  sera affecté dans ce cas en tant que stagiaire, et devra valider 
les modules restants pendant la période d’exercice avant de 
pouvoir passer l’habilitation ou le (CAPES) et la titularisation. 
Un dispositif  sera mis en place pour permettre à ces candidats 
de pouvoir garder le contact avec le CRMEF pour pouvoir 
valider les modules restants. 

Cependant la non validation à la fois des modules théoriques et 
pratiques entrainera soit le redoublement soit l’exclusion selon 
l’avis du conseil des formateurs.
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2-9- Accompagnement et suivi dans les établissements 
scolaires 

Les établissements scolaires où seront affectés les enseignants 
ayant validé la qualification totalement ou partiellement seront 
des espaces où se poursuivra la construction des compétences 
professionnelles des enseignants à travers un accompagnement 
et un suivi de proximité. Ces débutants qui bénéficieront de cet 
encadrement de proximité devront évoluer pour devenir des 
professionnels puis des experts. 

En effet, pendant les deux premières années de leur affectation 
dans les établissements scolaires, les enseignants débutants 
bénéficieront d’un accompagnement de proximité selon un 
dispositif  de suivi qui définira les modalités, les responsabilités 
et les domaines d’intervention de tous les intervenants dans ce 
processus. 

Cet accompagnement qui vise à faciliter l’insertion dans le métier 
sera mené par les inspecteurs, les conseillers pédagogiques et les 
professeurs principaux. 

Les formateurs des CRMEF (surtout les formateurs des 
Sciences de l’Education et de la Didactique des disciplines) 
et les directeurs des établissements devront aussi participer à 
l’encadrement quotidien des débutants.
Cet accompagnement sera mené par les inspecteurs des zones 
pédagogiques sous la conduite et la responsabilité des inspecteurs 
coordonnateurs régionaux. Chaque enseignant débutant sera  
encadré (tutoré) par un référent désigné par l’inspecteur.

Le rôle du référent consistera  à faciliter l’insertion de son collègue 
dans la vie de l’établissement, à l’aider à surmonter les difficultés 
rencontrées dans la planification des activités  pédagogiques et 
dans la gestion de la classe, et à parfaire la construction de ses 
compétences professionnelles. 
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Un planning annuel des visites des formateurs des CRMEF, 
seuls ou accompagnés par les conseillers pédagogiques ou les 
inspecteurs, dans les établissements pour le suivi de l’insertion 
des enseignants débutants et l’identification de leurs besoins, sera 
arrêté par l’inspection régionale ou provinciale en coordination 
avec les CRMEF.

2-10- Habilitation et processus de titularisation  

- L’habilitation d’enseigner en tant que titulaire sera 
attribuée sur la base de :

A) L’évaluation du processus d’intégration du candidat à 
raison de 50% à partir des :

• Dossiers de suivi et d’évaluation du candidat pendant les deux 
années d’accompagnement.
• Rapports de suivi élaborés par les différents intervenants 
chargés du suivi sous l’autorité de l’inspecteur coordonnateur, 
(conseiller pédagogique, formateur, tuteur).
• Rapports du directeur de l’établissement.
• Cette évaluation s’appuiera sur des critères bien définis : degré 
d’intégration, compétences professionnelles, éthique du métier 
et sens de la responsabilité, assiduité, relation avec l’entourage, 
degré d’implication dans les activités de l’établissement…etc.
• Projet personnel pendant les deux années d’exercice : compte 
rendu des sessions de formation, rencontres avec les différents 
intervenants, remarques sur la pratique de la classe, difficultés 
relevées.

B) La présentation de leçons à raison de 50% :

Le candidat présentera deux leçons différentes devant un jury 
composé de l’inspecteur en tant que président, un conseiller 
pédagogique, un formateur, un enseignant, un directeur 
d’établissement. Cette évaluation permettra de vérifier si le 
candidat maîtrise les compétences liées au métier à savoir la 
planification (préparation de la fiche, méthodologie, gestion du
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temps, de l’espace, utilisation des supports pédagogiques…), 
la gestion (animation de la classe, relation avec les élèves, 
formulation reformulation des questions, consignes, interaction 
verbale) et l’évaluation d’une séquence d’apprentissage en ayant 
recours à différents types d’évaluation selon les objectifs fixés.

C) Entretien avec le jury :

Cette présentation sera suivie d’un entretien pour évaluer les 
capacités communicationnelles du candidat, sa maîtrise de la 
méthodologie, sa connaissance des documents officiels, sa 
capacité à se défendre, à argumenter ses choix, à écouter et à se 
remettre en question.

II - Mesures d’accompagnement 

• Réhabilitation des centres de formation (un budget a été 
consacré à cet effet dans le cadre du PU)
• Transfert des ENS à l’université selon la loi 47-08
• Recrutement de nouveaux profils (professeurs chercheurs 
titulaires de doctorat 362 en 2010 et 240 en 2012)
• Formation des formateurs (ces nouveaux cadres ont été 
formés en partenariat avec le projet Itqane et un plan d’action a 
été élaboré pour la formation des autres formateurs)
• Emission des textes juridiques et organisationnels (CRMEF, 
Concours d’agrégation, Décrets d’application)
• Elaboration du DDF (dispositif  de formation disponible 
depuis Août 2012)
• Expérimentation du nouveau DDF (régulation, adaptation, 
enrichissement) 
• Communication autour du projet.

Conclusion

La mise en place des dispositifs de formation dans les CRMEF 
tient compte du fait que la formation à la fonction enseignante doit 
être considérée comme une formation à caractère professionnel 
car la qualité commence par la professionnalisation  
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de la formation. C’est en fonction des besoins de l’élève, 
des processus et des difficultés de son apprentissage, de son 
adaptation et de son évolution que devront être identifiées 
les composantes constituant l’acte professionnel ainsi que les 
éléments qui en constituent la cohérence.
L’acte professionnel exige également un système de compétences 
et de qualités personnelles.  C’est ce système qui définit, en 
premier lieu, le profil souhaité de l’enseignant et qui permet de 
rechercher les conditions optimales pour réaliser ce profil.
Le défi à relever consiste en la formation d’un(e) enseignant(e) 
possédant à la fois : 

• une solide formation académique, une solide culture générale, 
une parfaite maîtrise de la langue d’enseignement tant écrite 
que parlée, une initiation à la recherche pédagogique et une 
connaissance des techniques d’animation et de communication. 
Cette formation sera assurée par l’université dans le cadre des 
FUE dans un cadre contractuel et selon un cahier des charges 
qui définit les attentes et les exigences du DES, 

• une solide formation professionnelle complémentaire 
permettant le développement des compétences nécessaires 
pour l’exercice du métier d’enseignant. Cette qualification 
pédagogique sera prise en charge par le CRMEF qui sera mis en 
place après le regroupement des CPR et des CFI actuels. L’accès 
au CRMEF aura lieu suite au concours qui sera organisé par le 
DES pour le recrutement des meilleurs profils. Les candidats 
reçus suivront une année de qualification pédagogique en tant 
que stagiaires avec un statut privilégié. Après la validation des 
modules théoriques et pratiques, ils seront affectés dans les 
établissements scolaires et bénéficieront d’un suivi et d’un 
accompagnement pour faciliter leur insertion dans le métier 
avant leur titularisation. 
Cette nouvelle architecture de formation des enseignants devra 
articuler la formation initiale prise en charge par l’université, 
la formation complémentaire et qualifiante assurée par les 
CRMEF, la formation continue des personnels du ministère 

Le chemin de la réussite

assurée par les AREF et les CRMEF en coordination avec 
l’université. Enfin, les pratiques du métier dans leur évolution 
devront se nourrir constamment de la recherche pédagogique 
qui doit avoir une place prépondérante au sein de ces structures 
et surtout à l’université.
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• DEUG : Diplôme des Etudes Universitaires Générales
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2. La motivation par les œuvres sociales, 
modèle de la Fondation Mohammed VI

M. Youssef  El Bakkali 
Coordinateur des Services administratifs de la Fondation Mohammed VI 

des Oeuvres Sociales des Enseignants

Introduction

La réussite de toute réforme est essentiellement tributaire de 
l’implication de ses porteurs au quotidien. Dans le domaine de 
l’éducation, l’acteur principal n’est autre que l’enseignant et la 
motivation de celui-ci est la clef  de la réussite. Cette motivation 
s’actionne à partir de deux axes principaux :
- L’amélioration des conditions professionnelles : formation 
initiale et continue, programmes pédagogiques, outils 
didactiques, infrastructure et environnement de travail, etc.
- L’amélioration des conditions sociales : salaire, statut social, 
reconnaissance, besoins de la vie, etc.

C’est sur ce 2ème volet qu’intervient la Fondation.

1- Presentation de la Fondation 

Origines de la Fondation 
La création de la Fondation Mohammed VI constitue une 
concrétisation des recommandations de la Charte Nationale 
d’éducation et de formation, formulée dans le Levier N13° 
concernant «La Motivation de la famille de l’enseignement». 
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Cette création s’est faite en plusieurs étapes :

• entre 2000 et 2003 : mise en place des structures de 
gouvernance et de gestion   opérationnelle ; 
• entre 2003 et 2006 : démarrage de activités, premières 
prestations, connaissance des adhérents ; 
• entre 2006 et 2010 : mise en place de 16 cellules régionales, 
nouvelles prestations, nouvelle organisation, intégration des 
retraités et ayants droits ;
• entre 2010 et 2013 : consolidation et études prospectives. 

Vocation et démarche 
La Fondation a pour vocation l’amélioration des conditions 
de vie des adhérents et de leurs familles. La démarche suivie 
pour atteindre ces buts est la recherche de solutions globales 
aux problèmes sociaux individuels auxquels sont confrontés les 
adhérents, tout en respectant les valeurs de la Fondation.

Valeurs de la Fondation
Les valeurs qui sous-tendent l’action de la Fondation sont : 
• L’égalité des chances ; 
• Le respect du choix de l’adhérent ;
• La transparence ;
• La confiance ;
• La solidarité ;
• Le professionnalisme. 

Adhérents 
Les adhérents à la Fondation représentent 65% des fonctionnaires 
civils de l’Etat et sont répartis comme suit :  
• un million de bénéficiaires
• 357 000 adhérents
• 309 000 adhérents actifs
Ils sont répartis : 
• par genre : 63% d’hommes et 37% de femmes ;
• par milieu : urbain : 66%, rural : 34%.
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2- Domaines d’activites et prestations

Les domaines d’activités sont répartis entre les domaines 
prioritaires, à savoir : la santé et le logement et les prestations 
complémentaires que sont les l’éducation, la formation et la 
culture d’une part, et les loisirs d’autre part.  

2-1- Domaine de la santé  
En ce qui concerne la santé, les adhérents peuvent bénéficier, 
avec leurs familles : 
- d’un contrat d’assurance médicale complémentaire avec une 
compagnie d’assurance (Juillet 2004). Ce contrat inclut une prise 
en charge gratuite de maladies graves et de cas particuliers (1 
million de Dhs par personne, par maladie et par an). Le nombre 
de dossiers traités s’est élevé à 800 000.
- d’un contrat de transport sanitaire avec une compagnie 
d’assurance (Juillet 2004). Le nombre de dossiers traités s’est 
élevé à 20 000.

2-2- Domaine du logement  
En ce qui concerne le logement, une convention FOGALEF 
a été signée avec toutes les banques en 2003. Elle offre une 
garantie de crédits bancaires, la possibilité de rachat d’anciens 
crédits et permet l’obtention d’une subvention de 2 points 
d’intérêts (4 points dans des cas particuliers de montants et 
de durée du crédit). 80 000 dossiers de crédit, dont le montant 
s’élève à 20 Milliards de Dhs ont été traités.

2-3- Domaine de l’Education-Formation-Culture 
- un fonds « ISTIHQAQ » de 365 MDhs a été mis en place pour 
octroyer 500 bourses par ans aux meilleurs bacheliers (Bourses 
d’excellence « ISTIHQAQ ») ;
- dans le cadre du programme nafid@, une convention a été 
signée avec des distributeurs de matériel informatique et les 
trois opérateurs télécoms ; elle a permis de subventionner 
50 000 ordinateurs portables et 150 000 abonnements internet.
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Dans le domaine des actions culturelles, un programme national 
de médiathèques et de centres socio-culturels a été mis sur en 
place. La première médiathèque été ouverte à Rabat en 2010, 
une autre est en cours de finition à Tanger et deux projets de 
centres sont prévus à Fès et Tétouan. Une galerie d’art existe 
depuis 2010.

Dans le préscolaire, un partenariat lie la Fondation à la FMPS, 17 
écoles, construites entre 2008 et 2010, inscrivent 2500 enfants 
par an.

Dans le domaine des loisirs :
• Il y a d’abord les centres d’estivage. Deux campings sont 
opérationnels à Azemmour et Saidia ; un programme prévoit 
la construction de centres de vacances dont un est en cours 
de finalisation à Marrakech et d’autres sont prévus à El Jadida, 
Ifrane et Agadir ; 
• Des conventions ont été signées avec des opérateurs 
touristiques, (hôtels et agences de voyage) au profit des adhérents ;
• 24 clubs vont être réalisés grâce à une subvention de 
construction par la FOSE (50% du coût) dans les villes de 
Bouarfa, Taroudant, El Kelaâ des Sraghna, Khénifra, Inezgane, 
Kénitra, Safi, Oujda, Meknès, Tanger, Agadir, Marrakech, 
Casablanca.
• Un premier club sportif  va être construit prochainement à 
Rabat. 

Des prestations diverses complètent ces actions comme : 
- la réduction du transport par train, de 20% à 40%, grâce à une 
convention avec l’ONCF (1,2 million de voyages subventionnés 
par an ; plus de 9 millions de voyages depuis 2003) ;
- l’aide au pèlerinage de 24 500 Dhs par pèlerin (300 bénéficiaires 
par an ; 3000 bénéficiaires depuis 2003) ;
- le crédit consommation, offert avec un taux d’intérêt compétitif  
de 7%, grâce à une convention avec toutes les banques.
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3- Gouvernance et modèle économique

Statut et Gouvernance
La Fondation est une structure dédiée à 100% aux œuvres 
sociales.
Elle est administrée par un Comité Directeur de composition 
tripartite : 
- administrateurs ;
- syndicats ; 
- acteurs économiques.

Le modèle de gouvernance adopté garantit l’indépendance 
dans la gestion, le suivi et le contrôle comme le montre le tableau :

Métiers de la Fondation
Tout en gardant les valeurs comme référentiels, les métiers de la 
Fondation gravitent autour des axes suivants :

Banques, CGG
(Logement, FOGALEF)

Compagnie d’assurance
(AMC, ATS)

ONCF
(Transport Train)

Opérateurs touristiques
(Voyages, séjours)

FMPS
(Préscolaire)

Opérateurs télécoms
(Nafid@)

FOSE
(Clubs)

Partenaires

Subvention des
prestations

Fondation

Pilotage, suivi,
évaluation
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Evaluer

Cerner les
besoins des
adhérents Innover,

Développer
des prestations

Subventionner

Communiquer
Assister les
adhérents

Suivre

Recommandations :

Pour optimiser l’action de la Fondation, nous proposons les 
recommandations suivantes :  

• Renforcer la collaboration entre le MEN et la Fondation afin 
de construire des passerelles efficaces et pérennes permettant 
d’améliorer les conditions de vie de l’enseignant notamment dans 
le milieu rural et périurbain ;
• Etre à l’écoute des enseignants. C’est la meilleure façon de 
leur montrer qu’ils sont importants et que leur avis compte, et le 
meilleur moyen de les comprendre et de répondre ainsi à leurs 
attentes ;
• Impliquer les adhérents. Ceux-ci ont des besoins spécifiques 
et des exigences particulières. Il est indispensable de les impliquer 
dans les différentes phases de chaque projet qui les concerne ;
• Mettre en place un suivi des besoins. Ceux-ci étant en 
constante évolution, il faut les suivre, les évaluer et les utiliser 
comme base de la conception de toute stratégie. 
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3. Comment améliorer la performance des enseignants ? 
Leçons de l’expérience internationale

M. Kamel Braham
Human Development Coordinator for MENA Region

Banque Mondiale

Tout d’abord, je voudrais remercier la Fondation Zakoura de 
cette opportunité de partager quelques réflexions sur un sujet 
aussi important. L’organisation de ce colloque témoigne, en fait, 
du dynamisme de la société civile au Maroc et de l’importance 
du débat public sur la qualité de l’éducation qui a lieu au Maroc 
en ce moment.

Qu’est-ce qu’on entend par qualité lorsqu’il s’agit d’éducation ?  
Est-ce avoir de bonnes écoles ? De bons enseignants ? La capacité 
de former de bons ingénieurs, de bons médecins, de bons avocats 
ou d’une manière plus générale des cadres compétents ? C’est 
probablement un peu plus que cela. Aujourd’hui, un système 
éducatif  de qualité devrait être capable de permettre au plus 
grand nombre d’acquérir les savoirs, les compétences et les 
attitudes nécessaires pour être fonctionnels dans une société, 
une économie compétitive, ouverte, basée sur le savoir et 
l’apprentissage tout au long de la vie. Autrement dit, la qualité 
suppose que l’on soit à jour et qu’on s’intéresse aux élèves au 
fond de la classe,  pas uniquement à ceux des premiers rangs.

Le chemin de la réussite

Est-ce que cela est mesurable ? Ce n’est certes pas une question 
simple, mais il existe des tests standards internationaux qui 
mesurent les acquis des élèves à certains niveaux ou âges, les plus 
connus étant TIMSS, PIRLS et PISA. Le Maroc a participé à un 
certain nombre d’entre eux, encore récemment au TIMSS et 
PIRLS 2011. Qu’est-ce que ça a donné ? Les résultats au TIMSS 
mathématiques au niveau 8 (2eme année du collège) montrent 
que 64% des élèves qui ont passé le test ont obtenu des résultats 
très faibles (moins de 400 points pour une moyenne de 500) 
et 24% des résultats faibles (entre 400 et 500). C’est-à-dire que 
88% n’avaient pas acquis les compétences jugées minimales 
en mathématiques,  à ce niveau. Les résultats en sciences et au 
niveau de la 4ème année sont similaires.

A quoi cela est-il du ? A plusieurs facteurs certainement, mais 
tout le monde s’accorde sur le rôle central de l’enseignant, ce qui 
explique la place que ce panel lui consacre.
Je voudrais partager avec vous aujourd’hui les résultats d’une 
étude récente qui a essayé de déterminer ce qui fait que les 
enseignants, en général, sont performants en classe ou pas, dans 
un pays donné. En fait, une équipe de la Banque mondiale a 
examiné l’expérience de deux catégories de pays : 

• des pays qui ont maintenu au cours des dix dernières années 
des performances élevées aux tests TIMSS, PIRLS et PISA 
(Finlande, Singapour, Australie, Japon, Corée, Canada et Pays-
Bas) ;

• des pays qui ont enregistré des progrès très rapides au cours de 
la même période (Angleterre, Brésil, Mexique, Indonésie, Iran, 
Slovénie). 

L’objectif  était d’essayer d’identifier les politiques ou les leviers 
pertinents qui ont permis à ces pays de disposer d’un corps 
enseignant performant, capable d’amener le plus grand nombre 
d’élèves à des niveaux de compétence élevés. Ce travail a permis 
de dégager huit (8) leviers principaux dont la combinaison est 
déterminante dans ce domaine :
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1. Tout d’abord, il faut que l’enseignement soit une carrière 
suffisamment intéressante pour attirer les meilleurs étudiants/
candidats. Cela inclut un package salarial motivant, des 
conditions de travail satisfaisantes mais également des critères 
de sélection rigoureux, aussi bien pour entrer dans les cursus de 
formation que pour le recrutement. Il faut savoir, par exemple, 
que dans certains pays performants, l’accès aux formations 
d’enseignants est très sélectif  (En Finlande, les entrants aux 
facultés d’éducation sont recrutés parmi le top 20%, à Singapour 
parmi les 30%).

2. Ensuite, il faut former les futurs enseignants de manière à 
les préparer correctement à travailler avec les élèves en classe. 
Cela implique que les programmes de formation initiale soient 
soumis  à un système d’évaluation et d’accréditation régulier 
qui permet d’assurer leur qualité de manière continue. Il faut 
que ces programmes de formation soient équilibrés,  entre 
ce qui est imparti aux matières disciplinaires (langue, maths, 
sciences etc.), d’une part, et à la pédagogie et les méthodes 
d’enseignement d’autre part. Il faut également que la pratique 
en classe fasse partie des formations d’enseignants. Dans les 
pays performants, la formation des enseignants du primaire 
comprend généralement une formation pratique de 6 à 12 mois, 
et celle du secondaire entre 3 et 6 mois. Enfin, les nouveaux 
enseignants doivent passer une période de stage de 12 à 24 mois 
pendant lesquels ils sont accompagnés par des encadrants.

3. Troisièmement, il faut fixer des objectifs clairs et réalisables 
concernant ce qui est attendu des enseignants et des élèves. Cela 
implique des programmes et des approches pédagogiques clairs 
et des outils appropriés. Mais cela suppose également, que les 
enseignants disposent du temps nécessaire pour atteindre les 
objectifs fixés, en terme d’apprentissage des élèves. Nous avons 
constaté que très souvent les pays peu performants avaient 
des années scolaires trop courtes, en deçà des 1200 heures, et 
plus (pour le primaire) généralement observées dans les pays 
performants. Il est également important que le  temps alloué à 
l’enseignant,  entre le travail en classe, la préparation des leçons 
et l’évaluation des élèves soit bien défini. Très souvent, la charge 
horaire des enseignants est définie uniquement en termes 
d’heures de classe, sans tenir compte du temps nécessaire pour 
la préparation et l’évaluation qui peut varier d’un niveau et d’une 
discipline à l’autre.

Le chemin de la réussite

4. Il faut adapter l’offre d’enseignement aux besoins des 
étudiants. Cela comporte une dimension quantitative : disposer 
d’un nombre suffisant d’enseignants déployés sur les régions 
et les écoles en fonction des besoins. Mais également une 
dimension qualitative relative à la qualification des enseignants 
pour remplir efficacement les tâches qui leur sont assignées. 
Parmi les situations fréquentes que l’on observe dans les pays 
en développement, il y a  le déficit d’enseignants dans certaines 
disciplines,  telles que les matières scientifiques ou les langues 
étrangères, et qui est comblé par des non spécialistes. Ou 
encore, l’affectation de jeunes enseignants peu expérimentés et, 
parfois, insuffisamment qualifiés, dans des villages reculés ou 
des quartiers défavorisés, et qui se retrouvent confrontés à des 
élèves en difficulté.

5. Il est nécessaire d’avoir en place des systèmes d’évaluation et 
de suivi de la performance des enseignants et de l’apprentissage 
des élèves. Il y a plusieurs modèles d’évaluation des enseignants. 
Ce qui est important, c’est que cette évaluation soit participative, 
transparente, régulière, basée sur l’observation en classe et qu’elle 
ait des suites. Il est également essentiel d’évaluer régulièrement 
les acquis des élèves, que ce soit sur une base exhaustive ou 
par échantillonnage, et de les analyser (ce qui, souvent, n’est 
pas fait de manière systématique) afin de détecter les faiblesses 
éventuelles et de les partager avec les enseignants. 

6. Les enseignants ont besoin d’être appuyés et aidés pour 
pouvoir faire face aux difficultés qu’ils/elles peuvent rencontrer, 
se perfectionner au fil du temps et mettre à jour leurs 
connaissances et leur savoir-faire. Pour cela, il est nécessaire que 
le système d’évaluation (cité précédemment) soit conçu comme 
un outil de développement professionnel dont le but serait 
de détecter les lacunes, les domaines à développer et que les 
programmes de formation continue soient développés sur cette 
base. La plupart des systèmes performants requièrent que chaque 
enseignant reçoive un minimum de dix jours de formation par 
an. L’appui aux enseignants peut également inclure un suivi 
individualisé (monitoring) par des inspecteurs pédagogiques 
ou des enseignants chevronnés surtout pour les enseignants en 
difficulté. Les groupes de pratique au sein des écoles, qui ont 
démontré leur efficacité dans plusieurs pays, peuvent également 
constituer un appui aux enseignants.
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7. Une direction effective des écoles par des chefs d’établissements 
compétents et dotés de prérogatives suffisantes est également 
un facteur important. Plusieurs études ont démontré que la 
performance des directeurs d’écoles était le second facteur 
déterminant (après l’enseignant) dans  l’apprentissage des élèves. 
Pour cela, il est important que les directeurs d’établissements 
soient suffisamment préparés pour assumer des responsabilités à 
la fois administratives et pédagogiques, qu’ils soient sélectionnés 
sur une base compétitive et qu’il soient dotés de prérogatives 
leur permettant d’assumer le leadership du corps enseignant.

8. Enfin, la motivation des enseignants pour être performants  
est essentielle. 
Comme vous avez pu le constater, la mise en place de 
politiques pour favoriser la performance des enseignants 
est multidimensionnelle, et assez complexe. En fait, les axes 
mentionnés peuvent se décliner en un plus grand nombre de 
leviers que je n’ai pas le temps d’expliciter ici. Je terminerai mon 
exposé par un plaidoyer pour une politique intégrée et cohérente 
de l’enseignant au Maroc, axée sur l’apprentissage du plus grand 
nombre et qui devrait notamment : 
• Tendre vers une distribution plus équitable des enseignants 
en tenant compte des besoins spécifiques des populations 
défavorisées ; 
• Promouvoir la professionnalisation de l’enseignant à travers 
de bons  programmes de formation initiale et continue, des 
développements professionnels et des trajectoires de carrière 
appropriées ; 
• Veiller à la poursuite et l’amélioration du PNEA en tant qu’outil 
d’évaluation et de suivi du système éducatif  ; 
• Renforcer  la formation et le rôle des directeurs d’écoles et 
chefs d’établissements scolaires.

4. L’enseignant comme leader et responsable 
du processus d’amélioration, le cas des Etats-Unis

Mme. Kerstin Le Floch
Experte en éducation à l’American Institute of  Research

Engaging teachers as leaders of  school improvement has 
become central to educational reform efforts in the United 
States. And with good reason: teachers have critical knowledge 
of  how a school operates, what goes on in the classroom, what 
their students need, and what they, as teachers, need in order 
to improve their own effectiveness. Encouraging teachers 
to take on leadership roles outside the classroom not only 
leverages their expertise but also builds their own commitment 
to school goals and the belief  that together, the faculty can 
change students’ lives. Moreover, engaging teachers as leaders 
enables them to diversify their roles and expand their career 
opportunities. Ideally, it will also help retain the best teachers 
in the profession. Finally, principals need support. Not only is 
principal leadership a complex role, but a principal’s tenure is 
often short; teacher leaders can lend stability and increase the 
likelihood of  sustained improvement.

As Morocco moves into a new era of  educational improvement, 
policymakers may want to consider how to maximize one of  
their best resources: the teachers of  Moroccan students. In this 
paper, we provide a brief  overview of  teacher leadership in 
the United States, a discussion of  examples of  U.S. policy that 
explicitly support teacher leadership, and a review of  teacher 
leadership within the charter school context.

Le chemin de la réussite
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What is teacher leadership, and what do teacher leaders do?

Although there are multiple definitions of  teacher leadership, the most 
frequently cited is from a 2004 literature review conducted by York-
Barr and Duke: “Teacher leadership is the process by which teachers, 
individually or collectively, influence their colleagues, principals, and 
other members of  the school community to improve teacher and 
learning practices with the aim of  increased student learning and 
achievement” (pp.287-88). Similarly, Charlotte Danielson, a well-
regarded researcher in the area of  instructional practice, described 
teacher leadership as “a set of  skills demonstrated by teachers who 
continue to teach students, but also have an influence that extends 
beyond their own classrooms to others within their own school and 
elsewhere” (2006, p. 12).
A key point is that teacher leaders do not actually leave the classroom. 
Unlike full-time administrators, who may have been teachers at one 
point in their career, teacher leaders are still anchored in the classroom. 
It is this proximity to students, this constant engagement in the 
instructional task that enables them to bring distinct contributions to 
leadership activities. 
How might teacher leadership help improve instruction, schoolwide 
practice, and the teaching profession? A review of  both advocacy and 
scholarly literature offers several justifications.

Teachers possess unique expertise about teaching and 
learning. They are in a position to make unique contributions to 
school organizations by virtue of  their deep understanding of  their 
students’ strengths and weaknesses, what they need in order to build 
their own capacity as teachers, and schoolwide challenges (Hart, 
1995; Danielson, 2007). To this point, Paulu and Winters asserted 
that teachers are essential to educational reform because they are the 
ones who have “front-line knowledge of  classroom issues and the 
culture of  schools, and they understand the support they need to do 
their jobs well” (1998, p. 7).

The teaching profession is flat. In the United States, whether 
teachers have been in the classroom for two years or ten, their 
responsibilities are often substantially similar (Danielson, 2007). 
Although their skills may improve over time, there is no clear path for 
the career advancement that motivates adults in other professions. 
Teacher leadership can change that. In the past, if  teachers sought to 
advance their careers, they were obliged to relinquish their 

instructional responsibilities. When teacher leadership opportunities 
are developed, teachers do not have to forsake their classroom 
responsibilities to be intellectually invigorated and to learn with other 
adults.

Teaching can be an isolating activity. In the United States, most 
teachers spend their day in a classroom with no other adults—and with 
the door closed. Although the instructional tasks may be enriching, it is 
difficult for teachers to grow intellectually and professionally without 
engaging with their peers. Leadership opportunities that facilitate 
teacher interactions with other adults break down teacher isolation 
and build the sorts of  professional community and collaboration that 
are often linked to higher levels of  student achievement (Barth, 2001; 
Hart, 1995; Lieberman & Miller, 1999; Talbert & McLaughlin, 1994). 

School administration is a complex task. In the United States, 
the role of  the school principal is managerially complex, demanding 
multiple skill sets—not to mention patience, vision, and a tolerance 
for long work hours. Especially in schools that struggle with a history 
of  low performance, principals rely on colleagues to share leadership 
tasks. Moreover, principal turnover is a frequent challenge (again, 
more prevalent in low-performing schools), and engaging a group of  
teachers in leadership responsibilities can help ensure some degree of  
stability and sustainability of  reforms (Danielson, 2007).

Studies of  teacher leadership have documented numerous roles 
for teacher leaders, both formal and informal (see Institute for 
Educational Leadership [IEL], 2008; Danielson, 2006; Harrison & 
Killion, 2006; York-Barr & Duke, 2004; Crowther et al., 2002; Silva 
et al., 2000; Paulu & Winters, 1998; Darling-Hammond et al., 1995; 
Smylie & Denny, 1990). These roles often involve collaborating 
with peers, providing resources, fostering learning and dialogue, 
and representing teachers’ interests. The Teacher Leadership 
Exploratory Commission has developed seven standards that reflect 
a comprehensive set of  roles for teachers (see Table 1), consistent 
with findings from empirical studies.

Le chemin de la réussite



9796

Table 1 : Model Standards for Teacher Leaders

Standard

I: Fostering 

a collaborative culture

II. Accessing and using 
research

III. Promoting professional 
learning

IV. Facilitating 
improvements in 
instruction and student 
learning

V. Using assessments and 
data for school and district 
improvement

VI. Improving outreach 
and collaboration with 
families and communities

VII. Advocating for student 
learning and the profession

Examples

Mentoring other teachers

Providing feedback based on classroom 
observations 

Engaging in reflective dialogue with other 
teachers to improve practice

Finding and interpreting research on best 
practices in schools

Sharing findings with colleagues

Designing, implementing, or identifying 
professional development opportunities

Developing curriculum, lesson plans, 
interventions, or supports for specific students, 
often in collaboration with other teachers

Analyzing data to determine areas in need of  
instructional improvement

Engaging with parents

Creating partnerships with community 
organizations and businesses

Serving as department chairs, union 
representatives, or members of  a leadership 
team

Source: Teacher Leadership Exploratory Consortium (2012). Retrieved September 20,1013 
from: http://www.teacherleaderstandards.org/teacher_leadership_exploratory_consortium

Teacher leadership and student achievement

Does teacher leadership lead to improved student outcomes? 
Although theoretical and practical justifications for teacher 
leadership are strong, establishing a clear relationship with improved 
achievement is more elusive. A systematic review of  the literature 
on teacher leadership published in 2004 reported that the majority 
of  studies of  teacher leadership lacked the methodological rigor 
to establish a causal link between enhanced teacher leadership and 
student achievement. However, the authors concluded that the 
preponderance of  evidence supported an optimistic view of  the 
potential contributions of  teacher leaders to the school improvement 
process (York-Barr & Duke, 2004).

However, researchers have more solid evidence to support specific 
practices that are components of  teacher leadership. As we have seen, 
teacher leadership consists of  a multifaceted set of  activities. And two 
central features of  teacher leadership— distributed leadership and 
collaboration—are supported by studies that establish a relationship 
with improved student outcomes. 

Distributed leadership—also described as shared leadership—
reflects a model of  leadership through which principals explicitly 
involve multiple leaders on the assumption that expertise is to be 
found throughout an organization and decisions will be better 
grounded and more easily implemented if  they result from an 
inclusive process. Several correlational studies (involving large-scale 
surveys and student achievement data) have documented a significant 
relationship between practices consistent with distributed leadership 
and improved student achievement over time (Leithwood & Mascall, 
2008; Heck & Hallinger, 2009; Day et al., 2009). For example, in 
a study of  mathematics achievement and distributed leadership in 
195 schools, Heck and Hallinger found significant direct effects of  
distributed leadership on a change in the schools’ academic capacity 
and indirect effects on student growth rates in mathematics.

Many of  the tasks associated with teacher leadership listed in Table 
1 involve collaboration, whether supporting colleagues, facilitating 
professional dialogue, or discussing data analyses with other teachers. 

Le chemin de la réussite
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Indeed, Danielson (2007, p. 15) writes, “A hallmark of  leadership, 
therefore, is the ability to collaborate with others. Teacher leaders 
must enlist colleagues to support their vision, build consensus among 
diverse groups of  educators, and convince others of  the importance 
of  what they are proposing.” In a 2005 mixed-method study, Bolam 
and colleagues (2005) found a positive impact on teaching practice 
and morale as a result of  participation in collaborative activities. 
Goddard, Goddard, and Tschannen-Moran (2007) found a positive 
relationship between teacher collaboration and differences among 
schools in mathematics and reading achievement. In a review of  the 
literature on schools that turned around a history of  low performance, 
Herman and colleagues (2008) identified teacher collaboration as a 
supporting practice.

As we have seen thus far, teacher leadership is an appealing approach 
to school improvement, with hypothesized benefits for the quality 
of  decision making, school administrators’ workload, and teacher 
professionalism. Moreover, evidence suggests that improvements 
in school culture and student outcomes may be associated with 
enhanced teacher leadership. Given these possible benefits, what can 
school leaders do to foster teacher leadership ?

How can school principals support teacher leadership?

“Where we have seen teacher leadership begin to flourish, principals 
have actively supported it, or, at least, encouraged it” (Crowther et 
al., 2002, p. 33). In studies of  schools in which teacher leadership has 
flourished, the principal is frequently credited with having fostered 
such teacher activity (IEL, 2008). Indeed, it is difficult for teachers 
to assume real leadership responsibility without explicit support 
from the building administrator. Although perhaps challenging for 
principals accustomed to a more traditional model of  leadership, 
administrators who seek to build teacher leaders must be prepared 
to relinquish authority, trust teachers, share responsibility for failure, 
and give credit for success (Barth, 2001). In doing so, they redefine 
the role of  principal to be a developer of  a community of  leaders 
(Troen & Boles, 1994). 

At the school level, principals can support teacher leadership by 
several means, which generally cluster in two areas: (1) school culture 
and context and (2) policies, structures, and systems that support 
teacher leadership (see Table 2). A culture oriented toward teacher 
leadership can take time to implement if  the fundamental elements 
(trust and respect for teachers’ expertise) are not already in place, but 
over time—and with training—both administrators and teachers can 
develop a culture of  teamwork, professional community, and shared 
responsibility.

Table 2 : Conditions for Teacher Leadership

School Culture and 
Context

Policies and 
Structures

• Schoolwide focus on learning, inquiry, 
and reflective process
• Encouragement for taking initiative
• An expectation of  team work and 
shared responsibility and decision making
• A strong sense of  community among 
teachers that fosters professionalism

• Provision of  adequate access to 
materials, time, and tools for activities 
that facilitate teacher leadership
• Routine assignment of  teachers 
to leadership work (as opposed to 
administrative or managerial tasks)

Source: Adapted from Institute for Educational Leadership. (2008). Teacher leadership in 
high schools. Washington DC: Author.
More specifically, what constitutes “access to materials, time, and tools” for teacher 
leadership? Examples from schools that have developed high levels of  teacher leadership 
offer insight into practices that schools can put into place:

Le chemin de la réussite



101100

• Time within the school day for teachers to engage in 
professional activities outside the classroom. In an IEL (2008) 
study of  practices in schools that support teacher leadership, the 
principals were found to be creative with the daily schedule to allow 
concurrent planning time for all teachers within each grade. Schools 
and districts in the United States that seek to improve instructional 
practice often allocate structured time for teachers to meet with 
their colleagues weekly, or even daily. Such opportunities are a venue 
through which they can interact as professionals, provide updates on 
work products, and communicate decisions. 

• Access to data and tools that support the use of  data to make 
instructional decisions. School and classroom data can take several 
forms, from basic tallies of  student attendance through complex 
online platforms that store longitudinal assessment results. In any 
case, engaging with school data pushes teachers to diagnose the 
needs of  their students, consider their own instructional practices, 
and identify school improvement opportunities.

• Leadership teams that have responsibility for making 
decisions in major domains of  school activity. One study of  
76 schools in which teachers took on leadership roles found that all 
schools included leadership teams. Contacts among the leadership 
team were both formal and informal: In 75 percent of  these schools, 
the principal reported informal contact with the leadership team 
twice a week, and in 42 percent of  the schools, the leadership team 
met formally at least once a week (IEL, 2008).
A school with a robust culture of  teacher leadership does not mean 
that the principal is a passive or ineffective leader. To the contrary, 
the leaders of  such organizations generally earn great respect from 
their staffs. The principals continue to take on strategic leadership 
responsibilities, while pedagogical leadership responsibilities are 
assumed by the teachers.

How can policymakers support teacher leadership?

Education policy in the United States is a multilevel system with 
policies enacted at the federal, state, and district levels. At all three 
levels, we can find evidence of  support for teacher leadership. 
Moreover, the prevalence of  grants and new certifications associated 
with teacher leadership is on the rise.

Teacher leadership in federal education policy

At the highest levels of  education policymaking in the United States, the 
support for the role of  teachers as school-level leaders is unambiguous. 
For example, the U.S. Department of  Education recently released a 
“blueprint” for teacher reform, including a “new vision of  teaching 
and leading” that clearly endorses a leadership role for teachers: 
In a transformed profession, educators take collective ownership for 
student learning; structures of  shared decision-making and open-
door practice provide educators with the collaborative autonomy to 
do what is best for each student; and the profession takes upon itself  
the responsibility for ensuring that high standards of  practice are met. 
In this professional culture, teachers and principals together make the 
primary decisions about educator selection, assignment, evaluation, 
dismissal, and career advancement—with student learning at the center 
of  all such decisions. (U.S. Department of  Education, 2013, p. 5)

In addition, the U.S. Department of  Education provides funding that 
is intended, at least in part, to support the development of  teacher 
leaders. In 2008, the United States Congress passed the American 
Reinvestment and Recovery Act (ARRA), which included two 
major educational initiatives: the School Improvement Grant (SIG) 
program and the Race to the Top program. The guidance issued 
by the U.S. Department of  Education for both programs includes 
language that supports the role of  teachers as key actors in the 
change process. Through the SIG program, low-performing schools 
are awarded sizable grants to foster dramatic school change. As a 
condition of  receiving these grants, schools must comply with certain 
requirements. Schools receiving SIGs are required to implement job-
embedded professional development; that is, opportunities through 
which professional learning takes place at the school as teachers 
engage in their daily activities. In particular, the SIG guidance notes 
that job-embedded professional learning “involves educators working 
together collaboratively and is often facilitated by school instructional 
leaders and school-based professional development coaches or 
mentors.” In addition, “job-embedded professional development 
must be designed with school staff ” (U.S. Department of  Education, 
2012, p. 54). Likewise, under Race to the Top, states and districts 
were encouraged to “provide effective, data-informed professional 
development, coaching, induction, and common planning and 
collaboration time to teachers and principals” (U.S. Department of  
Education, 2009, p. 10).

Le chemin de la réussite
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Teacher leadership in state education policy

In addition to federal support for teacher leadership, several U.S. 
states have launched initiatives that encourage teacher leadership at 
the local level. 

Arkansas. Education officials at the state level in Arkansas have 
developed the Instructional Facilitator Endorsement, a certificate 
for highly qualified teachers who show a desire and an affinity 
for providing instructional support for fellow teachers. These 
Instructional Facilitators are expected to apply their knowledge of  
adult learning to their practice of  supporting fellow teachers. (See 
http://www.arkansased.org/divisions/learning-services/professional-
development/current-professional-development/instructional-
facilitator.)

Illinois. Explaining that “we know that teachers take on leadership 
responsibilities in the school and are not often acknowledged for 
these efforts,” the Illinois State Board of  Education established 
a teacher leadership endorsement to provide “a state sponsored 
acknowledgement for teachers who serve in leadership roles.” (See 
http://illinoisschoolleader.org/advisory_committee/structure.
shtml.)

Kansas. State officials and leaders in Kansas have created the Teaching 
in Kansas Commission, an advisory board that recommended such 
policy changes as teacher leader certification and the development of  
teacher leader standards. The Kansas Teacher Leader Standards were 
finalized in 2009, and three Kansas universities offer coursework in 
teacher leadership (see www.ksde.org/teacherleader).

Louisiana. The state of  Louisiana, recognizing that “the role of  
teacher leadership has expanded and is no longer limited to department 
heads, master teachers, and union representatives,” established an 
endorsement for teacher leaders.  Through such leadership activities, 
the state asserts that “teacher leaders are creating more powerful 
learning experiences and enhancing performance of  students.” (See 
https://www.teachlouisiana.net/pdf/teacherleader_proposal.pdf.)

Teacher leadership in school districts

School districts play important roles in education reform and 
improvement in the United States. Districts vary in size and student 
characteristics, from small rural districts that enroll a few hundred 
students to large districts that enroll millions of  students. These large 
districts often have the capacity to develop and enact innovative 
programs. Table 3 presents examples of  efforts to acknowledge and 
develop teacher leadership in New York City public schools, the 
largest school district in the United States.

Table 3 : Opportunities for Teacher Leadership in New York 
City Public Schools

Program

Common Core 
Fellowship

Lead Teacher 
(LT)

New Teacher 
Mentoring

Teacher 
Leadership 
Program

Description

This intensive professional development 
prepares teachers to become Common Core 
Learning Standards (CCLS) experts by evaluating 
and developing a robust set of  resources aligned 
to the CCLS to share within their network and 
citywide.

In the classroom half  time, LTs create 
demonstration sites for best practices. LTs spend 
the remainder of  their time facilitating teacher 
teams as well as demonstrating new curriculum 
and pedagogical strategies.

Mentors promote the growth and development 
of  new teachers within their own schools 
by providing instructional coaching and 
nonevaluative feedback.

Strengthening content knowledge, coaching, 
and facilitative skills are the key elements of  this 
program for teachers already serving in school-
based leadership roles.

Source: http://schools.nyc.gov/AboutUs/leadershippathways/teacherleadership/default.htm
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While traditional public schools in the United States are increasing 
their efforts to provide new opportunities for teacher leadership, 
innovation is growing in other sectors of  American education.  
Notably, charter schools – publicly funded, but independently 
managed – offer a venue for teachers to advance their pedagogical 
ideas and leadership aspirations. Below, we provide a brief  overview 
of  the role of  charter schools in the United States and ways in which 
they leverage teacher leaders.

Teacher leadership in charter schools

Background on charter schools
The advent of  charter schools in the United States has provided a new 
venue for innovation in the role of  teachers as classroom instructors 
and school leaders and is a springboard for shapers of  the public 
education policy landscape. In 1991, the state of  Minnesota adopted 
the nation’s first law allowing the creation of  charter schools as an 
alternative to the traditional public school system. City Academy 
High School, which opened in 1992 in St. Paul, Minnesota, as the 
first charter school, was the brainchild of  teachers who wanted to 
address the student dropout problem they were seeing in their work 
in traditional public schools. The scenario has been repeated in many 
places across the country, not always with success. But 42 states and 
the District of  Columbia (Washington, D.C.) now have laws allowing 
charter schools, and roughly 6,000 charter schools now enroll more 
than 2 million students. Charter schools account for about 6 percent 
of  all public schools. In the nation’s capital, nearly half  of  all public 
school students attend charter schools (National Alliance for Public 
Charter Schools, 2013). 

What is a charter school ? A charter school is publicly funded, 
independently managed, and typically overseen by a governing board 
that holds the contract to operate the school, which is granted by 
an authorizer. The authorizer monitors school performance to make 
sure it meets the terms of  the charter contract and decides whether 
the school should remain open. Most authorizers are traditional 
school districts, but their ranks also include nonprofit organizations, 
municipalities, higher education institutions, and other entities 
specified in state laws. 

Different state laws and local circumstances mean that charter schools 
operate with varying levels of  independence from the traditional 
public school district system. Charter schools, which typically are not 
unionized, are freer to set working conditions, such as a longer school 
day or year, and have greater latitude with curriculum and approaches 
to teaching. But charter school students, like their traditional school 
counterparts, must pass their state’s standardized tests that are used 
for accountability. Charter schools must meet health and safety 
codes and comply with federal law, including civil rights protections 
and requirements governing access and service for students with 
disabilities. Charter schools, which are not allowed to charge tuition 
and are non-sectarian, are expected to enroll any student who seeks 
admission and hold a lottery to determine entry if  demand exceeds 
available seats. Charter schools receive per-pupil state and local 
funding as do traditional district public schools. But charter schools 
are typically on their own when it comes to finding and paying for 
school facilities. They often must use nontraditional locations, such 
as religious institution buildings and converted commercial spaces, 
many of  which lack features such as gymnasiums or playing fields.

Charter school types and operating methods vary widely. Both 
nonprofit and for-profit organizations run charter schools. Some 
charter schools focus on science, technology, engineering, and 
mathematics. Some build their programs around the arts or a theme 
such as environmental education. There are charter schools that cater 
to students with disabilities or students in need of  job training or 
high school credit recovery. There are foreign language immersion 
charter schools and charter schools on military bases. Many charter 
schools follow traditional curricula but have their own approach to 
school culture, student discipline and parent involvement, and are 
distinguished by commitment to innovation and energetic pursuit of  
better student performance based on rigorous standards and data-
based evidence. Some charter schools focus on serving students in 
poor communities that have been undermined by weak traditional 
public school programs, especially in urban areas. According to 
the National Center for Education Statistics (NCES) of  the U.S. 
Department of  Education (2012), in about one-third of  all charter 
schools, more than 75 percent of  students qualify for free or reduced-
price meals, which is the measure of  poverty used in U.S. schools.
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Charter school development has been aided by the U.S. Department 
of  Education through a variety of  programs, including its Charter 
Schools Program, where $256 million was invested in 2010 (see 
http://www2.ed.gov/about/offices/list/oii/csp/index.html). 
For perspective, in 2011, public school districts across the United 
States reported $607.3 billion in total revenues, with the federal 
government contributing 12 percent and state and local governments 
each contributing about 44 percent, according to federal statistics 
(Cornman, Keaton, and Glander, 2013).

Overall, the academic performance of  students in charter schools 
varies. The Center for Research on Education Outcomes (CREDO) 
at Stanford University, after examining charter school performance in 
26 states, reported in 2013 that about one-quarter of  those schools 
are outperforming traditional district schools on standardized tests, 
especially with disadvantaged students (Center for Research on 
Education Outcomes, 2013). In addition, the magazine U.S. News & 
World Report published a national ranking of  public high schools in 
2013 that put five charter schools in the top 20 (U.S. News & World 
Report, 2013). Despite the accolades, on average, charter schools 
perform similarly to or worse than traditional public schools. For 
example, the National Association of  Charter School Authorizers 
(NACSA), a support group for the organizations responsible for 
approving, monitoring, and closing charter schools, announced in 
2013 that as many as 20 percent of  charter schools fall within the 
lowest 15 percent of  schools in their states and called for a campaign 
to close poorly-performing schools and open more high-quality 
schools (NACSA, 2012). 

On balance, charter schools tend to have younger, less experienced 
teachers than traditional public schools. The National Center for 
Education Statistics (NCES) of  the U.S. Department of  Education, 
in a 2013 survey report (Goldring, Gray, & Bitterman, 2013) found 
that the average age of  teachers in charter schools is 37 years old, 
compared with 43 years old for their traditional public school 
counterparts. Charter teachers also have fewer years of  experience, 
9 years compared with 14, according to the survey. The percentage 
of  charter teachers with a master’s degree as their highest degree 
was 37 percent compared with 48 percent for teachers in traditional 
public schools. Principals in charter schools also have fewer years of  
experience on average than traditional public school principals, 5.9 
years compared with 7.2 years, according to another NCES report 
(Bitterman, Goldring, & Gray, 2013).

Enhancing Teacher Leadership in Charter Schools, a guide developed 
for the National Charter School Resource Center funded by the 
U.S. Department of  Education, noted that charter schools pose 
great promise for teacher leader development but they experience 
challenges as well (National Charter School Resource Center, 2011). 
The more flexible environment allows for innovation, but the lack of  
established rules and set work practices can sometimes counter the 
benefit. According to the guide, specific strategies can help accent the 
positive and avoid the potentially negative implications of  the charter 
setting. The strategies include encouraging teachers to participate 
in leadership preparation, training, and development programs; 
enhancing the professionalism of  teachers; and transforming school 
culture to spur positive faculty relationships and recognition of  
teacher leaders.

Teacher leadership has taken many forms in charter schools. For 
example, in some states, the law mandates leadership roles. At least 
six states require that charter school governing boards include a 
teacher representative, according to Involving Teachers in Charter 
School Governance, a 2008 guide for policymakers from the National 
Resource Center on Charter School Finance and Governance. Among 
the benefits of  teachers’ participation in such boards is decision 
making that is more responsive to teachers’ needs and increased 
faculty understanding of  the school’s mission. 

Examples of  teacher leadership in charter schools

By virtue of  the challenges associated with launching and sustaining 
an entirely new school, many charter schools have offered new 
leadership opportunities for teachers. Moreover, charter school 
teachers and leaders also have contributed to elevating the profile 
of  teachers by touting the importance of  the job and the talent and 
commitment needed to succeed. 

Knowledge Is Power Program (KIPP). Some charter school teacher 
leaders have expanded from working in a single school to founding 
entrepreneurial organizations with a national presence. The Knowledge 
Is Power Program (KIPP) is among the most prominent.
Mike Feinberg and Dave Levin co-founded KIPP in Houston, Texas, 
in the mid-1990s after being recruited to teach in high-needs schools in 
the city’s traditional school system by one of  the best known and largest 
placement organizations, Teach for America. There are now 141 KIPP
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schools in 20 states enrolling 50,000 students, and KIPP has become 
one of  the most highly touted and closely examined charter school 
operators. According to KIPP, more than 86 percent its students qualify 
for free or reduced-price meals and 95 percent are African American 
or Latino. With regard to educational completion rates, more than 90 
percent of  KIPP middle school students nationally have gone on to 
graduate from high school, and more than 80 percent of  KIPP alumni 
have gone on to college (KIPP, 2013). In 2013, Mathematica Policy 
Research, after examining a wide range of  practices and impacts of  
43 KIPP middle schools, including student engagement, approaches 
to enrollment, behavior, attrition, and standardized test scores, found 
that “the average impact of  KIPP on student achievement is positive, 
statistically significant, and educationally substantial” (Tuttle, Gill, 
Gleason, Knechtel, Nichols-Barrer and Resch, 2013). KIPP has 
won support from the U.S. Department of  Education, including a 
$50 million Investing in Innovation (i3) grant award to the KIPP 
Foundation in 2012 to back KIPP’s leadership program and KIPP’s 
expansion over five years. 
KIPP’s approach also has been questioned, including by a 2011 
Western Michigan University study, What Makes KIPP Work? A 
Study of  Student Characteristics, Attrition, and School Finance.  The 
study credited KIPP with acting as a lever for change and developing 
leadership training for urban school administrators, but stated that 
the network has high student attrition, low enrollments of  special 
needs children, and high levels of  public and private funding, 
circumstances that challenge whether it is a model that “can or 
should” be replicated (Miron, Urschel, and Saxton, 2011). However, 
KIPP said in a statement that it found “significant shortcomings in the 
methodologies used, and must therefore reject the core conclusions” 
of  the study (Statement, KIPP, March 30, 2011).

Achievement First. Some charter schools have taken steps to 
promote varied career paths and reward systems for teachers. 
Achievement First, for example, a charter school network that 
began in 1998 and serves students in the northeastern United States, 
encourages its teachers to assume control of  their own careers and 
hone their craft. The network makes professional growth part of  
its mission. Teacher leaders work with their colleagues to improve 
practice, and teachers meet with their coaches regularly to work on 
planning and professional development. A 2011 report from the 
Aspen Institute Education & Society Program, Achievement First: 
Developing a Teacher Performance Management System That 
Recognizes Excellence, includes the school’s professional growth 
plan; outlines the stages of  teacher career development, including 
salary ranges; and describes how professional learning communities 
have boosted job satisfaction and student growth (Curtis, 2011).

The City Neighbors charter school in Baltimore, Maryland, views 
teachers as vital members of  the school community. The school’s 
philosophy is to be run by and accountable to the school community 
itself. Teachers play substantial leadership roles as members of  the 
school governing board and also create their own curriculum, with the 
focus on project-based learning. The school’s approach emphasizes 
collective responsibility and accountability rather than top-down 
control. School founder Bobbi Macdonald says that seeking and 
gaining broad input into the school’s development takes commitment 
and hard work to “let the folks involved actually create the school” 
(National Charter School Resource Center, 2013).

Policy recommendations

Across the United States, teachers are applying their expertise to tasks 
outside of  the classroom and assuming new leadership responsibilities.  
Although many schools do not sufficiently leverage the leadership 
capacity of  their faculty, school administrators are increasingly aware 
of  the potential benefits of  distributed leadership and collaboration. 
Could teacher leadership be an effective lever for change in Moroccan 
schools? Certainly the evidence would suggest this practice is, at 
a minimum, worthy of  discussion in the Moroccan context.  To 
advance such efforts, we suggest the following considerations:

Collect data. Whether through a formal evaluation technique 
(such as a survey of  teachers) or through informal discussions with 
educators, seek to gauge the latent leadership potential in Moroccan 
schools.  How widespread are teacher leadership activities already 
in Morocco? Do teachers have untapped ideas for how to improve 
schools?  Would they relish leadership opportunities? Would school 
administrators support such efforts? Answers to these and other 
questions will help plan an approach that is most likely to yield 
benefits for Moroccan schools.

Acknowledge and discuss cultural barriers to teacher leadership. 
In schools with a more traditional hierarchy, it may be difficult for 
school leaders to share responsibilities.  This could be exacerbated in 
schools with a substantial proportion of  female teachers, if  there are 
cultural traditions that do not encourage women to assume leadership 
positions.

Identify promising practice. There may be sites in Morocco where 
teacher leadership is already thriving, but perhaps unacknowledged.  
Identify and communicate these practices to demonstrate how Moroccan 
teachers can bring change to their schools through increased leadership. 
A model of  how such a practice is successful locally will be more 
compelling than data from other countries with very different contexts.
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Start with pilot activities. If  Moroccan policymakers opt to 
experiment with teacher leadership in Morocco, one possibility is to 
start with pilot sites.  Identify a set of  schools in which the conditions 
may be favorable for teacher leadership and develop a program that 
encourages teachers and administrators to explore new models of  
shared leadership. Some of  the examples in this paper and in the 
associated references offer ideas of  practices that can foster teacher 
leadership.

Consider authorizing charter schools.  In the United States, 
charter schools are often launched by teachers who have their own 
ideas for how to improve education, but feel stifled within traditional 
public schools.  It is possible that some Moroccan teachers, given the 
opportunity, would be eager to apply their own innovative ideas to a 
new school.  While there are no guarantees of  the success of  charter 
schools, they can stimulate new educational developments.

Promote teacher leadership programs in universities that train 
teachers. In the United States, universities that train teachers are 
beginning to offer programs that train teacher to assume leadership 
responsibilities. Moroccan policymakers could challenge universities 
to reconsider how they are training teachers and incorporate 
coursework regarding leadership skills.
In conclusion, Morocco is on the cusp of  new, important developments 
to the educational system.  In the context of  educational reform, 
teachers are unquestionably a resource: their expertise must not be 
squandered, and their intellect must not be idle.  One way to leverage 
this valuable resource is to encourage them to take on leadership 
opportunities, while still remaining attached to the classroom.  
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 hCG á«fƒc  ¥ÓNC’G âfÉc AGƒ°S »bÓNC’G ÖfÉ÷G ‘ á°UÉN Ihó≤dG ¿ƒµj ¿CG ≈∏Y πª©dG h íeÉ°ùàdG

 h  á«HÎdG  äGóéà°ùe  áÑcGƒŸ  PÉà°SC’G  ±ôW  øe  OÉ¡àL’ÉH  ’EG  ≈JCÉàj  ød  Gòg  h  .  á«æWh  hCG  á«æjO

 ÚH π°†aC’G π°UGƒàdG  ≈∏Y óYÉ°ùJ »àdG á«°SQóŸG IÉ«◊G äÉ«dBG  É¡eó≤J »àdG áë°ùØdG h äÉfÉµeE’G

 h ájhó«dG á£°ûfC’G ∫ÓN øe á°UÉN ,õLGƒ◊G h π°UGƒàdG äÉ≤«©e ™aôd á°SQóŸG ôWG ™e h ¿GôbC’G

 »àdG  äÉYÉª÷G  á«eÉæjO  º«gÉØe  ∫Ó¨à°SG  h.É¡YGƒfCG  πµH  …OGƒædÉc  á«Ø°üdG  ÒZ  h  á«°VÉjôdG

 »LƒZGó«ÑdG  h  …ƒHÎdG  §«°ûæàdG  äÉ«æ≤J  ∫Éª©à°SG  h,  áÁõ©dG  h  á≤ãdG  OGOõJ  É¡∏NGO   πYÉØàdÉH

 ∫É› ¬H ôNõj …òdG ´ƒæàdG ¤EG Éæ∏«ëj Gòg h, IóM ≈∏Y ò«ª∏J πc äÉ«LÉ◊ áHÉéà°SÓd É¡©jƒæJh

 h  º¡JGOGó©à°SG  h  ò«eÓàdG  äGQób  ΩÎ–  äÉ«LƒZGó«H  :  »LƒZGó«ÑdG  iƒà°ùŸG  ≈∏Y  á«HÎdG

 ...áÑ∏°U  áaô©e  AÉæÑd  É≤∏£æe  É¡∏©÷  º¡JGƒØg  π¨à°ùJh...¿OôØe  πµ°ûH  º¡∏eÉ©J  h  º¡J’ƒªM

 h êÉàfE’G h ´GóHE’G h IQOÉÑŸG ≈∏Y IQó≤dG …ƒ≤j É‡ É¡YGƒfCG πµH ™jQÉ°ûŸG AÉæH ™é°ûJ äÉ«LƒZGó«H

 πc  øY  »∏îà∏d  á«∏HÉ≤H  É¡à¡LGƒeh  äÓµ°ûŸG  πM  ≈∏Y  ™é°ûJ  äÉ«LƒZGó«H  h,  á«dhDƒ°ùŸG  πª–

 ºYó∏d äÉ«LƒZGó«Hh , á«≤£æŸG h á«ª∏©dG äÉeƒ∏©ŸG h ÜQÉéàdÉH ´Éæàb’G óæY áÄWÉÿG äÓãªàdG

 øjƒµàdG ≈≤Ñj h...ÉÑ©°U Égó°S QÉ°U äÈc ¿EG »àdG  äGÌ©àdG h ¢übGƒædG ºcGôJ ¿ƒfÉ©j º¡côJ Ωó©d

 h  äGóéà°ùŸG  áÑcGƒe  h  Úª∏©àŸG  ™e  ó«÷G  πeÉ©àdG  ≈∏Y  IQó≤dG  ÜÉ°ùàc’  ¢SÉ°SC’G  ƒg  »JGòdG

 ób »ª°SôdG  øjƒµàdG  QÉ¶àfG  ¿’.…ƒHÎdG  ∫ÉéŸÉH  ábÓ©dG  äGP á°UÉN ...  á«LƒdƒæµàdG  äGQƒ£àdG

 Rƒ©dG  h  ¢û£©àdG  ¤EG  ¬∏«°UÉØJ  h  ¬JóÃ Ö«éà°ùj  ’  ób  ƒ¡a  ≈JCG  ¿EG  h  »JCÉj  ’  ób  h  ∫ƒ£j  h  ∫ƒ£j

...ºcGÎŸG
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L’enseignant et le système

M. Abderrahmane Lahlou
Consultant en éducation

Dans le cadre de l’action collective de la Fondation Zakoura 
de proposition de remèdes à notre système éducatif, le présent 
témoignage a pour but de montrer les limites d’aborder le sujet 
de l’enseignant, sans le remettre dans son contexte systémique. 
La formule peut être même poussée plus loin : c’est à partir du 
système que l’on peut rendre plus efficace le statut et le rôle de 
l’enseignant.

Ainsi, cette dialectique système social et éducatif  / enseignant 
mérite-t-elle d’être approché des deux côtés.
Du côté enseignant, on constate souvent, et un reportage projeté 
à l’occasion du colloque l’a bien montré, que l’enseignant a 
tendance à accabler le système : les classes sont surpeuplées, les 
équipements sont vétustes, les parents ne sont pas coopératifs, 
etc.) Une autre attitude aurait été d’assumer ce que je suis 
capable de faire avec les moyens que j’ai, même si je n’atteins 
pas les limites de mon ambition, voire les normes de l’éducation 
de qualité. Cela fait penser à certaines classes de brousse au 
Kenya, placées sous un arbre avec quarante enfants autour du 
maître, ou encore les classes de campagne au Cameroun avec 
une population de soixante-dix élèves.

En d’autres termes, il est important que l’enseignant garde en 
point de mire ce qu’il peut et doit  donner au système, et pas ce 
que le système est dans l’obligation de lui donner, car quel que 
soit ce qu’un système de pays en voie de développement donne, 
ce ne sera jamais suffisant.

Mais prenons garde à ce que les acteurs ne baissent pas de 
vigilance ni de revendication, étant entendu qu’il faut continuer 
à attirer l’attention sur les grands manquements que l’on peut 
combler et que l’on ne fait pas, faute de compétence, de rigueur 
ou de bienveillance.

L’enseignant doit désormais mettre en avant la réalisation de soi 
plus que l’abnégation, concept révolu qui ne peut plus donner 
grand-chose aujourd’hui. Un enseignant épanoui, assumant ses 
conditions, mêmes pénibles, saura insuffler de l’enthousiasme à 
ses élèves, car il enseigne d’abord ce qu’il est, pas ce qu’il sait : 
« ce que vous êtes me parle tellement fort que je n’entends pas 
ce que vous me dites ».

Cependant la vue du côté système montre que le principal maillon 
responsable de l’inefficacité de notre école est bien l’enseignant. 
L’amélioration de leurs compétences et environnement de 
travail  conduira forcément à l’amélioration du système éducatif. 
Mais à quel point est-il efficace de remédier à la situation en 
abordant directement l’enseignant ?

On parle de mieux sélectionner les enseignants entrant au 
système, mais y en a-t-il d’abord en quantité et en qualité 
suffisante, ou bien les ressources sont-elles drainées vers tant 
d’autres secteurs plus valorisants ? On parle de les former, 
mais veulent-ils vraiment être formés dans un contexte où il 
n’existe ni un  système de formation continue performant, ni un 
mécanisme d’incitation à la formation ? On parle de les évaluer, 
mais apprécient-ils le dispositif, voire le principe de l’évaluation 
à sa juste valeur, compte tenu de l’absence de méritocratie dans 
notre système ? On parle de les encadrer et les motiver, mais 
où sont donc les motivateurs que devraient être les directeurs 
d’écoles et les inspecteurs, majoritairement confinés dans le 
rôle d’inspection sans sanction que leur impose le système ? On 
parle de les consulter à la veille des grandes réformes, mais notre 
administration sait-elle bien faire ?

En résumé, beaucoup de chantiers qui s’adressent directement à 
l’enseignant engendrent plutôt des souvenirs de vœux pieux que 
de véritables changements sur le terrain. Aussi, c’est en abordant 
la question par des réformes holistiques que l’on est capable de 
trouver des solutions au problème du niveau de compétence et 
de motivation des enseignants.

Le chemin de la réussite
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Dès qu’on parle du système éducatif  dans son ensemble, l’on 
ne peut s’empêcher de penser au Mammouth, pas celui qui sévit 
en France, mais son petit frère que l’on a cloné au Maroc, faute 
d’inspiration et de véritable ouverture au monde. J’ai toujours 
dit que si les bonnes écoles privées réussissent mieux au Maroc, 
cela est entre autres dû à la taille humaine des établissements, 
obéissant à une unité de commandement. On ne peut pas gérer 
avec efficacité une entreprise de 200.000 fonctionnaires, du 
reste moins soumis au commandement qu’au diktat du système.  

Aussi, convient-il aujourd’hui de décentraliser dans les faits, 
pas dans les textes seulement, mais en dotant les AREFS d’un 
management à la hauteur des grandes entreprises, davantage 
tourné vers la performance organisationnelle que versé dans le 
savoir académique. Il convient aussi de déconcentrer les pouvoirs  
en rendant aux AREFS et délégations leurs prérogatives 
décisionnelles. Ce faisant, et grâce à la proximité offerte par la 
régionalisation, d’autres postures vis-à-vis de l’enseignant seront 
possibles : mieux le sélectionner, mieux le former, mieux l’évaluer, 
mieux le motiver et davantage le consulter. En somme, pratique 
l’Empowerment avec lui, avec à la clé, ces résultats étonnants 
qu’on obtient dès que l’on responsabilise ses collaborateurs. A 
titre d’exemple, l’expérience américaine des charter schools, qui 
pourrait inspirer certains acteurs marocains, en est une bonne 
illustration.

IV. Thème 2 : Langues nationales, langues d’avenir
Quelles langues faudrait-il enseigner ? Avec 

quelle méthode ? Comment gérer les questions 
du multilinguisme, de la diglossie, des langues 

maternelles,… ?

Mme. Yasmine Berrada Sounni :
Synthèse sur la question des langues

Ce colloque est la résultante de 10 mois de travail au cours desquels 
plusieurs intervenants nous ont donné un éclairage, sous divers 
angles,  de leur appréciation de l’éducation, compte tenu de leur 
expérience personnelle ou leur parcours professionnel. Ils ont 
également établi des diagnostics de l’enseignement au Maroc et 
suggéré des remèdes pour une meilleure santé de l’éducation  
nationale.

Les grands témoins (responsables éducatifs et anciens Ministres 
de l’éducation) ainsi que les élèves, les professeurs et les 
parents rencontrés au cours des groupes de discussion,  ont 
systématiquement et unanimement identifié la problématique  
de la langue, comme l’une des plus urgentes à résoudre pour 
une meilleure école. 

Aucune solution radicale et unique ne s’est imposée lors de nos 
échanges.  

En effet, la question de la langue, depuis toujours, déchaine les 
passions et anime les débats.

Elle est au cœur du devenir de l’école marocaine. 

Le chemin de la réussite
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Il faut impérativement y répondre aujourd’hui avec courage et 
honnêteté intellectuels.

Nos invités ont émis leur avis sur le sujet, d’après leur propre 
expérience,  avec franchise et «  audace ». 

Je me permets de vous présenter la synthèse de cet échange.

Le Maroc est un pays pluriculturel et multilingue qui scolarise ses 
enfants avec 3 alphabets différents ; et leur enseigne 5 langues. 

Au sein même des langues nationales  il existe 3 variétés 
régionales pour l’amazigh et une  diglossie en arabe. 

Dans un tel paysage linguistique, quelle langue enseigner afin de 
préserver l’ancrage patrimonial linguistique et culturel marocain 
tout en donnant la chance à nos enfants de s’insérer avec succès 
dans un monde globalisé ? 

Tout d’abord, les experts en linguistique s’accordent sur 
la nécessité d’enseigner à l’élève  dans une langue qui lui est  
accessible, la langue maternelle, au moins au démarrage de 
sa scolarité ; pour éviter de le déstabiliser et contrarier son 
apprentissage. 

La Darija et L’Amazigh parlés chez soi doivent trouver 
leur continuité au premier contact avec l’école et permettre 
d’enseigner et de renforcer le patrimoine culturel et régional.  

- Il existe une double rupture :

• tout d’abord avec la langue maternelle parlée (Darija ou 
Amazigh) et l’arabe classique enseigné au moment de l’entrée 
en primaire ou préscolaire. Les deux instances de sociabilisation 
que sont l’école et la maison sont en totale discontinuité ; 

Certains experts considèrent que  l’arabe classique pourrait 
devenir une langue enseignée, introduite progressivement  selon 
des méthodes académiques et des outils pédagogiques adéquats, 
dispensés par des professeurs qualifiés.

• Une seconde rupture intervient entre l’enseignement des 
matières scientifiques en arabe tout au long du secondaire et le 
passage au français à l’université.

Comment l’élève marocain  peut-il construire correctement une 
pensée et un raisonnement sans avoir la maitrise parfaite de 
l’outil linguistique ?

Le principe des langues proposé actuellement est donc bancal 
et ne permet en aucun cas une continuité linguistique, ce qui 
handicape lourdement l’élève dans son apprentissage.
Le discours prononcé par Sa Majesté le 20 aout dernier consacré 
à l’état de l’éducation au Maroc insiste largement sur ce point.

Ensuite, l’apprentissage des langues  n’est pas valorisé. Quand 
on sait que leur coefficient reste en deçà de celui des  matières 
scientifiques dans la notation d’examen. On comprend que 
l’intérêt soit davantage accordé aux matières scientifiques au 
détriment des matières littéraires par élèves et parents. Seule la 
réussite scolaire en fin d’année et le passage au niveau supérieur 
comptent.  Ni les élèves, ni leurs parents ne réalisent l’importance 
de la contribution des langues pour une pensée construite et à 
terme pour l’employabilité et  une meilleure insertion dans le 
monde du travail.  

Enfin, l’accent doit être mis davantage sur la dispensation des 
langues étrangères français, anglais voire mandarin pour s’inscrire 
dans un cadre d’enseignement universel offrant le maximum de 
chances à l’élève marocain d’être citoyen du monde et l’armer 
pour avoir les meilleurs atouts pour une insertion réussie dans
le marché du travail et les échanges internationaux. 

Le chemin de la réussite
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1. Quelle gestion pour le plurilinguisme dans l’école 
marocaine ?

M. Ahmed Boukous
Président de l’Institut Royal de la Culture Amazighe

Problématique

Le diagnostic du système éducatif  marocain, dressé par les 
instances internationales et nationales,  montre que la question 
de la gestion des langues constitue l’une des conditions sine 
qua non du déverrouillage des nœuds gordiens qui entravent 
ce système (v. Banque Mondiale, 1995, 2010, 2011, 2012 ; 
Conseil supérieur de l’enseignement, 2008 ; Discours royal du 
20 août 2013). Il me semble que, parmi les questions pertinentes 
auxquelles il convient d’apporter des réponses judicieuses, les 
suivantes ne manquent pas d’intérêt : 

• Quelles langues enseigner en tant que matières ? 
• Quelle(s) langue(s) employer en tant que langues d’enseignement ?  
• Les intégrer dans l’éducation pour accomplir quelle(s) fonction(s)  
   et dans le cadre de quels curricula ? 
• Selon quelle(s) approche(s) et quel profil d’enseignant ?

Vu les contraintes de temps et mes limitations personnelles 
évidentes, je n’aurai pas la prétention de répondre à ces questions. 
Mon propos se limitera ici à mettre en lumière quelques principes 
généraux qui devraient constituer la charpente d’une vision 
stratégique ayant pour objet la politique éducative.

Congruence constitutionnelle

La diversité des langues au Maroc est un fait géré par la loi, à 
commencer par la Constitution. En vertu des dispositions de 
l’article 5, les langues reconnues par la Constitution devraient 
avoir une place dans l’éducation.

Rappelons que l’article 5 de la Constitution stipule ce qui suit :

• L’arabe demeure la langue officielle de l’État. 
• L’État œuvre à la protection et au développement de la langue 
arabe, ainsi qu’à la promotion de son utilisation. 
• De même, l’amazighe constitue une langue officielle de l’État, 
en tant que patrimoine commun à tous les Marocains sans 
exception. 
• Une loi organique définit le processus de mise en œuvre du 
caractère officiel de cette langue, ainsi que les modalités de son 
intégration dans l’enseignement et aux domaines prioritaires de 
la vie publique, et ce afin de lui permettre de remplir à terme sa 
fonction de langue officielle.
• L’État œuvre à la préservation du Hassani, en tant que 
partie intégrante de l’identité culturelle marocaine unie, ainsi 
qu’à la protection des expressions culturelles et des parlers 
pratiqués au Maroc. De même, il veille à la cohérence de la 
politique linguistique et culturelle nationale et à l’apprentissage 
et la maîtrise des langues étrangères les plus utilisées dans le 
monde, en tant qu’outils de communication, d’intégration et 
d’interaction avec la société du savoir, et d’ouverture sur les 
différentes cultures et sur les civilisations contemporaines.
• Il est créé un Conseil national des langues et de la culture 
marocaine, chargé notamment de la protection et du 
développement des langues arabe et amazighe et des diverses 
expressions culturelles marocaines, qui constituent un patrimoine 
authentique et une source d’inspiration contemporaine. Il 
regroupe l’ensemble des institutions concernées par ces 
domaines.

En vertu de la Constitution, le système éducatif  devrait faire 
un sort aux deux langues officielles, aux autres expressions 
langagières nationales, dont le hassani des provinces sahariennes, 
et aux langues étrangères. Comment intégrer ces langues dans 
l’éducation ? Selon quelle hiérarchie ? Quelle pertinence et quelle 
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fonctionnalité ? Au préalable, il convient de bien distinguer les 
langues d’enseignement des langues à enseigner. Deux principes 
majeurs devraient permettre de répondre à ces questions, celui 
de l’efficace sociale et celui de l’efficience systémique. 

Efficace socio-économique

Le principe de l’efficace sociale est en rapport avec l’utilité sociale 
des langues, leurs usages dans le processus de développement 
des ressources humaines et économiques. Le choix de la langue 
d’enseignement et de formation doit être en conformité à ce 
principe. De ce point de vue,  l’apprentissage et la maîtrise de 
l’anglais est une nécessité vitale étant donné que cette langue 
constitue la langue hypercentrale par excellence, la langue de la 
globalisation des échanges, de la production et de la diffusion de 
la haute technologie, la langue de la finance internationale, etc. 
Ignorer cette réalité dans notre système éducatif, c’est tourner 
le dos au monde, à la modernité ; c’est nous condamner à la 
dépendance à l’égard de langues de second rang, celles des pays 
et des économies en perte de vitesse à l’échelle mondiale (v. 
Buhler, 2011 ; Attali, 2006).  

Partant de cette réalité, je conçois aisément que la formation 
et les enseignements en matière de sciences et de techniques 
soient dispensés en anglais.  Le coût d’une telle décision peut 
être important à court et moyen termes mais le retour sur 
investissement est assuré à long terme. Les arguments que l’on 
peut y opposer sont assurément des arguments idéologiques et 
politiques ; ils ne sont ni techniques ni scientifiques.

Quant aux langues à enseigner, les langues nationales devraient 
avoir la prééminence dans le préscolaire, le primaire et le 
secondaire collégial.  A côté des langues nationales, les langues 
étrangères sont à enseigner dans le secondaire qualifiant,  au 
choix de l’élève et selon leur poids et leur importance à l’échelle 
internationale. Dans le supérieur, les langues nationales officielles 
et les langues étrangères les plus répandues font l’objet d’un 
enseignement de spécialité selon la demande du marché de 
l’emploi.

Faut-il rappeler ici les orientations de la Charte d’éducation et de 
formation (1999) relatives à la nécessité de mettre en adéquation

le système d’éducation et de formation à son environnement 
économique. Les voies et moyens pour réaliser cet objectif  y sont 
indiqués : allier  dimension scolaire et  académique, et dimension 
pratique conséquente ; mettre en place des réseaux d’éducation 
et de formation; instaurer « des passerelles entre l’enseignement 
général, la formation professionnelle et la vie active ;  apparier 
apprentissage et formation alternée, et généraliser la  formation 
continue. Faut-il aussi redire que la question de la langue 
d’enseignement et de formation est centrale dans tous les paliers  
du processus de formation et d’apprentissage.

Efficience systémique

Le principe de l’efficience se rapporte aux performances du 
système éducatif  en termes de rapport coût/efficacité et coût/
avantages. Il est de notoriété publique que le coût de l’éducation 
au Maroc en termes de financement public et privé (bailleurs 
de fonds étrangers) est élevé ; il se situe entre 25 % et 31% du 
budget de l’Etat selon les années. En dépit des réalisations en 
matière de scolarisation (plus de 95% des élèves âgés de 11 à 15 
ans) et en matière de logistique, il n’en demeure pas moins que 
les enquêtes dédiées à l’évaluation des acquis scolaires montrent 
que les performances du système éducatif  restent médiocres (v. 
Chedati, 2007 ;  PNEA, 2008 ; Altinok, 2011). 

Les facteurs explicatifs de l’inefficience du système éducatif  en 
matière de maîtrise des langues  tels qu’ils ressortent des enquêtes 
et des études sont multiples : le flou de la stratégie en matière de 
politique linguistique appliquée à l’éducation, notamment le flou 
entourant le choix de la langue d’enseignement ; l’insuffisance 
de la formation de base et de la formation continue des 
enseignants ; l’inefficacité des curricula ; l’incohérence des 
approches pédagogiques et didactiques ; la qualité des manuels 
d’apprentissage ; la nature des procédures d’évaluation, etc. 
Ce constat est d’autant plus paradoxal que la Charte nationale 
d’éducation et de formation (COSEF, 1999) avait déjà ciblé 
dans l’espace III  les pistes susceptibles d’améliorer la qualité de 
l’éducation et de la formation, notamment :

• la révision et l’adaptation des programmes et des méthodes, 
des manuels scolaires et des supports didactiques ;
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• la refonte des emplois du temps, des rythmes scolaires et 
pédagogiques ;
• le perfectionnement des langues ;
• l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de 
la communication ;
• l’encouragement de l’excellence, de l’innovation et de la 
recherche scientifique.

De manière plus spécifique, la Charte décline dans le levier 9 les 
actions à mener en vue d’améliorer la maîtrise des langues :

• renforcer et perfectionner l’enseignement de la langue arabe ;
• diversifier les langues d’enseignement des sciences et des 
technologies ;
• s’ouvrir sur l’amazighe ;
• maîtriser les langues étrangères.

Dans la continuité de la Charte, le Plan d’Urgence a été conçu par 
le MESFCRS pour poursuivre la mise en œuvre de la Charte pour 
la période 2009-2012. Ledit Plan est censé fournir la boîte à outil 
capable de contribuer à résoudre les problèmes endémiques de 
l’enseignement. La question de la langue d’enseignement et celle 
des langues à enseigner est développée dans le Projet 20,  lequel 
reprend le diagnostic fait sur la base des résultats du test national 
de 2006, révélant que les apprenants du niveau de la sixième 
année du primaire ne maîtrisent pas les langues d’enseignement 
(6% maîtrisent l’arabe et 1% le français). Le Plan d’Urgence 
s’en remet au Conseil supérieur de l’enseignement pour faire 
les choix stratégiques concernant les langues de l’enseignement 
scientifique et technique, le statut de la langue amazighe dans 
le SEF et les langues vivantes à enseigner.  Or, force est de 
constater que ces choix sont toujours à l’ordre du jour ; d’où 
la nécessité absolue d’assurer les conditions de la pérennité de 
la réforme de l’éducation dans la continuité et dans la durée, 
indépendamment du temps politique lié à la conjoncture et aux 
programmes partisans.

Pour revenir au problème spécifique des langues, il convient, 
ainsi qu’il a été précisé plus haut, de faire le départ entre la 
question de la langue d’enseignement et celle des langues à 
enseigner.  Ainsi, je préconise que l’anglais soit pris comme 
langue d’enseignement (anglais fonctionnel, scientifique 

et technique « English for specific purposes » et les autres 
langues, à commencer par l’arabe et l’amazighe (langues 
officielles) et les langues étrangères les plus répandues et les plus 
utiles, à enseigner en tant que langues et cultures. Il est entendu 
que  la mise en œuvre d’une telle politique nécessite l’offre 
des meilleures conditions de  l’implantation des langues, en 
termes de curricula, de programmes, de matériel pédagogique, 
de qualification des ressources humaines et de disponibilité 
logistique.

Education, langues et valeurs

Le ferme ancrage dans la dimension nationale par le biais des 
langues et des expressions culturelles nationales ne peut conduire 
à remettre en cause la nécessaire ouverture sur les langues et 
les cultures étrangères, sur la diversité du système du monde 
car, faut-il le rappeler, désormais nous vivons dans un village 
planétaire structuré par des réseaux d’échanges globalisés. Eu 
égard à la prégnance de cette donne, la fonction de l’école est 
alors de prodiguer une éducation qui soit en mesure de faire 
de l’élève un citoyen sensible à son environnement, capable de 
réagir rationnellement aux évolutions du monde et conscient de 
son appartenance organique et solidaire à l’humanité.   

Une école articulée sur l’environnement global et local

L’on dit souvent depuis quelque temps que l’individu intelligent 
et efficace est celui qui pense globalement et qui agit localement. 
Cela signifie que l’éducation reçue en famille, à l’école et dans 
la société doit être une éducation qui permette de réaliser la 
synthèse entre les données de la localité et les impératifs de la 
globalité, une synthèse idéale que l’on peut qualifier de démarche 
glocalisée. Il s’agit d’adopter une approche systémique du monde 
afin d’avoir la capacité de concevoir la réflexion à l’échelle macro  
pour intervenir à bon escient dans/sur l’environnement local.

Dans cette perspective, l’école dispense une éducation centrée 
à la fois sur :

• les besoins et les aspirations de l’individu dans son essence ;
• les droits et les responsabilités du citoyen ;
• les nécessités de la vie en société ; 
• les responsabilités de l’Etat dans sa relation à la société et au citoyen ;
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• les compétences et les capacités à même de permettre à 
l’apprenant de réagir avec intelligence (aux plans émotionnel et 
cognitif) face aux situations-problèmes générées par l’articulation 
globalisation/localisation.

Une école qui permet d’anticiper le changement

L’école qui intègre la démarche glocalisée est nécessairement 
une école qui s’affranchit des pesanteurs rétrogrades du 
traditionnisme qui entrave la marche vers le progrès (Laroui 
1967), une école qui fait de l’apprenant un individu proactif  
qui anticipe le changement, qui en est l’agent et non le patient.   
Cela implique que l’école soit une structure qui dispense une 
éducation et une formation permettant d’initier et de réguler :  

• la transition paradigmatique de la  tradition vers la modernité ;
• le changement politique en termes de démocratisation de 
l’Etat, des institutions et de la société ;
• la maîtrise des sciences et des techniques ;
• les évolutions sociales et  économiques ;
• les mutations culturelles.

Une école qui éduque à l’éthique du genre humain

Une école recroquevillée sur elle-même, dans le cocon de ses 
spécificités, est une école qui ne peut être viable ; à terme elle 
crée les conditions mêmes de son obsolescence et génère un 
préjudice irréparable pour la population scolarisée, incapable 
alors d’être à l’écoute du monde et de répondre à ses exigences 
en matière de connaissances, de compétences et de culture.

Dans cet horizon de pensée, parmi les « sept savoirs nécessaires» 
préconisés par Morin (2006), il y en a quatre qui interpellent 
l’école marocaine en matière de sensibilisation à la conscience 
planétaire :

• viser la condition humaine dans sa complexité et sa diversité ;
• enseigner l’identité terrienne en termes de communauté 
de destin de l’espèce humaine, de solidarité terrestre et de 
citoyenneté terrienne ;
• enseigner la compréhension basée sur l’éducation pour la paix ;

• éduquer à l’éthique du genre humain (anthropo-éthique)  en 
pensant de manière empathique et compréhensive la relation 
individu / société / espèce.

Dans ce sens, les programmes scolaires et universitaires, via 
la pédagogie et la didactique, sont au service d’une éducation 
qui favorise l’épanouissement de l’individu, la construction de 
la personne (autonomie, réflexion, critique et autocritique), la 
socialisation par l’adaptation  et l’intégration  des comportements 
de l’individu à la société telle qu’elle est en vue de la transformer, 
la distribution des rôles sociaux dans l’égalité des chances, 
l’ouverture sur l’environnement global et local et l’appropriation 
d’une conscience citoyenne nationale et mondiale.

En guise de conclusion 

Il apparait à travers l’énoncé des prémisses précédentes que 
la tâche de l’heure n’est pas tant d’ébranler les fondations du 
système éducatif  que d’approfondir et de mettre en œuvre la 
philosophie et les finalités de la Charte de l’Education et de la 
Formation (1999). Cet approfondissement s’effectuera dans 
un horizon de recherche du sens et d’évaluation du système 
éducatif   pour :

• la continuité de la réforme de l’éducation ;
• une plus grande efficacité interne du système pour augmenter 
le taux de scolarisation, le taux et la qualité de la réussite, et 
réduire le taux d’abandon scolaire ;
• une meilleure efficience en termes de rapport entre moyens 
investis et résultats obtenus (ROI) ;
• une plus grande équité en termes d’égalité des chances entre 
citoyens ; 
• une gestion rationnelle de la diversité des langues et des 
cultures, en conformité avec les dispositions de la Constitution  
pour une meilleure maîtrise des langues nationales, comme 
condition d’ancrage socioculturel de l’apprenant ;  et la maîtrise 
des langues étrangères les plus utiles, comme levier d’ouverture 
sur le monde moderne et comme condition de possibilité de 
participation  créative aux grands enjeux de la globalisation.

C’est à ce prix que l’école marocaine réalisera rationnellement 
et harmonieusement ses tâches d’institution de service public.  
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2. La politique linguistique, en finir avec 
les faux semblants

M. Alain Bentolila 
Professeur des Universités

Le constat

À l’entrée au collège, 20 à 25% des enfants se trouvent en 
difficulté sérieuse de lecture alors que 50% de leurs camarades 
ont prématurément quitté le cursus scolaire dès l’école primaire. 
Brutalement livrés à eux-mêmes dans la structure morcelée du 
collège, ces élèves vont s’enfoncer, année après année, dans le 
long couloir de l’analphabétisme. Ils vont vivoter pendant quatre 
ou cinq ans en ne tirant aucun parti de leurs études; l’institution 
les lâchera dans la nature sans aucune formation intellectuelle, 
sans aucune compétence professionnelle. L’école primaire les 
a maintenus en survie sans vraiment parvenir à les remettre 
à niveau; le collège les achève. Ils ont toujours été en retard 
sur les compétences affichées : ils ont souffert d’un déficit et 
d’une approximation  de langage à six ans en arabe comme 
en français, ce qui les a condamnés à un déchiffrage privé de 
sens ou à l’apprentissage par cœur. A douze ans ils parviennent 
donc difficilement à repérer quelques informations ponctuelles 
quand le collège  attend qu’ils soient des lecteurs autonomes et 
polyvalents. Cette programmation de l’échec scolaire apparaît  
comme une espèce de scandale, car à plus long terme, c’est, pour 
plus de la moitié d’une génération, l’assurance d’une exclusion 
culturelle et sociale.  Qui peut en effet penser qu’un enfant qui, 
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en arabe comme en français, bute encore à 13 ans sur des mots 
simples, ne maîtrise pas une syntaxe de base et ne tire aucun 
parti d’un texte élémentaire pourra, une fois devenu « grand », 
comprendre une lettre d’injonction des allocations familiales ou 
remplir la fiche d’observations que son employeur (si il en a un) 
lui réclame ? 

Mais les autres, ceux qui parviennent à passer le bac et pour la 
moitié d’entre eux à l’obtenir, que représentent-t-ils  vraiment? 
En gros, sur un peu moins de 700 000 élèves qui rentrent au 
primaire, environ 150 000 obtiennent leur bac ; soit  moins de 
20% (et non pas 53% comme affiché par l’institution !). Peut-
on dire que ceux là sont sauvés, que leur voie universitaire est 
tracée, et qu’au-delà, leur insertion sociale et professionnelle est 
assurée ? Que nenni! Plus de 70%  quitteront l’enseignement 
supérieur sans le moindre diplôme et pour les licenciés (hormis 
dans quelques disciplines directement liées à une profession) 
cinq années de chômage les attendent. 

Du CP  jusqu’à l’âge de 23 ans, les chiffres s’inscrivent avec une 
constance têtue et effrayante. Plus les élèves marocains avancent 
dans ce couloir qui traverse le système éducatif, plus se font rares 
les portes de sortie, plus s’affirme la conscience de l’échec, plus 
lourd pèse un découragement qui engendrera l’obscurantisme 
et la violence. 

Quatre propositions

1. Changer de polique linguistique

La question fondamentale qui est aujourd’hui posée au système 
éducatif  marocain est la suivante : comment donner à tous les 
élèves une chance raisonnable  de savoir lire, écrire, compter 
et raisonner ? Les raisons du marasme actuel sont multiples, 
complexes mais nous devons reconnaître que la mauvaise 
gestion (ou l’absence de gestion) des langues d’apprentissage 
est  depuis des décades l’une des causes  essentielles des 
difficultés endémiques du système éducatif  marocain. Source de 
polémiques stériles, prétexte à des affrontements idéologiques

aveugles, ce problème n’a jamais été posé avec suffisamment 
d’objectivité et de sérénité. La seule façon de dépassionner le 
débat est d’affirmer haut et fort que seuls comptent l’intérêt de 
l’enfant marocain et son avenir scolaire, culturel et social. Il faut 
donc d’abord accepter le  postulat suivant :

Nous savons aujourd’hui que si l’on n’utilise pas, pour l’apprentissage de 
la lecture et de l’écriture, la langue que parlent les enfants, on les condamne, 
dès leur entrée à l’école,  à devenir analphabètes. En d’autres termes, la 
réussite de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture exige qu’il s’effectue 
dans la langue maternelle de l’élève. Tout écart significatif  entre langue 
d’apprentissage et langue parlée est une promesse d’échec.

Cette adéquation entre langue d’apprentissage et langue maternelle est en 
outre la seule chance de bâtir, sur une base solide, la maîtrise fonctionnelle  
du français  langue étrangère ; car on ne construit pas la maîtrise d’une 
seconde langue sur les ruines de sa langue maternelle.

Si l’on accepte cette règle que tous les chercheurs sérieux tiennent 
pour vraie, alors, on comprend pourquoi  l’école marocaine est 
minée depuis des décades par un problème majeur : il existe 
entre la langue maternelle que parlent la plupart des  petits 
marocains à leur arrivée à l’école et celle dans laquelle on leur  
impose d’apprendre à lire et à écrire un fossé qui condamne une 
part importante des élèves à n’avoir aucune maîtrise autonome 
de la langue écrite, ni en arabe ni en français.  Deux obstacles se 
dressent en effet sur le parcours scolaire  que l’on impose à bien 
des  écoliers marocains.

Le premier est l’écart qui existe entre l’arabe dit dialectal et l’arabe 
classique. L’une et l’autre langue manifestent des différences 
suffisamment importantes dans leurs structures syntaxiques,  
morphologiques et lexicales  pour que la communication 
soit difficile voire carrément impossible. On comprend alors 
combien il est illusoire d’espérer obtenir une maîtrise de la 
lecture et de l’écriture en arabe classique sur la base d’un arabe 
oral souvent peu structuré. Si bien que de nombreux enfants 
aborderont la lecture et l’écriture en arabe classique comme une 
langue étrangère à celle qu’ils utilisent à l’oral.
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Comment imaginer alors qu’ils deviendront des lecteurs 
responsables alors que les mots écrits qu’ils ont à identifier n’ont 
rien de commun avec ceux avec lesquels leurs mères leur ont 
appris à dire le monde ? Si l’on veut sortir du piège, il conviendrait 
de proposer à tous les élèves de l’école publique marocaine la 
maîtrise réelle d’un arabe marocain structuré et précis tel que 
celui qui, à l’écrit comme à l’oral, est en voie de constitution 
dans certains organes de presse et certaines radios. Sur cette base 
orale structurée et cohérente, il sera alors possible de construire 
une démarche d’apprentissage de la lecture moderne et efficace.

Le second obstacle tient à l’écart qui sépare les parlers amazigh 
et l’arabe. La question qui se trouve ici posée est de même nature. 
Les enfants qui arrivent à l’école en ne parlant que l’amazigh 
utilisent un système linguistique qui, sur le plan phonologique, 
syntaxique et rhétorique, ne présente aucune analogie avec le 
système de l’arabe. C’est, il faut le dire, une langue étrangère au 
plan des structures linguistiques ; et, faut-il le répéter,  tenter 
d’apprendre à lire et à écrire à un enfant dans une langue qu’il ne 
parle pas est une promesse d’échec. Faire de l’amazigh la langue 
dans laquelle les enfants dont c’est la seule langue maternelle 
puissent apprendre les premiers rudiments de la lecture et de 
l’écriture sera un tremplin efficace vers l’arabe et le français.  
C’est la seule façon de donner à bien  des petits marocains une 
chance d’échapper à l’analphabétisme. Ce premier apprentissage 
de la langue écrite amazigh constituera ainsi  une propédeutique 
précieuse à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture en arabe 
moderne puis en français.

Il convient donc de considérer l’apprentissage dans les 
différentes langues du Maroc dans une continuité, dans une 
complémentarité, mieux même comme un enrichissement 
progressif  où chaque apprentissage nourrit et fortifie le suivant. 
Sur la base solide d’un premier apprentissage de la lecture et 
de l’écriture  en langue maternelle (arabe marocain médian et 
pour certains amazigh), il faut construire une pédagogie du 
français fonctionnel dans une perspective d’ouverture culturelle, 
scientifique et professionnelle. C’est en effet dans cette langue - 
mais aussi en espagnol et en anglais - que se jouera  la promotion 
sociale des élèves.

Dès le collège une partie des connaissances et les savoirs 
disciplinaires devront être enseignés en français dans un 
bilinguisme équilibré afin que cette langue ne soit pas 
brutalement imposée à l’entrée à l’université. En bref  c’est vers 
un plurilinguisme cohérent et continu amazigh/ arabe marocain/
français, adapté à chaque situation sociale et individuelle, que  
doit tendre la politique linguistique du Maroc ; c’est la seule voie 
qui puisse infléchir la courbe de l’analphabétisme et répondre 
aux attentes du marché de l’emploi. 

II. Construire un pré-scolaire pour une école plus juste

L’enseignement pré-scolaire doit constituer au Maroc le poste 
avancé de l’éducation. Il reçoit en effet de plein fouet le choc 
des inégalités linguistiques et sociales. Le pré-scolaire constitue, 
en effet, pour bien des enfants marocains, la seule et parfois la 
dernière chance de nouer, entre leurs différentes langues et les 
connaissances programmées, de justes et saines relations.

Nous l’avons souligné, bien des enfants arrivent, en effet, à 
l’école avec une langue orale très éloignée de la langue qu’ils 
vont rencontrer en apprenant à lire et à écrire. Le langage 
dont disposent certains élèves, à la veille d’entrer au cours 
préparatoire, est ainsi incompatible, dans ses structures même, 
avec une entrée sans rupture dans le monde de l’écrit. Ne 
l’oublions pas, apprendre à lire n’est pas apprendre une langue 
nouvelle : c’est apprendre à coder différemment une langue que 
l’on connaît déjà. Si un enfant se trouve enfermé dans un usage 
étranger à la langue d’apprentissage, il se trouvera d’emblée 
coupé de la langue écrite et condamné à n’en jamais vraiment 
maîtriser l’usage. Il convient donc de prendre deux décisions 
complémentaires.

1. Si l’on veut qu’au CP les élèves puissent apprendre à lire et à 
écrire efficacement, c’est au  préscolaire de mettre tout en œuvre 
pour donner aux élèves une utilisation efficace et précise de leur 
langue orale,  condition d’une entrée réussie dans l’écrit. La 
priorité du pré-scolaire marocain sera donc de donner à tous les 
enfants qui lui sont confiés une véritable maîtrise de la langue 
marocaine et de se familiariser avec la langue française afin de 
faciliter l’accès à l’écrit.
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Nous devons donc avoir pour le pré-scolaire marocain une 
grande ambition : il doit réhabiliter au plan linguistique et 
culturel une part importante des enfants qui lui sont confiés 
et changer ainsi pour beaucoup leur destin scolaire ; le déficit 
d’encadrement des enseignants, l’indigence de la formation 
initiale et continue, l’absence de directives claires et fortes 
augurent bien mal aujourd’hui de la tenue d’une telle exigence. 
Le moment est donc venu d’engager une véritable fondation de 
préscolaire  marocain. Elle devrait s’appuyer sur deux décisions 
essentielles dont la mise en œuvre est urgente.

2. Donner à l’école maternelle sa cohérence en en finissant avec 
cette idée trop répandue qu’elle a pour fonction « d’occuper » 
les enfants le plus agréablement possible. Cette école doit 
être une école à part entière et non pas une école entièrement 
à part (c’est-à-dire une garderie). Cela signifie une véritable 
programmation des apprentissages et non pas une « pédagogie 
de l’occasion ». Enrichissement programmé du vocabulaire, 
entraînement à la communication, discrimination auditive et 
visuelle, formation au raisonnement et à l’observation, tels sont 
les objectifs prioritaires  qui doivent lui être clairement assignés. 
En bref  le préscolaire doit avant toute chose préparer les élèves 
à communiquer avec pertinence, à comprendre avec précision, à 
argumenter et à expliquer leur pensée ; car ne l’oublions pas en 
matière de langage et de pensée, tout commence très tôt.

Il convient d’autre part d’imposer une formation spécifique 
des enseignants du préscolaire dans laquelle  sera exigée une 
connaissance approfondie de la façon dont se développe le 
jeune enfant au plan linguistique, psychologique et social, ainsi 
qu’un entraînement pratique afin de pouvoir  accompagner  des 
enfants de cet âge.

III. Changer le statut et la  formation des maîtres

On observe aujourd’hui une  dévalorisation inquiétante du 
statut professionnel et social des enseignants marocains, ce qui 
explique que  certains parents et certains élèves n’hésitent pas 
parfois à leur contester  la mission de transmettre un patrimoine 
commun de savoirs littéraires et scientifiques. 

Ce que dit le maître est devenu aujourd’hui  « réfutable » non pas 
parce que ses contradicteurs en ont soigneusement observé et 
questionné  le contenu, mais parce que cet homme «dévalorisé», 
intellectuellement et socialement,  voit les contenus même de 
son enseignement mis en cause. Les lois de la gravitation, la 
théorie de l’évolution, les valeurs morales,  Pasteur, Avicenne 
ou Victor Hugo sont en effet devenus aux yeux de certains, 
des choix arbitraires et suspects que l’on devrait  remplacer 
par d’autres  dont la fausse modernité ou pseudo-endogénéïté 
cache mal l’obscurantisme. Si nous n’y prenons garde, les  élèves 
marocains iront, ailleurs qu’à l’école, chercher leurs maîtres. La 
vérité, la beauté seront alors attestées par celui dont la popularité 
médiatique (souvent éphémère) éblouit l’élève ou celui dont le 
discours de repli identitaire s’impose aux plus fragiles de nos 
élèves. Si telle idole médiatique dit que la terre est plate, pourquoi 
ne pas le croire ? Si tel prophète, populaire et habile, dénonce 
un bouc émissaire responsable de tous les maux, pourquoi ne 
pas clouer ce dernier au pilori ? Certains élèves pourraient ainsi 
aller chercher hors l’école leurs modèles, leurs guides et leurs 
symboles. Ils croiront en eux pour les pires raisons : la notoriété, 
l’argent, l’appartenance, la haine de l’autre. C’est donc au combat 
pour ces valeurs universelles que les maîtres marocains doivent 
aujourd’hui être formés : liberté de penser mais humilité devant 
le savoir établi, liberté de goût mais respect du chef-d’œuvre 
consacré, refus de toute emprise spirituelle mais tolérance des 
croyances  et des coutumes de chacun et surtout rigueur de 
raisonnement, liberté d’esprit et capacité de questionnement.

Il faut donc et de façon urgente donner des signes forts qui 
disent la place essentielle du maître d’école dans la  société 
marocaine, en rappelant obstinément que, plus que jamais, 
on compte sur lui pour transmettre un  patrimoine de valeurs 
culturelles, scientifiques et morales.  Si le Maroc veut faire 
de ses enseignants des résistants à l’inculture et la passivité 
intellectuelle, il faut alors d’abord leur dire que l’importance 
de cette mission mérite une valorisation sociale et financière 
significative, mais qu’elle leur impose en retour un engagement 
sans faille, un dévouement constant et parfois même un certain 
sens du sacrifice. Il faut aussi leur offrir – voire leur imposer 
– une formation initiale et continue de qualité.
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Si la formation continue des maîtres est aujourd’hui traitée par-
dessus la jambe, c’est justement parce que l’acte d’enseignement 
est considéré comme de second ordre. Alors que l’on serait 
indigné qu’un médecin ou un ingénieur néglige  durant toute 
sa carrière l’actualisation nécessaire de ses connaissances, le 
fait qu’un enseignant puisse se passer de formation continue 
sérieuse est considéré de peu d’importance. On agit  comme si 
la formation de jeunes intelligences était une chose triviale qui 
n’exigeait aucune compétence particulière ! Si nous n’y prenons 
garde, les graves insuffisances actuelles de la formation initiale 
et continue poseront  de plus en plus cruellement la question du 
professionnalisme du métier d’enseignant et pervertiront l’image 
du maître  auprès des parents et des élèves. Il nous faut donc 
repenser très sérieusement la formation de nos enseignants, 
sauf  à accepter que nos maîtres d’école perdent peu à peu leur 
légitimité.

Nous proposons trois pistes de réflexion. Elles visent à 
permettre à chaque  instance de formation  d’agir efficacement, 
dans sa zone de compétences, plutôt que de mal faire le métier 
des autres : les universitaires doivent offrir  le meilleur des 
savoirs disciplinaires capables de maîtriser  les contenus de 
l’éducation ; les formateurs d’expérience doivent transmettre 
l’expérience professionnelle, la maîtrise des outils didactiques 
et la connaissance des institutions ; enfin tirons le meilleur de 
l’enseignement à distance.

1 - Le rôle des universités :

Les universités qui le choisiront  créeront des cursus 
pluridisciplinaires spécialisés débouchant sur une licence 
des métiers de l’éducation alliant connaissances théoriques 
utiles, méthodes  d’observation et outils d’analyse. Ces cursus 
répondront à un cahier des charges académique et seront 
encadrés par de véritables équipes pluridisciplinaires (sciences 
du langage, psychologie, mathématiques, sciences, histoire, 
philosophie) capables de  proposer des bases scientifiques 
solides, filtrées par les besoins des métiers de l’éducation. 
Défions-nous de cette grande nébuleuse que l’on a appelé les 
« sciences de l’éducation », qui n’a de science que le nom,  et 
donnons aux futurs maîtres les connaissances disciplinaires 
solides qui leur sont indispensables.

2 - Des écoles professionnelles d’enseignement :

L’obtention d’une licence d’enseignement permettra, entre  
autres débouchés, d’intégrer, sur concours d’admission, de 
vraies écoles professionnelles dans lesquelles  ceux qui ont 
une expérience concrète  du terrain apprendront aux futurs 
enseignants comment on « fait la classe ». Maîtres-formateurs, 
conseillers pédagogiques, IEN et maîtres chevronnés auront 
ainsi la possibilité de transmettre aux futurs maîtres les savoir-
faire et… les ficelles du métier. Pendant un an, dans ces écoles,  
les futurs maîtres auront ainsi le temps nécessaire pour « frotter » 
leurs connaissances aux réalités de la classe en faisant des stages 
réguliers.

3 - La formation à distance :

Il faut absolument utiliser  les formidables moyens de la formation 
en ligne pour permettre l’actualisation des connaissances et le 
tutorat à distance, car aucun pays aujourd’hui n’a  les moyens 
humains et financiers de fonctionner uniquement en « présentiel ». 
Trois types d’utilisation pour un  dispositif  efficace de formation 
en ligne, en lecture et en mathématiques :

- Une utilisation autonome de toutes les ressources et fonctions-
réseau après inscription individuelle.
- Une utilisation accompagnée à distance  par un enseignant 
d’expérience pour les nouveaux enseignants.
- Une formation dûment contrôlée et évaluée à distance par un 
formateur qualifié.

IV. Questionner, experimenter, decouvrir font des esprits forts

Enseigner ? Il y a mille et une façons de le faire, mais il reste 
finalement  que l’on peut distinguer deux grands types de façons 
d’enseigner. 

Dans la première, on apprend le plus souvent par cœur, en 
écoutant le professeur décrire et expliquer les phénomènes, en 
le regardant réaliser – éventuellement – devant la classe une 
expérience (la classique réaction du vinaigre sur la craie…), en 
lisant livres et documents. On parle souvent dans ce cas d’un 
enseignement frontal. On peut aussi le dire vertical dans la 
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mesure où la connaissance descend de la bouche du maître au 
cerveau de l’enfant, prenant là le chemin le plus direct et le plus 
économe en temps et en paroles, l’habitude de ne pas poser 
de question au professeur, donc de ne pas l’interrompre, étant 
tenace. 

Dans le second, l’enfant est incité à apprendre en faisant, 
c’est-à-dire en réalisant lui-même, au sein d’un petit groupe, 
une expérience suggérée par une question initiale, suivie d’une 
tentative d’interprétation contrôlée par le maître, et conclue par 
un exercice d’écriture relatif  à ce qui vient de se passer dans la 
classe. On parle ici parfois d’un enseignement horizontal pour 
exprimer que, guidé par le maître, l’enfant va à la rencontre de 
la nature, comme il contemplerait, la nuit tombée, les planètes 
et les constellations ou qu’il irait observer les faits et gestes des 
insectes. 

À titre d’exemple, dans le premier cas, pris ici à son extrême, 
le professeur écrira au tableau : « La glace fond à 0°C », les 
élèves écriront cette phrase sur leur cahier et, l’ayant apprise 
par cœur pour le lendemain, devront savoir la réciter et, sans 
doute, expliquer que la fusion de la glace fournit un point fixe à 
la définition des degrés Celsius. Dans le second, après questions 
posées sur la nature de la glace et sa relation avec l’eau, les élèves 
répartis par petites tables feront fondre des glaçons dans un 
bol muni d’un thermomètre, et constateront la constance de 
la température pendant toute l’opération. Alors sans doute ils 
compareront les vitesses de fusion des glaçons pour diverses 
matières les enveloppant, seront souvent sidérés de constater 
que le glaçon fond moins vite dans la laine que dans la feuille 
d’aluminium (alors que « la laine, c’est chaud » et que « l’alu, c’est 
froid »), la leçon dérivant alors sur la notion d’isolation.

Au Maroc, nous préconiserons  plutôt la seconde façon 
d’enseigner que la première, car il ne s’agit pas de vouloir 
fabriquer des enfants qui n’auraient que ‘’tête bien pleine’’ mais 
d’œuvrer à ce qu’ils aient une tête bien organisée, où le futur 
adulte puisse trouver des repères définitivement acquis.  Il est 
évidemment indispensable de respecter une programmation 
logique des séquences, quelle que soit la discipline enseignée. 
Chaque discipline doit suivre une stricte chronologie  et une 
progression du plus simple au plus complexe. 

Pour autant, il faut toujours privilégier  le choix pédagogique 
de l’observation, de l’expérimentation (ou manipulation) et de 
la réflexion. Refusons l’idée qu’une leçon de grammaire, de 
vocabulaire ou de science se réduirait à asséner une règle et 
à l’appliquer dans des exercices répétitifs, ou à apprendre par 
cœur des listes de mots. 

Il faut au contraire que les élèves découvrent, et pas simplement 
apprennent. Cette démarche, au cours de laquelle chaque élève 
apporte sa pierre à la réflexion, est un apprentissage à raisonner. 
Je dis bien raisonner, c’est-à-dire faire usage avec rigueur de sa 
raison, en privilégiant toujours la démonstration expérimentale à 
l’allégation obscure.  Au lieu d’appliquer des méthodes pseudo-
modernes  dont elle a un temps écouté les sirènes, l’école 
marocaine  doit revenir à sa mission  fondamentale : former 
ses élèves  à une probité intellectuelle sans faille, fondée sur 
un équilibre exigeant entre droits et devoirs intellectuels. Droits 
d’exprimer librement ses convictions mais obligation de les 
soumettre à une critique sans complaisance; droit d’affirmer ce 
que l’on croit vrai mais devoir d’en démontrer obstinément la 
pertinence ; droit de questionner ce que l’on voit mais devoir 
d’observer une démarche de rigueur et d’objectivité; droits enfin 
d’interpréter les discours et les textes mais devoir d’en respecter 
l’intégrité.
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3.Les langues au service de la compétence

M. Jamal Belahrach
Directeur Général de Manpower Maroc

A l’heure de la mondialisation, de la circulation des biens et des personnes, 
de l’accélération des changements dans nos environnements, des enjeux 
auxquels doivent faire face les entreprises, seuls acteurs de la croissance, pour 
générer de l’emploi et permettre ainsi un développement juste et durable, il 
est crucial pour la société et les acteurs politiques de mettre le capital humain 
au centre de tout progrès.

Partant de ce postulat, il est nécessaire  que l’entreprise  s’entoure 
de talents pour rester compétitive et continuer à exister. Pour 
cela, elle se doit d’intégrer de la compétence à toutes les strates 
de son organisation. Qui dit compétence, dit : savoir être, savoir-
faire, faire savoir et savoir communiquer.

C’est pourquoi, si nous devions redéfinir l’analphabétisme de 
nos jours et dans notre environnement, en dehors des éléments 
classiques, nous intégrerions la communication en général 
et l’incapacité d’un individu à maîtriser plusieurs langues en 
particulier.

Partant du principe qu’une entreprise commerce avec le monde, 
elle doit être capable de communiquer dans les meilleures 
conditions, d’où le lien indéniable entre multilinguisme et 
compétitivité de l’entreprise.

Dès lors, comment ne pas faire le lien dans notre pays, entre le 
déficit de nos échanges et nos compétences linguistiques ? En 
effet, apprendre une langue,  ce n’est pas simplement enrichir son 
vocabulaire, mais bien entrer en communication avec une culture, 
des pratiques, des codes qui vous aident à mieux appréhender 
les marchés et faciliter la relation avec vos interlocuteurs, pour 
développer votre activité et créer de la richesse. 

Sur ce volet, à savoir l’enseignement des langues, force est de 
constater que nous avons un retard important et que les dernières 
réformes ont été catastrophiques. Alors que nos échanges avec 
l’Europe  s’intensifient, nos jeunes ne maîtrisent  pas totalement  
le français  et  encore moins  l’anglais. Que dire du mandarin 
pour celui qui veut développer des relations avec le premier 
marché mondial qu’est la Chine ?

La formation aux langues étrangères n’est pas une opération 
de soustraction qui  porte préjudice à la langue maternelle. 
C’est un élément de richesse culturelle supplémentaire qui a un 
impact social et économique majeur. Il est temps de dépasser 
nos complexes pour mieux additionner nos forces et créer 
les conditions de réussite de nos enfants et par conséquent, 
celle de nos entreprises. L’arbitrage aujourd’hui, n’est pas 
entre nos langues nationales et le reste du monde mais bien 
entre s’isoler et s’ouvrir. Promouvoir l’amélioration des 
compétences linguistiques des jeunes qui vont devenir nos 
salariés, des entrepreneurs, des leaders politiques, des artistes 
et des intellectuels doit devenir une priorité d’intérêt public. Le 
rayonnement d’un pays se mesure aussi à la place que lui donne 
ses ambassadeurs du monde économique en particulier.

Il est urgent de mobiliser les autorités et l’ensemble des acteurs 
politiques pour bâtir une vraie vision politique pour un dessein 
économique et culturel. A quoi servent nos accords de libre-
échange, si nous ne sommes pas en capacité de dialoguer et 
de commercer dans une langue qui nous est commune? Ne 
peut-on faire un lien entre nos déficits commerciaux et notre 
incapacité à communiquer et bien vendre nos savoir-faire? 
La compétitivité ne se résume pas qu’au prix de revient d’un  
produit mais également à son écosystème ...
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Notre manque de vision globale, pour ne pas dire notre attitude  
d’épicier,  qui consiste à ne voir que le résultat immédiat, nous 
pénalise dans notre politique de développement. Tant que nous 
ne bâtirons pas sur la compétence de notre capital humain qui 
est la véritable source de développement, d’innovation et par 
conséquent, de création de richesses, notre pays manquera 
toujours de ces points de croissance  qui font un pays développé.

Regardez plutôt nos incohérences ! Un plan azur pour développer 
le tourisme au Maroc qui ne prévoit pas de former des milliers 
personnes   aux langues des pays ciblés ne peut être qu’un plan 
incomplet. Nous voulons de nouveaux touristes russes, chinois, 
anglais, américains, italiens et j’en passe, mais combien de nos 
salariés dans le tourisme maîtrisent les langues,  ne serait-ce que 
l’anglais qui est une langue commune à toutes ces cibles ? 

Les paysages seuls ne suffisent plus pour attirer des touristes et 
les faire revenir ; ceux-ci ont besoin d’entrer en communication 
avec leurs hôtes.....

Chacun aura compris  que le temps est venu de passer de 
l’incantation à l’action durable et ce,  dans un souci d’efficacité 
pour mettre notre pays à la place qui lui revient et donner la 
chance aux générations futures de construire leurs vies avec un 
maximum d’atouts.

Charité bien ordonnée commençant par soi-même, je souhaite 
dessiner quelques pistes, déjà éprouvées ailleurs, pour contribuer 
modestement à ce futur projet éducatif  et en particulier sur le 
volet linguistique.

Tout d’abord, il y a un préalable politique qui me semble 
incontournable. Les tergiversations historiques des partis 
politiques sur la question  linguistique ont conduit au désastre 
que nous connaissons actuellement. Il me semble vital, avant 
d’aller vers des réformes, que tous les partis politiques  signent 
une charte sur l’enseignement  des langues et s’engagent à 
s’écarter du  dogmatique durant leurs mandats politiques.

Utiliser les langues comme un enjeu de pouvoir, c’est réduire la 
nation et son développement à un territoire de jeu local alors que 
nos enjeux sont mondiaux, avec une dimension économique et 
sociale majeure au 21ème siècle.

L’objectif  est de restaurer l’importance des langues dans notre 
enseignement et de remettre en cause un certain nombre 
d’idées reçues. Pour cela, nous pourrions initier un vaste plan 
«LOUGHA 2025» qui consisterait à se fixer un objectif  et 
des actions concrètes pour y arriver : 100 % des bacheliers  
doivent maîtriser  le français et   l’anglais en 2025. Pour cela, 
il faudra commencer par une vaste campagne d’information 
et de sensibilisation des élèves et des familles sur l’intérêt de 
l’apprentissage des langues étrangères dans la construction de 
leur avenir professionnel et dans l’intérêt de notre pays.

Du côté de l’éducation nationale, il serait intéressant d’apporter 
des innovations dans les cursus de scolarité de nos enfants :

1. Promouvoir les contacts directs avec la langue cible et le 
dialogue avec d’autres pays dès le plus jeune âge ; 

2. Développer les sections européennes et les filières bilingues, 
y compris au sein des filières professionnelles ;

3. Développer les évaluations linguistiques tout au long de la 
scolarité,  du primaire au collège et au lycée ;

4. Doter l’élève d’un « passeport langues » dès le primaire, pour 
valoriser son apprentissage ;

5. Généraliser l’apprentissage d’au moins deux langues, dans les 
filières comme le tourisme ou le commerce international ;

6. Valoriser les possibilités offertes par Internet pour l’auto-
apprentissage des langues.

Toutes ces actions demanderont un effort budgétaire certain, et 
c’est pour cela que, tout en réduisant le coût du travail, il faudra 
inéluctablement une contribution des opérateurs économiques 
afin que notre ambition puisse se réaliser. La taxe de formation 
pourrait être révisée à la hausse pour accompagner cet ambitieux 
projet à vocation économique et sociétale.
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La compétence est un ensemble de savoirs.  Le savoir 
communiquer consiste à créer les conditions d’interaction avec 
l’autre. Les langues sont l’une des compétences nécessaires pour 
le faire, dans les meilleures conditions, pour toutes les parties 
prenantes. 

Pour conclure, je citerai Sénèque, pour dire « qu’il n’y pas de 
vent favorable pour celui qui ne sait où aller ». Aujourd’hui, nous 
connaissons nos maux et leurs origines. Notre pays a de grandes 
ambitions pour donner à chacun sa juste place et nous savons 
que cela ne se décrète pas, mais se prépare avec de la volonté 
et du courage politique. Nous avons tous et de tous bords la 
volonté, il est temps de stimuler le courage politique.

4. L’école empêche-t-elle l’enfant de s’exprimer ?

M. Abdellah Chekayri
Linguiste à l’Université Al Akhawayn à Ifrane

Introduction

Au regard de l’incertitude dans laquelle se débat la politique 
linguistique au Maroc, il est légitime de s’interroger si les 
décideurs de la stratégie linguistique nationale jouissent ou 
manquent de résolution, de lucidité ou de clairvoyance en 
matière de gestion de la complexité linguistique marocaine. 
Plutôt, ce qui est visible -de nos jours- c’est que la politique 
linguistique au Maroc oscile entre l’arabisation, le bilinguisme, 
le multilinguisme, voire le recours aux langues et parlers 
régionaux pour renforcer l’enseignement de la langue arabe. 
En fait, l’ouverture sur les langues vernaculaires préconisée par 
la charte  nationale de l’éducation et la formation (1999) n’a, 
visiblement, pas été renforcée par du matérial pédagogique à 
même d’améliorer l’acquisition de l’Arabe Standard Moderne 
(ASM) et d’assurer graduellement la transition entre le registre 
dialectal et celui de l’ASM. 
L’ASM, se voulant garant du prestige et de l’identité, se confine 
à l’école dans le rôle d’outil de transmission des compétences 
de la lecture et de l’écriture. En matière d’enseignement des 
compétences de l’écoute et de la parole, l’ASM est, cependant, 
bien loin d’atteindre les objectifs escomptés , malgré les pressions 
idéologiques de la politique affichée de l’Etat de promouvoir 
l’utilisation de l’ASM dans l’interaction de la société. 
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Cette variété marque le pas et ne parvient pas à prendre en charge 
des fonctions essentielles de la communication quotidienne. 
Son usage continue à être considéré inapproprié voire ridicule 
lorsqu’il s’agit d’exprimer les besoins des locuteurs au quotidien. 
D’autant plus, qu’il n’est pas à la portée du simple citoyen illettré.
Le principal problème au sujet des comparaisons entre les 
dialectes et l’ASM concerne toute la dynamique de son évolution. 
L’ASM n’est pas utilisé comme langue parlée par les locuteurs 
natifs de l’arabe, et ce, en dépit de sa qualité de variété enseignée 
à l’école.

En vue de mettre la lumière sur cette situation pour le moins 
anachronique, nous comptons commencer par élucider la 
situation sociolinguistique dans le milieu scolaire, examiner les 
rapports entretenus entre les différents dialectes et l’apprentissage 
de l’ASM. Pour ce faire, il sera procédé à l’examen consultatif  
des résultats d’une enquête inédite menée à l’Université Al 
Akhawayn à Ifrane (Maroc) du 25 septembre au 2 octobre 
2013. L’objectif  de cette étude fut la collecte d’informations sur 
l’impression, l’attitude des marocains et marocaines envers : 
1. la compétence linguistique des marocains, 2. L’usage des 
langues, 3. Les attitudes linguistiques au Maroc. Ceci constituera 
la première partie de cet essai.
La deuxième partie, quant à elle, consistera à débattre de la 
question de la codification du dialecte dans le cadre de la 
transition entre l’enseignement du dialecte et celui de l’ASM 
notamment au cours des deux premières années de l’école 
primaire.

En guise de généralisation significative, il y a lieu de consacrer 
la quatrième section à la revue des stratégies utilisées dans les 
écoles anglo-saxonnes pour acquérir les sons et leurs différentes 
orthographes et comment les élèves de ces écoles apprennent 
la graphie de la langue anglaise. La cinquième section présente 
les défis de l’approche intégrée de points de vue des manuels 
scolaires et des enseignants. Suivra enfin une conclusion.

1. Situation sociolinguistique dans le milieu scolaire

Il est évident que l’expression naturelle et spontanée de l’enfant 
se fasse dans sa langue maternelle, c’est à dire la langue parlée 
ou courante (dialecte). C’est le moyen d’interaction avec les 
membres de la famille d’abord, les amis à la maison ensuite puis 
au sein de la communauté immédiate. Il est également, selon 
Young et Hélot (2003:235), «leurs moyens d’expression de soi 
dans cet environnement proche et personnel, qui est à la fois un 
patrimoine commun et culturellement riche, chargés d’émotions 
et liés à leur sentiment d’identité.»
Au Maroc, ainsi que dans le reste du monde arabe, l’enfant 
parlant l’arabe arrive à l’école à l’âge de 6 à 7 ans, apportant avec 
lui, selon Dahbi (2007 : 43) : « une connaissance riche de soi-
même, de son corps, de son environnement (faune, flore, relief, 
géographie), de son environnement social (relations familiales, 
de voisinage, classification des personnes selon l’activité, par 
rapport à soi et à sa famille, selon les caractéristiques physiques 
et morales), du monde qui l’entoure, et une certaine logique du 
monde ». 

Or, la langue de l’enseignement dans les écoles primaires dans 
les pays arabes est l’ASM. Ce parcours n’est pas tellement 
controversé du fait que les enseignants du primaire y sont 
formés initialement. L’objectif  principal d’un tel choix est 
de rendre le programme accessible à tous. Nonobstant, deux 
discours sont produits en milieu scolaire, l’un en ASM, l’autre 
en Arabe dialectal (AD) (Tamer 2003).

Cependant, de nombreux facteurs déterminent, selon Tamer 
(2003), le type de registre produit à l’intérieur de la salle de classe. 
Ces facteurs peuvent être définis sur la base du niveau scolaire, du 
type de leçon (scientifique, littéraire, etc.), de la compétence des 
élèves, de l’attitude des enseignants envers l’utilisation de ASM 
et / ou AD, et dans quel contexte ASM et / ou AD sont utilisés.
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A partir d’un travail de terrain, Tamer (2003) a établi une distinction 
entre a) les activités liées à l’oralité/la parole, et b) les activités liés 
à la lecture et l’écriture.
Les activités liées à l’oralité se composent : a) de remarques et 
directives pour stimuler la participation des élèves et de surveiller 
les activités en classe, b) de l’interaction entre enseignant et élèves 
permettant à l’élève une certaine liberté d’interaction en classe, 
et c) de la réaction des enfants suite aux remarques émises par 
l’enseignant soit en gardant le silence ou en parlant. 
Au vu des activités liées à la participation orale en classe et de 
celles relatives à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, il est 
aisé de constater que :
Toutes les phrases liées au contexte sont effectuées en AD.

La première phrase dans l’activité de la lecture est donnée en ASM 
alors que l’explication dans la deuxième phrase est réalisée en AD.

Les cours sont régulièrement dispensés en ASM en tant que 
langue d’enseignement, mais les «explications» sont menées en 
AD, sinon les élèves ne comprennent pas toujours. (cf. Schiffman 
(1998:361), Tamer (2003).

a) Lors de l’interaction avec ses élèves, l’enseignant donne ses remarques en ASM.

b) L’enseignant lit en ASM un texte aux élèves à partir du matériel pédagogique utilisé sans 
attendre aucune interaction.

 Cf. Tamer (2003:6.)
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Sagiratun. mu3damu buyutiha 
mina Ttinni…

Le rocher de la soif. Il était un petit 
village. La plupart de ses maisons 
sont en argile, etc.

 ájôb âfÉc .¢û£©dG Iôî°U

.IÒ¨°U

.... Ú£dG øe É¡Jƒ«H º¶©e

Ainsi, l’enseignant et les élèves utilisent ASM dans les activités 
liées à la lecture et à l’écriture, alors qu’en général les activités liées 
à l’oralité s’effectuent en AD. Cette attitude naturelle fait que la 
communication se produit sans heurt moyennant un va et vient 
entre l’ASM et l’AD selon un dosage ponctuel et circonstancié 
variant en fonction des paramètres cités ci haut. Ceci laisse 
entrevoir l’opportunité du choix d’enseigner en arabe médian 
dans les premières années du primaire.
D’ailleurs, l’expérience intuitive démontre que l’arabe médian 
favorise la mise en valeur de la connaissance riche de l’enfant et 
n’anéantie pas toute sa richesse existentielle depuis le premier 
jour d’école. Mieux encore, l’arabe médian permet à l’enfant de 
s’exprimer dans sa langue maternelle avec plus de confiance et de 
comprendre le monde de l’école à partir de son propre monde à 
lui/elle.
Transposons cette réflexion ailleurs pour voir à quel point il est 
permis d’établir des liens avec la situation sociolinguistique dans 
des cultures aussi différentes que l’américaine et la française.
Dans ce contexte, les systèmes éducatifs américain, français 
ou espagnol paraissent ne pas contrarier l’enfant américain, le 
français ou l’espagnol dans l’usage de leurs langues maternelles 
respectives ? Qu’en est-il des principes élémentaires de la 
pédagogie et des droits à la parole  lorsqu’il s’agit de l’éducation 
des enfants marocains ? Procède-t-on à l’école primaire nationale 
à la protection systématique de ce « droit à la parole » à partir du 
premier jour ?
Comment les pays en dehors du monde arabe avaient-ils résolu 
le passage de la langue maternelle, langue orale, à la langue 
académique, langue écrite ? Comment s’effectue la standardisation 
d’une langue : est-ce sur la base de la langue maternelle ou sur 
la base d’une langue différente ? Est-ce que l’ASM et le dialecte 
n’appartiennent pas à la classe des langues qui véhiculent les formes 
orales et écrites ? Est-ce que la diglossie est un phénomène unique 
et distinctif  de la langue arabe ou constitue-t-elle un universel que 
toutes les langues connaissent à des degrés de différence près ? 
A l’évidence, l’adoption de l’ASM ne peut contribuer à lui seul au 
développement de l’école. Il ne permet pas non plus aux élèves de 
s’intégrer sans blocage dans le monde de l’école. 
En d’autres termes, les gouvernements arabes en général, et le 
gouvernement marocain en particulier, devraient reconnaître la 
valeur didactique de l’AD.
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L’école devrait donner l’exemple en montrant que même si l’ASM 
est la langue de scolarisation, cela ne signifie pas pour autant 
que l’usage de l’AD formel à l’oralité ou former/informel à la 
maison ne soit pas complémentaire de celui utilisé à l’école. Dans 
cette optique, une attitude positive et des mesures concrètes et 
claires doivent être prises par les principaux acteurs vis-à-vis de 
l’usage formel de l’AD. Ce dernier devrait être implémenté d’une 
manière graduelle. L’objectif  en est de jeter un pont explicite et 
plus conséquent entre l’AD et l’ASM en vue d’une transition 
harmonieuse entre le préscolaire et l’école à l’étape primaire. 
La valeur ajoutée de telles pratiques consiste à rendre la langue 
de l’enseignement plus proche de la langue quotidienne de 
l’apprenant. Il est également possible de faciliter l’enseignement 
de l’ASM en se référant aux stratégies développées par les enfants 
dans le processus d’acquisition des dialectes arabes.
L’AD qu’il convient d’adopter comme base devrait naturellement 
prendre place dans la discussion des sujets abstraits ou savants, 
lors de la spéculation culturelle et artistique, comme à l’occasion 
du traitement des faits de sujets scientifiques et technologiques. 
Ce registre, appelé Arabe Moyen, est tout à fait compatible avec 
l’usage savant - par les lettrés - en tant que variété superposée 
parlée dans des situations formelles. Cette variété moyenne est en 
fait aussi la variété favorisée dans les médias audio-visuels pour les 
talk-shows, la diffusion de programmes de réforme sociale, etc.
A ce jour, aucune codification formelle n’a été assignée à l’usage 
de l’arabe moyen. Cela rend la maîtrise de cette variété fluctuante 
entre la compétence de base des locuteurs illettrés et celle des 
arabisants érudits. «Avec cette variété moyenne, on est donc en 
situation de Triglossie que l’on a à traiter : le dialecte, l’arabe moyen, 
et les formes classiques. En tout état de cause, les trois registres 
constituent des composantes d’une seule et même langue, à savoir 
l’arabe» (Youssi - 2011).
Il est vrai que la frontière entre une norme simplifiée de l’ASM 
et une version haute de l’AD est très délicate. Pour structurer 
l’AD, il est tout indiqué de mettre en évidence ce qui unifie l’AD 
et l’ASM plutôt que de focaliser ce qui les différencie. Cette 
conciliation pragmatique et lucide devrait polariser tout l’intérêt 
afin d’appréhender une approche effective à même d’améliorer 
l’acquisition de la langue arabe. 
Dahbi (2007: 43.)
Cf. Maamouri (1983, 1998.)

La mise en place de ce registre pourrait consister en la pratique d’une 
certaine forme de synchronisation entre les structures de l’arabe 
standard et celles de l’AD afin de réduire considérablement l’écart 
existant entre les deux variétés, sans pour autant l’anéantir, et par 
conséquent d’instaurer le principe d’une langue mitoyenne, d’où le 
nom « arabe médian ». Cette dynamique consiste principalement à :
1. L’emprunt important du vocabulaire de l’ASM, avec une légère 
adaptation de sa prononciation à la morphologie du dialectal ;
2. L’inclusion des voyelles de l’ASM dans des positions vide ou 
rempli par la voyelle centrale [e] dans l’AD ;
3. La suppression des fonctions régionalisées spontanées ;
4. L’usage de la grammaire dans l’unique but d’élucider la structure 
de la composition, en mettant l’accent sur l’aspect rédactionnel 
au lieu d’en faire une science autonome ou une discipline à part 
entière déconnectée de l’expression.
L’espoir de l’école demeure donc dans l’adoption de l’arabe 
médian fonctionnel, semblable à celui utilisé par les personnes 
instruites dans le monde arabe, et ce pour faire office de jonction 
entre l’ASM et AD particulièrement au cours des deux premières 
années du primaire. 
A ce stade, il importe de conclure cette partie par le constat suivant: 
les différences phonologiques, morphologiques, phonétiques 
et lexicales existant entre les dialectes sont normales et tout 
attendues puisqu’elles représentent un phénomène intuitif  plutôt 
nécessaire. Au demeurant, les dialectes arabes s’interagissent avec 
l’ASM et se trouvent complémentaires, dans la mesure où elles 
construisent un continuum linguistique multifonctionnel. Reste 
à savoir dans ce contexte quelle perception ont les marocains 
de la paire AD et ASM ? Sont-ils des variétés convergentes ou 
divergentes et dans quelles proportions ?

2. L’ASM et l’AD sont-ils des variétés hétérogènes ?

En rapport avec ce qui précède, une enquête  sur la perception 
des marocains de la relation AD / ASM a révélé une relation 
de cause / effet. Aussi, l’ASM et le dialecte sont-ils perçus par 
les locuteurs natifs comme deux variétés assez éloignées et de 
nature à compliquer l’intercompréhension entre les deux formes. 
L’ASM est considéré, aux termes de l’enquête, comme la forme 
prestigieuse de la langue arabe et le dialecte comme sa forme peu 
prestigieuse.
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Sans intention de jouer l’arbitre, serait-il banal de considérer la 
langue maternelle comme étant moins prestigieuses que celles 
enseignées à l’école ? 
Les résultats obtenus suite à une série de questions dans notre 
enquête sont les suivants :

Considérez-vous l’arabe marocain moins prestigieux que 
l’arabe littéraire ?

71 % des informateurs marocains considèrent que l’arabe 
marocain est moins prestigieux que l’arabe littéraire alors que 29% 
de personnes ne sont pas du tout d’accord avec cette assertion.

L’arabe marocain est-t-il comprehensible dans les autres 
pays arabes ?

Aucun des 95 informateurs n’a indiqué que l’arabe marocain était 
tout à fait compréhensible dans les autres pays arabes. Ces chiffres 
sont sans équivoque puisqu’ils reflètent la perception négative des 
marocains de leur dialecte. Qu’est ce qui explique cette perception 
des marocains de leur dialecte : est-ce l’école ? les médias ? Sur 
quelle base cette attitude est-elle fondée ?

Pour mieux appréhender l’attitude des marocains envers leur 
propre dialecte, il était nécessaire de procéder à la vérification de 
cet état à travers la question suivante : Quel registre utilisez-vous 
quand il vous arrive de parler avec des locuteurs d’autres pays 
arabes :

Questions

• tout à fait d’accord
• d’accord dans une grande mesure
• d’accord dans une mesure partielle
• pas du tout d’accord

Nb de personnes

18
22
23
26

%

71%

29%

Questions

• tout à fait d’accord
• d’accord dans une grande mesure
• d’accord dans une mesure partielle
• pas du tout d’accord

Nb de personnes

0
5
37
33

%

7%
49%
44%

Questions

• tout à fait d’accord
• d’accord dans une grande mesure
• d’accord dans une mesure partielle
• pas du tout d’accord

Nb de personnes

16
16
23
17

%

22%
22%
32%
24%

Questions

• l’arabe marocain 
• l’arabe médian
• l’arabe littéraire
• l’arabe parlé par l’interlocuteur

Nb de personnes

6
46
20
12

%

7%
55%
24%
14%

7 % des informateurs utilisent l’arabe marocain, alors que 14 % des 
marocains interrogés optent pour l’arabe parlé par l’interlocutreur.
La raison fournie par ces derniers réside dans le fait que les 
marocains ont plus de facilité à parler les autres dialectes arabes.

Leur maîtrise des autres dialectes est due à la diffusion fréquente 
et régulière des séries télévisées moyen-orientales par les chaînes 
de télévision nationales. 55 % des personnes interrogés utilise 
l’arabe médian alors que 24 % parleraient en arabe littéraire.
Il ressort de l’analyse de ces données que les marocain(e)s avaient 
une idée mitigée du degré de parenté de la darija (AD) avec la 
fusHaa (ASM), d’où le besoin de répondre à la question suivante : 

Parmi les dialectes du Monde Arabe, y a-t-il un dialecte qui 
soit plus proche de l’arabe littéraire que les autres dialectes ?

76% des personnes interrogées considèrent que les autres dialectes 
arabes sont plus proches de l’arabe littéraire alors que seuls 24 % 
considèrent que l’arabe marocain est plus proche de l’ASM.
Les opinions sur les autres dialectes arabes qui sont plus proches 
de l’arabe littéraire sont distribuées comme suit :
55 % des personnes interrogées ne savent pas lequel des dialectes 
est proche de l’ASM, mais quelques-uns sont convaincus que ce 
n’est pas l’arabe marocain. Les autres (45 %) informateurs sont 
partagés entre les différentes opinions : 
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17 Levantins (12 Syriens, 3 Palestiniens, 2 Libanais)
11 Egyptiens 
12 Algeriens/Tunisiens  
3 Moyen Orient  
4 Saoudiens et du Golfe 
2 Irakiens 
La raison majeure avancée par de nombreux informateurs 
interrogés réside en gros dans « la musicalité » des autres dialectes 
arabes à l’exception de l’arabe marocain.
A ce propos, Il a été suggéré que la chute en arabe marocain 
des voyelles brèves et l’occurrence de la voyelle centrale « e » 
comme c’est le cas dans [kteb] « il a écrit » pouvait expliquer un 
tel choix. Aussi, les langues qui ont de multiples voyelles ouvertes 
conviennent-elles, selon Anna Herboly (2007/11)  au mieux pour 
l’adaptation musicale. Elle ajoute que “la voyelle la plus redoutée 
est le “e” long: il a la résonance tonale la plus haute et chanté aux 
extrèmes de la gamme, il peut devenir instable.” Cette explication 
vise à montrer que la présence du son vocalique [e] en arabe 
marocain rendrait la résonance tonale de celui-ci instable lorsqu’il 
est chanté aux extrèmes de la gamme.
Bien que cela reste à prouver, l’argument emprunt au domaine du 
chant et de la mélodie ne pourrait à lui seul expliquer le dédain 
ressenti par les marocains pour leur propre parler au bénéfice 
d’autres dialectes arabes. 
Voyons si cela ne parvienne pas d’un sentiment d’infériorité 
nourri par des décénies de diffusion télévisée de la “suprématie” 
culturelle égyptienne ou libanaise. La question suivante s’avère 
donc inévitable : Considérez vous l’arabe marocain moins 
préstigieux que les dialectes arabes du moyen orient ?

Questions

• tout à fait d’accord
• d’accord dans une grande mesure
• d’accord dans une mesure partielle
• pas du tout d’accord

Nb de personnes

7
12
15
40

%

46%

54%

46 % des informateurs pensent, à des degrés différents, que 
l’arabe marocain est moins préstigieux que les dialectes arabes du 
Moyen Orient. Un tel pourcentage est plus significatif  à notre 
sens puisqu’il représente presque la moitié des informateurs 
intérrogé. Ceci requiert une reflexion bien sérieuse pour éclairer 
le mobile de ce choix massif. 
A ce constat vient se greffer une série d’interrogations :
- Pourquoi aucun des 95 informateurs n’a indiqué que l’arabe 
marocain était tout à fait compréhensible dans les autres pays 
arabes ? 
- Pourquoi est ce que uniquement 7 % des Marocains interrogés 
s’attachent au dialecte marocain alors que les autres locuteurs 
optent pour d’autres registres de communication ?
- Pourquoi 46 % des marocains, à des degrés différents, considèrent 
que l’arabe marocain est moins préstigieux que les dialectes arabes 
du Moyen Orient ?
- Comment faire faces à ces allégations ?
Suite à ces résultats, il est absolument intéressant de savoir quel 
jugement portent les jeunes à la beauté de l’arabe dialectal ?

50 % des informateurs considèrent que l’arabe marocain est 
beau/très beau. Alors que l’autre moitié ne le considère pas ainsi. 
Y a-t-il des raisons palpables ou du moins conscientes pouvant 
expliquer de tels choix : essayons des raisons ouvertes basées 
sur des appréciations relevant de la phonétique, relatives à la 
fonctionalité, ou d’aspect global.

Appréciation phonétique :
- Pas beau à entendre, sec et non musical, consonnes « fortes » 
            moche dans sa prononciation, trop de dissonances (kh, g), 
rugueux.

Questions

• très beau
• beau
• pas beau
• laid
• très laid

%

14%
36%
30%
17%
3%

 ê ,∑ ,´

.´Éªà°SÓd á∏«ªL ÒZ äÉª∏µdG ¢†©H ∑Éæg

Le chemin de la réussite



157156

Appréciation sur l’aspect fonctionnel
- C’est ma langue maternelle et je me sens à l’aise à 100 % en 
parlant l’arabe dialectal.
- 
- Arabe dialectal est facile à maitriser et à apprendre car c’est la 
langue du peuple marocain.
- Langue facile à parler.
- S’adapte très rapidement aux changements.
- Langue courante
Appréciation globale
- Vulgaire, rude, agressive et inappropriée, très brute, complexe, 
trop cru. 
- Mélange de français et espagnol qui n’a pas de sens, certains 
mots de provenance étrangère.
- Incompréhensible par les autres arabes.

En guise de conclusion de cette section, il est aisé de voir dans 
les résultats de cette enquête la révélation d’un malaise ressenti 
par les marocains au sujet de leur dialecte. En l’absence d’études 
comparées relatives aux lexiques de l’AD et l’ASM, sur quelle 
base 71 % des informateurs marocains considèrent-ils l’arabe 
marocain moins prestigieux que l’arabe littéraire, cependant, 76% 
des personnes interrogées considèrent que les autres dialectes 
arabes sont plus proches de l’arabe littéraire ; de surcroît, aucun 
des 95 informateurs n’a indiqué que l’arabe marocain était tout 
à fait compréhensible dans les autres pays arabes et 50 % des 
informateurs considèrent que l’arabe marocain n’est pas beau, 
voire pas du tout. Quels sont les facteurs responsables d’une telle 
perception négative du dialecte marocain : Est-ce l’école ? Quelles 
sont les bien fondés de telles affirmations ? 

Abstraction faite de l’étiquette esthétique, à teneur subjective 
inquantifiable, que l’on puisse coller à l’arabe marocain, il se 
présente à l’observateur impartial un moyen de mesure plutôt 
objectif  propre à indiquer le degré de parenté, la filiation du 
lexique de l’arabe marocain par rapport à celui de l’AMS, c’est 
le registre orthographique qui n’est autre que la présentation/
mémoire des origines étymologiques des items lexicaux.

.‹ áÑ°ùædÉH ÒÑ©J á¨d »gh É«eƒj É¡∏ª©à°SCG á«M á¨d »gh É¡ª∏µJ ø≤JCG »æfC’
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3. Normalisation de l’orthographe de l’AD

L’orthographe est un système standardisé qui permet aux membres 
d’une communauté linguistique donnée de consigner par écrit 
assez exactement ses énoncés. Les langues les plus répandues ont 
développé des formes orthographiques standardisées, souvent 
basées sur la variété standard du langage, et présentant ainsi une 
variation parlée consacrée par l’usage commun ou majoritaire. 
Etablir les conventions de la langue écrite est un moyen d’atteindre 
la normalisation (ou la quasi-normalisation) de la langue parlée. 
La normalisation d’un dialecte, d’après Joseph (1987) implique 
invariablement la modélisation de la nouvelle langue standard 
sur une norme déjà existante. Normalement, la langue qui 
fournit ce modèle est la langue qui remplit déjà la fonction d’une 
langue «prestigieuse» dans la communauté (Fergusson 1959). La 
normalisation est donc généralement un processus qui implique 
l’élite bilingue, qui est capable de transférer les conventions de 
l’ancienne norme à savoir celle de l’ASM à la nouvelle qui est l’AD. 
Ce dernier est connu pour être culturellement ou politiquement 
dominant (Sebba 2012: 163).
L’AD que l’on trouve transcrit en littérature prend un certain 
nombre de formes différentes. Il est phonétiquement transcrit, 
ex. différents guides de conversation pour apprendre l’AD, ou 
transcrit en orthographe arabe, ex. pièces de théâtre, poèmes du 
malHuun, le livret d’apprentissage du code de la route, annonces 
publicitaires, etc. 
Afin de mieux décrire cette situation, six catégories d’orthographe 
introduites dans Jaffe (2012: 205) ont été adoptées dans cet article 
pour décrire les particularités orthographiques de l’arabe marocain 
et les formes qu’il prend :

1. orthographe non standard qui ne représente pas toute la variation 
linguistique. Il est la variante orthographique des prononciations 
standards :            au lieu de            et                      
au lieu de           .
2. Orthographe non standard qui représente les caractéristiques 
du discours informel.

3. Orthographe non standard reflètant les traits phonologiques 
communs d’une variété de discours :         au lieu de         .

 É°ûe ≈°ûe ÉªØ«c

Ée ∞«c

(Gòg) GOÉg  (¢SCÉc) ¢SÉc  (PÉà°SCG) OÉà°SCG

hóæY √óæY
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4. Les représentations des modèles prosodiques indiquant l’accent 
avec des voyelles extra-longues         «froid» ou les voyelles longues 
comme dans        «elle veut» et         «vous» au lieu des formes 
standards      et          respectivement. Ces variantes sont 
simplement une manière d’indiquer la réduction prévisible des 
voyelles dans les syllabes non accentuées.
5. Orthographe basée sur les substitutions lexicales qui ne tiennent 
pas compte des frontières des mots, e.g. 

6. Orthographe inter langue : épellation phonétique des mots 
empruntés au français selon les règles orthographiques arabes :

D’un point de vue pédagogique, les différents accents rendent 
l’orthographe en caractère latin très incohérente. 
Apprendre à lire met l’accent sur l’apprentissage d’un système 
orthographique cohérent. Cependant, le manque de contrôle sur 
le support d’expression et l’éloignement de l’orthographe standard 
est souvent perçu comme un indicateur de faible intelligence, 
d’analphabétisme, ou de classe sociale pauvre  (cf. Sebba, 2012: 
217). Toutefois, différents textes et panneaux publicitaires 
au Maroc, par exemple, montrent bien que les publicistes et 
auteurs ont une maîtrise parfaite à la fois de l’ASM et de l’arabe 
marocain. Le lecteur non familier avec l’arabe marocain trouvera 
des difficultés à comprendre les textes si l’orthographe accorde 
une attention à l’accent régional. Ce dernier est généralement 
hétérogène, ce qui rend l’orthographe incohérente s’il n’est pas 
normalisé.
Les questions soulevées dans ce contexte sont les suivantes : Quels 
objectifs cherchent - les publicistes à atteindre lorsuq’ils écrivent 
l’AD et l’ASM avec deux orthographes différentes dans le même 
panneau publicitaire ?  Y a-t-il une orthogarphe spécifique aux 
personnes instruites et une autre pour les moins instruites ? Quel 
rôle joue l’orthographe non standard dans un panneau publicitaire 
? Au lieu de réinventer une orthographe pour écrire le dialecte, 
n’est-il pas plus optimale d’adopter les règles orthographiques de 
l’ASM pour aboutir aux résultats escomptés ?

 OQGGÉH

äÉ¨H  ÉeƒàfG

â¨H  ÉªàfG

»°T πc au lieu de »°û∏c ou pâ«¨H ∞«c au lieu de »à«¨H »c ou »à«¨Ñc

Arabe marocain    Éàµ«fƒµJ       êQÉ°ThQ  πHhO πÑjôJ ¿ƒ«°ùµfƒc

Français connecter  recharge    double triple connexion
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Pour illustrer l’importance de la codification de l’écriture du 
dialecte, le lecteur trouvera des échantillons dans les textes arabes 
marocains écrits par des historiens, poètes, journalistes, et/ou des 
professeurs. Ces documents sont destinés à servir de base pour 
discuter de la normalisation de l’écriture de l’arabe moyen. Une 
remarque importante que l’on peut formuler, c’est que ce n’est 
pas chose aisée pour les locuteurs natifs de se tenir loin de la 
transcription phonétique quand ils utilisent l’alphabet arabe. Ils 
n’écrivent pas complètement dans l’orthographie arabe, mais 
utilisent un mélange de transcription phonétique et d’orthographie 
arabe.
Le tableau suivant montre la discorde concernant les règles à 
adopter entre l’AD et l’ASM :

Sabia et Najji écrivent ce qui suit : « le pronom suffixe masculin 
singulier, qu’il soit objet direct du verbe ou complément (suffixé 
à la forme du verbe, du nom ou de la préposition), malgré une 
tendance certaine vers la généralisation de la forme « -u ». ktaabu 
« continue d’apparaitre sous la forme plus archaïque « -h » comme 
en  

Transcription phonétique L’arabe du Maroc oriental : 
Le suffixe [ه] est audible

Orthographe proposée de 
l’AD

Orthographe de l’ASM

¬«a

hóæY

ÉgóæY

√ƒHô°V

GOÉg

∫Éc ,∫BG ,∫Éb

QG qõc

¢ù∏c

≈∏c ,≈∏b

»¨H »c ,»¨Ñ«c

¬«a

√ qóæY

Ég qóæY

√ƒHô°V

GOÉg

∫Éc

QG qõc

¢ù∏c

≈∏b

»¨Ñ«c

¬«a

√óæY

ÉgóæY

√ƒHô°V

Gòg

∫Éb

QG qõL

¢ù∏L

≈∏b ,≈∏b

»¨Ñj Éc

¬«a

√óæY

ÉgóæY

√ƒHô°V

Gòg

∫Éb

QG qõL

¢ù∏L

≈∏b

»¨Ñj

.¬n`dÉjO ,√ nóæY ,√ nódh ,¬ nHô°†f ,¬nàHô°V ,¬ nHÉàc

Le même pronom (ƒg) « lui, il » suffixé au verbe (GƒHô°V) « ils ont 
frappé » on aura (√ƒHô°V) « ils l’ont frappé ». Le suffixe (√) est audible 
dans le cas de (√ƒHô°V), mais il ne l’est pas dans un autre cas (¬HÉàc) 

« son livre ». 
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 äGƒfÉÑdG ≈àM ,äGƒjOGôdG ,äGõØ∏àdG øe .á¨∏c áLQGódG π ǹ q̀ `°†ØJ Éc äGQÉ¡°TE’G á«Ñ∏ZCG äq’h Üô¨ª`dG »`a GôNDƒe

.∫Ééª`dG OÉg »`a É¡°SGQ ¢VôØJ äQób áLQGódG ,´QGƒ°ûdG »`a

 º¡°üN ,¿É«∏µdG øe IÒÑc á≤ÑW Gƒ°ùÁ ¢TÉH º¡fCG Gƒ©æàbG ,º¡JÉLƒàæe Ghô¡°ûj Gƒ«¨Ñj Éc »∏dG ¢SÉædG áWÉ°ùÑH

.Égƒª¡Øj ¢TÉH áHƒ©°U »°T ≈àM Gƒ≤∏j Éc Éeh É«eƒjh Ú∏eÉc áHQÉ¨ª`dG É¡H Qó¡j Éc á¨∏H Iô°TÉÑe º¡ÑWÉîj

 á«Hô©dG øe É¡dÉjOQÉ¡°TE’G á¨d âdóH Üô¨ŸG ‘ áahô©e äÉLƒàæe ∫ÉjO äÉcQÉe ,IÒNC’G äGQÉ¡°TE’G OÉg ‘

 .É¡«a  ¬°SGQ  ±ƒ°ûj  ógÉ°ûŸG  »∏îj  Éc  GOÉg  ¢TÉ©ŸG  ™bGƒdG  Qƒ°üJ  Éc  äGQÉ¡°TE’G  ä’h  .áLQGó∏d  ≈ë°üØdG

 QÉ¡°TE’G ∫ƒe ÚH Ée ¿Éjõe π°UGƒàdG ¿ƒµj ¢TÉH á∏«°Sh ºgCG »g »∏dG á¨∏dG õLÉM â«M ádƒ¡°S πµH É¡∏Ñ≤à°ùjÉc

 øµdh ≥Ñ°S GhQGO »°T Gƒfƒµj Éc Ée áHQÉ¨ŸG øjô¡°ûà°ùŸG ,áLQGó∏d QÉ«àN’G OÉ¡H .ìhô£e »°T ≈≤H Ée »≤∏àŸGh

 øµd..¿ÉæÑdh  ,ô°üe  ‘  ∫ÉëH  É¡dÉjO  ìÉéædG  âàÑJh  ΩGƒYCG  …OÉg  iôNCG  ∫hO  É¡à≤ÑW  áHôéàdG  óMGh  G rƒ ǹ q̀ `æÑJ

.QÉ¡°TE’G á¨d ÒZ ≈≤ÑJ »°T É¡°üN Ée áLQGódG

 Èæà°T ,6 .¢U ,8 OóY ,πeC’G IójôL

Le cas similaire est celui du [ة] dans l’exemple de [مدرسة] « école », 
le [ة] n’est audible qu’en cas d’annexion [البنات  l’école » [مدرسة 
des filles ». Le marqueur du féminin est [ة] et il doit être écrit bien 
qu’il ne soit pas audible. Dans le contexte d’annexation, le [ة] 
réapparaîtra.
Au féminin, le pronom suffixe est [ها] « son » comme en [كتابها] 
« son livre à elle ».
Les exemples donnés ci-dessus montrent que le choix du 
pronom suffixe masculin singulier est [ه] suffixé au verbe, au 
nom, et à la préposition est la décision la plus cohérente et la 
plus optimale. Pour obtenir le féminin de ce pronom, il suffit 
d’ajouter la voyelle longue (a) qui est le [ا].
La règle du féminin à partir du masculin devient simple. Il suffit 
d’ajouter un [ا] à la forme du masculin.
Les pronoms suffixes et les règles du masculin et du féminin en 
arabe marocain seront les mêmes qu’en arabe standard pourvu 
qu’on développe une grammaire simple et optimale qui rendra 
l’enseignement de l’arabe marocain facile et accessible à tous.
Le texte suivant est extrait du journal l’amal, qui a arrêté ses 
publications après une courte durée d’existence. Le choix de ce 
texte est d’une portée pédagogique visant à définir si oui ou non 
les mots constituant ce texte sont spécifiques au dialectal marocain 
ou bien ils appartiennent à la fois à l’ASM et au dialecte (voir 
l’index (texte 1) pour la transcription phonétique de ce texte.)

Le chemin de la réussite

? áÁó≤dG áæjóŸG O QGódG ∑GO ≈∏Y â∏≤Y ¢TGh

 áª«≤dG O É¡«∏Y ¿Éc ∫Éë°Th É«fódGh

 ¿ÉeR ¢SÉf O IƒîædGh ¿GÒ÷Gh áeƒ◊Gh

ÉÁO áMôØdG âfÉch ,á£«°ùH IÉ«◊G âfÉc

 ìQÉÑdG ÒZ »æ«Y ‘ ádGRÉe IQƒ°üdG ∂jOÉg

! â q̀n`dh ∞«ch áæjóŸG âfÉc ∞«c ,äÉjôcO

De la première lecture, il est aisé de constater que sur la totalité 
des 146 mots qui constituent ce texte, seuls 13 – ceux soulignés – 
en paraissent spécifiques à l’arabe dialectal. Ceci représente une 
ressemblance dépassant 90 % et une spécificité dialectale qui ne 
dépasse pas les 9 %. Pour se prononcer sur les mots soulignés, une 
vérification étymologique de ces mots est nécessaire pour déci-
der de leur statut dialectal unique.
Le texte suivant est extrait des paroles de la chanson composée 
et interprétée par Nouamane Lahlou “الدار د الـمدينة القديـمة” « la 
maison de l’ancienne medina » (voir l’index (texte 2) pour la 
transcription phonétique de ce texte.)

Ce texte comporte 36 mots dont 6 ont été sujets à des modifications 
phonologiques, morphologiques et par conséquent orthographiques. 
Ces changements sont comme suit :
1. la consonne dentale remplace celle inter-dentale qui 
n’est plus productive en arabe marocain (دكريات au lieu de 
(ذكريات
2. les pronoms interrogatifs remplacent ceux de l’ASM 
(كم au lieu de هل, شحال au lieu de واش)
3. les pronoms démonstratifs remplacent ceux de l’ASM 
( تلكau lieu de ذلك, هاديك au lieu de داك)
4. changement dans la forme (مازالة au lieu de مازالت, ديما au 
lieu de دائما)
Le taux de ressemblance entre les mots de ce texte écrit en 
arabe marocain et ceux de l’ASM est de plus de 83 %. 16% 
de ces mots ont subits des modifications phonologiques 
qui ont eu un impact sur leurs orthographes. 
Par ailleurs, un examen de plus près des mots en question 
permet de dévoiler l’origine Standard de chacun d’eux.
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Bien que ces textes ne soient pas exhaustifs pour comparer la 
ressemblance entre l’arabe dialectal et l’arabe standard, ils nous 
donnent néanmoins une idée sur la piste qu’il faudrait exploiter 
pour codifier l’arabe dialectale.
Une des questions à laquelle une réflexion doit être consacrée 
concerne le rapprochement du système orthographique du 
dialectal et celui de l’ASM. Il s’agit de prendre en considérations 
les spécificités du dialecte, et garder en tête la question suivante : 
Pour codifier le dialecte marocain, faudrait-il chercher ce qui le lie 
à l’arabe standard ou faudrait-il s’investir dans la recherche de ce 
qui les désunit ? 
L’arabe marocain devrait rester, ne serait-ce qu’à titre pragmatique, 
aussi proche que possible du système orthographique de l’arabe 
standard pour les raisons suivantes : 
a) l’ASM et AD coexisteraient dans le monde arabe comme de 
par le passé, et il est donc rationnel de prévoir l’accès à l’ASM par 
le biais du dialecte ; 
b) l’orthographie arabe décrit la même origine du dialectal, qui est 
principalement la langue arabe (arabe classique) ; 
c) l’AD doit être facile à classer au vu de son appartenance à la 
famille des langues sémitiques (langues dérivationnelles, systèmes 
vocaliques, etc.) ; 
d) un «pont orthographique» est nécessaire pour éviter la confusion 
que pourrait engendrer l’usage de deux systèmes différents pour 
deux langues qui partagent de nombreuses similitudes ; 
e) l’orthographie arabe serait une base utile pour l’apprentissage 
ultérieur de l’ASM puis de l’arabe classique, et enfin ; 
f) les conventions de l’orthographie arabe devrait représenter les 
sons similaires ou allophoniques que ce soit pour l’arabe dialectal 
ou l’arabe standard.

Des écrits datés de l’ère préislamique montrent bien que ces 
mots existaient bel et bien en parallèle avec ceux retenus comme 
étant plus éloquents (فصيح). En fait, آش n’est que l’abréviation de 
l’expression شيء  y prend إيش Au moyen orient, la variété .أي 
place. شحال provient de حال شيء أي, بزّاف est dérivée de بالجزاف, etc.
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4. La normalisation de l’anglais

Pour comprendre le passage d’une variété parlée à une orthographe 
standard écrite, cette partie de l’article se concentrera sur la façon 
dont les enseignants d’anglais aident les élèves à acquérir les 
sons et leurs différentes orthographes et comment les élèves de 
l’anglais apprennent la graphie de la langue anglaise.
Cette section est consacrée aux élèves de la deuxième année 
du primaire qui sont exposés, en prise de contact initiatique, à 
la relation binaire lettres / sons, au modèle orthographique et 
normalement aux mots les plus fréquents. À la fin du premier 
trimestre, les élèves sont censés : 
1. reconnaître les groupes de consonnes au début de mots ; 
2. identifier les mots avec les voyelles courtes et longues ; 
3. apprendre une variété de modèles de mots et 
4. apprendre des mots les plus fréquents.
Les élèves de CE2 de l’école Al Akhawayn d’Ifrane (enquête 
tenue au premier trimestre de l’année scolaire 2012) reçoivent 
une liste de mots parmi les plus fréquents. Les élèves sont tenus 
d’apprendre l’orthographe d’environ 12 mots à la fin de chaque 
semaine. A la fin de la semaine, l’enseignant évalue les élèves sur 
l’orthographe des mots donnés au début de la semaine. 
Au cours des deux premières semaines du premier trimestre, 
septembre 2012, la tentative des élèves était d’écrire ce qu’ils ont 
entendu. Sur un total de 23 mots, l’élève 1 a mal orthographié 
43,47% des mots, l’élève 2 a commis 47,82% de fautes 
d’orthographe, l’élève 3 a mal orthographié 52,17% de mots, 
l’élève 4 a mal orthographié 34,78% de mots, enfin l’élève 5 a 
commis 26,08% d’erreurs orthographiques.
Le tableau suivant montre le résultat de l’orthographe correcte 
obtenu au début du premier trimestre 2012.
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Le type éminent de fautes d’orthographes est d’ordre phonétique. 
Une différence doit être faite entre l’accent et la longueur vocalique. 
Les mots: “for”, “could”, “been”, sont rédigés, soit avec les 
voyelles longues quand elles sont courtes ou courtes quand elles 
sont longues /cood/ au lieu de /could/, /ben/ au lieu de /been/. 
Dans ces cas, on voit clairement l’impact du facteur de la langue 
parlée de l’enseignant dans les types d’erreurs orthographiques. 
Ce résultat indique que le recours à des connaissances lexicales 
n’était pas suffisant pour permettre une orthographe correcte.
Bien que le système orthographique pousse les élèves à écrire les 
mots en orthographe standard, quelle que soit la variété utilisée 
par l’enseignant. Les normes orthographiques les obligent à prêter 
attention à la prononciation et à écrire les mots suivant les normes 
acceptées par les natifs de la langue anglaise qu’ils soit aux Etats 
Unis d’Amérique, en Angleterre, en Irlande, en Ecosse, en Inde, 
en Nouvelle Zélande, ou même au Maroc.
A titre indicatif  du progrès des élèves en matière d’écoute ainsi qu’en 
orthographe, le tableau suivant montre les résultats du progrès des 
élèves dans l’orthographe à la fin du premier trimestre 2012.   

L’élève 1 a correctement écrit la totalité des 23 mots, ce qui 
représente 0% de fautes d’orthographe, l’élève 2 a commis 
13,04% de fautes d’orthographe, l’élève 3 a commis 8,69% 
de fautes d’orthographe, l’élève 4 a commis 17,39% de fautes 
d’orthographe, l’élève 5 a commis 8,69% de fautes d’orthographe. 
Cette précision d’orthographe indique la transition des élèves 
de l’étape phonologique à un stade visio-orthographique plus 
direct. Le résultat de l’apprentissage d’un système d’écriture 
différent montre les scores de haute précision pour la lecture de 
mots à la fin du premier trimestre de CE2.
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Ces résultats sont, à l’évidence, très encourageants. Ils 
donnent un aperçu de la priorité pédagogique qu’accorde le 
système anglophone à la prononciation anglaise et à la dictée 
conformément à l’orthographe standard des mots, malgré la 
complexité des variations régionales, et l’écart prononcé entre 
l’aspect phonétique et l’orthographe de l’anglais.
Cette section peut se conclure en ceci que l’orthographe de l’AD 
au Maroc comme dans le monde arabe, telle qu’elle est affichée 
aujourd’hui sur les panneaux publicitaires, les publications 
journalistiques et les œuvres littéraires, ne peut être laissée au 
hasard sans codification formelle. Les expériences réussies 
dans d’autres langues naturelles telles que l’anglais, sont plus 
que probantes, et il ne serait pas erroné d’adopter les mêmes 
stratégies didactiques avec quelques ménagements en vue de 
mieux les adapter à l’AD. 
L’adoption de ces stratégies permettra de voir clairement le 
lien de parenté qui existe entre les deux registres, AD et ASM. 
Aussi, la normalisation de l’orthographe de l’AD ouvrira-t-elle 
un accès direct à l’ASM. 

5. L’approche intégrée

La grande question à laquelle il faudrait apporter une réponse 
rationnelle et peu coûteuse peut se formuler comme suit : est-ce 
qu’il y aurait une approche universelle intégrée qui permettrait 
à l’apprenant d’appliquer à l’arabe ce que le français, l’anglais, 
ou l’espagnol a pu faire avec sa langue ? De cette question 
dépendra la mise en œuvre d’une démarche qui devrait aboutir 
à l’association de l’utile (fonctionnalité de la langue) à l’agréable 
(l’expression heureuse des besoins de l’enfant à parfaire son 
apprentissage).Tel est le vrai défi intellectuel.
L’implémentation de l’AD ne devrait pas rester optionnelle 
comme le précise la charte nationale de l’éducation et la 
formation dans son article 61  mais plutôt systématique et 
d’une manière graduelle.
La nouvelle génération de manuels scolaires, qui soutiennent 
l’approche intégrée, doit être consciente de l’absence en AD 
des écrits authentiques standards et multidisciplinaires. 

Le chemin de la réussite
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Dans ce même contexte, un autre challenge se présente, celui de la 
formation des enseignants eux-mêmes. Ces derniers se trouvent dans 
le besoin d’une formation spéciale afin qu’ils puissent être aussi justes 
que possible dans leur appréciation de ce qui est acceptable et ce qui 
l’est moins. Ils ont également besoin de connaître la différence entre 
le style, le registre, et la grammaire, et d’être capable de l’enseigner. Ils 
doivent pouvoir faire la distinction entre les styles formel et informel 
d’une langue, et le style déclaratif  contre l’écriture créative, et d’être 
en mesure de transmettre ces différences à leurs élèves (Cf. Schiffman 
1998: 370). 
Les enseignants doivent être capables de suivre les lignes directrices 
de compétence et déterminer ce que les élèves peuvent et ne peuvent 
pas faire avec la langue à chaque niveau, peu importe où, quand 
et comment la langue a été acquise. Les objectifs de ces lignes ne 
doivent pas être confondus avec une théorie particulière prédéfinie, 
une méthode pédagogique ou un curriculum éducatif  spécifique 
préalable.
Les enseignants doivent être en mesure d’évaluer la capacité 
fonctionnelle de l’élève et déterminer s’il a répondu ou non aux 
attentes de chaque niveau , et, par voie de conséquence, de développer 
le matériel pédagogique adéquat à partir de ces lignes directrices. 

6. Conclusion 

Le choix d’intégrer l’arabe médian standardisé aux programmes de 
l’école dès les premières années du primaire fera valoir la connaissance 
riche et variée de l’enfant sans la remettre à zéro. L’école est censée 
développer les différents acquis, protéger et approfondir toute la 
richesse existentielle de l’enfant depuis son premier jour à l’école sans 
frustration ni dévalorisation de son savoir. Ceci permettra de rendre 
confiance à l’enfant par la simple expression des concepts dans sa 
langue maternelle. Il lui permettra de comprendre le monde de l’école 
à partir de son propre monde à lui/elle. L’école finira par s’ouvrir 
réellement à l’enfant pour y contribuer à son développement.

Du point de vue de la planification linguistique, des efforts soutenus 
devraient être déployés pour parvenir à moyen terme à un consensus 
dans l’adoption et la codification de l’arabe moyen, lequel unifiera 
et dépassera le gros des différences linguistiques. Cela signifie 
que l’évaluation des différences phonétiques, morphologiques, 
phonologiques, lexicales existant entre les dialectes est nécessaire. Un 
processus progressif  de la normalisation devrait tenir compte : a) de 
la proximité de l’arabe médian normalisé du dialecte du locuteur natif, 
b) de l’identification des formes à normaliser en fonction des besoins, 
de la fréquence, et de l’impact socioculturel sur la communauté, c) de 
renforcement d’un corpus homogène, laissant assez de place pour les 
variations. (Cf. Boukous 2003), d) de l’adoption d’une orthographe 
qui assure le passage graduel de l’AD à l’ASM, e) l’ajout de nouvelles 
lettres codifiant ce qui se considérait de simples allophones (variantes 
régionales d’une même valeur phonique distinctive) mais qui se sont 
établies avec le temps en tant que valeurs différentielles. 

L’école sera le laboratoire tout indiqué où ASM et AD se mettront en 
fusion dans un même univers, celui de la langue arabe. 
En définitive, nul besoin de réitérer la nécessité pour l’enseignant, au 
même rang que l’élève, d’être pourvu d’un dictionnaire compilé de 
l’arabe marocain et ASM pour pratiquer un enseignement efficient 
et perspicace de la langue arabe tant pour les natifs que pour les 
étrangers. L’étape suivante consistera à ouvrir le débat sur les 
frontières fluctuantes entre le dialectal et l’ASM en vue d’en préciser 
paramètres et contours à la lumière de ce dictionnaire.

Le cas par exemple du /q/ قلى الحوت « qla lHuut » ‘frire les poissons’ 
et /g/ اللّوز  « ferreq » فرّق ,’gla lluuz » ‘griller les amandes » قلى 
"séparer" et فرّق « ferreg » "séparer les jambes". D’autres lettres 
dont la présence est fréquente sont à ajouter dans la liste de 
l’alphabet. C’est le cas de ڤ [v] dans ڤيديو viidyu “video” et ڤاز 
vaaz “vase” et de پ [p] dans پاسپور paaspuur “passport”, پان  پتي 
pti paan “petit pain”, etc. et enfin f) de la réduction de la quantité 
dialectale, après les deux premières années du primaire pour 
passer ensuite à l’ASM.

Le chemin de la réussite
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Index
1. Transcription phonétique du premier texte extrait du journal l’amal :

mu’axxaran fe lmeghrib wellaat ‘aghlabiyyat l’išhaarat ka tfeDDel 
ddaarija kaluhia. Men ttelfazaat, rraaduwaat, Hetta lpaanuwaat fe 
ššawaaric, ddaarija qedret tefreD raasha fe haad lmajaal.
bibasaaTa nnaas lli ka yebkiw yšehru mentuujaathum, qtaancu 
‘annahum baaš ymessu Tabaqa kbiira men lekliyaan, xeSSehum 
yxaaTbuuhum mubaašara blugha ka yehder biha lemghaarba 
kaamliin w yewmiyyan w ma ka yelqaw šay Sucuuba baaš yfehmuuha.
fe haad l’išhaaraat l’axiira, maarkaat dyaal mentuujaat mecruufa fe 
lmeghrib beddlet lughat l’išhaaraat dyaalha men lcerbiyya lfuSHaa 
leddaarija. wellaat l’išhaaraat ka tSewwer lwaaqic lmucaaš haada 
ka yxelli lmušaahid yšuuf  raasu fiiha. ka yesteqbelha bkull suhuula 
Hiit Haajiz llugha lli hiya ’ahemm wasiila ykuun ttawaaSul mezyaan 
ma biin mul l’išhaar we lmutalaqqi ma bqa šay meTruuH. Bhaad 
l’ixtiyaar leddaarija, lmustašhiriin lmaghaariba ma ka ykuunu šay 
daaru sebq wa laakin tbennaw waaHed ttejriba Tebqaatha duwal 
‘uxra haadi ‘acwaam wtebtet nnajaaH dyaalha fe miSr, wlubnaan.. 
laakin ddaarija ma xeSha šay tebqa ghiir lughat l’išhaar.
jariidat l’amal, numéro 8, page 6, septembre 2006.

Bien plus, les premiers résultats d’un dépouillement en cours 
sur les données de l’arabe marocain et l’ASM dans le cadre du 
projet de la fondation Zakoura-Education, Linguistic Data 
Consortium de l’université de la Pennsylvanie, et Chekayri (en 
cours d’élaboration) montrent bien le chevauchement des données 
entre les deux registres (arabe marocain et ASM). Le taux de 
similitude est de 63 pour la lettre [خ] et de 68 % pour la lettre [ر]. 
Ces taux ne sont pas négligeables à mettre au profit des élèves 
dès leur jeune âge. Un tel dictionnaire permettra à l’école de 
jeter les bases pédagogiques du savoir resté jusque-là théorique 
sur la culture orale. Ledit dictionnaire compilé fournirait aux 
enseignants les moyens de rendre compte des structures communes 
aux ASM et AD. Il représentera aussi une référence valable pour 
les apprenants désireux de perfectionner l'apprentissage de 
l’ASM. 

Références
American Council for Teaching Foreign Languages Proficiency 
Guidelines 2012 http://www.actfl.org/sites/default/files/pdfs/
public/ACTFLProficiencyGuidelines2012_FINAL.pdf
Badry, F., 1983. Acquisition of  lexical derivational rules in Moroccan 
Arabic: Implications for the development of  Standard Arabic as 
a second language through literacy. Berkeley, CA: University of  
California. Ph. D. diss.
Benjelloun, S., 1990. Acquisition of  Lexical Derivational Rules in 
Moroccan Arabic: Implications for the Development of  Standard 
Arabic as a Second Language through Literacy, Berkeley, CA: 
University of  California, Ph. D. dissertation.
Boukous, A.,  2003. “La standardisation de l’amazighe: quelques 
prémisses”, in Standardisation de l’amazighe, (eds.) M. Ameur 
and A. Boumalk, Actes du séminaire organisé par le Centre de 
l’Aménagement Linguistique, Rabat, 8-9 décembre 2003, Publication 
de l’Institut Royal de la Culture Amazighe, Rabat 2004.
1. Cadre européen commun de référence pour les langues (s. d.):
http://www.coe.int/T/DG4/Linguistic/Source/Framework_
FR.pdf  
Charte nationale d’éducation et de formation, 1999: 
http://www.men.gov.ma/sites/AdministrationCentrale/DAJC/
DocLib1/charte/charte_fr.pdf

waš cqelti cla daak ddaar de lmediina leqdiima 
we ddenya we šHaal kaan cliiha de lqiima
we lHewma we liiraan we nnexwa de naas zmaan 
kaanet lHayaat bsiiTa we kaanet lferHa diima 
haadiik SSuura ma zaala fe ceyni ghiir lbaareH 
dikrayaat kiif  kaanet lemdiina we kiif  wellaat

2. Transcription phonétique du deuxième texte extrait des 
paroles de la chanson composée et interprétée par Nouamane 
Lahlou “الدار د الـمدينة القديـمة” « la maison de l’ancienne medina » :

Le chemin de la réussite



171170

2. Chekayri, A., 2009. “Arabic as a foreign language: needs and 
expectations”, in Actas Del III Congreso Internacional De Arabe 
Marroqui: Estudio, Ensenanza Y Aprendizaj, Leila Abu Shams (eds.)
Chekayri, A., 2011. An Introduction to Moroccan Arabic and Culture, 
Georgetown University Press. Washington DC.
Dahbi, M., 2007. “Les arts de la langue: ce que toute langue scolaire 
doit enseigner”, Attarbiya wa ttakwin, n° 3, pp. 40-50.
Ezzaki, A. and D. Wagner, 1992. “Language and Literacy in the 
Maghreb”, Annual Review of  Applied Linguistics 12, USA: 
Cambridge University Press, pp. 216-229.
Fergusson, C. A., 1959. “Diglossia”, Word, vol. 15, pp. 325-340.
Fernandez, M. F. J. J De Ruiter, and Y. Tamer, 2010. Développement 
du plurilinguisme. Le cas de la ville d’Agadir, l’Harmattan. 
Herboly, A., 2007. La musicalité des langues (French Edition), GRIN 
Verlag.
Jaffe, A., 2012. “Transcription in Practice: Nonstandard Orthography.” 
Dans Jaffe, A. J. Androutsopoulos, M. Sebba and S. Johnson, 2012. 
Orthography as Social Action : Scripts, Spelling, Identity and Power, 
De Gryter Mouton, pp. 203-224. 
Jamari, A., 1997. “Les langues et la réforme de l’université”, in The 
Idea of  the University, Publications of  the Faculty of  Letters and 
Human Sciences, Series: Conferences and Colloquia, no. 72, T. 
Belghazi (eds), pp. 369-377.
Maamouri, M., 1998. “Arabic Diglossia and its Impact on the Quality 
of  Education in the Arab Region”, Mediterranean Development 
Forum, September 3-6.
Maamouri, M., 1983. “Illiteracy in Tunisia”. In P. M. Payne (ed.) 
Language in Tunisia. Tunis: Bourguiba Institute of  Languages. 203-
226.
Sabia, A. et M. Najji, 2000. Dictionnaire arabe-français de langue et 
de culture marocaines (Maoc Oriental), Publications de la Faculté des 
Lettres et des Sciences Humaines, No 32, Oujda.
Schieffelin, B. B. and R. C. Doucet, 1998. “The “Real” Haitian Creole, 
Ideology, Metalinguistics, and Orthographic Choice”, in Language 
Ideologies, Practice and Theory, (Ed. By Schieffelin, B. B., K A. 
Woolar, & P. V. Kroskrity, Oxford University Press, 285-316.

Schiffman, H. F., 1998. “Standardization or restandardization: The 
case for “Standard” Spoken Tamil”, Language in Society 27, 359-389.
Sebba, M., 2012. “Orthography as social action: scripts, spelling, 
identity and power”, dans Orthography as Social Action : Scripts, 
Spelling, Identity and Power, De Gryter Mouton, pp. 1-20. 
Sebba, M., 2012. “Orthography as literacy: how Manx was “reduced 
to writing””, in Orthography as Social Action : Scripts, Spelling, 
Identity and Power, De Gryter Mouton, pp. 161-176.  
Sinclair, J., and M, Coulthard., 1975. Towards an Analysis of  Discourse: 
The English Used By Teachers and Pupils, Oxford University Press. 
Tamer, Y., 2003. “ Code-Switching In Classroom Discourse, 
Moroccan Elementary Schools as a Case Study”, AIDA Proceedings, 
Cadiz, pp. 1-16. 
Vachek, J., 1991. “On Spoken Directives for Building Up Written 
Utterances”, Sbornik Praci filozoficke Fakulty Brenenske Univerzity, 
Studia Minora Facultatis Philosophicae Universitatis Brunesis K 13 
(1991)- BRNO Studies in English 19.
Young, A. and C. Helot, 2003. “Language Awareness and / or 
Language Learning in French Primary Schools Today”, Language 
Awareness, Vol. 12, No. 3 & 4.
Youssi, A., 2011. Introduction to the Sociolinguistic Situation in 
Morocco, dans Chekayri, A. (2011) An Introduction to Moroccan 
Arabic and Culture, Georgetown University Press.

Références arabes
جريدة الأمل، عدد 8، ص. 6، شتنبر 2006 

نعمان لحلو. واش عقلتي على داك الدار د الـمدينة القديـمة. 
http://www.youtube.com/watch?v=fZlXPPdHUsg
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5.Relever le défi des langues étrangères
M. Mohammed Errihani

Directeur du programme langue anglaise, 
Professeur agrégé anglais et linguiste
Purdue University Calumet - USA

Linguistic Anarchy in Morocco: Facing the “foreign” language challenge 
head-on

Everyone in Morocco agrees that the system of  education is 
experiencing a crisis; however, there is no consensus as to what 
led this crisis.  The question I want to raise here is, “to what 
extent is the linguistic medium for teaching certain subjects 
responsible for this state of  affairs?”  The 1999 National 
Charter of  Education and Training reiterates that acquiring a 
solid foundation in the Arabic language should be the main 
focus of  primary education.  But one wonders how such a 
goal can be achieved when, in addition to Standard Arabic, 
students are also supposed to be introduced to three additional 
languages with different writing systems in the first few years 
of  their schooling.  The goal of  this presentation is two-fold: 
first to debate whether some of  the Charter’s provisions vis-à-
vis the teaching and learning of  foreign languages in primary 
schools is pedagogically sound or even feasible.  Secondly, 
the presentation will attempt to provide some pragmatic and 
concrete propositions with regards to the introduction of  a 
second foreign language at the primary school level. 

Language policy is usually that explicit, de jure, official, and ‘top-
down’ decision-making process about language, and it is often 
used by states as a mechanism to change its subjects’ linguistic 
attitudes and practices or to manage social and political conflict, 
and the previous language policies introduced in Morocco so 
far are no different.  First, it was the policy of  Arabization, 
which the state justified as a necessary course to guarantee 
social justice and equality and achieve unity after a long legacy 
of  French colonialism.  Arabization has clearly failed to achieve 
its stated objectives of  making Arabic the dominant language 
in Morocco at the expense of  French and the mother tongues.  
This policy has, instead, shortchanged the poor by creating 
more social injustice and perpetuating a system of  inequality in 
the Moroccan school system and in Moroccan society at large.  

The other major language policy that requires Berber to be 
taught to all Moroccan school children, regardless of  their 
linguistic or ethnic background, is not expected to fare any 
better.  In fact, most indications at the present time point to 
a host of  obstacles that have led to a poor outcome for this 
policy.  However, contrary to Arabization, Berber lacks the 
political and institutional support of  many state institutions.  In 
addition, this policy has had to wrestle with two major fronts.  
The first is people’s linguistic choices and practices, which 
are generally guided by what Harold Schiffman (1996) terms 
“linguistic culture,” which includes people’s attitudes, beliefs, 
and prejudices, which seem to be opposed to the introduction 
of  Berber in the fabric of  Moroccan education primarily 
because of  its non-instrumental value.  The other front consists 
of  the views of  the intellectual elite in Morocco, who rightly 
point to the serious education crisis in Morocco and believe that 
the introduction of  yet another language with a new script will 
only worsen this situation. 

Is introducing students to four new languages at the primary 
school level the solution to the education crisis in Morocco ? 
Is it pedagogically feasible to introduce young children to 4 new 
languages in the span of  4 or 5 years?  And by the way, which 
languages are we talking about ?
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The Charter never names these languages.  Furthermore, if  all 
these languages are indeed introduced at the primary school, 
who is going to teach them?  Who and what institutions are 
going to be in charge of  training English teachers - assuming 
that English is the second foreign language?  What evaluation 
tools are going to be adopted for assessing the success of  this 
policy?  What resources are going to be made available for the 
implementation of  this language teaching policy?  Is this policy 
going to be a top-down one, or are all stakeholders, including 
the grass roots, going to be involved in the decision-making 
process?  What is the timeline for implementing this initiative?  
These are a few of  the questions that will need to be addressed 
first before going any further in planning and introducing a 
second foreign language onto an already linguistically saturated 
scene. 

Shohamy and Spolsky (2000) argue that, «the underlying goal 
of  many language policy activities is symbolic…  The effect is 
not increased language use, but a symbolic action that is seen 
as politically necessary» (p. 30).  I am assuming that this does 
not seem to be the case here.  The 1999 Charter and the 2009 
Emergency Program both make some bold proposals and 
statements about implementing these proposals.  In fact, and 
to do justice to the Charter’s propositions, one should mention 
that this document does indeed admit that the implementation 
of  its articles would require time and determination, and calls 
on all Moroccan institutions to persevere in supporting its 
achievement :

The reform of  the educational system requires effort and perseverance, which 
should be viewed as part of  the historical process of  the country’s progress 
and development.  It requires rigor and perseverance to achieve its intended 
objectives.  All the forces in the country: government, parliament, local 
communities, political parties, syndicated and professional organizations, 
associations, territorial administrations, religious scholars, scientific, 
intellectuals, and artistic personalities are called upon to become involved 
with intervening parties in the educational system in order to take part in 
the collective effort so as to achieve the objectives of  the educational reform, 
by placing the superior interests of  the nation in this vital sector above all 
other considerations in accordance with the present Charter . (National 
Charter of  Education, article 23)

This declaration clearly shows the paramount importance given 
to the educational sector by the state, which should come as no 
surprise since education is deemed the second critical national 
priority after Morocco’s territorial integrity. The National 
Charter of  Education and Training presents a serious look 
of  the current conditions of  education in Morocco as well as 
a vision of  its future and the importance of  perseverance to 
achieve the desired reform goals in this sector. 

However, some of  the propositions in these two documents 
tend to lack realism and pragmatism, especially when it comes 
to what and how many languages to introduce in primary 
schools.  Additionally, what is striking and at the same time 
mind-boggling about this Charter is its reluctance to publicly 
and officially name the foreign languages in question.  This can 
only be translated as an unwillingness to admit that Morocco is 
a multilingual country where local as well as foreign languages 
are alive, healthy, and in daily interaction and at the same time 
points to the idealistic and emotional attachment that some 
continue to entertain with Arabic, so much so that to mention 
any other language in an official document besides Arabic is 
tantamount to linguistic and cultural apostasy.

To put this Charter’s new propositions in perspective, here is 
a summary of  the proposed linguistic changes for elementary 
school children that the 1999 put forth:  In addition to learning 
Modern Standard Arabic and two foreign languages, elementary 
school pupils are also required to learn Berber after the language 
policy of  teaching Berber to all Moroccan school children went 
into effect in 2003.  What this means is that these pupils are 
expected to learn four different languages with three different 
scripts: Arabic, Latin, and Tifinagh (the Berber script). 

Although everyone would agree that children have an unmatched 
ability to acquire new languages at an early age, introducing them 
to four different languages with three distinct scripts, while 
simultaneously stressing the importance of  strengthening the 
Arabic medium, seems to be an over-zealous and an unrealistic 
goal to achieve on many levels: planning, pedagogy, human 
resources, teacher training, etc. 
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The charter suggests that students will be introduced to their 
first foreign language in the first two years of  primary education, 
but only the oral part of  the language will be emphasized during 
this time.  In the second half  of  their primary education – no 
specific year is mentioned here – students will be subsequently 
introduced to reading and writing in that first foreign language 
while they are simultaneously being introduced to their second 
foreign language – again with emphasis on oral instruction 
first.  In my view, this is an erroneous approach to language 
learning.  I am not aware of  any second or foreign language 
acquisition theory that suggests that students first learn 
phonetics and oral skills, and once they have mastered that part, 
be introduced to reading and writing.  Teaching a new language 
is best accomplished through the process of  immersion and 
skill integration, both receptive and productive.  Teachers who 
will be in charge of  teaching this new foreign language will 
therefore need to be trained in current and effective teaching 
methodology and principles of  second language acquisition. 

It now appears that French may have had its day in Morocco, 
and the conditions are ripe enough for the introduction of  
English as the language of  the future and of  upward mobility 
and development.  Many in Morocco still equate French with the
elite and as a result feel a certain disdain towards the language and 
to a certain extent its speakers.  The advantage of  English is that 
it is a neutral language that does not represent an extension of  
political and cultural colonialism, nor is it necessarily connected 
with any particular social class in Morocco, which might in the 
end be the catalyst for an environment where every Moroccan 
has a fighting chance to use his / her proficiency in English to 
secure employment and upward mobility. 

Therefore, the argument for adopting English as a foreign 
language and as a medium of  instruction seems to have high 
currency and strategic relevance given the various domains 
where it has assumed supremacy: international business and 
finance, science and technology, tourism, diplomacy, higher 
education, research publications and conferences, etc. 

I have two key proposals to contribute: 

1. Keep French, and gradually introduce English in elementary 
education ;

 a. In order to make a smooth and realistic transition 
or switch from using French to using English as a medium, 
continue to use French as a medium for teaching technology 
and scientific subjects, at least in the short term. 
This choice appears to me to be practical given the infrastructure 
Morocco already has in place when it comes to French, including 
materials and the availability of  teachers who can deliver content 
in French.

 b. Gradually but systematically and methodically introduce 
English as a foreign language in the Moroccan system of  
education, starting in elementary school.  As English is being 
initiated as a medium of  instruction, French could be phased 
out as a language for teaching content but can continue to be 
taught as a foreign language.

2. Instead of  providing two tracks for the study of  scientific 
subjects, one using French and another one using Arabic, as the 
Charter proposes, I propose using one language only to teach all 
scientific subjects in secondary school, at least in the short term.  

That same language (French) will continue to be the medium 
of  instruction at the tertiary level.  This will provide equal 
opportunities and a level playing field for students instead of  
producing two types of  graduates: ones who are equipped with 
an instrumental language that can help with their employment 
prospects, and others who will be faced with unemployment 
simply because of  the linguistic choice they made or was 
imposed on them.

In order to implement this or any of  the Charter’s propositions, 
language planners and stakeholders must make a conscious 
decision to use pragmatism, realism and simplicity in the planning 
of  this policy and not rely on intuition and improvisation at any 
stage, or yield to political pressure from above.  In other words, 
in order to learn from past mistakes that characterized such 
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policies as Arabization and more recently the policy of  teaching 
Berber to all school children, a great deal of  planning must 
go into this venture and every stakeholder must be involved 
(including parents and teachers) and at the same time held be 
accountable for their role in the implementation process.   

Introducing English in the Moroccan system of  education as the 
preferred language can “vary greatly, depending on the extent 
to which [the] government or foreign aid agency is prepared to 
give adequate financial support to a language-teaching policy.  
In a well-supported environment, resources will be devoted to 
helping people have access to the language and learn it through 
the media, libraries, schools, and institutes of  higher education.  
There will be an increase in the number and quality of  teachers 
able to teach the language...  All kinds of  teaching materials will 
be increasingly available” (Crystal, 2004).  Lack of  such support 
will condemn the achievement of  such language teaching policy.

To introduce English in the Moroccan system of  education 
requires some basic but crucial steps and must be done in 
stages : 

• Determine how the teaching of  this new language will be 
carried out in primary schools: will it be one teacher going 
around from one classroom to another to teach the language?  
Or will there be a classroom / language lab used for this purpose 
with the teacher stationed there.  The latter sounds like the more 
pedagogically sound option.

• Study former language switch / shift policies that took place 
in other countries and learn their experiences and experiments.

• Involve all stakeholders in the planning and implementation 
of  this policy, including the grass roots, and make them part of  
the decision-making process

• Provide regular pre-service and in-service teacher training

• Drum up support for this initiative through the media and 
other sources  

• Develop evaluation metrics for assessing the success of  this 
policy

• Develop a tentative timeline for the policy, but always have 
plan B just in case…

• Develop a language curriculum that includes the following :
 - Student Learning Outcomes for each level and a description 
of  how each outcome will be achieved, using what measures.

• Adopt authentic texts, audio and video, and by that I mean 
preferably using materials that integrate language and culture 
in the learning process.   According to David Crystal (2003) 
“Language has no independent existence, living in some sort 
of  mystical space apart from the people who speak it” (p. 7).  
The attempt to teach a language devoid of  its cultural and 
social aspects is tantamount to learning a language in a vacuum.  
Culture is a major and inseparable component of  “knowing” a 
language; it is also one of  the most enjoyable aspects of  acquiring 
a new language and keeping students motivated.  The attempt 
to teach or learn a language for mere functional or academic 
purposes can only produce speakers with the mere ability to 
function in the language as outsiders at a minimal level with 
no real appreciation for the culture or people who speak that 
language. Choosing not to learn about the country or countries 
where a particular language is spoken or about its government, 
history and people robs the learner of  the richness and the joy 
that knowing another language normally brings with it.

What sorts of  resources are available to the Moroccan 
teacher of  English as a foreign language?

• The Internet
• The American Embassy’s Regional English Language Office 
and the educational exchange programs they have, in particular 
the English Language Specialist Program, which brings language 
specialists for 2 to 6 weeks at a time to provide teacher training 
and help with curriculum design and other projects.
• The English Language Specialist Program
• The Peace Corps 
• The British Council
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In order for this venture to succeed, the Role of  the 
Language Teacher will need to change:

• Must relinquish control – A teacher-fronted class is a thing 
of  the past because it is not conducive to learning.  
• Teach students to become autonomous learners (We are 
taught and conditioned from a very early age to depend on our 
parents, our teachers, our older brothers and sisters, etc.)
• Teacher: a guide, a facilitator, a resource, and a supporter 
(direct students to resources and be available)
• Teachers need to experiment with different learning strategies 
and appreciate different learning styles, and provide support 
accordingly
• Set achievable tasks and goals to encourage autonomy and a 
sense of  achievement
 - Create autonomous tasks (which consist of  task-based, inquiry 
based and project based learning opportunities)
 - Make students aware of  transferability of  these skills
 - Model, model, and model again… 
 - Must believe in the learner, and the learner will develop faith 
in him/herself  as a result
• Tackle Poor Study Skills: The Arabic word for study or 
prepare for an exam is hfed.  The system that relies on rote 
learning and memorization must be abandoned for a system 
that teaches students to think critically and question everything
• Encourage and develop reading habits.  Students need to 
be given reading assignments on a regular basis.  We are not 
a culture that encourages reading, and parents typically do not 
read to their children.  This must change, and the school, and 
the language teacher in particular, can play a leading role in this 
change.

Conclusion

“English Rules” –both literally and figuratively – “from Bengal 
to Belize and Las Vegas to Lahore, [the English language] is 
rapidly becoming the first global lingua franca” (Crystal, 2003).   
However, being proficient in English or in any other foreign 
language, alone does not automatically come with employment 
and upward mobility.  It needs to be coupled with proficiency 
in some applicable and transferrable skills, and this is where the 
schools and universities’ roles must change.  These institutions 
should be called upon to respond to the demands of  the job 
market and to offer quality courses that have direct relevance to 
workplace opportunities.  More importantly, the infrastructure 
of  our public schools and universities need to be upgraded, 
enhanced, and made more attractive in order to reduce student 
strikes and overcrowding in lecture halls, which cripple the 
public university system in particular.  Education is a matter 
of  national security, and reforming it should therefore be the 
number one priority of  the Moroccan state.  
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V. Thème 3 : Education et employabilité
Comment faire de la formation professionnelle 

un atout pour l’intégration du marché de l’emploi ? 
Comment augmenter l’employabilité des lauréats ?

1. Adéquation formation/emploi

M. Larbi Bencheikh
Directeur Général de l’OFPPT

Exposé par M. Zouheir LHARAOUI, Directeur de la 
Formation 

Présentation de l’OFPPT : 

L’OFPPT est un établissement public doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière. 

Ses principales missions sont :
• Satisfaire les besoins en ressources humaines qualifiées au profit 
des opérateurs économiques et contribuer ainsi à l’amélioration 
de leur compétitivité ;
• Assurer le perfectionnement des salariés pour appuyer l’essor 
des entreprises ;  
• Favoriser l’employabilité des jeunes à travers des cursus 
diplômants et/ou qualifiants et l’aide à la création d’entreprises.

Gouvernance et Financement :
L’OFPPT est régi par un Conseil d’Administration qui regroupe 
l’État, les employeurs et les salariés. Il est financé, en plus de ses 
ressources propres, par des subventions de l’État.

C’est le premier opérateur de Formation Professionnelle, 
avec 39 ans au service de l’Entreprise et des Jeunes, 90 % du 
dispositif  public, 10 Directions Régionales et 8.400 collaborateurs 
dont 6.000 formateurs, 340.000 places en formation en 
2013/2014 et 278 Métiers dont 105 formations qualifiantes.

L’offre de la formation :
Elle est en forte progression depuis 2002 : de 536.000 en 2011-
2012 à 340.000 en 2012-2013, le rythme de croissance étant 
adapté aux enjeux de développement. Ainsi, la production du 
dispositif  OFPPT a été multipliée par 5 : plus de 930.000 jeunes 
ont été formés entre 2001 et 2011, avec une ouverture sur 
l’ensemble des secteurs économiques.

Une démarche qualité soutenue

L’OFPPT accompagne les projets structurants : 
• Site dédié depuis 2005 aux métiers de l’Offshoring et des TIC 
à Casablanca et formation d’autres EFP à Casablanca, Rabat, 
Tanger, Marrakech, Fès et Tétouan et 3 projets en perspective 
entre 2013-2016 (Oujda Shore, en cours de construction, Salé 
Technopolis , Agadir shore).

• Dans le domaine de l’aéronautique, un dispositif  de formation 
est en place depuis 2003 et 90% des salariés du secteur sont des 
lauréats de l’OFPPT.

Dans le secteur de l’automobile, 125 EFP ont été créés dont 2 
spécialisés (CREA & Sidi MOUMEN).

• De même, dans l’agro-alimentaire, il y a 4 Établissements 
spécialisés (Casablanca, Bouknadel, Zagora et Figuig) et des 
projets sont prévus pour le renforcement du dispositif  (création 
de 4 Établissements sectoriels à Meknès, Agadir, Beni Mellal et 
Berkane).
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• De grands efforts sont également fournis dans les secteurs du 
textile (7,2% du dispositif  global, 16.200 jeunes formés dans le 
cadre de la Convention signée avec l’AMITH), 

• Du tourisme (8,1% du dispositif, un réseau de 64 
Établissements dont 17 Établissements sectoriels et 8 nouveaux 
ISHT depuis 2007) ; 

• Des TIC (9,4% du dispositif, un réseau de 134 Établissements) ;

• Du BTP (près de 19% du dispositif, un réseau de 166 EFP 
dont 22 EFP sectoriels) ;

• Du transport et logistique (dispositif  dédié de 4 établissements, 
création de 4 établissements sectoriels…). 

Assurer la veille sectorielle, est une des tâches qu’assume 
l’OFPPT pour rentabiliser les projets, notamment par la création 
de Centres de Développement de Compétences (9 CDC 
sectoriels opérationnels) et des Pôles d’expertise et de veille 
technico-pédagogique, par le perfectionnement des formateurs, 
l’évaluation de la formation et l’amélioration de la qualité.
L’OFPPT œuvre pour l’insertion des lauréats en réalisant 
des enquêtes en vue de disposer d’indicateurs liés à leur insertion 
professionnelle. Ainsi, le taux d’insertion est de 75 à 100% dans 
les secteurs de l’industrie, du tourisme, du transport, dans le 
tertiaire, les Arts graphiques, la plasturgie, les TIC…). 

Le développement de l’employabilité :

Il est le fruit d’une démarche de concertation, de la formation 
qualifiante pour améliorer l’employabilité des demandeurs 
d’emploi et répondre aux besoins des entreprises, et de 
l’instauration d’un Programme d’Appui à la Création 
d’Entreprises (ACE). Ainsi les lauréats de l’OFPPT 
représentent 70% des entreprises créées.

Le développement de la formation continue :

Plusieurs types d’actions offertes, comme les formations spécifiques, 
formations inter-entreprises, ingénierie de la formation, conseil 
en recrutement. Des programmes importants en cours : OCP, 
Ministères de l’Intérieur, de la Justice, de l’Équipement et des 
Transports...

Recommandations : 

1. Au niveau stratégique :
• Mise en place d’un Observatoire de la formation et de l’emploi 
pour disposer d’indicateurs fiables et pertinents sur les besoins 
en compétences ainsi que sur l’insertion des lauréats ;
• Adoption d’une nomenclature commune des emplois et des 
compétences ;
• Renforcement du système de gouvernance au niveau des 
établissements de formation ;
• Mise en place d’un Système d’Évaluation de l’ensemble du 
dispositif  et de la qualité de la formation (public et privé) ;
• Développement de la formation à la création d’entreprise.

2. Au niveau de la formation initiale :
• Mise en place d’un système d’orientation intégré du MEN vers 
l’OFPPT ouvert à tous les élèves, du fin du primaire jusqu’au 
BAC, et doter les élevés d’un identifiant unique, combattre 
la déperdition scolaire (OFPPT offre chaque année plus de 
175.000 place (T,Q,S) ; 
• Développement de la formation alternée et des stages au 
profit des stagiaires : implication de la CGEM et Associations 
Professionnelles ;
• Instauration du système de passerelles avec l’enseignement 
supérieur ;
• Mise en place de Licences Professionnelles à l’OFPPT ;
• Réserver des places dans les concours des écoles d’ingénieurs 
pour les meilleurs lauréats du niveau TS.

3. Au niveau de la formation continue
• Développement de la Formation Qualifiante pour la 
qualification et la reconversion des diplômés chômeurs et des 
salariés en perte d’emploi ;
• Institutionnalisation du Système de Validation des Acquis et 
de l’Expérience pour favoriser l’évolution professionnelle des 
salariés ;
• Développement de l’apprentissage des langues. 
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2. Employabilité et métiers du XXIème siècle

M. Samir Benmekhlouf
Directeur Général de Microsoft Maroc

La prospérité vient de l’opportunité
L’opportunité se développe avec l’innovation
L’innovation nécessite une réforme de l’éducation

Etat des lieux :
L’école marocaine est toujours la même depuis cent ans, alors 
que la situation requiert une véritable réforme de notre système 
éducatif. Le chômage des jeunes dans la région MENA est 
qualifié par la presse de « bombe sociale » (L’économiste) et 
le Maroc ne sera pas épargné. L’Ecole marocaine est l’un des 
facteurs importants de cette situation. En effet, alors que c’est 
l’éducation qui ouvre le chemin vers l’emploi, chaque année 
400.000 élèves quittent l’école ; sur 100 élèves qui entrent à 
l’école, 18 passent le baccalauréat, 6 obtiennent un diplôme 
universitaire et 4 d’entre eux trouvent un travail. 
Aujourd’hui la disparité sociale est entre celui qui a accès à la 
technologie et celui qui ne l’a pas. Comme l’a dit Sa Majesté 
le Roi dans son discours du 20 août 2013, «  le secteur de 
l’éducation est en butte à de multiples difficultés et problèmes, 
dûs en particulier à l’adoption de programmes et de cursus qui 
ne sont pas en adéquation avec les exigences du marché du 
travail ».

L’avancée technologique :
L’avancée technologique est l’élément clé de la compétitivité. Le 
rapport Mondial de la compétitivité cite parmi les 12 piliers de 
la compétitivité :
- La santé et l’enseignement primaire ; 
- L’enseignement supérieur et la formation ; 
- L’avancée technologique. 
D’après ce rapport, les composantes de l’avancée technologique 
sont :
- La disponibilité des dernières technologies ;
- La pénétration de la technologie au sein des entreprises ;
- Le transfert de technologie ;
- L’usage de l’informatique.
Le Maroc occupe la 81ème place dans le domaine. Il y a une 
corrélation entre l’avancée technologique et la compétitivité. 

Rôle moteur des compétences  en technologie :
Pour gagner la bataille du développement technologique, il faut 
soutenir les compétences du 21ème siècle. Les compétences 
sont essentielles à la prospérité des nations et à une vie meilleure 
pour les personnes dans le 21ème siècle. Elles contribuent à 
la croissance économique, à la fois directement par une 
productivité accrue, et indirectement, en créant une plus grande 
capacité à adopter de nouvelles technologies et méthodes de 
travail et à stimuler l’innovation. Plus de 50 % des emplois 
aujourd’hui exigent des compétences technologiques, et les 
experts prévoient un pic de 77% la décennie prochaine.
« Habiliter les enfants d’âge scolaire avec un PC et Internet 
augmente la probabilité, pour cet enfant, de finir ses études 
secondaires entre 6 à 8 %. Et 50 % de ces bacheliers passent 
leurs études universitaires et trouvent de l’emploi ». Etude 
publiée par le «  Federal Reserve bank » 2008.
L’investissement annuel de 2 milliards dirhams, soit 4% du budget 
de l’Education Nationale pour 1 million de PC, engendrerait 
32.000 emplois en plus par an et réduirait des dépenses de 
474,150, 000  MAD.
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Certification et employabilite :
Les enquêtes ont montré que 91% des managers considèrent les 
certifications comme un critère de recrutement. I81 % trouvent 
que les employés certifiés ont de meilleures performances, 79% 
trouvent les employés certifiés plus efficaces et efficients.
89% des managers disent que la certification Microsoft Office 
Specialist (MOS) donne une meilleure maîtrise aux employés 
sur les logiciels Microsoft Office.

La proposition de Microsoft :
- Communication et collaboration ;
- Gestion des institutions ;
- Permis numérique pour l’emploi ;
- Numérisation du contenu ;
- Centres d’innovation ;
- Recherche appliquée.

Permis numérique pour l’emploi :
NTIC : 8 certifications.
Management : 4 certifications.
Commercial et marketing : 4 certifications.

Microsoft IT Academy en chiffres :
Implantation 12.000 dans 160 pays, dont 100 au Maroc.
MEN : 7.5 M unités, 600.000 certifications.
OFPPT : 400.000 unités 60.000 certifications.
Partenariat stratégique avec le Ministère de l’enseignement 
supérieur.
15 universités partenaires.

Conclusion :
Il n’y a pas de meilleure conclusion à notre exposé que cet extrait, 
bien à propos, du discours de SM le Roi Mohammed VI :
« En traitant la question de l’enseignement de manière à permettre, par 
la grâce de Dieu, aux jeunes générations d’accompagner les innovations de 
la révolution technologique permanente, de s’y adapter et d’y contribuer, 
nous insistons – en ce qui concerne les aspects économiques et sociaux qui, 
s’ils sont traités, sont de nature à contribuer à résorber le chômage et à 
créer des opportunités d’emploi – sur la nécessité de rationaliser la politique 
financière et d’assurer une gestion judicieuse des dépenses ». 

3. Education pour l’emploi, l’expérience EFE

Mme. Jasmine Nahhas di Florio
Vice-Présidente Stratégie et Partenariat

Education for Employment (EFE) Global (USA)

Youth unemployment is the cause of  our time.  Too often 
education leads to unemployment.  We need scalable models 
where education leads to employment.  
Education is an economic issue.  It drives competitiveness for 
businesses and countries.  It is also about social justice: everyone 
should have the opportunity to skill themselves up and get a job.
My foundation, Education For Employment (EFE), believes 
that we should never regard youth as a disadvantage.  Instead, 
we should invest in youth to generate a demographic blessing 
and build a prosperous and stable future.  Youth are enormously 
creative and energetic – so many of  the innovators in our world 
are young.  Can we afford to squander the richest wealth of  our 
world?   

EFE :

Education For Employment addresses two related crises: 
staggering levels of  youth unemployment and a shortage of  
people with critical job skills.  100 million jobs are needed in the 
next 20 years in the Middle East and North Africa, more than 
have been created in the last century.  In Morocco, where youth 
make up 30% of  the population – or about 10 million people - 
22% of  young men and 38% of  young women are unemployed.  
(Al Monitor May 2013)   
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This means that millions of  Moroccan youth are unemployed, 
socially excluded and with little hope for the future.  Yet employers 
face a talent crunch – they cannot find the right people with the 
right skills at the right time, as our partner ManpowerGroup 
reports.  This is both a crisis and an immense opportunity.

EFE is an international organization of  locally-run nonprofits, 
including EFE-Maroc here in Morocco, chaired by Omar 
Chaabi and run by Myriam Kadmiri as CEO.  EFE is innovating 
solutions to transition youth into the job market – currently 
in Morocco, Tunisia, Egypt, Jordan, Palestine, Yemen, and 
expanding to new countries.

We are distinctive in three ways: 1) network of  locally-run 
nonprofits; 2) measure our impact by job placements not 
training numbers alone; and 3) we are demand-driven, working 
closely with the private sector to identify their needs and obtain 
job commitments.  To illustrate this, I want to share with you a 
story from Jordan: I asked a young man in our program there 
what made EFE different.  Referring to other programs he and 
his friends had participated in, he said: “The others, they train 
us and throw us in the streets.  You give us a job.”

What has been EFE’s impact? We have placed nearly 4,000 
youth in jobs with 1,350 employer, education and government 
partners.  52% of  our program participants are young women.  
This is progress.  But we need to find ways to reach millions of  
youth, which I’d like to address when I share recommendations 
after the film.   

Recommendations :

Youth unemployment is a huge and complex problem.  There is 
no single solution, even when we look just the employability and 
job matching issues (not taking into account job creation and 
economic competitiveness in the global economy).

To advance youth employability and transition to the workforce, 
we should think about unleashing a lot of  different experiments, 
monitor progress, and leverage what works.  Most major ideas 
and solutions were not set out to solve that particular problem, 
such as the creation and popularization of  Google and Twitter.   

Also, we cannot solve problems based only on past experience 
- change is necessary.  The velocity of  change requires constant 
innovation for us to predict the skills of  the future when the 
jobs, or even whole industries, don’t yet exist.  

For this innovation to be meaningful, we face yet another 
challenge: How do we reach millions?
Extrapolating from EFE’s experience and reflecting on recent 
reports by McKinsey, the IFC and others, I want to share 
7recommendations for your feedback and discussion :

1) Collective Impact.  Large-scale social change can only be 
achieved when there is broad cross-sector coordination, rather 
than isolated action by individual organizations.  One conclusion 
of  McKinsey’s Education to Employment report is that success 
is not impossible or unknowable – the problem is that it is 
scattered and small scale compared with the need.   
• What does this kind of  collective action require?  A paradigm 
shift from education as an isolated endeavor to collective action 
by government, employers, educators, civil society, and youth.  
• The five conditions for the success of  collective impact are:
1. Explicit agreement on a common agenda and outcomes we 
are trying to achieve from the start
2. Shared measurement systems (for example, measuring 
success by job placement rates, job retention rates, and salaries 
earned, not just training numbers)
3. Mutually reinforcing activities that use complementary 
strengths  
4. Continuous communication to build trust, maintain 
alignment, and improve relationships
5. A backbone support organization that can dedicate resources 
for coordination and facilitation, data collection and reporting, 
innovation, testing, and scaling.

• EFE-Maroc is partnering with the MasterCard Foundation 
from Canada, the Ministry of  Youth & Sports in Morocco, 
public universities, and hundreds of  companies, to support 
13,000 youth in Morocco.  The Ministry has been especially 
helpful in providing youth centers that are enabling EFE-Maroc 
to access youth visiting the centers as well as training locations.
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2) Market-Driven Strategies.  
• We need to reverse the traditional supply-driven approach 
to a demand driven model.  There is no charitable hiring.  
Companies need to see a clear value proposition and Return on 
Investment.  A demand-driven model starts with the employers, 
understands their business and social needs. If  employers see 
sufficient value for example in recruitment and training services, 
and higher retention rates, they will share the cost of  those 
training services.   The challenge here is how can we motivate 
them to participate?  Some take a ‘wait and see’ approach.
• McKinsey found that innovative and effective programs 
around the world share an important feature: education 
providers and employers actively step into each other’s worlds.  
To bridge the gap, businesses need to be involved every step 
of  the way from curriculum design to trainee selection to job 
commitments.  This is the employer-driven methodology that is 
a hallmark of  EFE’s model.  
• We should approach ministries, business federations, and 
companies to establish coalitions in sectors where there are 
shared needs and goals.  The IFC identified ICT, construction, 
tourism and health as most likely to employ youth in entry-level 
jobs in the region.  For Morocco, aerospace and automotives 
are key as well.  And, instead of  looking only at the national 
growing sectors, what is now possible in Morocco is to look 
at the regional development plans highlighting which industries 
are expected to flourish in the future.  Working closely with 
these commissions can be very positive.
• Last year, EFE-Maroc signed a MOU with the Ministry of  
Tourism, and has trained graduates from 4 of  their schools in 
Tanger, Assila, Benslimane and Casablanca in finding a job is 
a job curricula.  This is something that EFE would like to do 
more of  in Morocco with current and new partners. 

3) Acknowledge the wasta factor.  
• We need to acknowledge that youth unemployment is driven 
not only by a skills gap but also an opportunity gap.  It is not 
just about skilling up.  It is also about creating social capital for 
excluded youth.  We know that getting a first job is often more 
about know-who than know-how (or who you know rather than 
what you know).  

• We need to be sure to help youth get their foot in the door 
– providing branding through high quality training for skills in 
demand, setting up interviews, subsidizing the cost. 
• Meritocracy is not always applied when hiring a candidate. It is 
is time to change the perception of  underprivileged youth.  We 
need a specific policy to encourage such practices. 

4) Alternative pathways – Vocational Training and 
Entrepreneurship.  

Vocational Training 
• We need to ensure that youth who are least educated are 
helped – through vocational training, in addition to the focus 
on higher education graduates.  
• And it is important to reimagine vocational training.  There 
is a disconnect between votech and liberal arts.  For example, 
only recently have “soft skills” essential to the workplace 
such as communication, leadership, teamwork, goal-setting, 
professionalism – been introduced to vocational training 
as critical for workplace preparation.  We need the kind of  
vocational education that is not viewed as inferior to a university 
degree.   
• This past summer, EFE-Maroc in partnership with OFPPT 
trained more than 300 youth in 2 vocational IT centers based in 
Casablanca.  We are hoping to sign a MOU very soon, now that 
we have a positive track record.

2nd – Entrepreneurship, including Self-Employment
• We should supplement workforce development efforts 
with self-employment and entrepreneurship support.  In some 
regions, there are simply no jobs.  To promote economic inclusion 
and job creation, we need to support young entrepreneurs – 
particularly to be self-employed.  
• We know that in the US, only 10% of  entrepreneurs succeed, 
and that is in a very friendly ecosystem.  There are safety nets and 
respect for entrepreneurs, even if  they fail.  So entrepreneurship 
training should include job skills and support for job placement 
if  the enterprise fails.  
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5) Innovate

• We are entering uncharted territory.  We cannot approach the 
problems in the same way as the past. 21st century employees 
need to be able to solve problems – whether they are laborers or 
professionals.  And because a lot of  the jobs of  the future don’t 
exist yet, we need to constantly upskill and instill appreciation 
for ongoing learning and training.  
• Modern education has gone beyond even online or blended 
learning (the MOOC or massive online open course “university 
of  the people” movement) to the next level – gaming.  We 
should be developing gaming modes of  education.    
• The challenge with going online is not to forget the human 
component – excluded youth need the human element to 
develop greater confidence, inspiration and set goals.  You 
cannot take the people out of  the equation – there will always 
be a role for people to motivate individuals.  
• And we have to ensure that job matching and job outcomes 
go along with online learning. 

6) Scale through Embedding Strategies 

• Initiatives should leverage the scale of  other, already well-
established institutions, such as the educational infrastructure, 
by embedding a successful program or model within those 
institutions.  
• For example, in the United States, the non-profit Year Up 
is seeking to embed its school to job transition programs 
within community colleges, to leverage the infrastructure and 
resources of  institutions that share its vision and see tangible 
benefits from extending its model.  This is something that EFE 
is seeking to do in Morocco and other countries.  We need your 
help.  
• As a start, EFE-Maroc has been partnering with universities 
in Morocco to implement employability programs – including 
Casa/Mohamedia – Hassan II University (one of  EFE’s very 
first partners in Morocco), Chouaib Doukkali in El Jadida, 
Mohamed V Souissi Rabat, Abdelmalak Essadi in Tanger/ 
Tetouan.

7) Campaigns

• We should strive to achieve social impact by mobilizing public 
awareness campaigns, which can stimulate policy dialogues and 
change norms such as viewing votech as inferior to a university 
education, women’s place in the workforce, or the types of  1st 
jobs that a university graduate should accept.  
• Who better than the youth benefiting from our program to 
spread the word through social media?

Conclusion :

They say that people usually remember only 3 things – perhaps 
only 1 thing this late in the day.  
So I want to leave you with one thought: In order to transition 
millions of  youth into work, EFE would like to work with you 
to innovate, test, and scale up successful models to invest in 
youth.   
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4. Projets de transformation, principaux facteurs 
clés de succès

M. Mohammed Fikrat
Président Directeur Général de la Cosumar

L’éducation est essentielle au développement d’un pays et 
l’enseignement doit évoluer afin de pouvoir être un véritable 
levier continu et dynamique du développement économique et 
social. Des réformes sont nécessaires pour améliorer les résultats 
de l’éducation et depuis 1999, le gouvernement marocain a mis 
en place des programmes visant à remédier aux problèmes que 
connaît le secteur de l’enseignement, notamment à travers le 
lancement de la Charte nationale d’éducation et de formation 
(1999-2008), puis le Programme d’urgence 2009-2012 pour la 
réforme de l’éducation et plus récemment le Plan d’action 2013-
2016 pour la réforme de l’éducation.
Le grand chantier de la réforme de l’éducation, de par sa 
complexité et le nombre des intervenants, peut être assimilé 
à un grand projet de transformation tel que les projets dans 
lesquels toute entreprise peut se voir engager dans sa vie. En 
effet, l’entreprise est amenée, dans l’évolution de ses activités, à 
concevoir et gérer des projets complexes de différentes natures, 
nécessitant la mobilisation élargie et la collaboration de plusieurs 
intervenants.
Le document joint résume de manière succincte la comparaison 
des deux  meilleurs systèmes éducatifs dans le monde: la Finlande 
et la Corée du Sud. Les deux pays ont des systèmes politiques 
totalement différents. Ils ont en commun quelques facteurs clés 
de succès qui expliquent partiellement leurs réussites. 

Nous retrouvons ces facteurs de réussite dans le monde des 
entreprises qui s’engagent dans des projets de transformation.
Les méthodes de  conduite de ces projets sont bien connues. 
D’une entreprise à l’autre, les projets sont motivés par des 
objectifs et des ambitions différents. Mais quel que soit le projet 
mis en œuvre, les investissements financiers et les compétences 
humaines mis en oeuvre sont souvent importants et exigent 
la création des conditions appropriées d’atteinte des objectifs 
visés. La réussite de ces projets repose notamment sur trois 
facteurs clés de succès.

La définition partagée, simple, précise et claire d’une 
mission et d’une ambition avec ses objectifs basée sur 
une concertation élargie pour en assurer l’appropriation 
collective. 

Le premier facteur de réussite d’un projet réside  dans le fait 
de bien identifier, avant son lancement, les véritables objectifs 
et enjeux que l’entreprise souhaite promouvoir et atteindre 
au travers d’une approche participative. Pour garantir leur 
adhésion future au projet, il est également très important que 
les collaborateurs et les contributeurs au projet comprennent 
les enjeux et le sens du changement à conduire. Tout projet doit 
avoir un but clair et défini, assimilé et adopté par l’ensemble 
des personnes concernées. Le sens se traduit par une vision 
commune qu’il ne faut pas hésiter à régulièrement rappeler. Cet 
exercice doit aboutir à la mise en place d’un leadership partagé 
et responsabilisant des acteurs du projet ;

L’identification, l’implication et la mobilisation effectives 
de toutes les parties prenantes afin de les faire fédérer pour 
évoluer collectivement vers l’objectif  à atteindre : 

Le deuxième facteur de réussite implique tout d’abord 
l’identification des parties concernées et leur implication effective 
dans chaque étape du projet. La notion de parties prenantes est 
un élément essentiel dans la conduite de projets, elles représentent 
les individus ou les organisations qui peuvent impacter ou être 
impactés par l’activité d’une entreprise. Le dialogue avec les 
parties prenantes peut prendre différentes formes : 
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rencontres, réunions d’information et de concertation, 
organisation de débats, création de groupes de travail, mise en 
place de partenariats. L’essentiel est que cet exercice permette 
l’expression des différents points de vue et leur réelle prise 
en compte par l’entreprise. C’est donc l’installation d’une 
communication régulière à tous les niveaux qui permet la plus 
grande concertation avec les différents acteurs du projet. Le 
but de l’approche est de garantir un minimum d’adhésion et de 
responsabilisation des concernés par le projet.

Le fonctionnement en mode projet : feuille de route précise 
avec indicateurs mesurables, leur suivi et évaluation avec 
rigueur et implémentation selon la méthode PDCA (plan 
do check act). 

La vision globale du projet est nécessairement déclinée en 
plusieurs étapes auxquelles sont associés des objectifs précis 
et mesurables qui aident à fixer des échéances dans le temps 
(livrables et résultats). Chaque étape du déploiement du projet 
est accompagnée d’un bilan sur l’avancement des réalisations, 
les freins éventuels relevés et les réponses apportées au fur et 
à mesure. Les objectifs d’étapes peuvent être réadaptés sans 
perdre de vue la finalité du projet. Cette démarche est valable 
pour toutes les parties concernées par le changement, surtout 
celles qui émettent des réserves et qui requièrent plus d’efforts 
pour être motivées.
 
A COSUMAR, nous avons lancé en 2005, un projet d’entreprise 
stratégique de grande envergure nommé INDIMAGE 2012, 
suite à l’acquisition des quatre sociétés sucrières ex-étatiques. 
Par ce projet, nous visions la modernisation de la filière sucrière 
nationale pour une amélioration globale de ses performances. 
INDIMAGE signifie Intégration Développement Industriel et 
Mise A niveau Globale.
La conduite de ce projet a été possible grâce à d’importants 
investissements de développement à tous les niveaux : industriels, 
agricoles mais surtout humains. En effet, tout au long de la vie 
de ce projet, un plan de communication dynamique a permis le 
déploiement de la stratégie, l’appropriation par l’ensemble des 
parties prenantes de la vision globale de notre approche 

et la déclinaison en objectifs clairs pour chaque partie concernée. 
La dynamique du projet INDIMAGE a été largement soutenue 
par l’organisation de CONVENTIONS rassemblant l’ensemble 
de nos cadres : en 2007 « Ensemble, cultivons l’excellence » en 
2009 « Par l’engagement se construit la confiance » et 2011 
« Cap vers l’excellence », ces 3 dernières conventions ont été 
marquées par un engagement total, des signatures simples mais 
fédératrices ont permis l’appropriation de la vision globale et 
l’implication de tous les maillons de l’entreprise.

Des approches de contractualisation avec les parties prenantes 
ont été implémentées. A titre d’exemple, il y a lieu de citer 
la création en 2007 de la Fédération interprofessionnelle 
marocaine de sucre (Fimasucre) qui regroupe les Associations 
des 80 000 agriculteurs et des cinq sociétés du Groupe Cosumar.
La Fimasucre a signé en 2008 un Contrat Programme avec les 
Ministères qui supervisent le secteur.

L’objectif  de  modernisation de la filière sucrière a amené 
COSUMAR à élargir le champs de ses activités au-delà de 
l’activité classique d’agro industriel et devenir une entreprise 
créatrice durable de valeur et socialement responsable dans les 
régions sucrières. Ainsi, cette démarche a permis d’évoluer vers 
un ensemble cohérent des cinq sociétés et leurs partenaires. 
Les conflits bilatéraux du passé , consommateurs improductifs 
d’efforts, sont largement atténués : agriculteurs/sucreries, 
syndicats/directions, usines/riverains, administration/
sucreries…. le Groupe et ses différents partenaires se sont 
focalisés plus sur les enjeux plus utiles et orientés vers l’avenir de 
modernisation progressive du secteur. Aujourd’hui, COSUMAR 
fait partie des entreprises les plus actives dans le domaine de la 
RSE. De nombreuses actions ont été entreprises et touchent 
entre autres la promotion et le soutien de l’éducation dans les 
zones rurales où le Groupe est implanté. Ainsi, des partenariats 
avec des ONG ont vu des avancées réelles :

• Le partenariat avec l’association Al Jisr qui a permis 
l’engagement de SUCRAFOR en faveur de l’école Salaheddine 
Ayoubi dans la région de Zaio ;

Le chemin de la réussite



201200

• La 4ème édition du concours des meilleurs projets de fin 
d’études récompensant les étudiants en fin d’étude avec 5 prix 
allant de 10000 dhs à 50000 dhs pour les meilleures recherches 
ayant pour thème la filière sucrière ;

• La 3ème édition de la prime d’encouragement pour les 
meilleurs bacheliers enfants des collaborateurs du Groupe.

• Un partenariat ISCAE –COSUMAR a permis le lancement 
d’une étude menée par 23 étudiants sur les habitudes de 
consommation de sucre au Maroc. Les meilleurs résultats ont 
été récompensés par COSUMAR et ISCAE.

• Cosumar contribue ainsi à la réduction du taux d’abandon 
scolaire rural et de l’exode rural. Cosumar a également réussi le 
pari d’une synergie solidaire avec l’association estudiantine « Sife 
Morocco » au profit des populations à faibles revenus.

Le Groupe s’est aussi appliqué à l’amélioration de l’employabilité 
de ses collaborateurs en veillant à concilier plus leurs 
compétences et leurs souhaits d’évolution avec la stratégie et 
les besoins de l’entreprise. Un programme riche de formation 
et de perfectionnement est mis en œuvre pour accompagner 
l’évolution de l’entreprise et ses partenaires : toutes les catégories  
du personnel, les agriculteurs et les prestataires. L’ouverture sur 
les meilleures pratiques dans le secteur du sucre dans le monde 
est encouragée et soutenue pour les agriculteurs  sucriers, les 
collaborateurs et les chercheurs agronomes universitaires. Nous 
avons par exemple édité un livre sur la technologie du sucre.

5. Formation professionnelle et emploi

M. Peter-Michael Schmidt
Consultant International en Formation Professionnelle

Deutsche Gesellschaft für International Zusammenarbeit (GIZ)

There are 1.3 billion youth in the world aged between 15 and 
24. 87% of  youth live in developing countries. Youth make 
up 40% of  the world’s 202 million unemployed people; the 
global unemployment rate is 12.6 %. A youth’s risk of  being 
unemployed is 3x higher than that of  an adult. In 2012 75 million 
youth worldwide were unemployed. The total number of  youth 
who never have been in education, employment or training is 
increasing (360 million in 2010). In the Arab World population 
growth rates and relatively low labour force participation rates 
lead to youth unemployment and under-employment. The share 
of  unemployed among the youth (age group 15 to 25) of  25% 
is the highest worldwide. 
Education is often not adequately tailored to the needs of  
the labour market, which means that companies are unable to 
hire the skills they need. Combined with the inability of  many 
economies to create sufficient job opportunities, it has resulted 
in increasing the number of  educated unemployed youth. 
It is a fundamental issue which mode of  training is needed to 
match today’s requirements at the workplace – and it therefore 
deserves a basic exploration.  For this exploration it can safely 
be assumed that training has the function to enable the 
individual to match the qualification requirements at the 
workplace.
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This leads us to the question: What are the qualification 
requirements at the workplace and further on which are the 
characteristics of  modern work processes?  Of  course work 
processes differ and our deliberations will be confined to 
technical work, taking the work situation of  the car mechanic 
as a reference level but also reflecting on the very extreme 
challenges which we have to match in computer technology.

The probably most notable phenomenon which has to be 
considered today in the technical field is the accelerated pace 
of  technological change. The half  life time of  knowledge states 
how much time will pass until half  of  the knowledge which is 
needed to be in charge of  a particular area of  technology (such 
as computer technology) has become outdated and therefore 
useless.   While the knowledge with which our children graduate 
from school still has an estimated half  life time of  20 years, 
this time is down for the field of  computer technology to just 
one year.  This development has enormous implications for 
curriculum development and it seems doubtful that CBET can 
cope with this pace of  change in technology and respectively 
pace of  change in relevant competencies.

Yet, the pace of  accelerated technological change as well as the 
increasing complexity of  requirements in the work situation 
has resulted in a dynamic scenario which calls for a continuous 
training process. The pre-employment qualification process 
needs frequent updating and supplementing in “in-service” 
qualification processes which are partly occupational in their 
contents and they are also to quite some degree “formal” in 
the sense of  conveying extra-functional skills regarding how to 
cope in this situation of  permanent change.  Sensitive feedback, 
follow-up and control mechanisms monitor scope and direction 
of  these further training activities.

It must be evident at this point that the supreme goal of  any 
future oriented training in the technical field must be to “hang 
in” with the actual situation at the workplace, because it is 
right there where the accelerated technological change and the 
increasing complexity of  the work situation become effective. 
--At the core of  the dual system approach to training.

When it comes to describing the inescapable, new direction 
in training -- respectively the orientation for a renewed focus 
on a dual system approach -- the “Club of  Rome” has coined 
the two central orientations of  learning which are necessary to 
perform successfully at the workplace as follows:  learning for 
tomorrow’s workplace has to be anticipatory and participatory. 
“Anticipatory” and “participatory” learning are broad 
orientations which can further be detailed in a series of  formal 
objectives for training.

Yet, it would be misleading to assume that mastering these 
formal qualifications alone would be sufficient to be an expert 
in an area of  technology.  It is content-based in-depth skills in 
problem-solving in a particular area which enable an individual 
to transfer his or her expertise to demanding development tasks 
in this area.  Hence, as the substance of  this, a further elaboration 
of  “Professionality” remains to be an indispensable component 
of  training.  -- Finally, it will be the skillful networking between 
formal qualifications and content-based in-depth knowledge 
and know-how which will secure successful performance at the 
workplace.

It is the workplace as a learning environment, which has gained 
supreme importance in training for tomorrow’s requirements. 
Consequently it should be explored which potential for learning 
lies behind the different learning environments.  
Two of  these learning environments, the “classroom” and the 
“workplace” are archetypical for the dual system approach.   
Behind these two learning environments stand the “training 
institution” and the “company” as the two domains constituting 
the dual system. A look at the profile of  these two domains 
reveals their different characteristics. When keeping in mind 
that training is preparation for performance at the workplace 
we realize that the training institution or school alone with its 
different characteristics is not well suited for this purpose. The 
characteristics which govern the company call for training where 
they are valid:  at the actual workplace.
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For our situation in an environment of  development cooperation 
the insights should result in the solid statement, that effective 
training has to incorporate the actual workplace. This statement 
is meant to create widespread awareness that the enhancement 
of  a dual system – orientation in training can be considered as 
the most important measure for improving the effectiveness of  
training. On the background of  a strong national commitment 
to dual training this concept can serve to create a “dual system 
culture” which spans the whole scope of  potential development 
from 0 to 100%, which can be described with regard to the 
two learning environments as “separation” (in the sense of  
non-communication and unawareness of  each others training 
needs and provisions) and the “integration” (in the sense of  
integrating learning events directly into the productive process).

V.Thème 4 : Ecole privée et école publique, 
modèles de réussite

Quelles synergies pédagogiques et financières 
entre l’enseignement privé et l’enseignement public, 

Peut-on mettre en place un modèle de l’enseignement 
non lucratif  au Maroc ?

M. Abderrahmane Lahlou : 
Synthèse des benchmarks Turquie, Jordanie et Finlande

Le système éducatif  Turc :

Le système turc donne l’image d’un mécanisme qui fonctionne 
à un régime régulier, sans défaillances majeures, mais auquel des 
réformes doivent être appliquées pour le faire évoluer vers un 
système réellement performant.

L’intégration de l’enseignement général et de la formation 
professionnelle dans le cadre du même ministère. 
La gestion de l’enseignement supérieur est également 
intégrée au même ministère, mais à travers un conseil de pilotage 
autonome, avec seulement une dépendance financière.

La domination de l’enseignement public, adopté par toute la 
population à tous les niveaux sociaux. Dans une école publique 
visitée, les parents aident à la gestion de l’école et au soutien des 
enseignants. 

L’enseignement privé totalise moins de 12% en moyenne.
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Le secteur public assure  40% du préscolaire, sans compter 
les classes de dernière année maternelle intégrées aux écoles 
primaires. Il existe des écoles préscolaires qui accueillent les 
enfants plus tôt. Ce sont des écoles séparées (non intégrées au 
primaire). 60 % des enfants vont dans ce type d’école.

La réalisation en cours d’un méga projet de transformation de 
l’enseignement en smart éducation par l’introduction des TICE. 
Le projet, qui s’étalera sur cinq ans, est plus abordé comme une 
transformation des méthodes et approches de l’éducation que 
comme l’introduction de l’outil informatique et des tablettes 
dans les écoles.

Le programme FATIH «mouvement de renforcement 
d’opportunités et d’amélioration de la technologie» est l’un des 
plus gros investissements en éducation de Turquie. Le projet 
ambitionne de toucher :
• 50.000 écoles ;
• 570.000 classes ;
• 700.000 enseignants parmi les 800.000 au total ;
• 16.000.000 élèves.

Dans le cadre de sa restructuration, le ministère a procédé au 
rajeunissement de ses cadres, comme une partie de la réforme. 
Ce que nous avons effectivement remarqué lors de nos diverses 
rencontres.

Quand une mission d’inspection est programmée, c’est toute 
l’école et non seulement un professeur ou une matière qui sont 
inspectés. L’inspection s’installe pendant plusieurs jours (3 à 4 
jours)

L’affectation des enseignants se fait sur la base des points de 
mérite, lequel est lié aux lieux d’affectation antérieurs (plus le 
lieu d’exercice est loin d’un centre urbain, plus il est difficile d’y 
travailler, plus l’enseignant obtient de points).

Les défis que doit relever le système

1- Améliorer le niveau des élèves à 
besoins spécifiques.
2- Résoudre la question des bâtiments 
vétustes ou en location. 
3- Résoudre le problème de sureffectifs 
dans les écoles qui accueillent les 
réfugiés syriens.
4- Améliorer la qualité de l’enseignement 
et développer l’esprit critique et les 
méthodes d’enseignement.
5- Réformer le système de recrutement 
et améliorer les compétences des 
enseignants.
6- Vaincre la résistance au changement 
de la part de certains enseignants.
7- Equiper plus d’écoles et de classes 
d’ordinateurs.
8- Alléger les programmes.
9- Offrir des stages dans l’enseignement 
professionnel.
11- Améliorer la gouvernance.
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Système éducatif  Jordanien :

La mission

Développer un système éducatif  basé sur l’excellence et 
comptant sur ses propres ressources humaines. Ce système 
doit être conforme aux standards internationaux et aux valeurs 
sociales. Il doit assurer le développement de la Jordanie et son 
intégration dans l’économie du savoir au niveau international.  

Présentation générale du système éducatif  jordanien 
(Education Nationale seulement)

• Nombre d’écoles : 6.172.
• Nombre d’enseignants et administratifs : 116.952.
• Effectif  d’élèves : 1.690.172 soit 26 % de la population, qui 
est de 6,5 millions (contre 18,3% pour le Maroc).
• Budget de l’Education Nationale : 11% du BGE (contre 27% 
au Maroc).
• Taux de scolarisation brute au Préscolaire :   36,7% filles 
et 37,3% garçons.
• Taux de scolarisation brute au Fondamental : 102%  filles 
et 97,8% garçons.
• Taux de scolarisation brute au Secondaire :   86,3% filles 
et 72,5% garçons.
• Taux de scolarisation brute à l’Université :   51,2% filles 
et 48.8% garçons.
• Le secteur privé occupe 24% de l’effectif  des élèves.

Le ministère a commencé à créer des écoles préscolaires à partir 
de 1999. A cette date, le royaume comptait 15 écoles seulement. 
Aujourd’hui il en compte 1.093 dans le public et plus de 2.000 
maternelles privées.
Une direction est dédiée aux élèves “surdoués” d’une part et 
aux “élèves à besoins spécifiques” qu’on n’hésite pas a appeler 
“handicapés”.

Les collèges-Lycées d’excellence :
La Jordanie a mis en place des écoles appelées “Ecole du roi 
Abdullah de l’excellence”. 12 écoles sont actuellement ouvertes, 
soit une par province.

1. Les écoles privées à programme international

Elles regroupent plus de 13.500 élèves, sont concentrées sur la 
capitale Amman, et adoptent des programmes étrangers comme : 
• le GCSE et O level du Royaume Uni, installé en Jordanie 
depuis 1952, et qui regroupe 40 écoles et représente 75% de 
l’enseignement privé international ; 
• le programme du Baccalauréat International de Genève, 
qui regroupe 10 écoles. Ces dernières sont réputées être très 
sérieuses et très sélectives à la sortie ; 
• Le High School Diploma américain, qui regroupe 16 écoles
• Le programme canadien, avec une seule école ;
Ces écoles sont soumises à un minimum d’enseignement de 
l’Arabe et de l’instruction islamique.

2. Les écoles privées à programme jordanien

Les écoles privées disposent de liberté dans les programmes, à 
condition de respecter le minimum exigé en matière de langue 
arabe, d’instruction islamique et de mathématiques. Les plus 
qu’elles offrent aux élèves sont l’anticipation de l’apprentissage 
de l’informatique et de l’anglais. Elles se distinguent également 
par plus de rigueur et moins de violence. 

3. L’Académie Reine Rania pour l’Enseignant (QRTA)

Les programmes de l’Académie sont les suivants :
• Création de Communautés de Pratiques Educatives
• Développement de réflexions sur les politiques éducatives
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Le système éducatif  Finlandais :

La Finlande : un exemple de modèle éducatif

Le système éducatif  finlandais est basé sur le principe de l’école 
locale, et pour la plupart communales. 
La législation accorde une grande autonomie aux autorités 
locales dans l’organisation de la scolarité. Les enseignants sont  
engagés dans la gestion.

Dès 1968, une réforme du système éducatif  finlandais a été 
adoptée avec l’abolition de la sélection à 11 ans et l’accueil 
jusqu’à 16 ans de tous les élèves dans les mêmes établissements 
primaires et secondaires pour y recevoir le même enseignement 
fondamental. Cette réforme a notamment entrainé une réduction 
sensible des inégalités.

L’école finlandaise est extensivement gratuite

Au primaire, les élèves gardent le même enseignant et la même 
classe sur plusieurs années. En outre, chaque école dispose 
d’une assistante sociale et, en cas de maladie, les enseignants ont 
souvent un remplaçant. Les professeurs sont rarement en grève. 
Le taux d’encadrement est élevé avec une moyenne de 20 élèves 
par classe.
Une grande partie des écoles sont sur le modèle compréhensive 
school

Le redoublement n’existe pas, des cursus spécifiques existent, 
l’élève est accompagné et soutenu s’il a des difficultés scolaires. 
Les élèves ne sont pas notés jusqu’à 9 ans, ce qui fait que 
l’acquisition des savoirs fondamentaux se fait sans le stress des 
évaluations et sans stigmatiser des élèves plus lents. L’évaluation 
chiffrée n’apparait qu’à l’âge de 13 ans avec des notes de 4 à 10.
 Les élèves en difficulté sont détectés précocement et mis dans 
des petites classes spécifiques.

Les formations techniques sont hautement valorisées dans le 
but d’avoir une société équilibrée au niveau formation théorique 
vs pratique. Les “sous-métiers” n’existent pas.

Le métier d’enseignant est valorisé par l’état, formations 
de qualité, recrutement exigeant, liberté pédagogique (pas 
d’inspecteurs). Les futurs enseignants sont recrutés sur concours 
et suivent une formation de cinq ans à l’université.
Le système finlandais répond à tous ces critères : profession 
d’enseignant valorisée, recrutement exigeant, formation initiale 
poussée, conditions matérielles optimales, liberté pédagogique 
totale, professeurs experts associés à l’enseignement, formation 
continue ciblée. L’enseignant constitue donc la clé de voûte de 
tout dispositif  éducatif.

Contrepartie de l’excellence :
Impôts et taxes spécifiques à l’éducation très élevés qui 
permettent de supporter ce système efficace mais très coûteux.
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1. L’enseignement privé en tant que levier pour
le développement de l’enseignement national,

cas des écoles de la Fondation Banque Populaire

M. Zakaria Abouyoub
Directeur de l’unité scolaire Tanger

«Respectez l’enfance, et ne vous pressez point de la juger, soit en bien, 
soit en mal. Laissez les exceptions s’indiquer, se prouver, se confirmer 
longtemps avant d’adopter pour elles des méthodes particulières. Laissez 
longtemps agir la nature, avant de vous mêler d’agir à sa place, de peur 
de contrarier ses opérations. Vous connaissez, dites-vous, le prix du 
temps et n’en voulez point perdre. Vous ne voyez pas que c’est bien plus 
perdre d’en mal user que de n’en rien faire, et qu’un enfant mal instruit 
est plus loin de la sagesse que celui qu’on n’a point instruit du tout… » 
Jean-Jacques Rousseau, Émile ou de l’éducation, (1762), livre II.

En effet, la clé d’un système éducatif  réussi, du moins nous le 
pensons, est le Respect. Respect de la personne, des exceptions, 
des particularités, ou pour utiliser une terminologie plus moderne, 
des intelligences dont chaque enfant est porteur, car chaque enfant 
est une exception, une particularité, une intelligence unique. C’est 
le miracle divin de la création, qui fait que tout est semblable et en 
même temps dissemblable. Chaque créature, en apparence semblable 
à sa jumelle, est en fait un seul et unique exemplaire. C’est le miracle 
de la diversité dans l’unicité.
Ce respect, érigé en un principe pédagogique impératif, impose à tout 
intervenant dans le domaine de l’enseignement et de l’éducation, privé 
comme public, de se doter, impérativement, d’un projet pédagogique 
bien défini, d’une personne ressource pour porter ce projet et d’une 
infrastructure, espace de réalisation du projet.

1- LE PROJET PEDAGOGIQUE
D’évidence, aucune entreprise humaine, si minime soit-elle, ne peut 
fonctionner sans un projet aux contours bien délimités et aux objectifs 
clairement définis et rigoureusement établis. L’éducation en est une, 
et une des plus prodigieuses et des plus délicates qu’une collectivité 
humaine doit entreprendre. Aussi doit-elle, pour réussir sa mission, se 
doter d’un projet éducatif, bâti en un système où tout se tient, et dont 
les objectifs et les finalités sont précisément et formellement fixés.
Pour ce faire, tout projet éducatif, doit impérativement répondre aux 
questions essentielles :
1- Pourquoi concevoir un tel système ?
2- Sur quels fondements ? 
3- Dans quel but ?
4- Comment atteindre ce but ?
A prendre pour exemple le système éducatif  français, auquel, nous 
marocains, nous nous référons souvent, nous remarquons que ces 4 
questions essentielles y trouvent une réponse. Ainsi le système français 
est fondé sur 5 grands principes  qui sont : la liberté d’enseigner, la 
gratuité, la neutralité, la laïcité et l’obligation scolaire.
Alors que les «Pourquoi ?» «Dans quel but ?» «Comment ?» sont 
déclinés, clairement et explicitement, dans ce qui est désigné, sous 
l’expression « Socle commun des connaissances et des compétences 
» qui se définit comme étant ce que tout élève, en France, doit savoir 
et maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire. Il constitue l’ensemble 
des connaissances, compétences, valeurs et attitudes nécessaires pour 
réussir sa scolarité, sa vie d’individu et de futur citoyen. Autrement 
dit, l’école française a pour mission première de former un citoyen 
français, porteur des valeurs communes de la République, pourvu des 
outils nécessaires pour réussir sa vie personnelle, professionnelle et 
communautaire, et capable de poursuivre sa formation.
Pour ce faire, l’élève français doit acquérir 7 compétences  : 1- La 
maîtrise de la langue française. 2- La pratique d’une langue étrangère 
vivante. 3- Les principaux éléments de mathématiques et de la culture 
scientifique et technologique. 4- La maîtrise des techniques usuelles 
de l’information et de la communication. 5- La culture humaniste. 
6- les compétences sociales et civiques.7- L’autonomie et l’initiative. 
Ce projet éducatif, nous l’avons, ou du moins, nous tentons de 
l’édifier dans les Unités Scolaires de la Fondation Banque Populaire, 
Agadir et Tanger, USFBP, qui ont pour mission de donner aux 
enfants, MDM et locaux, un ancrage identitaire  et une ouverture 
internationale pour leur  permettre une intégration positive, sociale, 
culturelle et professionnelle,  soit au Maroc,  soit dans les différents 
pays du Monde.
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Pour ce faire, les USFBP s’efforcent de dispenser un enseignement, de 
la grande maternelle à la 3ème année du Collège, qui repose sur l’Arabe 
comme Langue Nationale, Identitaire, Culturelle et Civilisationelle et 
comme Langue d’enseignement pour toutes les matières, littéraires, 
artistiques et scientifiques. Quant aux langues étrangères, elles sont 
intégrées, pour la 2ème langue, le français, dès la grande maternelle, et 
l’anglais, comme 3ème langue, dès la première année du collège, alors 
que le sport, partie intégrante de cette conception, est obligatoire 
dès la maternelle et l’informatique dès la 4ème année primaire. Un 
enseignement et une éducation modernes, dynamiques qui initient 
l’enfant, tout en affirmant sa marocanité, dans toute sa diversité et sa 
richesse : islamique, arabe, amazigh, hassani et judaïque, au civisme, 
à la civilité, à la citoyenneté, à l’altérité,  au respect des valeurs 
humaines universelles, à la protection de l’environnement et ce, par 
la responsabilisation, l’action et l’ouverture sur le monde extérieur. 
Cet enseignement se fait en classe et en dehors de la classe, c’est-à-dire à 
travers le programme pédagogique, proprement dit, et  son corollaire,  
les activités intégrées. Ce sont deux éléments interdépendants du 
système d’apprentissage mis en place par les USFBP : La classe sert 
d’élément déclencheur de l’activité et l’activité d’outil de soutien et 
d’enrichissement des acquis de la classe. 
Pour le travail de classe, proprement dit, l’enfant suit un enseignement 
général reposant sur les programmes d’enseignements nationaux 
renforcés, pour les langues (Fondamentales dans notre conception 
éducative, des 9 premières années de la scolarité obligatoire)  par :
• L’apport des manuels venant d’autres horizons éducatifs ;
• L’initiation à la lecture de la maternelle à la 4ème AP, à travers une 
séance, hebdomadaire, obligatoire et notée, de bibliothèque ;
• Le Concours « Défi Lecture », adapté à chaque niveau et obligatoire 
pour tous ;
• L’étude d’œuvres intégrales à partir de la 5ème année primaire, 
deux romans et une pièce théâtrale par année scolaire et par langue 
(français et arabe).  Pour l’anglais, de petites nouvelles, à partir de la 
2ème année du collège. L’étude des œuvres, possède une rubrique 
spéciale, sur le bulletin scolaire de l’élève ;
• Le travail, par roulement, de documentation et de recherche 
hebdomadaire, sur un thème donné, couronnés par l’édition chaque 
lundi de la revue murale de l’école et d’un numéro spécial de la Radio 
scolaire ;  
• Le concours annuel « Journal Scolaire », obligatoire pour tous, 
bilingue (arabe/français), pour le primaire, et trilingue (arabe/
français/anglais) pour la 2ème et 3ème année du collège.

• Le concours annuel « Ecrire une nouvelle », obligatoire pour tous, 
Bilingue (arabe/français), de la 5ème année du primaire à la 3ème 
année du collège. 
• Le concours « Les Débats des USFBP », de la 5ème année du 
primaire à la 3ème année du collège, où les équipes, 5 élèves de 
chaque classe, débattent, en arabe et en français, pendant 15 min, 
autour d’un sujet, d’actualité  sociale, culturelle, politique, scientifique 
ou éducative  devant un public et une caméra. Les concurrents sont  
départagés par un jury de 3 enseignants et par le vote de l’assistance. 
• Le  Concours « La Dictée », obligatoire pour tous,  en arabe et en 
français, de la 5ème primaire à la 3ème Collège ; 
Quant  aux autres disciplines, les curricula officiels sont soutenus par :   
• Les « Olympiades de Mathématiques » de la 6ème à la 3ème année 
du collège » ;   
• Le championnat scolaire interne, d’athlétisme, de football, de 
basketball et de handball, obligatoire pour tous ; 
• L’école sportive, ouverte à tous, du lundi au vendredi, après les 
cours, de 16h à 17h.30, elle couvre toutes les catégories, féminines et 
masculines, à part les Juniors et les Séniors. Elle concerne, l’athlétisme, 
(vitesse, vitesse haies, demi-fond, saut de longueur, lancé de poids), 
football, basketball, handball, volleyball, echecs ;
• Les élections des représentants de classes et du parlement de 
l’école, pour ce qui est de l’éducation civique, ces élus, avec les délégués 
du personnel, se réunissent, avec l’administration et l’association des 
parents, à la tête de chaque mois (8 réunions chaque année scolaire) 
pour traiter de la vie scolaire à l’école. Ces représentants participent, 
également, aux conseils de classes, de discipline et à l’organisation des 
événements et des célébrations ; 
• Le cours de jardinage scolaire, obligatoire de la maternelle à la 
6ème année du primaire, il se fait en consolidation à l’éducation 
civique et à l’éducation environnementale. 
• Les travaux manuels, pour ce qui est du cours d’éducation artistique 
et d’arts plastiques. Ces travaux portent sur le recyclage artistique des 
déchets de classe et du restaurant scolaire, et sont obligatoires de la 
maternelle à la 3ème du collège. 
Quant au travail à l’extérieur de la classe, c’est ce qu’on appelait, « les 
activités parascolaires », désormais « Activités intégrées », qui ont, 
nous l’avons dit, pour objectif, de renforcer les acquis de la classe. 
Ces activités se déclinent, en : ateliers, Semaine artisanale et culturelle, 
Semaine de la science, Rencontre « Un parent/un métier », « Le grand 
tournoi sportif  du printemps » :
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A- LES ATELIERS :
• Atelier de chant 
 C’est un atelier hebdomadaire dont la durée est de 1h/semaine. 
Son  objectif  est l’ancrage culturel et le renforcement des acquis 
linguistiques de l’élève, particulièrement au niveau de la diction et du 
lexique,  à travers des textes de poésie chantée. 
Les USFBP ont  opté pour une telle démarche afin de faciliter le 
contact de l’élève avec les textes poétiques. Nous n’avons pas choisi un 
atelier réservé exclusivement à la  poésie,  à cause de  la difficulté que 
présente la poésie arabe non chantée en général et particulièrement 
la poésie antéislamique, islamique, de la renaissance et la poésie 
moderne, respectivement difficiles à pénétrer.  Soit à cause de la 
complexité du lexique ou de l’opacité du style,  cette poésie jouant sur 
les figures de style, ou étant  symboliquement éloignée de l’imaginaire 
du lecteur profane (comme c’est le cas de la poésie arabe moderne qui 
repose essentiellement sur la symbolique, le référent mythologique et 
la destruction de la structure linguistique). 
• Atelier d’enrichissement linguistique et lexical
Atelier également hebdomadaire dont la durée est de 1h/semaine, 
cet atelier, vise (parallèlement à l’atelier de chant) le renforcement 
des acquis linguistiques de l’élève à travers le texte coranique (corpus 
fondamental de la grammaire arabe). Le Coran est, ici, abordé non 
pas comme un texte religieux, mais plutôt comme un texte fondateur, 
littéraire d’une extrême limpidité et d’une rare beauté stylistique, dont 
le lexique est appréhendable sans grosse difficulté.
Par l’intermédiaire des techniques de récitation coranique, l’élève 
développe sa capacité de mémorisation, enrichit son lexique, améliore 
sa diction, se familiarise avec la vocalisation du texte,  cet atelier 
contribue également, et à côté de l’atelier de chant, à développer chez 
l’élève l’utilisation exacte de son appareil phonatoire en identifiant 
précisément les points d’articulations spécifiques à chaque phonème.
• Atelier de Théâtre 
Egalement hebdomadaire, d’une durée de 2 h/semaine, cet atelier, 
vise à  développer les facultés créatrices de l’élève tout en renforçant 
(parallèlement au 2 ateliers précédents) les acquis linguistiques de 
celui-ci à travers le jeu de rôle et à travers la mémorisation des textes 
joués, qui sont de la création exclusive de l’atelier. 
• Atelier  d’arts plastiques 
D’une durée d’1h.30/semaine cet atelier a pour objectif  de développer 
les facultés créatrices de l’élève, et consolider ses acquis en matière 
d’art, notamment pour les élèves qui montrent des aptitudes 
particulières. 

A- LA SEMAINE ARTISANALE ET CULTURELLE 

La semaine artisanale et culturelle, dont celle de  2012- 2013 était la 
9ème édition, consiste à consacrer une semaine, par année scolaire , aux 
métiers artisanaux du Maroc (vannerie, reliure, tissage, tapis, poterie, 
sculpture sur bois, plâtrerie, macramé, broderie, Zelij, couture ),  aux 
arts (cinéma, musique, théâtre, sculpture, peinture), aux jeux sportifs 
et intellectuels, à la culture (Conférences, et cinématographie), à l’art 
culinaire marocain, au savoir vivre marocain (préparer et servir un 
repas, organiser un buffet, une cérémonie, savoir recevoir et accueillir), 
à la communication ( l’affiche publicitaire, la banderole, le slogan, 
le reportage audiovisuel, le rapport, le compte rendu, l’organisation 
l’animation et la présentation d’une cérémonie), et enfin à l’écologie 
(atelier de recyclage du papier et du plastique). 
Chaque activité, chaque conférence et chaque atelier de la semaine 
culturelle et artisanale sont  animés par un intervenant externe venant 
du monde  de l’artisanat,  de la recherche, de l’université, de l’art, de la 
cuisine, de la pâtisserie, de la boulangerie, de la presse audio-visuelle, 
de la photographie, de la société civile…

B- LA SEMAINE DE LA SCIENCE 

A l’image de la semaine artisanale, la semaine de la science est organisée 
annuellement. Les collégiens, en collaboration avec la FST, l’INSAT, 
l’INRH, les laboratoires biomédicaux…etc., et sous l’encadrement 
des professeurs et étudiants chercheurs, passent les matinées de la 
semaine, du lundi au vendredi, dans les différents sites partenaires, à 
vivre la vie des chercheurs.

C-  LES RENCONTRES « UN PARENT UN METIER » 

Ce sont des rencontres bimensuelles, qui se déroulent les mercredis, 
après les cours, de 15h à 16.30, et où les collégiens de la 3ème année, 
invitent un parent, pour raconter son parcours et parler de son métier. 
Ces rencontres ont pour but d’aider les collégiens à faire le choix de 
leur future orientation.

D- LE GRAND TOURNOI DU PRINTEMPS 

C’est une grande manifestation sportive, organisée le mois de mai de 
chaque année et se déroulant durant les quatre weekends de ce mois. 
L’année  2013 en était la 12ème édition. A ce tournoi, qui couronne le 
travail du cours d’éducation physique et de l’école sportive, 12 écoles, 
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publiques et privées, représentées par leurs équipes féminines et 
masculines, (débutants, poussins, benjamins et minimes) sont conviées 
pour 4 weekends de compétions éliminatoires, en athlétisme, football, 
handball, basketball, pour atteindre les finales, qui se déroulent le 1er 
samedi de juin, sous forme d’une grande manifestation sportive et 
festive.
Cette conception éducative, mise en place par les USFBP, qui 
lie, finalement et définitivement, les activités au travail classique 
de la classe, pour respecter et solliciter toutes les particularités 
et les potentialités de rétention  chez l’élève, se trouve, elle aussi, 
consolidée et appuyée, par un grand projet transversal, englobant et 
décloisonnant tous les enseignements, sans exception aucune. C’est 
le projet « Eco-Ecoles », développé  au Maroc, depuis 2006, par la 
Fondation Mohammed VI pour la Protection de l’Environnement, 
et qui, à l’origine,  est un Programme international d’Education au 
Développement Durable (EDD), créé au Danemark en 1994, par la 
Fondation for Envirommental Education (FEE).
Les USFBP, labellisées « Eco-Ecoles » depuis 2009, ont fait leur, dès 
2006, ce projet global, qui mobilise et implique tous les acteurs et les 
partenaires participant à la vie  de l’établissement (élèves, enseignants, 
administration, parents d’élèves, élus locaux et  société civile). Les 
bâtiments scolaires sont utilisés, dans la concertation, comme support 
pédagogique pour réaliser, en commun, des actions concrètes, autour 
des 6 thèmes prioritaires du programme : déchets, eau, énergie, 
alimentation, solidarité et biodiversité.
Ce projet, piloté dans les USFBP par le comité de suivi, formé par les 
représentants des élèves, l’association des parents, le personnel, les 
partenaires externes, a pu atteindre, grâce à l’effort de tous et surtout 
celui des élèves, des résultats surprenants, notamment au niveau, 
pour ne prendre que cet exemple, de la gestion des déchets produits 
par les écoles qui ont été réduits de 56 T /an à 13 T/an, et ce, par 
le tri, puis la valorisation, le recyclage et la réexploitation interne, la 
production interne de compost, la saponification des huiles usées de 
friture, et la vente, pour le financement de certains équipements, tel 
que la radio scolaire …,  aux sociétés spécialisés dans le  recyclage 
(papier, plastique, ferraille, huiles de vidanges…).  

C’est donc là l’exemple du système éducatif  mis en place par les USFBP, 
qui repose, nous l’avons dit au début de cette communication, sur le 
principe fondamental du respect de l’élève, de ses particularités et de 
ses possibilités, c’est-à-dire, dirons- nous aujourd’hui, ses intelligences 
multiples, que nous essayons, dans la mesure du possible, de solliciter 
par cette démarche, qui ne se contente pas, ou du moins refuse de se 
contenter, des deux seules intelligences, classiques, verbo-linguistique 
et logico-mathématique, seules valorisées, la seconde plus que la 
première, par notre « Ecole Nationale », avec ses deux composantes, 
publique et privée.

Un système éducatif  qui conçoit l’Ecole comme le lieu privilégié 
de transmission, d’apprentissage, d’enseignement, d’éducation et 
de formation, non pas de super-techniciens (médecins, ingénieurs, 
économistes, informaticiens….) mais d’abord de citoyens du monde,  
sains de corps et d’esprit,  respectueux de leurs  propres valeurs et 
celles des autres, de leur propre culture et celle des autres, de leur 
identité et celle des autres, de leur humanité et celle des autres. Dans 
ce cadre finalement, l’élève devient le centre de tous les respects, de 
tous les efforts, de tous les sacrifices et de toutes les abnégations. 
Une école juste, équitable, franche, honnête, sans complaisance 
ni hypocrisie aucune. Une école par le biais de laquelle,  l’élève se 
construit et se forme, non seulement par la réussite, la stimulation, 
l’encouragement, le dévouement, le travail, l’effort continu et la 
discipline, mais également par l’erreur, l’échec et le rebondissement.

2- LA PERSONNE RESSOURCE 

Nous désignons par personne ressource l’ensemble des intervenants 
dans l’établissement scolaire : du directeur au gardien, de l’enseignant 
à l’agent de surface, de l’éducateur au jardinier, qui tous, et sans 
exception, participent directement ou indirectement, consciemment 
ou inconsciemment,  à la réalisation du projet éducatif. C’est-à-dire  à 
la formation, l’accompagnement, l’encadrement  et l’épanouissement 
de l’apprenant. Ce sont, du fait d’une cohabitation quotidienne, 6 
heures par jour, si ce n’est plus,  6 jours sur 7, 9 mois sur 12,  tout au  
long des 18 premières années, les plus cruciales de sa vie,  ses modèles, 
ses références, sociétales, culturelles et cognitives. Ils exercent, de ce 
fait,  une influence considérable sur ce futur adulte, soit en bien soit 
en mal. 
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Toutes les valeurs d’humanisme, de tolérance, d’ouverture, de civisme, 
de patriotisme, de solidarité,  de droit et de devoir,  de protection et 
de prévention environnementale, sanitaire et routière, … etc., qu’un 
système éducatif  tente de véhiculer, deviennent subitement désuètes, 
aussitôt dénoncées par ce modèle, cette référence, par le geste, la 
parole, l’attitude ou le comportement..
Aussi est-il nécessaire que le choix de cette personne ressource 
obéisse, non seulement aux critères de la compétence et du savoir 
faire techniques, mais, également, sinon en premier lieu, aux critères 
de la vocation, de l’amour et du respect pour ce petit homme : 
«  L’action exercée sur le sujet pour son développement positif  
suppose que l’éducateur ait des motifs et des convictions pour agir. 
Il est supposé vouloir le bien de la société et des sujets en situation 
d’éducation. En effet, il faut aimer l’homme et son devenir pour lui 
transmettre quelque chose. Car le fondement de toute éducation est 
l’amour. Ceux qui s’engagent dans le service de l’éducation devraient 
le faire par vocation et par amour » , Car Enseigner, éduquer, sont 
une passion , un devoir, un engagement,  une mission citoyenne avant 
d’être un  métier, une source de revenus. 
C’est, précisément dans cet esprit que nous travaillons aux USFBB 
de la Fondation Banque Populaire ; c’est dans cette optique que nous 
administrons ces unités ; c’est dans cette vision que nos collègues 
enseignants, collaborateurs et agents, sont sélectionnés et c’est 
dans cette perspective que nous encadrons les enfants, nos enfants 
finalement.
Cependant cette personne ressource,  vraie richesse de tout système 
éducatif  , doit être - tout en étant responsabilisée -  stabilisée , 
valorisée, considérée, accompagnée et appuyée. C’est en tout cas 
notre conviction, et c’est à cela que nous œuvrons.
 Ainsi, chaque intervenant, chaque salarié des USBPT,  en Contrat 
à durée indéterminée,   est couvert : socialement par deux retraites, 
la CNSS et la CIMR ; au niveau sanitaire par la Mutuelle des BP, 
l’Assurance Maladie Complémentaire, l’Assurance Accident de 
Travail, l’Assurance Invalidité Partielle ou Totale, l’Assurance Décès 
toutes causes et est suivi médicalement par un médecin du travail.
Chaque salarié est également intéressé, en plus d’une rémunération 
mensuelle attractive, revalorisée, annuellement, à hauteur de 3%, 
suivant la performance,  par une prime trimestrielle, variant selon 
la fonction et la note d’évaluation. S’ajoute à cela les primes de 
transport, de panier, de l’Aïd el-Kebir, et de l’Achoura et des crédits 
de consommation et de logement, à taux avantageux.  

Cette personne ressource est également accompagnée, tout au long de 
sa carrière par une formation continue variée, généraliste et spécialisée, 
qui concerne, sans exception aucune, tous les départements des 
USFBP, plus de 200.000,00DHS étant  investis, annuellement, dans 
cette politique de formation.
Cette personne ressource est également considérée, à travers une 
démarche de gestion participative, où chacun des salariés des USFBP, 
de l’agent gardien au directeur, participe activement à la prise de 
décision qui est, toujours collégiale.
 Enfin, cette personne ressource des USFB, est également appuyée, 
dans la mesure où elle est écoutée, et soutenue dans la joie comme 
dans la difficulté et le doute, lors des événements heureux comme 
lors des conflits et des événements tragiques .

3-   L’INFRASTRUCTURE.

Par infrastructure nous n’entendons pas le lustre, l’ostentation, la 
luisance ou la splendeur des lieux et des aménagements, mais  tout 
simplement l’ensemble des installations, des équipements basiques, 
permanents qui conditionnent le fonctionnement régulier d’un 
établissement scolaire et le bon déroulement du projet éducatif. 
C’est-à-dire des salles de classes propres et bien entretenues, des tables 
et des chaises en bon état et en quantité suffisante, des tableaux noirs 
utilisables, des luminaires, ou équivalents, en bon état de marche, 
des points d’accès à l’eau,  des sanitaires, hygiéniquement corrects et  
opérationnels, un espace de recréation et d’activités physiques sécurisé,  
un coin infirmerie, tout cela préservé et optimisé  par une  maintenance, 
(généralement  négligée), constante, continue et assidue qui permet le 
maintient et la longévité de cet ensemble.
L’exemple d’une  telle  infrastructure, découlant du principe premier 
du respect,  est parfaitement illustré par les USFBP, qui mettent au 
service de l’apprenant, des classes, des aménagements, des espaces et 
des équipements, continuellement opérationnels au prix d’une action 
de maintenance, vigoureuse, permanente, intervenant immédiatement, 
le défaut,  la panne, l’avarie, l’incident constaté.
Cette démarche, l’expérience le montre, réduit considérablement la 
déperdition du temps scolaire, soustrait l’esprit de l’apprenant aux effets 
préjudiciables du stress causé par une infrastructure délabrée, négligée, 
mal entretenue et des équipements dégradés et inutilisables, et réduit 
considérablement les actes de vandalisme, la nervosité, la violence et les 
tensions de la part et de l’élève et de son encadrement. 
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2. Développer le préscolaire, une solution contre 
l’échec et l’abandon scolaire

M.Aziz Kaichouh
Directeur Général de la Fondation Marocaine pour la Promotion 

de l’Enseignement préscolaire

Contexte :

Comment devenir un bon citoyen ? La question est complexe et 
la réponse l’est plus.
Cependant, il y a un point d’entrée prouvé par plusieurs études 
scientifiques : le préscolaire.
La première est celle concernant le domaine des neurosciences 
qui démontre que 90% du développement du cerveau humain 
se fait avant l’âge de 6 ans, et que la densité synaptique dépend 
fortement du contexte de vie de l’enfant.
La seconde concerne le domaine des sciences économiques, et 
plus particulièrement le rendement de l’investissement dans le 
capital humain. Qui démontre que la rentabilité d’investir dans 
la petite enfance est huit fois plus importance que de le faire en 
âge adulte.

Dans notre pays, le Maroc, la question de l’importance stratégique 
du préscolaire a été abordée depuis des années par plusieurs 
chercheurs, organismes, pédagogues et politiques.
La Charte Nationale d’Education et de Formation a fait de 
la généralisation de l’enseignement préscolaire un espace de 
rénovation majeur du système éducatif  national.

Le rôle crucial de l’éducation préscolaire concerne :

CONCLUSION :

Cette conception de l’éducation, respectueuse des particularités, 
nous a permis jusqu’à présent de voir nos élèves intégrer des filières 
et réussir dans des domaines très variés : le tourisme, l’hôtellerie,
la pâtisserie, la chocolaterie, la menuiserie, la mécanique, le sport,
le  cinéma, les arts appliqués,  les classes préparatoires,  l’ingénierie,
le droit, les lettres, l’économie, la gestion d’entreprise, la banque,
la  médecine, l’architecture l’agronomie, etc.
Cette expérience des USFBP, toujours en construction, toujours 
en élaboration, toujours en édification, peut être, nous le pensons, 
une petite pierre à apporter à l’édifice de l’Ecole Marocaine, qui se 
cherche. 
Cette aventure des USFBP, à côté d’autres de ses semblables, montre 
que l’Enseignement privé, pour peu qu’il se libère des percepts du 
marché, de ses contraintes et de ses abus, peut contribuer à l’édification 
d’une école nationale performante, mais à la condition que  cette 
édification se fasse en collaboration avec l’école publique, et puisse 
répondre aux questions canoniques fondamentales : de l’essence de 
cette école marocaine, du pourquoi de cette école marocaine, du quel 
but de cette école marocaine, du comment de cette école marocaine. 
Sans réponses concertées, avec toutes les composantes de la nation, 
sans réponses claires, limpides, avec des définitions opérantes, des 
principes fondateurs de cette école, particulièrement à  la question 
linguistique et identitaire,  aucune entreprise, nous le pensons, et nous 
espérons avoir tort,  ne réussira. 
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le développement de la personnalité de l’enfant et de ses 
capacités cognitives, l’initiation précoce aux valeurs civiques 
fondamentales, la réduction de l’échec scolaire ultérieur, 
instrument pour la généralisation de l’enseignement fondamental 
et la réduction des inégalités des chances.

A l’initiative du Conseil Supérieur de l’Enseignement (www.
cse.ma), une étude concernant la généralisation du préscolaire 
au Maroc a été réalisée en 2007, afin de décortiquer la 
problématique, d’approfondir la réflexion sur la généralisation 
et prendre connaissance des différentes solutions possibles.
A l’issue de cette étude, un partenariat stratégique a vu le jour 
entre le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche scientifique et de la Formation des 
Cadres, le Ministère de l’intérieur et la Fondation Mohammed 
VI de promotion des œuvres sociales de l’Education-Formation 
(www.fm6education.ma), qui ont décidé de mettre en commun 
leurs efforts pour amorcer le développement du système 
préscolaire national.
L’objectif  étant de développer à terme l’accès à une éducation 
préscolaire nationale normée et de qualité.
Ce système préscolaire répondra aux normes d’excellence 
pédagogique, proposera une qualité d’accueil, d’encadrement 
et d’enseignement égale partout où il sera implanté dans le 
Royaume et sera accessible à tous les foyers sans considération 
de revenus.
Sur le plan institutionnel, la Fondation Marocaine pour la 
Promotion de l’Enseignement préscolaire  (FMPS) a été créé 
en mars 2008, et ce afin de garantir le pilotage du projet et 
d’accompagner les différentes phases de sa réalisation.
Son but est d’élaborer, soutenir et subventionner toute action 
visant à développer l’enseignement préscolaire au Maroc.

Quelques chiffres :
D’après les projections du HCP, de l’année à 2030, le Maroc 
comptera un effectif  cumulé de plus de 30 millions d’enfants 
âgés de 4 à 5 ans. Si le taux de préscolarisation actuel qui se 
situe à 60% ne s’améliore pas, 10 millions de ces jeunes, âgés 
alors de 4 à 21 ans n’auraient pas fréquenté l’école préscolaire, 
et n’auraient donc pas eu la même chance d’être accompagnés 
dans leur développement, d’être initiés à l’école, d’apprendre les 
règles de vie en société.

Si ces chiffres sont alarmants sur le plan quantitatif, l’inquiétude 
n’est pas moindre sur le plan qualitatif. En effet, l’offre 
préscolaire nationale actuelle est fortement concentrée dans 
le préscolaire traditionnel (M’Sid et Kouttab) avec 67% de 
l’offre, travaillant sans référentiel pédagogique, et sans aucune 
supervision pédagogique.
Le secteur est investi par une multitude d’intervenants de 
différentes catégories : ministères, administrations, institutions, 
privé, associations … Ce qui complique la coordination et la 
supervision.

Secteur préscolaire Type d’établissement Tutelle %

9,5 %

24,7 %

57,2 %

0,3 %

1,4 %

4,5 %

1,7 %

0,7 %

Secteur coranique 
(Préscolaire traditionnel) 

M’SID
Ministère des 

Habous et 
des affaires 
islamiques

KOUTTAB PRESCOLAIRE
Ministère de 
l’Education 
Nationale 

Ministère de 
l’Education 
Nationale 

Ministère de 
l’Education 
Nationale 

Ministère de 
l’Education 
Nationale 

Ambassades / 
Services 
culturels

Ministère de la 
jeunesse 

et du sport

Entraide Nationale

Secteur Jardin d’enfants 
privés GROUPES SCOLAIRES

Secteur de la coopération ECOLES 
MATERNELLES

Secteur Jardin d’enfants 
publics 

et semi-publics

JARDINS D’ENFANTS 
ET GARDERIES

Secteur public
Classes préscolaire intégrées

dans les écoles primaires

FMPS Ecoles, Unités, Classes 
préscolaires
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Toutefois, même avec un bilan aussi négatif, le Maroc se trouve 
aujourd’hui face à une opportunité de taille pour développer le 
préscolaire, appuyée par le dernier discours de Sa Majesté Le 
Roi Mohammed VI et le soutien qu’il apporte au préscolaire ; 
par une possibilité de capitaliser sur le savoir-faire du pays en 
matière de préscolaire et d’agir au plus tôt, faisant face à une 
évolution démographique exponentielle, rendant toute action 
de plus en plus difficile avec le temps.

A cette fin, l’approche de généralisation du préscolaire à adopter 
serait la suivante : 
- construire les quatre piliers de généralisation pour la mise en 
place d’un préscolaire marocain normé, qui serait généralisé, 
accessible et d’égale qualité. 

• Couverture de l’ensemble des 
communes (douars, quartiers)
• Garantissant une place à tous 
les enfants en âge préscolaire

Système
préscolaire
National

Proximité géographique
• Environnement imprégné  
  de la culture locale
• Tarif  accessible 
   à toutes les catégories  
   socioprofessionnelles

• Formation normée 
  et régionalisée
• Référentiel pédagogique      
   marocain
• Normes des infrastructures  
  et des équipements
• Supervision 
  et accompagnement

Accessible Qualité égale

- Réaliser des classes préscolaires modèles dans des écoles 
primaires de façon à pouvoir généraliser au niveau de toutes les 
écoles primaires
- Réaliser une classe préscolaire modèle avec des communes de 
façon à pouvoir généraliser au niveau de toutes les communes 
pour compléter l’offre des écoles primaires

Depuis sa création en 2008, la FMPS s’est engagée dans cette 
approche, définie dans le cadre de la feuille de route qui a découlé 
de l’étude menée par le Conseil Supérieur de l’Enseignement en 
2007 pour développer le préscolaire au Maroc.
C’est ainsi que la FMPS a achevé aujourd’hui le travail sur la 
phase pilote, conformément aux objectifs qui lui ont été fixés, 
et qui consistaient à réaliser les quatre piliers de la généralisation 
et expérimenter différents modèles préscolaires. 
Les réalisations majeures de la FMPS pour cette phase se 
résument ainsi :
- Elaboration du Référentiel National du Préscolaire: pédagogie, 
formation, normes des infrastructures et équipements ;
- Partenariat avec les universités pour la mise en place d’une 
formation qualifiante en préscolaire, ayant abouti à l’instauration 
d’une licence professionnelle en préscolaire ;
- Création de 257 classes dont 97 classes dans 16 écoles 
préscolaires pilotes de la Fondation Mohammed VI et 160 
classes modèles avec l’INDH dans 30 communes.
Concernant la phase de généralisation, la FMPS a élaboré un plan 
d’action qui permettrait de créer progressivement à l’horizon 
2016, 8000 nouvelles classes pour accueillir 200 000 enfants 
(de plus), et atteindre ainsi un taux de préscolarisation de 80%. 
Le budget de fonctionnement annuel atteindrait en 2016 pour 
l’Etat un montant de 240 millions de DH, le reste (50%) étant 
financé à travers d’autres sources selon le montage proposé par 
la FMPS. Le budget investissement proviendrait des bailleurs 
de fonds, des communes ; un partenariat avec le Ministère de 
l’Education Nationale permettrait d’optimiser l’investissement 
en utilisant les classes disponibles dans les écoles primaires.
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A propos de la FMPS :

- La FMPS (Fondation Marocaine pour la Promotion de 
l’enseignement préScolaire), est une association à but non lucratif, 
créée le 10 mars 2008, et ce afin de garantir la gouvernance du 
projet de mise en place d’un système préscolaire national et d’en 
accompagner les différentes phases de réalisation. 
- Son but est :
• D’élaborer, soutenir et subventionner toute action visant le 
développement du préscolaire au Maroc; 
• Fédérer les initiatives préscolaires au niveau national et 
apporter le soutien nécessaire à leur développement: sur le plan 
pédagogique, financier, et management
- La FMPS a été dotée de l’utilité publique en décembre 2009.

Approche de la FMPS pour le fonctionnement des classes 
préscolaires :
- Financement : un montage financier qui permettrait de 
réduire la part de l’Etat de 50%, en impliquant les parents, les 
communes et le secteur privé, selon un système de péréquation 
global.

- Mode de gestion : favoriser la gestion locale à travers des 
associations, des jeunes entrepreneurs et des groupes privés, 
basée sur un cahier de charges garantissant le respect des normes 
nationales en matière de ressources humaines, pédagogie, 
infrastructure et équipement.

EtatParent Comm Privé

Mécanisme de

Ecole, unité, classe

FMPS

Enseignement
privé

(Urbain/
périurbain)

Auto Emploi

(Urbain/
périurbain/rural)

Cahier 
de charge

Associations

(Urbain/
périurbain)

Multiplier les

Gestion directe

(Urbain/
périurbain/rural)

Ressources
humaines Pédagogie

Equipements
et 

infrastructure

Système 
de gestion 

et de contrôle
Financement

Approche de la FMPS pour dynamiser la synergie des acteurs 
publics et privés en vue de développer le préscolaire :

- Une approche de partenariat public privé basée sur la 
complémentarité et le respect des rôles

Opérateurs du
préscolaire privés 

et associatifs :
Gestion

FMPS :
Labellisation
Financement

Contrôle

. Co-investissement avec l’Etat

. Gestion

. Elaboration des cahiers de charge pour les opérateurs

. Formation des éducatrices et éducateurs

. Elaboration du référentiel pédagogique

. Labellisation

. Supervision et contrôle

. Opérationnalisation du MFP

MEN :
Régulation

. Réglementation et normalisation du secteur

. Foncier

. Texte de lois

Le chemin de la réussite



231230

- Une collaboration touchant tous les axes :
• Cadre réglementaire
• Mécanismes de développement du secteur
• Mécanismes opérationnels
• Mécanismes financiers
• Mécanismes de contrôle

- Une tarification composée : application d’un taux fixé par 
l’Etat (TF) et d’un taux libre(TL) :
• L’opérateur privé doit réaliser un équilibre financier entre les 
différentes unités qui lui sont attribuées : application du TF là 
où c’est indiqué et du TL dans les autres unités pour équilibrer ;
• Dans le cas où l’opérateur privé réalise une plus-value, il 
contribue dans le MFP par 20% des bénéfices.

Grâce à cette synergie, la FMPS propose d’exploiter les leviers de 
développement du préscolaire au moyen des mesures suivantes :
- Multiplier le nombre d’implantations de façon à toucher le 
maximum de Communes ;
- Multiplier les initiatives avec le privé, les associations et les 
jeunes en auto-emploi qui constituent un véritable levier pour le 
projet, particulièrement dans les zones rurales et défavorisées ;
- Continuer à enrichir les pré-requis du PMN; notamment sur 
le plan pédagogique et encadrement ;
- Associer les différents partenaires publics/privés ;
- Enclencher une mobilisation nationale pour développer le 
préscolaire.

3. Privé/Public, un même combat

M. Marouane Tarafa
Président de la SOMED

Investir dans l’education :

L’éducation et la formation représentent l’un des meilleurs 
investissements qu’un pays puisse faire pour sa population 
et son avenir. Ils jouent un rôle crucial dans la lutte contre la 
pauvreté et les inégalités et dans le développement économique 
et social. 

Ces dernières années, la récession économique mondiale pèse 
sur les budgets des états et sur le climat social, compte tenu 
du chômage que rencontre la jeunesse. Or, il est essentiel que 
les états continuent à investir dans l’éducation pour suivre les 
évolutions technologiques et sociales que connaît la société 
moderne.

Dans ce contexte, difficile et compétitif, seul un système 
éducatif  performant donnera l’avantage compétitif  de demain 
à une nation. Alors que les budgets des états continueront à 
connaître des tensions fortes, associées à l’augmentation des 
dépenses d’éducation, il apparaît d’ores et déjà que les pouvoirs 
publics ne pourront pas accompagner, seuls,  le développement 
de leur système éducatif. 

De surcroit, les pays en développement connaissent une 
croissance démographique importante et enregistrent la 
proportion la plus importante de jeunes de moins de 15 ans. 
Cette situation constitue un facteur de pression supplémentaire 
et accroit lourdement les besoins en éducation et en financement 
pour relever le défi d’une éducation de qualité pour tous.
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Forts de ce constat et bien que l’Etat reste le premier acteur 
de l’éducation, plusieurs pays ont adopté des programmes 
et des modèles de partenariats avec le secteur privé afin de 
compléter l’action du secteur public et améliorer la qualité de 
l’apprentissage. 

Parmi les modèles de partenariats, on note les contrats avec 
le secteur privé pour la formation des enseignants, la gestion 
ou l’élaboration de programmes d’études, ou bien encore des 
contrats pour gérer et faire fonctionner des établissements 
publics (Charter Schools ou écoles conventionnées). D’autres 
initiatives prévoient des systèmes de subventions, contrats ou 
chèque-éducation garantissant ainsi des places pour certains 
élèves ne pouvant accéder à des établissements privés.

Contributions au Forum des politiques éducatives de l’IIPE sur les défis du financement de 
l’enseignement de base. 2012

Si dans les pays développés, l’investissement du privé est 
consacré au pré-primaire et au supérieur, dans les pays en 
développement, la participation du secteur privé concerne la 
scolarisation primaire et secondaire avec une progression forte 
observée dans le primaire.

Le Maroc n’a pas dérogé à cette tendance. L’enseignement 
privé au Maroc est considéré comme étant un partenaire 
incontournable pour la réussite de l’éducation. Aujourd’hui on 
constate que l’investissement du privé concerne le pré-primaire 
et les trois degrés (primaire, secondaire et supérieur). 

Financement

Privé

Privée

Écoles privées

Universités privées

Enseignement à domicile

Tutorat

Droits d’inscription

Prêts étudiants

Écoles publiques

Universités publiques

Chèques-éducation

Écoles avec contrat de la délégation
de service public

Écoles sous contrat

Sous-traitance

Offre

Publique

Public

Au niveau du primaire et  secondaire

• Plus de 6,67 millions d’élèves en 2012-2013 dans les 
différents établissements d’enseignement public et privé, 
contre 6,59 millions en 2011-2012.
• Le nombre d’étudiants de l’enseignement privé a connu 
une hausse de 11,2% (576.700 en 2009-2010 à 641.344 en 
2010-2011) 

• Une progression en continu :749.034 élèves en 2013

– 557.340 pour le primaire, 121.784 pour le secondaire 
collégial, 69.910 pour le secondaire qualifiant.
• Hausse de 7,17% du nombre d’établissements de 
l’enseignement privé (3 168 en 2010-2011 contre 2 956 en 
2009-2010)

Au niveau du supérieur
• Enseignement supérieur privé représente presque 10 %.
• 35 648 étudiants y sont inscrits, toutes branches confondues. 
• + 1 117 instituts de l’enseignement privé. 

Le secteur privé soulage les finances publiques 
d’environ 3 MMDh (2011) et emploie  près de 51.000 
salariés permanents.  
Il a contribué également au budget général de l’Etat, au titre 
de l’année 2012, à hauteur de 160 millions de dirhams (Mdh). 
Cette contribution a connu une hausse de 68 % en trois ans : 
95 Mdh en 2009, 120 Mdh en 2010 et 160 Mdh en 2012.

Par ailleurs, compte tenu de la situation budgétaire et sociale que 
connaît le Maroc, il devient urgent de définir et d’arrêter une 
politique ambitieuse pour doter notre pays d’un système éducatif  
performant et qui fait appel, bien entendu, au financement privé.
L’état des lieux montre que, d’un point de vue qualitatif, notre 
système d’éducation et de formation se caractérise par sa faible 
efficacité, tant interne qu’externe. Il serait même l’une des raisons 
de la perte de compétitivité du Maroc selon le classement du 
WEF. L’offre universitaire reste insuffisante. 
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Les filières techniques et professionnelles dans les universités 
publiques et la réorganisation des cycles universitaires doivent 
être davantage présentes malgré les efforts déployés. 

Indice de compétitivité globale (WEF) 2012-2013

Selon les données de la CERED concernant la croissance 
démographique,  on note certes  une baisse progressive des 
effectifs de la population jeunes jusqu’en 2050. Les effectifs 
diminueraient de 21% pour les groupes de 4-5 ans, de 22% pour 
les 6-11 ans, voire 26% pour les enfants de 12-14 ans.

Position du Maroc (classement mondial)

83ème /144

101ème /144

56%    (vs 87% Jordanie, 78% Turquie)

13%    (vs 38% Jordanie, 46% Turquie)

Qualité de l’enseignement fondamental :

Qualité de l’éducation supérieure 

et de la formation professionnelle

Taux d’inscription à l’éducation 

secondaire

Taux d’inscription à l’enseignement 

supérieur

Graphique 1 : Evolution de la population du Maroc par groupes d’âge

HCP CERED (2011), Calculs des auteurs

Population de moins de 15 ans Population âgée de 15-59 ans Population de plus de 60 ans

2005 2010 2020 2030 2040 2050

Concernant les 18-24 ans qui accéderaient pour la première 
fois au marché du travail et à l’enseignement supérieur, avec un 
effectif  de 4,4 millions en 2010, cette population connaîtrait un 
léger accroissement de son effectif  jusqu’en 2012. Après cette 
date, elle diminuerait sensiblement pour atteindre 3,5 millions 
en 2050, soit une baisse d’environ 21,6% par rapport à 2010.

Cependant, malgré cette tendance baissière apparente de la 
proportion de jeunes, la garantie d’une éducation de qualité 
pour tous (toutes les communautés riches, pauvres et classes 
défavorisées) impliquerait une mobilisation d’importants moyens 
humains, matériels et financiers. Par conséquent, et en tenant 
compte du budget global de l’éducation nationale (soit 20% du 
budget de l’Etat), l’extension importante de la capacité d’accueil 
actuelle, la mise à niveau des infrastructures, le renforcement 
des dispositifs d’appui des cités universitaires ne pourront être 
supportés par l’Etat seul. 

Les déficits budgétaires que connaît le Maroc structurellement, 
montrent que le secteur privé sera amené à jouer un rôle 
prépondérant dans le développement du système éducatif  et 
à tous les degrés. Il est entendu que l’investissement privé ne 
date pas d’aujourd’hui, mais il est nécessaire de l’encadrer et 
de l’orienter, et de rechercher les synergies avec l’enseignement 
public.

L’éducation n’étant pas un produit de consommation ou un 
bien matériel, il appartiendra au secteur privé de contribuer à 
l’édification d’un système éducatif  performant dans un cadre 
réglementaire fixé conjointement avec les pouvoirs publics avec 
comme objectifs :

• un pré-primaire garantissant l’égalité des chances;
• un primaire donnant des bases solides;
• un second degré repoussant l’espérance de la scolarisation  
     d’un enfant de 5 ans à 16 ans;
• des études universitaires développant l’employabilité 
    des étudiants;
• et l’apprentissage de 2 langues étrangères hors français.
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4. Cas d’étude : le Canada

M. Jacques Giguère
Ex-Directeur Général du collège de Montréal et Président de l’Associaton 

des Directeurs Généraux des Etablissements de l’Enseignement Privé

Au Canada, l ’éducation est de juridiction provinciale. 
L’enseignement privé primaire et secondaire varie 
considérablement d’une province à l’autre, tant par le nombre 
d’élèves qui le fréquente que par son mode de financement. 
Dans la majorité des provinces, rarement plus de 5% des 
élèves fréquentent l’enseignement privé et les gouvernements 
provinciaux participent peu ou pas à son financement. Le 
Québec (seule province francophone du Canada) présente une 
situation unique puisque 8% des élèves du primaire et plus de 
19% des élèves du secondaire sont éduqués au secteur privé. 
Le curriculum scolaire de base est le même pour le public et le 
privé. Le privé se réservant le privilège d’enrichir les contenus. 
Le Ministère de l’éducation du Québec finance à 48% les 
coûts de fonctionnement de la majorité des établissements 
privés qui sont des organisations indépendantes sans but 
lucratif  (OSBL). Cet investissement représente 5% du budget 
total consacré aux activités éducatives par le gouvernement. 
Les parents d’élèves contribuent pour 28%. La reddition 
de comptes y est omniprésente. Les élèves du secteur privé 
présentent des taux de réussite nettement supérieurs à ceux 
des élèves du secteur public d’où leur impact favorable sur 
la qualité de l’éducation. Le Canada et le Québec se classent 
parmi les dix meilleures nations au programme PISA de 
l’OCDE. Le modèle privé québécois est avantageusement 
exportable puisqu’il offre un partenariat « État/Écoles/
Familles » unique,centré sur la réussite éducative des jeunes.

1- LE CANADA

1.1 Quelques faits sur la population du Canada

Avec près de 10 millions de kilomètres carrés le Canada est le 
deuxième plus vaste pays du monde. En avril 2013, sa population 
s’élevait à 35,1 millions de personnes. La densité de sa population 
atteint à peine 3,5 personnes par km2. La population du Canada 
n’est pas répartie uniformément sur son territoire, les deux tiers 
vivant à moins de 100 kilomètres de la frontière sud avec les 
États-Unis. Plus de 80 p. 100 de la population habite des centres 
urbains dont quelque 45 p. 100 des Canadiennes et Canadiens 
vivent dans six zones métropolitaines seulement. Selon la 
Banque Mondiale, le PIB du Canada est de 1,821 billion de USD 
en 2012. Comparativement, en 2012 le Maroc a une population 
de 32,5 millions de personnes vivant sur 710 000 km carrés et 
un PIB de 96,7 milliards de USD.18 

1.2 Responsabilité de l’éducation

Au Canada, il n’y a ni ministère fédéral de l’Éducation ni 
système national intégré d’éducation. Dans le système fédéral 
de partage des pouvoirs, la Loi constitutionnelle de 1867 du 
Canada stipule que, dans « chaque province, la législature pourra 
exclusivement décréter des lois relatives à l’éducation ». Dans les 
13 instances – 10 provinces et trois territoires, les ministères de 
l’Éducation sont responsables de l’organisation, de la prestation 
et de l’évaluation de l’éducation primaire et secondaire, de la 
formation technique et professionnelle et de l’enseignement 
postsecondaire. Certaines provinces et certains territoires 
sont dotés de deux ministères, l’un responsable de l’éducation 
primaire-secondaire et l’autre de l’enseignement postsecondaire 
et de la formation professionnelle.

18 http://donnees.banquemondiale.org/pays/maroc
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19   1,00 dollar canadien équivaut 8,14 dihrams

20   Tous les chiffres en dollars sont tirés de « Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du Programme 

d’indicateurs pancanadiens de l’éducation » 2007 et 2011 et correspondent aux dollars canadiens constants de 

2001 afin de rendre possibles les comparaisons dans le temps.

1.3 Différences régionales

Bien qu’il y ait de très nombreuses similitudes entre les systèmes 
d’éducation des provinces et territoires du Canada, il y a 
également des différences importantes entre les programmes 
d’études, les évaluations et les politiques de reddition des comptes 
provinciaux et territoriaux qui témoignent de la géographie, de 
l’histoire, de la langue, de la culture et des besoins particuliers 
de la population desservie. Le caractère vaste, diversifié et 
largement accessible des systèmes d’éducation du Canada atteste 
de l’importance accordée à l’éducation par la société.

1.4 Financement de l’éducation

En 2005-2006, les gouvernements provinciaux, territoriaux, 
fédéral et locaux ont investi 75,719  milliards de dollars en 
éducation, dans tous les ordres d’enseignement, soit 16,1 p. 100 
des dépenses publiques. De ce total, 40,4 milliards de dollars 
ont été affectés à l’enseignement primaire et secondaire, 30,6 
milliards de dollars à l’enseignement postsecondaire et 4,6 
milliards de dollars à d’autres types d’enseignement tels que 
le recyclage professionnel et la formation linguistique pour 
les nouveaux arrivants et arrivantes. Les dépenses publiques 
représentaient 82,3 % du total, et les dépenses privées, 17,7 % 
du total.20 

En 2010-2011, les dépenses totales dans les écoles primaires et 
secondaires, au Canada, dans les provinces et territoires ont été 
de 59,1 milliards de dollars. Ces dépenses incluent les dépenses 
de fonctionnement, les dépenses annuelles en immobilisation 
et les intérêts sur les services de la dette. Cela représente une 
augmentation de 47% des dépenses totales  dans ce secteur par 
rapport à 2005-2006. 

La population canadienne se concentre particulièrement dans 
deux provinces. L’Ontario étant la plus populeuse avec 13,5 
millions de personnes, alors que le Québec rassemble 8 millions 
de personnes. Cela correspond à près de 58 % de la population 
totale. À elles seules, elles accaparent 62% des dépenses totales 
en enseignement primaire et secondaire. Comme la province de 
l’Ontario ne finance pratiquement pas l’enseignement privé, on 
comprendra qu’une proportion très importante des dépenses 
allouées à l’enseignement privé au Canada provient du Québec. 
On s’y attardera plus tard.

1.5 Sources de financement

Le financement public de l’éducation est assuré directement par 
le gouvernement provincial ou territorial ou, à divers degrés, par 
des transferts provinciaux conjugués à des taxes locales perçues 
par le gouvernement local ou par les conseils et les commissions 
scolaires dotés de pouvoirs de taxation. Les règlements 
provinciaux et territoriaux, qui sont revus annuellement, 
établissent la structure de financement qui fixe le niveau de 
l’aide financière versée à chaque conseil ou commission scolaire 
au sein de chaque province et territoire, en fonction, entre 
autres facteurs, du nombre d’élèves, des besoins spéciaux et de 
la collectivité desservie.

1.6 Éducation primaire et secondaire

L’éducation publique est gratuite pour tous les Canadiens et 
Canadiennes qui satisfont à divers critères relatifs à leur âge 
ou lieu de résidence. Chaque province et territoire compte 
un ou deux ministères responsables de l’éducation, chacun 
dirigé par un ministre qui est presque toujours un membre 
élu de la législature et qui est nommé à ce poste par le leader 
du gouvernement provincial ou territorial. Les sous-ministres 
sont des fonctionnaires qui s’occupent du fonctionnement de 
leur ministère respectif. Les ministères assurent une gestion 
éducationnelle, administrative et financière, offrent un soutien 
aux écoles, déterminent les services éducatifs devant être 
dispensés et établissent les politiques et les mesures législatives 
encadrant l’éducation.
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1.7 Gestion locale

La gestion locale de l’éducation est habituellement confiée aux 
conseils et commissions scolaires, aux districts scolaires, aux 
divisions scolaires ou aux conseils d’éducation de district. Les 
pouvoirs délégués à ces autorités locales, dont les membres 
sont élus par le public, sont déterminés par les gouvernements 
provinciaux et territoriaux et portent généralement sur le 
fonctionnement et l’administration (notamment financière) 
du groupe d’écoles dont elles ont la charge, sur la mise en 
œuvre des programmes d’études, sur le personnel enseignant, 
sur l’inscription des élèves et sur la proposition de nouvelles 
constructions ou d’autres dépenses importantes.

1.8 Fréquentation scolaire

En 2011, la population d’âge scolaire (5 à 17 ans)   est d’environ 
cinq millions d’individus. Une proportion de 48% de cette 
population provient du Québec et de l’Ontario. Cela permet 
d’observer un vieillissement de la population dans ces deux 
provinces eu égard aux données présentées au paragraphe 1.4 
- Financement de l’Éducation. À l’échelle pancanadienne, 95 p. 
100 des enfants de cinq ans fréquentent le niveau préscolaire ou 
l’école primaire et plus de 40 p. 100 des enfants de quatre ans 
sont inscrits à la prématernelle, bien qu’il y ait d’importantes 
variations d’une province ou d’un territoire à l’autre. 

L’âge de la fréquentation scolaire obligatoire varie d’une province 
ou d’un territoire à l’autre, mais la plupart des provinces et 
territoires exigent la présence à l’école à partir de l’âge de six 
ans, jusqu’à l’âge de 16 ans. Dans certains cas, la fréquentation 
scolaire obligatoire débute à cinq ans et dans d’autres, elle 
se poursuit jusqu’à l’âge de 18 ans ou jusqu’à l’obtention du 
diplôme d’études secondaires. Dans la plupart des provinces et 
territoires, l’éducation primaire dure entre six et huit ans. Presque 
98 p. 100 des élèves du primaire passent à l’ordre d’enseignement 
secondaire. L’école secondaire couvre les quatre à six dernières 
années de la fréquentation scolaire obligatoire. En 2003, 74 p. 
100 des élèves ont terminé avec succès leur secondaire, 78 p.

 100 des filles et 70 p. 100 des garçons ayant obtenu leur diplôme. 
Le taux global d’obtention du diplôme est resté relativement 
stable tandis que le taux de décrochage à plus long terme a décliné 
alors que les élèves plus âgés finissent leurs études secondaires. 
En 2004-2005, le taux de décrochage (défini comme étant les 
20-24 ans sans diplôme d’études secondaires et ne fréquentant 
pas une école) a chuté à 10 p. 100.

1.9 Écoles séparées et privées

La législation et les pratiques concernant la création de systèmes 
éducatifs séparés et d’établissements d’enseignement privés 
varient d’une instance à l’autre. Trois instances ont des systèmes 
éducatifs séparés financés par les deniers publics aux ordres 
d’enseignement primaire et secondaire. Ces systèmes scolaires 
séparés respectent le droit à l’enseignement religieux conféré 
aux minorités catholiques et protestantes par la constitution. Les 
systèmes des écoles publiques et des écoles séparées financées 
par l’État desservent environ 93 p. 100 des élèves du Canada. 
Six instances financent partiellement leurs écoles privées, à 
condition que ces dernières répondent à certains critères, qui 
varient d’une instance à l’autre selon les provinces.

2-  L’enseignement privé au Canada

Selon le Conseil supérieur de l’Éducation du Québec,  il est 
extrêmement difficile de dresser des éléments comparables 
entre l’enseignement privé et public parmi les provinces au 
Canada et de connaitre les chiffres exacts du financement pour 
chacune des provinces. Cependant, une étude de Jacques Marois  
réalisée pour le compte de la Fédération des Établissements 
de l’Enseignement Privé du Québec, FÉEP) en 2005 permet 
une certaine compréhension du phénomène. L’auteur a rédigée 
son étude en recoupant diverses statistiques provenant des 
ministères provinciaux de l’Éducation. Jetons d’abord un regard 
sur la proportion des effectifs public/privé selon les provinces. 
Nous étudierons succinctement par  la suite le financement du 
secteur privé selon les provinces. 
21 Statistique Canada – Estimations de la population d’âge scolaire, Canada, provinces et territoires, 1er juillet, 2007 à 2011, www.statcan.gc.ca/pub/81-595-m/2013099/tbl/tbl27-fra.html

22 Les projets pédagogiques particuliers au secondaire : diversifier en toute équité, CSE, http://www.cse.gouv.qc.ca/fichiers/documents/publications/Avis/50-0454-01.pdf

23 Jacques Marois, LA SITUATION DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ DANS LES DIX PROVINCES CANADIENNES ÉDUCATION  PRÉSCOLAIRE ENSEIGNEMENT 

PRIMAIRE ET SECONDAIRE, FÉEP, 2005
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EFFECTIF PUBLIC/PRIVÉ 
SELON LES PROVINCES 2003-2004

Provinces

Terre-Neuve

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

TOTAL

Public

Nombre 

d’élèves

81 458

22 905

148 514

118 869

989 838

2129742

188 498

174 263

552 592

614 671

5021350

Privé 

%/total

98,4

99,03

96,83

99,0

89,3

94,0

85,81

90,1

93,23

92,0

92,1

Autre

Nombre 

d’élèves

807

178

3 332

1 000

115 200

121 447

14 290

2 627

28 500

53 321

340 702

Total

%/total

0,9

0,7

2,17

1,0

10,4

5,3

6,51

1,36

4,9

8,0

6,2

Nombre 

d’élèves

498

nil

nil

nil

3161

12 825

nil

16 342

11 639

nil

%/total

0,6

nil

nil

nil

0,29

,07

nil

8,46

1,96

nil

Nombre 

d’élèves

82 763

23 083

151 846

119 869

1 108 199

2 264 014

202 788

193 232

592 731

667 992

5 450 982

Source : Jacques Marois, LA SITUATION DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ DANS LES DIX PROVINCES CANADIENNES 
ÉDUCATION  PRÉSCOLAIRE ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE, FÉEP, 2005

2.1 Terre-Neuve

Le gouvernement provincial ne verse aucune subvention aux 
établissements privés.
• Même si le pourcentage du privé a augmenté au cours des 
huit dernières années, passant de 0,31% à 0,98%, l’enseignement 
privé demeure un phénomène tout à fait marginal dans cette 
province. Le pourcentage du privé a néanmoins plus que 
quadruplé depuis vingt ans passant de 0,22% en 1985-86 à 
0,98 en 2003-2004. Parmi les provinces qui ne subventionnent 
pas le privé, Terre-Neuve occupe l’avant dernier rang quant au 
pourcentage d’élèves inscrits au privé.

2.2 Île-du-Prince-Édouard

Le gouvernement provincial ne verse aucune subvention aux 
établissements privés.
• L’enseignement privé demeure un phénomène tout à fait 
marginal dans cette province. Le nombre d’élèves a même 
diminué entre 2002-2003 et 2003-2004.

2.3 Nouvelle-Écosse

Le gouvernement provincial ne verse aucune subvention aux 
établissements privés.

• L’enseignement privé est un phénomène relativement  
marginal dans cette province. De toutes les provinces maritimes, 
c’est cependant là qu’on trouve le plus haut pourcentage d’élèves 
inscrits au privé.

2.4 Nouveau-Brunswick

Le gouvernement provincial ne verse aucune subvention aux 
établissements privés.

• Compte tenu du caractère approximatif  des données 
relatives au secteur privé pour l’année 2003-2004, il est difficile 
de tirer des conclusions sur l’évolution du secteur privé.  O n 
peut néanmoins affirmer que l’enseignement privé demeure un 
phénomène tout à fait marginal dans cette province.

2.5 Ontario

Le gouvernement provincial ne verse aucune subvention aux 
établissements privés. 

• De toutes les provinces qui ne subventionnent pas le privé, 
l’Ontario est celle où le pourcentage d’élèves inscrits au privé est 
le plus élevé, et cela de façon constante depuis plus de vingt ans. 
Ce pourcentage dépasse même légèrement celui de l’Alberta, 
l’une des cinq provinces qui subventionnent le secteur privé.
• Le pourcentage d’élèves inscrits au privé n’a à peu près jamais 
cessé d’augmenter au cours des années observées (1989-90 à 
aujourd’hui). Son effectif  a augmenté davantage en pourcentage 
que celui du secteur public. L’augmentation de l’effectif  est 
particulièrement marquante depuis 1991-92, comme en fait foi 
les quelques données suivantes (données en milliers) :

91-92 97-98 98-99 99-00 00-01 01-02 02-03
privé 70,0 92,1 90,6 103,0 109,9 112,7 121,4
public 1976,1 2095,6 2111,6 2131,6 2143,6 2163,1 2164,9
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• Le phénomène de croissance observé est d’autant plus 
important qu’on constate que, exception faite de Terre-Neuve,  
dans toutes les provinces qui ne subventionnent pas le privé, le 
pourcentage d’élèves inscrits au privé est demeuré relativement 
stable au cours des dernières années.

2.6 Manitoba

La subvention gouvernementale peut être jugée inférieure à 50% 
de la subvention accordée au secteur public puisque le calcul du 
50% se fait sur l’avant dernière année précédant l’année visée. 
Toutefois, le calcul du 50% se fait à partir des dépenses de 
fonctionnement (diminuées de quelques dépenses comme  celles 
liées aux élèves en difficulté d’adaptation et d’apprentissage et 
au matériel scolaire) des districts scolaires et non à partir de la 
subvention gouvernementale. Or, certaines données financières 
fournies sur le site internet du ministère de l’Éducation du 
Manitoba, nous montrent que la subvention gouvernementale 
ne représentait en 2002-2003 qu’environ 59% des dépenses 
des districts scolaires. Cette année-là, l’aide gouvernementale a 
été de 856,7 millions. L’effectif  (incluant sans doute les élèves 
en difficulté d’adaptation et d’apprentissage) était de 189 217 
élèves.  L’aide gouvernementale aurait donc été en moyenne de 
4527$, alors que, pour la même année, la subvention au secteur 
privé était de 3 177$ par élève.

2.7 Saskatchewan

Aucune école privée n’est subventionnée au secteur primaire.
Au secondaire huit établissements sur 47 reçoivent des 
subventions du gouvernement. Comme ces huit établissements 
représentent à eux seuls 63% des élèves inscrits au privé, il faut 
en déduire que les établissements subventionnés sont les plus 
importants quant à l’effectif. Seuls les élèves des 9e, 10e, 11e 
et 12 années sont subventionnés. La subvention correspond au 
financement donné au secteur public soit 5 271$/élève.

2.8 Alberta

En 1998, le gouvernement de l’Alberta a accepté les 
recommandations du Private Schools Task Force, ce qui a eu 
pour effet de rehausser le niveau des subventions consenties 
aux établissements privés en les faisant passer de 50% à 60% de 
la subvention de base (Basic Instruction Funding) /élève reçue 
par les écoles publiques. De plus, les écoles privées reçoivent 
une pleine subvention pour le préscolaire (Early Childhood 
Services ECS) et pour les élèves ayant des handicaps sévères 
(Severe Disabilities) ainsi que quelques autres subventions 
additionnelles.

L’Alberta fait partie du groupe de provinces où le financement 
du secteur privé est le plus important compte tenu des données 
suivantes : Le pourcentage d’élèves inscrits au secteur privé 
est relativement important (4,81%), même s’il l’est moins 
qu’au Manitoba, en Colombie-Britannique et au Québec. Le 
pourcentage d’élèves qui sont subventionnés est important 
(un peu plus de  95% du total des élèves inscrits dans des 
établissements privés). Le pourcentage des établissements 
privés subventionnés est important (un peu plus de  90% du 
total des établissements privés). Le montant de la subvention est 
élevé particulièrement au primaire et au préscolaire. Ce montant 
représente un pourcentage important de l’aide gouvernementale 
consentie aux districts scolaires pour chaque élève.

En 2003-2004,  l’Alberta subventionnait le secteur public sur la 
base de 2 672$/élève au primaire, 3 058$/élève au secondaire 
(7e à 9e) 3 058$/élève au secondaire (10e) et 4 480$/élève au 
secondaire (11e et 12e). Les montants des subventions aux 
élèves des établissements privés atteignaient 50 % (au primaire) 
et 60 % (au secondaire) des subventions du secteur public.

La situation de l’Alberta se compare avantageusement à celle du 
Québec que nous analyserons plus loin.

2.9 Colombie-Britannique

L’effectif  du privé a augmenté à chaque année depuis vingt ans. 
On observe même une croissance de 64,74% entre 1989-90 
et 2003-2004. L’effectif  du public a lui aussi continuellement 
augmenté, mais à rythme moindre. De toute évidence, la 
croissance du privé se fait au détriment du public.
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La Colombie-Britannique arrive au deuxième rang, 
immédiatement après le Québec, quant au pourcentage d’élèves 
inscrits au privé.

L’art. 19 de la Loi oblige quiconque désire donner de 
l’enseignement à dix élèves d’âge scolaire et plus à détenir 
l’un ou l’autre des certificats de classification (certificate of  
group classification). C’est l’Inspecteur des écoles privées qui 
délivre ces certificats. Il dispose d’un pouvoir d’inspection et 
d’évaluation des écoles privées (art. 2 de la Loi). La subvention 
doit servir uniquement à payer les coûts de fonctionnement.  
La subvention ne peut dépasser les coûts de fonctionnement 
de l’école publique, tels qu’ils sont déterminés par le ministre. 
À partir des données financières contenues dans le Rapport 
annuel (Annual Service Plan Report 2003/04) du ministère de 
l’Éducation, on peut estimer ainsi les subventions :

• Secteur privé : 3 001$ / élève de la catégorie 1 - 2 088$ / élève  
  de la catégorie 2        
• Secteur public (subvention totale) : 6 631$

2.10 En résumé - financement des écoles privées au Canada

Aux côtés du Manitoba, et du Québec, aux côtés également de 
l’Alberta à un moindre titre, la Colombie-Britannique fait partie 
du groupe de provinces où le financement du secteur privé est 
le plus important. La situation est variée. Au Manitoba, elle 
couvre 50% de l’ensemble des coûts, y compris ceux des élèves 
handicapés et du transport scolaire. En Saskatchewan, elle est 
de 100% au secondaire. En Alberta, au pré-scolaire, elle est de 
100%;  au primaire et au secondaire, de 60%. En Colombie-
Britannique, une catégorie d’écoles reçoit 50%; l’autre, 35%. 
Reste l’Ontario où les écoles privées reçoivent peu, mais où les 
écoles séparées sont subventionnées à 100%.

3- L’Enseignement privé au Québec

Le Québec présente un cas particulier en ce sens qu’aujourd’hui, 
la majorité des établissements secondaires privés sont issus 
d’anciens collèges classiques fondés dans bien des cas, au 18e 
et 19e siècle. Historiquement, l’enseignement primaire reposait 
sur les communautés locales. L’enseignement secondaire se 
poursuivait pour les biens-nantis dans des collèges classiques 
dirigés par des communautés religieuses.

Les gouvernements y consacraient très peu de ressources 
financières. C’est surtout les garçons qui  fréquentaient ces 
établissements. Les jeunes filles étaient davantage orientées 
vers des instituts d’économie familiale. Cela les préparait à 
consacrer leur vie à leur famille. Au début des années soixante, 
un important mouvement social animé par un gouvernement 
nouvellement élu, prit alors naissance. Les historiens qualifièrent 
ce mouvement de « Révolution tranquille ». Cela permit une 
laïcisation graduelle de la société. Une profonde réforme du 
système éducatif  québécois vit alors le jour. Suite à la tenue 
d’une « Commission royale d’enquête sur l’enseignement dans la 
province de Québec »  mettant l’emphase sur la démocratisation 
de l’éducation, on crée « Le Ministère de l’éducation » en 1964. 
On instaure un nouveau système d’enseignement sur le territoire 
(voir annexe I). Les programmes du primaire sont revus (6 ans),  
on institue un cours secondaire (5 ans) ouvert à tous, garçons 
et filles, enfin, on crée les Collèges d’enseignement général et 
professionnel (CEGEP). Ces nouveaux établissements offriront 
un cours général pré-universitaire d’une durée de 2 ans et un 
cours technique terminal d’une durée de 3 ans. Les collèges 
classiques existants alors ont le choix de se convertir en école 
secondaire privée ou en CEGEP. La majorité de ces collèges 
optera pour l’enseignement secondaire.

Sans l’ombre d’un doute, le Québec est la province où la 
proportion d’élèves inscrits au privé est la plus importante. 
La moyenne canadienne est d’environ 6,5 % (le Yukon et 
les Terriroires du Nord-Ouest exclus), ce qui représenterait 
une croissance d’environ 1,5% par rapport à ce que le CCEP  
indiquait en 1996. Dans les autres provinces qui subventionnent 
le privé, les pourcentages variaient en 2003-2004 de 1,36 % 
(Saskatchewan) à 9,27 % (Colombie-Britannique). Au Québec, 
ce pourcentage atteignait 10,40 %. 
En 1993-94 (voir étude de la CCEP), la différence entre la 
Colombie-Britannique et le Québec était de 1,09%; en 2003-
2004, elle était de 1,13%.  Au cours des huit dernières années, 
l’effectif  du privé a augmenté de 9,77 % alors que celui du public 
n’a diminué de 5,52%. Durant cette période, ce n’est cependant 
pas la croissance relative la plus importante. Des cinq provinces 
qui subventionnent le privé, le Québec arrive en effet à l’avant 
dernier rang à cet égard et la croissance relative de son effectif  
n’a rien de comparable avec celle, par exemple,  de l’Alberta. 
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Comme c’est le cas dans la plupart des provinces qui 
subventionnent le privé, le pourcentage d’élèves inscrits au privé 
augmente de façon régulière. Ce pourcentage est passé de 8,35 
en 1985-86 à 9,05 en 1995-96 et il  est maintenant de 10,40%. 
Contrairement à ce que la CCEP avait observé en 1996, depuis 
l’année scolaire 1995-1996, le pourcentage d’élèves inscrits au 
privé a eu en général tendance à augmenter (quatre cas sur 
cinq). L’augmentation n’est pas cependant toujours marquée, 
bien qu’en Ontario, le pourcentage soit passé de 3,75% à 5,27% 
durant cette période.

3.1 La loi sur l’enseignement privé

En vertu de Loi sur l’enseignement privé  , des règlements 
d’application de la Loi sur l’enseignement privé et des règles 
budgétaires pour l’année scolaire (établissements privés 
agréés aux fins de subventions) régissent les rapports entre les 
établissements privés et le gouvernement. De plus, la « Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec » , garantit le 
droit des parents de choisir une école privée pour leur enfant.
La Loi de l’enseignement privé distingue deux types 
d’établissements :
-   les établissements sous permis (art. 10 de la Loi);
-   les établissements agréés aux fins de subventions (art. 77 de 
la Loi).

Toutes les écoles sont soumises à un certain nombre d’exigences 
relatives notamment aux programmes, aux régimes pédagogiques 
et à la qualification des enseignants (chapitre III de la Loi). Pour 
obtenir un permis, une école doit satisfaire à certains critères 
relatifs aux ressources matérielles, humaines et financières (art. 
12 de la Loi).

La délivrance d’un agrément aux fins de subventions est un 
pouvoir discrétionnaire du ministre (art. 77 de la Loi). Il y a 
cependant dans la Loi un certain nombre de critères dont le 
ministre doit notamment tenir compte lorsqu’il accorde un 
agrément (art. 78 de la Loi). Il s’agit des critères suivants :
24

 La Commission Parent se livre à un examen approfondi de l’éducation au Québec et propose la création d’un ministère de l’Éducation et une vaste 
réforme du système éducatif.Rapport de la Commission royale d’enquête sur l’enseignement dans la province de Québec, Première partie ou tome I: Les 
structures supérieures du système scolaire. Québec: Gouvernement du Québec, 2e édition: mars 1963, 140 pages.
25 CCEP : Commission consultative de l’enseignement privé – Organisme de consultation institué au Québec en vertu de la Loi sur l’Enseignement Privé. 
Québec, Loi sur l’enseignement privé, LRQ, c. E-9.1.
26 Québec, Loi sur l’enseignement privé, LRQ, c. E-9.1,
27 Les parents ou les personnes qui en tiennent lieu ont le droit de choisir pour leurs enfants des établissements d’enseignement privés, pourvu que ces 
établissements se conforment aux normes prescrites ou approuvées en vertu de la loi. (art 42), Québec, Charte des droits et libertés de la personne,chapitre 
C-12

- la qualité de l’organisation pédagogique de l’établissement et 
ses critères de sélection du personnel enseignant et de direction;
- l’importance du besoin exprimé auquel l’établissement désire 
répondre;
- l’appui manifesté et la participation du milieu;
- les effets de l’agrément sur les ressources du milieu;
- l’apport spécifique de l’établissement en termes 
d’enrichissement, de complémentarité ou de diversité;
- la participation des parents à la vie de l’établissement;
- la conformité des objectifs de l’établissement aux politiques 
du ministre et du gouvernement.
Même s’il n’y a aucune exigence de cette nature inscrite dans la 
Loi, les ministres de l’Éducation n’accordent habituellement pas 
d’agrément à un organisme à but lucratif  ou à un organisme sans 
but lucratif  qui entretient des liens d’affaire avec un organisme 
apparenté à but lucratif.

De plus, depuis quelques années, à l’intérieur de l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire conféré au ministre, les ministres de 
l’Éducation ont l’habitude d’exiger qu’au moins un parent 
désigné par les parents siège au conseil d’administration de 
l’établissement.

3.2 Ampleur du privé

Les écoles privées du primaire et du secondaire relevant du 
Ministère de l’Éducation du Québec (MÉQ) [car il existe 
quelques écoles qui relèvent d’autres ministères ou d’un pays 
étranger, comme l’école Stanislas ou Marie-France] regroupent 
environ 125 000 élèves, soit 12% de l’ensemble des élèves du 
Québec. En comparaison, ces élèves constituent en France 20 
%; en Belgique 56%.Il s’agit d’une augmentation de 14% en 10 
ans  au Québec, mais  de 31% dans les autres provinces.  

Les institutions subventionnées sont réparties en quatre groupes: 
1) Des établissements francophones qui offrent le préscolaire, le 
primaire et le secondaire. La presque totalité est regroupée dans 
la Fédération des établissements d’enseignement privés (FEEP): 
190 établissements offrant l’éducation à plus de 110 000 élèves, 
dont 20 résidences scolaires pensionnats et 12 écoles spécialisées 
pour élèves en difficulté d’apprentissage; 2) Des établissements 
anglophones de même type, regroupés dans l’Association des 

Le chemin de la réussite



251250

écoles privées du Québec/Quebec Association of  Independent 
Schools (AEPQ/QAIS): 25 écoles accueillant 8 000 élèves; 
3) Des établissements juifs regroupés dans l’Association des 
écoles juives (AEJ): 23 écoles accueillant près de 7 000 élèves; 
4) Des établissements  non réunis en association, dont 1 
école arménienne, 2 écoles grecques orthodoxes  et  4 écoles 
musulmanes, dont 3 sont membres de la FEEP. Ces  dernières 
regroupent environ 3 000 élèves. Il existe quelques écoles ethno-
religieuses affiliées à une commission scolaire dont le statut 
chevauche sur le privé et le public.
Les établissements privés sont très différents les uns des autres 
: il n’y a pas de modèle unique. Chacun a un énoncé de mission 
qui définit ses objectifs: les niveaux scolaires, la confessionnalité, 
les approches pédagogiques et les programmes d’activités 
parascolaires. Certains sont sélectifs et compétitifs, d’autres 
acceptent tous les élèves qui se présentent et se font une fierté 
de les faire réussir. Certains privilégient le développement des 
savoirs, d’autres misent résolument sur les arts (musique, théâtre, 
danse) ou le sport. Quelques-uns offrent un service de résidence. 
D’autres se spécialisent auprès des enfants handicapés. D’autres, 
enfin, se particularisent par l’accueil des immigrants.

3.2 Subventions de l’État

Depuis 1992, le gouvernement subventionne les écoles privées 
à 60% du montant de base que reçoit le réseau public pour 
un «élève comparable» (subvention de base per capita). Il 
s’agit évidemment d’une moyenne. Pour déterminer «l’élève 
comparable», on considère une vingtaine de facteurs, notamment 
la région, la grosseur de l’école, le cycle d’étude (primaire ou 
secondaire), le milieu socio-économique. Notons que les élèves 
en difficulté pour lesquels l’établissement public reçoit une 
subvention spéciale ne sont pas pris en considération dans ce 
calcul.

L’école privée accueille souvent, on l’a vu, des élèves qui 
présentent toutes sortes de difficultés: retard scolaire, trouble 
de comportement léger, trouble d’apprentissage, etc.  Pour eux, 
contrairement au réseau public, l’école privée ne reçoit aucune 
subvention.

Concernant les élèves classés handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage (souvent appelés EHDAA), il 
faut faire une distinction. Si l’école privée accueille exclusivement 
ce type d’élèves, elle reçoit des subventions presque équivalentes 
à ce que reçoit le réseau public. Le réseau privé compte 12 écoles 
totalement réservées à des clientèles de cette catégorie. Mais 
si l’école privée accueille seulement quelques élèves identifiés 
comme handicapés, elle ne reçoit aucune subvention pour ce 
faire.  Leur permis délivré par le MELS ne les autorise pas.

À titre comparatif, les subventions de l’État aux écoles privées 
sont de100% dans les Pays-Bas, en Belgique, au Royaume-Uni et 
en Suède; près de 90% en France; entre 80-85% au Danemark.

3.3 Les ressources allouées à l’éducation

En 2009-2010 , la dépense globale pour l’éducation par rapport 
au produit intérieur brut (PIB) était estimée à 7,7 % au Québec. 
À titre de comparaison, la part du PIB consacrée à l’éducation 
dans le reste du Canada s’établissait à 6,7 %.En 2009-2010, 
la dépense du gouvernement du Québec pour l’éducation, le 
loisir et le sport était estimée à 15,5 milliards de dollars, ce qui 
représente 25,4 % de ses dépenses de programmes. Une somme 
de 10 239 milliards de dollars est octroyée au secteur public 
(primaire et secondaire) incluant la subvention ministérielle 
directe et les taxes scolaires. En comparaison, le secteur privé 
recevait 470 millions de dollars de subventions. 

Dans le système actuel de subvention, l’État économise près de 
30% des coûts (ce que paient les parents), soit une économie de 
$311 millions. Selon l’économiste Pierre Fortin, si tous les élèves 
du privé passaient au public, l’État devrait assumer une dépense 
additionnelle de plus de $400 millions. Sans compter le coût de 
remplacement des immeubles qui appartiennent au privé. Au 
total cela représenterait des coûts de 1 milliard de dollars.

De toute façon, si l’État diminuait ses subventions de façon 
importante, cela porterait atteinte au droit des parents à 
choisir l’éducation pour leurs enfants, l’école privée devenant 
pratiquement réservée aux riches. Cette hypothèse accentuerait 
ainsi l’inégalité entre les riches et les pauvres.
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Quant au pourcentage de la subvention (60%), il est le fruit d’un 
compromis historique qui reste acceptable et ne se comporte pas 
si mal en regard de ce qui se passe dans les autres provinces et 
les autres pays. Il ne faut pas oublier, par ailleurs, que les parents 
qui envoient leurs enfants au privé paient les taxes scolaires 
imposées à tous par les Commissions scolaires ainsi que des 
impôts sur les revenus dont une part importante est dévolue à 
l’Éducation. Dans le tableau ci-dessous, on peut observer l’état 
des revenus et des dépenses pour l’ensemble du réseau privé.

INDICATEURS DE GESTION 2009-2010 
ENSEMBLE DES ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS
Éducation préscolaire, enseignement primaire 
et secondaire
178 établissements

Source : indicateurs de gestion 2009-2010 -établissements d’enseignement privés

REVENUS

Subventions du Ministère 
de l’Éducation, Loisir 
et Sport

Subventions d’autres 
ministères

Contribution des élèves 
pour les services éducatifs

Dons

Revenus des entreprises 
auxiliaires

Autres revenus

Total

469 946 868 $

10 155 089 $

311 236 697 $   

53 004 358 $

17 593 830 $

230 665 335 $

1 092 602 177 $ 

43,01%

0,93%

28,49%

4,85%

1,61%

21,11%

100,00%

DÉPENSES PAR ACTIVITÉS

Activités d’enseignement 
et de formation

Activités de soutien 
à l’enseignement et à la formation

Services d’appoint

Activités administratives

Activités relatives aux biens 
meubles et immeubles

Activités connexes

Autres dépenses

Total

459 733 744 $

181 623 325 $

77 785 235 $
141 300 570 $

152 563 021 $

47 466 644 $

1 929 425 $
1 062 401 964 $

43,27%

17,10%

7,32%
13,30%

14,36%

4,47%

0,18%
100,00%

Source : indicateurs de gestion 2009-2010 -établissements d’enseignement privés

4- La réussite éducative et l’impact du privé sur 
l’amélioration de l’éducation en général

Le Ministère utilise couramment deux mesures de la diplomation 
et de la qualification : le taux d’obtention d’un premier diplôme ou 
d’une première qualification du secondaire dans la population et 
le taux de diplomation et de qualification par cohorte. Ces deux 
mesures présentent une information de même nature, mais elles 
ne sont pas conçues pour répondre aux mêmes questions, ni aux 
mêmes besoins. Le taux de diplomation et de qualification par 
cohorte permet de faire le suivi des élèves qui entrent pour la 
première fois au secondaire et d’observer le taux de décrochage 
scolaire par le fait même.
À titre d’exemple,  la cohorte d’élèves entrés au secondaire en 
2003  obtient après cinq ans un taux de diplomation de 60,7 % 
pour l’ensemble du Québec et de 72,3 % après 7 ans. Le réseau 
public obtient des taux de 54,9 % après 5 ans et de 67,9 après 7 
ans. Le réseau privé obtient des taux de 85,2 % après 5 ans et de 
91,1% après 7 ans.
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RÉSULTATS AUX ÉPREUVES UNIQUES DE 2006 À 2010

TAUX DE RÉUSSITE

2006 2007 2008 2009 2010
83,2 84,4 84,2 87,4 93,1
80,6 81,8 81,6 85,6 91,7
94,2 95,0 95,0 96.6 98,4

QUÉBEC
PUBLIC
PRIVÉ

Source : résultats aux épreuves uniques de juin 2010

Un total de 124 259 élèves dont 27 603 élèves provenant du 
secteur privé se sont présentés aux épreuves uniques pour 
l’ensemble du Québec en juin 2010. On observe que malgré 
une nette amélioration des taux de réussite aux épreuves 
ministérielles par les élèves provenant du public depuis 2006, 
le réseau privé tire les résultats vers le haut pour l’ensemble des 
élèves. Nul doute que l’émulation qu’exerce le réseau privé sur 
le public contribue grandement à l’amélioration générale des 
résultats et à la réussite éducative du plus grand nombre. 

Par ailleurs, depuis plusieurs années, le réseau privé accepte des 
élèves présentant un retard scolaire. En gros, environ 25% des 
établissements privés ont un taux d’élèves en retard scolaire égal 
ou supérieur à 15%. Bien plus, en 2002-2003, par exemple, 16% 
des écoles privées avaient un taux de retard scolaire plus élevé 
(24%) que celui du réseau public (17%).

En élargissant la question à l’ensemble des difficultés scolaires 
graves et des  difficultés d’apprentissage, on découvre que, en 
2004-2005, près de 30% des établissements membres de la 
Fédération des établissements d’enseignement privés (FEEP) 
offrent des programmes spécifiques aux élèves éprouvant des 
difficultés scolaires: groupes restreints, deux premières années 
du secondaire en trois ans, cours d’appoint dans les matières 
de base, cours de méthodologie du travail. Et cela sans aide 
financière  de l’État. Ces chiffres incluent les pensionnats, qui 
reçoivent souvent des élèves qui souffrent de difficultés familiales 
ou scolaires; mais non les 11 établissements spécialisés en 
adaptation scolaire (EHDAA), au sein de la FEEP, qui travaillent 
étroitement avec les commissions scolaires et qui reçoivent des 
subventions égales à celles des établissements publics.

Somme toute, l’apport du secteur privé à l’amélioration de 
l’éducation au Québec, s’observe de plusieurs façons. Au plan 
financier il en coûte annuellement en moyenne 11 404 $  pour 
scolariser un jeune au secteur public alors qu’il en coûte à 
peine plus de 3 567 $ au primaire et 4 227 $ au secondaire en 
subventions gouvernementales.

Comme l’école privée doit faire des efforts de recrutement pour 
combler ses effectifs et offrir à sa clientèle étudiante un service 
de haute qualité qui correspond à l’attente des parents, comme 
nous avons pu le remarquer au paragraphe 3.2, l’enseignement 
privé est à l’avant-garde du développement pédagogique et le fer 
de lance d’une amélioration constante de la qualité des services. 
L’enseignement privé est devenu au cours des dernières décennies, 
le creuset de l’innovation pédagogique au Québec. D’ailleurs, 
on a pu récemment observer que plusieurs écoles publiques, à 
l’instar des écoles privées, développent des projets éducatifs et 
une offre de services qui s’apparente avantageusement à ce qui 
est offert au privé. Cette émulation, cette saine compétition ne 
peut que concourir au bien-être général, car elle force chacun 
des acteurs à faire plus et mieux.

Le programme PISA  (Programme international pour le suivi 
des acquis des élèves) de l’OCDE publie régulièrement les 
résultats des jeunes de 15 ans (pour la quatrième fois depuis 
2000) en matière de réussite sur le plan international en lecture, 
en mathématiques et en sciences. En mathématiques, le Québec 
arrive premier au Canada et deuxième dans le monde occidental, 
après la Finlande. C’est tout un exploit!
Le Québec se situe au 4e rang au Canada (dans la moyenne 
canadienne) en sciences et au 13e (sur 65 pays) à l’échelle 
internationale. Ici aussi, la fierté devrait être manifeste. Pour 
ce qui est de la capacité de lecture et de compréhension, la 
même fierté nous anime, car le Québec se situe au 6e rang 
au plan mondial et au 2e rang en Occident (toujours après la 
Finlande).Cela signifie que, toutes catégories confondues, le 
Québec se classe dans le peloton de tête en ce qui concerne 
les résultats en mathématiques, en sciences et en lecture. Plus 
remarquable encore... le Québec est au premier rang dans le 
monde francophone, devant la France, la Belgique et la Suisse. 
Nul doute que les élèves éduqués au secteur privé contribuent 
avantageusement à ces résultats.
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De plus, le modèle privé québécois est avantageusement 
exportable puisqu’il offre un partenariat « État/Écoles/Familles »
unique, centré sur la réussite éducative des jeunes. En effet,
la participation des parents au Conseil d’administration des écoles 
assure une qualité des services et une reddition de compte qui 
exerce un solide levier sur l’amélioration constante des services. 
Il va sans  dire que ce partenariat et cette implication active des 
parents, en support aux directions d’établissement, favorisent 
le développement d’un sentiment d’appartenance à l’école 
fréquentée par leur enfant. En définitive, cela provoque un effet 
extrêmement positif  sur la fréquentation et la persévérance 
scolaire et favorise la réussite éducative du plus grand nombre.

ANNEXE I

LE SYSÈME D’ENSEIGNEMENT AU QUÉBEC

Le système d’enseignement au Québec

M
A

R
C

H
É

 D
U

 T
R

A
V

A
IL

Troisième cycle universitaire
doctorat : 3 ans

Formation technique
durée : 3 ans

Formation prè-universitaire
durée : 2 ans

Formation continue
Formation générale

Formation continue
Alphabétisation
Présecondaire

Formation professionnelle
durée : environ 2 ans

Formation générale
durée : 5 ans

Enseignement primaire
durée : 6 ans

Education préscolaire
(facultatif)
durée : 2 ans

5e
4e
3e
2e
1re

Deuxième cycle universitaire
maîtrise : 2 ans
certificat ou diplôme : 1 an

Premier cycle universitaire
baccalauréat : 3 ans
certificat ou diplôme : 1 an ou 2 ans

Enseignement universitaire

Enseignement secondaire

Enseignement collégial

Le chemin de la réussite



259

5. Témoignages :

Témoignage 1 : Un enseignement bilingue réussi

Mme. Hayat Cherouk
Directrice Pédagogique Générale de l’Ecole Al Madina (Casablanca)

INTRODUCTION

La question la plus importante que l’on doit se poser, en tant que 
responsable d’un établissement scolaire, est : « Quels sont les 
exigences, les conditions et les moyens susceptibles de conduire 
une école vers la réussite? » 
Les réponses que nous proposons sont inspirées du modèle des 
Écoles Al Madina. Elles s’articulent autour de deux grands axes 
ou volets : la gouvernance et l’enseignement-apprentissage.

A - Le volet gouvernance ou leadership, management et 
strategie

I- Une vision claire de l’état futur de l’école, état souhaitable 
et réalisable. Cette vision  doit inspirer les membres du 
personnel de l’école, les motiver et susciter leur fierté et 
leur enthousiasme. 

II- Une « déclaration de mission », qui est considérée 
comme une expression des valeurs de l’établissement, un 
moyen de traduire l’ambition en réalité. 

DECLARATION DE MISSION ECOLES AL MADINA

Notre Mission Générique

Nous sommes un établissement scolaire dont la mission 

est la formation d’un citoyen ouvert d’esprit, porteur des 
valeurs universelles en harmonie avec notre identité nationale, 
imprégné des qualités du profil de l’apprenant, et contributeur 
à l’édification d’un avenir meilleur.

Notre ambition est la participation au développement du 
système éducatif  aux échelons national et mondial, par l’adoption 
de programmes internationaux et d’approches pédagogiques 
innovantes, assurés par une équipe attachée aux qualités du 
profil professionnel et social de l’acteur éducatif.

Notre mission vis-à-vis des partenaires :

- les élèves: Veiller à développer chez l’élève les qualités du 
profil de l’apprenant du Baccalauréat International. 
- les parents : Une éducation de qualité qui satisfait les attentes 
des parents. 
- les enseignants et les administratifs : Entretenir 
l’engagement, cultiver la performance et offrir une évolution de 
carrière, en contrepartie de l’attachement aux qualités du profil 
professionnel et social de l’éducateur. 
- les actionnaires : Rentabilité du projet et noblesse de la 
mission. 
- les stakeholders (partenaires externes) : Une école 
en interaction avec son environnement pour un meilleur 
enseignement.

La déclaration de mission constitue un point de référence pour 
la prise de décisions, la mise en pratique des idées, l’adoption 
des stratégies et politiques, le jugement des comportements et 
l’évaluation des performances. Elle informe, oriente et guide 
notre direction stratégique.

III- Un management moderne qui se traduit par une 
planification stratégique et des plans d’actions annuels

La tâche éducative risque d’être sérieusement compromise 
sans management stratégique. Le projet d’établissement devrait 
s’articuler autour d’un ensemble d’objectifs pédagogiques 
constituant un plan d’actions annuel et découlant du plan 
stratégique triennal.
L’actualisation du plan stratégique devrait se faire tous les trois 
ans selon la démarche suivante :
• Révision de la mission de l’école ; 
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• SWOT ANALYSIS des points forts (strengths), points 
faibles (weaknesses), opportunités (opportunities) et menaces 
(threats) ;
• Définition des objectifs du plan stratégique triennal, sur la 
base de la synthèse des résultats de la SWOT ; 
• Priorisation des objectifs à long terme, sous forme d’un plan 
de développement annuel ;
• Elaboration du plan d’actions annuel, avec la participation de 
toute l’équipe ;
• Actions de monitoring régulières ;
• Bilan annuel ; 

IV-Un système de recrutement et d’évaluation des 
performances des enseignants rigoureux, se basant sur le 
MBO (Management by objectives).

V- Un plan et un budget dédiés au développement 
personnel et professionnel : 

• Journées pédagogiques et formations durant le mois de juillet 
assurées par des intervenants internes, locaux ou internationaux ; 
• Planification et coordination verticale et horizontale 
collectives ; 
• Pormations à l’étranger (par des partenaires étrangers : 
Baccalauréat InternationaI, IUFM, SEBIQ, Cambridge 
University, British Council….), Idmage: programme de 
formation-insertion de jeunes diplômés…

B- Le volet enseignement et apprentissage

Le système d’enseignement et d’apprentissage 3D adopté est 
basé sur les concepts, la recherche et la réflexion critique.
Les relations entre les enseignants et les apprenants sont 
interactifs et leurs rôles respectifs sont variés. 

Les cinq composantes clefs d’un apprentissage efficace 
favorisant la réussite académique ainsi que le développement 
personnel :

1- Les connaissances : Sujets d’études significatifs et 
pertinents que nous souhaitons que les élèves explorent et 
connaissent.
Savoirs essentiels de chaque discipline.

2- Les savoir-faire : Quelles aptitudes souhaitons-nous 
développer chez les élèves? 
Ce que les élèves ont besoin de savoir-faire pour réussir dans un 
monde changeant et riche en défis à relever.

3- Les savoir-être : 
Quelles valeurs et quels sentiments doivent animer les 
élèves? 
Dispositions qui sont les expressions de valeurs, de convictions 
et de sentiments fondamentaux envers l’apprentissage, 
l’environnement et les personnes.

4- Les concepts : Développement de la pensée critique 
(questionnement)

Des idées fortes et pertinentes, à la fois au niveau disciplinaire et 
transdisciplinaires, que les élèves doivent explorer et ré-explorer 
afin de développer leur compréhension.

5- L’action : Réfléchir, choisir, agir (à l’école, à la maison, 
au sein de la communauté…) Comment souhaitons-nous 
voir agir les élèves? 

Démonstration d’un apprentissage plus approfondi et d’un 
comportement responsable, à travers des actions et services 
positifs: une manifestation concrète des autres éléments 
essentiels. Moyen de concrétiser l’apprentissage et de le lier au 
vécu. 
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VI. Thème 5 : La société civile et l’éducation
Quelles synergies peut-on créer entre les acteurs 

de la société civile engagés dans les questions 
d’enseignements et le système éducatif  public ?

1. Les quatres éléments de succès du programme Medersat.com

M. Jamal Khallaf
Directeur de la Fondation BMCE Bank

1- Un préscolaire moderne basé sur la langue maternelle 
de l’enfant et son ouverture précoce sur le Monde

Dans le réseau d’écoles Medersat.com, le préscolaire est :
• Obligatoire, ouvert aux enfants (50% filles) âgés de 4 ans 6 
mois et d’une durée d’une année scolaire;
• Basé sur la langue maternelle des enfants (arabe ou amazighe) 
avec une ouverture sur une première langue étrangère, le français. 
L’éducation préscolaire se fait sur la base:
• D’une mallette pédagogique en deux versions (arabe et 
amazighe) et deux formats (papier et numérique);
• D’un curriculum couvrant les langues (maternelles et 
française) et les domaines de l’éducation artistique, de 
l’éducation physique, des mathématiques, de l’éveil scientifique 
et technologique et des rituels d’éducation civique;
• De la langue maternelle comme langue d’apprentissage des 
divers domaines.

2- Un choix linguistique réaliste, valorisant et efficace

La Fondation BMCE Bank, en se basant sur les orientations de 
la Charte nationale d’éducation et de formation, a opté pour le 
choix suivant en matière d’enseignement des langues :

• L’utilisation des langues maternelles officielles et du français 
dès le préscolaire, avec la langue maternelle comme langue 
d’apprentissage des divers domaines;
• Le renforcement de la langue amazighe (6h hebdomadaire 
au lieu de 3h dans les écoles publiques) et de la langue française 
avec des manuels scolaires d’un assez bon niveau et une heure 
hebdomadaire de maths en français;
•  L’introduction d’une seconde langue en 5ème et 6ème 
années dans les écoles où il y a un enseignant licencié en langue 
et littérature anglaise ou espagnole.

Dans le réseau d’écoles Medersat.com:
• Les enseignant(e)s de français bénéficient d’un corpus de 
formation continue intense (60 heures en 2 semaines) sur les 
fondamentaux de la langue française;
• Les enseignant(e)s d’amazighe bénéficient d’un corpus de 
formation continue intense (60 heures en 2 semaines) sur les 
fondamentaux et la didactique de la langue amazighe;
• Les enseignant(e)s d’anglais et d’espagnol bénéficient d’une 
formation préalable sur les fondamentaux et la didactique de ces 
langues.

3- Des enseignant(e)s polyglottes maîtrisant l’usage des 
technologies éducatives

Pour la Fondation BMCE, la réussite de l’éducation préscolaire 
et du choix linguistique nécessite que chaque école dispose:
• De suffisamment d’enseignant(e)s amazighophones pour 
assurer à chaque classe du primaire 6 heures hebdomadaire;
• D’enseignant(e)s maîtrisant, en plus de la langue maternelle 
de leurs élèves, la langue française;
• D’au moins un(e) enseignant(e) maîtrisant une seconde 
langue étrangère (anglais, espagnole …). 

La Fondation BMCE Bank, en concertation avec le Ministère de 
l’éducation nationale, veille à ce que :
• Tous les superviseurs soient polyglottes pour pouvoir assurer 
l’encadrement et le contrôle pédagogiques en langues arabe, 
amazighe et française;
• L’enseignement de l’amazighe soit assuré par les enseignant(e)
s amazighophones dans leurs classes et, dans la mesure du 
possible, par un enseignant(e) dans toutes les classes;
• La sélection des enseignant(e)s désirant exercer dans le réseau 
Medersat.com concerne les enseignant(e)s maîtrisant l’arabe, 
l’amazighe et le français et les technologies éducatives.
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4- Des ressources pédagogiques numériques pour tous 
favorisant des apprentissages de qualité

Pour assurer les préalables d’une école numérique, la Fondation 
BMCE Bank:
• A construit et équipé une salle multimédia dans chaque école 
Medersat.com avec des équipements informatiques, audiovisuels 
et interactifs, un kit complet de ressources pédagogiques 
numériques et une connexion internet satellitaire;
• Dispose d’un système d’information qui permet de faire le 
suivi, en temps réel, de la scolarité (assiduité des élèves et des 
enseignant(e)s, évaluation des acquis scolaires des élèves …) et 
des besoins de gestion de chaque école.

Pour assurer la qualité des apprentissages, la bonne utilisation 
des technologies éducatives et des ressources pédagogiques 
numériques et l’efficacité de l’enseignement, la Fondation 
BMCE Bank :
• S’est dotée d’une charte de bonne utilisation des technologies 
éducatives et des ressources numériques et d’un planning 
hebdomadaire d’exploitation de la salle multimédia par tous les 
enseignant(e)s;
• A formé tous les enseignant(e)s à cette utilisation;
• Actualise et complète régulièrement le kit de ressources 
pédagogiques numériques en concertation avec les superviseurs 
pédagogiques;
• S’est doté d’un dispositif  d’évaluation des performances 
professionnelles des enseignant(e)s et des coordonnatrices et 
coordonnateurs administratifs pour l’attribution de primes 
semestrielles de rendement.

Le réseau d’écoles Medersat.com de la Fondation 
BMCE Bank en chiffres

• La Fondation est financée annuellement par le Groupe 
BMCE avec 4% du bénéfice avant impôts.
• 63 écoles Medersat.com couvrant les 16 académies et 39 
délégations provinciales et 3 écoles Medersat.com au Sénégal, 
au Congo et au Mali.
• 108 unités du préscolaire construites et équipées dans des 
écoles publiques avoisinantes.
• 450 enseignant(e)s dont 47% femmes, 70% licenciés et 45% 
amazighophones.
• 63 enseignant(e)s chargés de la coordination administrative, 
assurant aussi un service complet d’enseignement, dont 10 
coordonnatrices.
• 12 superviseurs maîtrisant au moins les langues arabe, 
amazighe et française et l’utilisation des nouvelles technologies 
éducatives et des ressources numériques.
• Près de 10.000 élèves inscrits actuellement, plus de 6.000 
anciens élèves poursuivant leurs études secondaires et près de 
200 bacheliers en fin 2012 et 2013 issus des écoles Medersat.
com.
• Développement communautaire en faveur de plus de 1.350 
bénéficiaires dont 40% femmes.
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2. L’importance de l’éducation préscolaire de qualité 
et situation actuelle

M. Khaled Andaloussi
Président d’ATFALE

A. LES OBSTACLES COMMENCENT AVANT L’ECOLE

Ils se manifestent par/et à travers la capacité de maîtrise 
des compétences langagières, des compétences cognitives 
et des compétences sociales
Selon plusieurs études, les enfants n’arrivent pas à l’âge de 
préscolarisation au même niveau de compétences. 
• En matière de langage, plus les enfants sont issus de milieux 
socio-économiques défavorisés, plus leurs compétences 
langagières sont faibles par rapports à ceux qui sont issus de 
milieux socio-économiques aisés.
• Les enfants n’arrivent pas à l’âge de préscolarisation au 
même niveau de compétences cognitives. Ils développent leur 
intelligence grâce à la richesse des interactions avec les parents, 
à la liberté de jouer, d’expérimenter et de vivre des situations 
nouvelles. Dans les familles culturellement défavorisées, les 
enfants sont souvent livrés à eux-mêmes et trop peu stimulés 
intellectuellement.
• Les enfants n’arrivent pas à l’âge de préscolarisation au 
même niveau de compétences sociales. Lorsque la famille est 
accueillante, protectrice, affectueuse, aidante et compréhensive, 
l’enfant développe l’estime de soi et acquiert des compétences 
sociales utiles tout au long de la vie. Lorsque l’enfant ne bénéficie 
pas de cet environnement positif, il n’a pas la même confiance 
en lui qui lui permet de s’épanouir et de construire des relations 
avec les autres. 

Tous les enfants ne démarrent pas avec les mêmes chances de 
réussite à l’école et dans la vie. Le rôle de l’éducation préscolaire 
est de réduire ce fossé en offrant une éducation de qualité, dès 
la petite enfance, pour tous les enfants.

LES OBSTACLES LIES AUX POLITIQUES EDUCATIVES 

Cinq raisons évoquées pour ne pas investir dans la petite enfance :
1. Au cours des premières années de la vie, l’enseignement n’est 
pas important, seuls les soins et l’alimentation sont nécessaires.
2. L’infrastructure et le personnel qualifié sont trop coûteux.
3. L’enseignement primaire doit être acquis partout dans le 
monde avant d’investir dans l’éducation de la petite enfance.
4. Il n’y a aucune retombée politique. L’impact des investissements 
ne se fera ressentir que dans un futur lointain. «Mes successeurs 
récolteront les fruits de mon travail». 
5. Soutenir la petite enfance provoque une augmentation du 
nombre de naissances au sein des classes les plus défavorisées.

B. LES NEUROSCIENCES CONFIRMENT LES 
PROPOS DES PSYCHOLOGUES : TOUT SE JOUE 
AVANT 6 ANS 

Il a été démontré qu’un développement sain dans les premières 
années de la vie jette les bases d’une adaptation réussie. Le 
développement du cerveau est influencé par les facteurs de 
l’environnement.
Les cellules cérébrales se forment bien avant la naissance, mais 
la plupart des connexions entre ces cellules se créent pendant la 
première année et pendant la petite enfance. Le développement 
et la richesse de cette toile est en étroite relation avec les 
interactions de l’enfant et de l’adulte et avec les expériences et 
le jeu.
Le cerveau d’un enfant de 3 ans est deux fois plus actif  que celui 
d’un adulte. Les connexions qui ne sont pas sollicitées par des 
expériences répétées sont élaguées et disparaissent.
Les premières années de la vie de l’enfant sont déterminantes 
dans le développement de son intelligence, de sa personnalité 
et de son comportement. Durant les 6 premières années de la 
vie de l’enfant, son cerveau atteint 90% de son volume à l’âge 
adulte.
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L’éducation préscolaire de qualité dépend d’un personnel 
qualifié, de structures adaptées, d’expériences de vie positive, 
d’activités stimulantes et d’un climat affectif  bienveillant.
Les enfants qui ont le plus besoin d’un préscolaire de 
qualité sont aujourd’hui ceux qui n’en bénéficient pas au 
Maroc 
 
C . IMPORTANCE DE L’INVESTISSEMENT 
DANS LE DEVELOPPEMENT HUMAIN ET   
PARTICULIEREMENT LA PETITE ENFANCE
 
De multiples travaux de recherche soulignent l’intérêt humain 
et économique d’investir dans des  programmes en faveur de la 
petite enfance
« Investir dans les jeunes enfants défavorisés est une initiative de 
politique publique extraordinaire qui fait progresser l’équité et 
la justice sociale et qui, en même temps, promeut la productivité 
dans l’ensemble de l’économie et de la société ». 
James Heckman Prix Nobel d’Economie

Des études longitudinales des programmes éducatifs en faveur 
de la petite enfance, aux USA, en Grande Bretagne, au Canada, 
au Brésil et en Egypte, montrent que leur rentabilité économique 
reste positive en dépit des différences inhérentes à chaque pays.
« Le retour sur investissement dans l’enfance est 3 fois supérieur 
à l’investissement dans l’âge scolaire avec ses 2 cycles. 
Le retour sur investissement dans l’enfance est 8 fois supérieur 
à l’investissement dans les adultes ».
James heckman, human capital policy, 2003
Conférence mondiale sur la petite enfance, moscwo 2012
Les spécialistes sont de plus en plus convaincus qu’un préscolaire 
de qualité est un des leviers efficaces pour :
- favoriser l’égalité des chances (filles/garçons; urbain/rural);
- améliorer l’efficience et la qualité du système éducatif  à 
travers l’amélioration des taux de réussite, la réduction des 
redoublements et des abandons.
réduire les dépenses relatives à la lutte contre la criminalité et la 
délinquance (les poursuites, les incarcérations, la réinsertion, les 
coûtspour les victimes).
- réduire les coûts de la couverture sociale et de l’aide apportée 
aux nécessiteux.
- créer des emplois utiles, voire une industrie dédiée à la petite 
enfance et à ses besoins.

D. LA SITUATION ACTUELLE DEL’EDUCATION 
PRESCOLAIRE

Définition du préscolaire 

• Le préscolaire concerne la prise en charge éducative des 
enfants entre 4 et 5 ans. Intégré au premier cycle fondamental 
(de 4 à 8 ans), il représente le premier palier du système éducatif  
marocain.
• Le préscolaire est un secteur majoritairement privé, malgré 
l’existence d’une composante «publique», qui reste relativement 
marginale en termes d’effectifs. 

Le préscolaire en chiffres (2012/2013) 

• 1 152 238 enfants ont entre 4 et 5 ans et sont en âge préscolaire .
• Environ 685 307 enfants fréquentent une institution préscolaire 
(59,7%) dont 293 823 filles (soit 26.5%)
• 209 021 enfants du monde rural fréquentent une institution 
préscolaire dont 65 542 filles 
• Environ 466 931 enfants ne fréquentent pas un établissement 
préscolaire

Le préscolaire : une diversité de tutelles 

On note que plusieurs ministères et organismes ont la tutelle 
des enfants d’âge préscolaire. Le nom de chacune des structures 
d’accueil laissent déjà transparaitre une vision pédagogique 
différente pour les enfants d’une même nation.

Jardins d’enfants
Jeunesse et Sports

Jardins d’enfants
Entraide Nationale

Ecoles maternelles
Mission Etrangère

Kouttabcoraniques
Ministère des Habbous

Institutions préscolaires
MEN

Jardins d’enfants
MEN

Classes préscolaires 
intégrées

MEN
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Taux des élèves selon le type d’enseignement

Le secteur connait trois types d’éducation : le préscolaire 
traditionnel 64.9%, le préscolaire moderne 25,7% et le préscolaire 
public 9.5%. On note que l’enseignement traditionnel reste 
la forme de préscolarisation prépondérante au Maroc. Elle 
concerne plus de la moitié des enfants qui bénéficient d’une 
éducation préscolaire. Cette répartition purement administrative 
ne révèle pas la disparité flagrante qui existe entre ces différents 
types de préscolarisation en termes de qualité éducative et en 
termes d’inégalités sociales.

Effectifs des élèves selon le type d’enseignement et le genre 

Répartition des effectifs des élèves de l’enseignement préscolaire par type d’enseignement
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L’enseignement traditionnel s’adresse majoritairement aux 
jeunes garçons, les petites filles y sont sous représentées bien 
que ce type de préscolaire soit le plus répandu. En revanche, 
dans les institutions modernes et dans les institutions dites 
« publiques » les filles sont en parité avec les garçons. 

Prévisions de la généralisation de l’éducation préscolaire 

Dans le cadre de la réforme de l’enseignement qui a eu lieu en 
1999, la généralisation du préscolaireétait prévue en 2004. Elle 
a été repoussée en 2007, puis reportée à 2015 (dans le cadre du 
Plan d’urgence). 
Compte tenu de l’ampleur du déficit à combler, il y a très peu 
de probabilité de parvenir à l’objectif  de l’éducation préscolaire. 
La généralisation de l’éducation préscolaire s’avère très difficile 
à réaliser.

Écarts entre prévisions et réalisations en matière de 
généralisation du préscolaire 2007-2013

Encadrement du secteur préscolaire (2012/2013) 
- 38 103 éducateurs dont 27169 éducatrices exercent leur métier 
sans formation initiale (36 736 relevant du MEN dont 23 715 
femmes).
- Dans le monde rural, ils sont 13 785 éducateurs à exercer dont 
3 941 éducatrices. 
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- 230 éducateurs et éducatrices ont reçu une formation initiale 
par FSE/ATFALE/FMPS 
- 87 éducateurs et éducatrices ont été formés indirectement par 
les universités de Meknès, de Settat et de Tétouan, soit un total 
de 317 éducateurs et éducatrices 
- Une trentaine d’étudiants obtiennent une Licence 
professionnelle en éducation préscolaire à la Faculté des Sciences 
de l’Education, depuis deux ans dans la cadre d’un partenariat 
avec ATFALE. 
L’immense majorité des éducateurs qui accueillent les enfants 
préscolarisés chaque jour dans les institutions préscolaires n’ont 
bénéficié d’aucune formation pour exercer ce métier et ne 
bénéficie d’aucun statut. 
 
E- LA QUALITE DE L’EDUCATION N’EST PAS UN 
LUXE, C’EST UN INVESTISSEMENT

Une éducation préscolaire de qualité doit réunir deux principes :
- le développement cognitifdes apprenants comme objectif  
majeur. 
-le développement des valeurs, des attitudes de citoyenneté, de 
la créativité et de l’épanouissementpersonnel.

Les éléments essentiels en vue de la qualité de l’éducation 
préscolaire :

- le projet sociétal (la Vision) : les finalités, les orientations et les 
langues d’apprentissage.
- le référentiel pédagogique spécifique à la petite enfance (les 
objectifs) : les instructions officielles, le développement de 
l’expertise en pédagogie de la petite enfance, le recueil des 
compétences et la progression des objectifs.
- la qualité des ressources humaines (la formation) : la définition 
du statut du métier d’éducateur, le programme de formation, 
la formation des Formateurs, des encadrants, des éducateurs… 
- la qualité de l’établissement(les normes) : la taille de la classe, 
le nombre d’enfants, les équipements. 
- la qualité des outils pédagogiques : les manuels, les guides, 
les projets professionnels, les outils de suivi et d’évaluation, les 
jeux, les jouets.
- la capitalisation des innovations pédagogiques et des expériences 
réussies : la diffusion des bonnes pratiques, l’échange des 
expériences, la promotion des partenariats constructifs.

- le budget nécessaire pour la généralisation de l’enseignement 
préscolaire et pour le développement de sa qualité.

La qualité de l’éducation préscolaire doit reposer sur 
une stratégie qui articule la formation, la production 
pédagogique et la recherche scientifique. Chacune de 
ses composantes doivent fonctionner en interaction 
permanente pour un préscolaire dynamique et innovant, 
caractéristiques essentielles pour la qualité. 

Pour conclure et en guise de perspectives, il nous paraît nécessaire 
et urgent de mettre en place une instance apte à mettre en 
œuvre simultanément, trois leviers pour faire évoluer le secteur 
préscolaire : la capitalisation, la synergie et le pilotage.

De nombreuse d’initiatives existent dans le domaine de l’éducation 
préscolaire, (développement d’une vision pédagogique, outils 
éducatifs, expériences pratiques, modèle manageriel…), elles 
ont besoin d’être capitalisées et rendues visibles pour tous les 
opérateurs dans le secteur du préscolaire (les responsables du 
ministère, le secteur privé, les collectivités locales, les chercheurs 
universitaires, les formateurs, les éducateurs et les parents). 
Pour ce faire, cette capitalisation a besoin d’une réelle volonté de 
créer une synergie entre les différents opérateurs dans ce secteur 
au service de l’intérêt des enfants. Cette synergie aurait pour 
bénéfice d’harmoniser les visions, de mutualiser les moyens, 
de conjuguer les efforts pour généraliser le préscolaire et pour 
assurer une éducation de qualité pour tous. 
Pour capitaliser les bonnes pratiques issues des diverse 
initiatives et pour assurer une synergie entre les différents 
opérateurs, il est nécessaire de mettre en place une instance de 
pilotage composée de personnes compétentes, qualifiées dans le 
domaine du préscolaire et suffisamment imprégnées de l’esprit 
de gouvernance. Cette instance aurait pour tâche de créer un 
cadre stratégique de développement du secteur préscolaire 
qui s’inscrive dans l’esprit de la Charte Nationale d’Education 
et de Formation et qui mette en œuvre l’engagement de 
l’éducation de qualité  pour tous. Le cadre stratégique devrait 
essentiellementveiller à :
• Réunir les différents opérateurs privés et public dans le 
domaine de la petite enfance dans un esprit de gouvernance et 
d’efficience. 
• Assurer une éducation pour tous et d’une qualité égale.
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• Harmoniser une vision pédagogique respectueuse des 
besoins et des droits de l’enfant.
• Elaborer un référentiel de compétences dynamique, évolutif  
et adapté aux besoins et aux cultures locales.
• Identifier les meilleures pratiques particulièrement dans le 
domaine des langues.
• Elaborer des outils pédagogiques, des activités éducatives 
et des cadres manageriels pour offrir une éducation de qualité 
pour tous. 
• Dynamiser les centres de formation pour offrir une formation 
préscolaire initiale et sur le tas aux professionnels de la petite 
enfance. 
• Assurer une formation de tous les travailleurs dans le secteur 
préscolaire (responsables, formateurs, éducateurs, parents…).
• Sensibiliser les travailleurs et les parents à l’importance de la 
petite enfance dans la préparation à l’école et dans la construction 
des citoyens.
• Intéresser le monde universitaire pour élaborer des recherches 
et s’impliquer dans la formation.
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3. Promouvoir la culture entrepreneuriale auprès des jeunes

M. Mhammed Abbad Andaloussi
Président d’INJAZ Al-Maghrib

ETAT DES LIEUX

Plusieurs démarches ont été entreprises pour identifier les 
problèmes et essayer de leur trouver des solutions : Charte de 
l’Education et de la Formation, Autonomie des Universités, 
Création des Académies d’Education et de Formation, Plan 
d’urgence (40 MM dh). Mais l’ampleur des problèmes nous 
interpelle tous, et en premier lieu les entreprises, pour nous 
impliquer dans  l’amélioration du système éducatif. Le monde 
de l’Education ignore le monde de l’entreprise, à l’exception de 
quelques contributions financières,  principalement orientées 
vers des constructions et des équipements.

J’ai toujours pensé que les entreprises, principal client du 
système éducatif, constituent une force de progrès à même 
de contribuer à son amélioration en faisant bénéficier l’école 
de leur expérience et leur savoir faire. D’ailleurs, la Charte 
d’Education et de Formation préconise l’ouverture de l’école 
sur son environnement. J’ai l’intime conviction que la solution 
passe par la stimulation de l’esprit d’entreprise des jeunes pour 
les préparer très tôt à entreprendre. Les gouvernements ont mis 
en place des programmes pour inciter les jeunes à entreprendre, 
malheureusement sans grand succès.

ACTION D’INJAZ AL MAGHRIB

A mon  avis, la cause de cet échec réside dans le fait que les 
jeunes n’ont pas été préparés assez tôt à entreprendre. 
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Ce n’est donc pas un problème de mesures incitatives. Les 
solutions existent. Je vais vous exposer l’une d’entre elles : 
l’expérience de Moukawalati :

INJAZ Al Maghrib, association reconnue d’utilité publique, 
parrainée par le groupe SNI, se fixe pour mission de stimuler 
l’esprit d’entreprise des jeunes en mobilisant des cadres 
d’entreprises pour qu’ils dispensent dans les établissements 
d’enseignement public, un des programmes de Junior 
Achievement, leader mondial en matière d’éducation à 
l’entrepreneuriat.

Ces programmes sont basés sur l’apprentissage par l’action. Les 
Jeunes sont encadrés par des professionnels pour créer et gérer 
des Junior entreprises, pour maîtriser les bases de la finance et 
pour se préparer à intégrer le marché du travail. Ces programmes 
ont montré leur efficacité dans les 120 pays membres de cette 
organisation. A titre d’exemple, des études menées en Europe 
ont montré qu’en moyenne 30% des étudiants qui suivent le 
programme de formation à la création et la gestion d’entreprise, 
créent leur entreprise à l’âge de 25 ans. 

Il faut rendre hommage à l’Université marocaine qui a introduit 
un module Entrepreneuriat pour les étudiants de 3ème année 
et qui a invité INJAZ à le co-animer. Une à deux heures 
d’implication de Conseillers bénévoles ont donné un  résultat 
impressionnant. Le Doyen de la Faculté des Sciences Ain Chock 
a dit que cette expérience constituait une révolution pour sa 
Faculté. Les jeunes ont plein de talents. Ils ont besoin seulement 
d’être accompagnés pour se réaliser.

Témoignage

Grace à l’implication de nos 75 partenaires et de 1250 Conseillers 
bénévoles, qui ont fait d’INJAZ leur cause commune, notre 
projet a été relaté dans le livre publié en 2012 par le Sommet 
Mondial de l’Innovation en Education (WISE) parmi 15 bonnes 
pratiques à l’échelle mondiale de préparation à l’Emploi. 
Citons, à l’actif  de cette réussite, le témoignage de Rachid 
Benmokhtar :

« Le projet d’INJAZ de sensibilisation et de préparation de nos jeunes 
au monde de l’entreprise est unique. Il vient combler un vide et de manière 
magistrale en amenant l’entreprise au cœur de l’Ecole ou de l’Université. 
Nous trouvons dans ce projet tous les ingrédients de la réussite, l’intelligence 
représentée par une exceptionnelle équipe de direction, l’engagement, celui 
des enseignants et des cadres des entreprises partenaires et enfin la générosité 
des donateurs et leur confiance dans la jeunesse »

On dit que s’il n’y a pas d’intérêt, il n’y a pas d’action.

Quel est l’intérêt pour les entreprises ?

- Donner un sens concret à leur responsabilité sociale ;
- Préparer les consommateurs de demain ;
- Améliorer leur image. Elles sont souvent perçues comme des 
prédateurs ;
- Améliorer la fidélité de leur personnel ;
- Contribuer à la stabilité sans laquelle il n’y a pas de croissance.

Quel est l’intérêt pour les cadres ?

- Satisfaction d’accomplir un acte citoyen et de transmettre leur 
expérience ; 
- Satisfaction de voir l’impact de cette formation sur les jeunes ;
- Satisfaction de promouvoir la culture entrepreneuriale dans 
notre pays :
- Satisfaction d’acquérir de nouvelles aptitudes en termes 
d’animation, de communication et de formation. 

RECOMMANDATIONS

20 000 Jeunes ont été formés au Maroc depuis 2008 grâce à 
l’implication de 750 Conseillers bénévoles et nous pourrons 
atteindre dans cinq ans, 100 000 et même davantage en nous 
implantant dans 12 villes et régions rurales si les conditions sont 
réunies.

1) Soutien des ministères concernés :

- signature d’une convention de partenariat avec les Ministères 
concernés fixant les modalités de leur collaboration ;
- mobilisation des enseignants pour intervenir dans le projet en 
tant que Professeurs encadrants ;
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- participation au financement du projet ;
- maintien du module obligatoire Entrepreneuriat à l’Université ;
- inscrire les programmes INJAZ dans les programmes 
des Collèges et Lycées dans le cadre de l’enveloppe horaire 
hebdomadaire laissée à l’initiative locale.

2) Regroupement des associations œuvrant pour l’Education 
et l’Emploi ICAP2E.

3) Promotion de  la Culture du Bénévolat (Exemple de 
l’Alliance des Hors cadres ACO). 

4. L’expérience de l’Association l’Heure Joyeuse

Mme. Leila Benhima Cherif
Présidente de l’Association l’Heure Joyeuse

L’Heure Joyeuse est un acteur social riche d’une expérience de 
plus de 50 ans, très impliqué dans l’éducation et la formation 
pour lutter contre l’exclusion des plus fragiles et des plus 
démunis.

Dans le monde rural

L’Heure Joyeuse s’est appliquée à lancer des opérations visant à 
réduire de façon sensible l’impact des facteurs socio-économiques 
ou géographiques qui entravent l’accès à l’enseignement et qui 
constituent une des premières causes de non scolarisation et 
d’abandon scolaire.
Notre action a tourné autour de trois axes :
- la construction et le réaménagement d’écoles, (21 écoles dans 
20 communes rurales) ;
- la lutte contre la cherté des fournitures et des manuels scolaires 
à travers l’opération 100.000 cartables ; 
- la lutte contre l’éloignement des collèges et des lycées, par des 
opérations vélos, (dès 2007, 4500 à ce jour), et bus, (dès 2012, 
5 à ce jour).

A Casablanca  

L’Heure Joyeuse a travaillé sur plusieurs chantiers, dont quatre 
projets phares :
1. Préscolaire multi social depuis 1976, 3400 bénéficiaires à 
ce jour, dont 90% ont obtenus des moyennes entre 6 et 9 sur 10 
en deuxième année du primaire ;
2. Un pôle éducation depuis 1997 pour les enfants et jeunes 
en situation précaire âgés de 7 à 18 ans ; 
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3. Un pôle Formation/insertion dès 2010. L’Heure Joyeuse 
développe la Cellule d’Orientation et d’Insertion Professionnelle  
(COIP), un outil qui facilite l’insertion effective des jeunes entre 
15 et 30 ans, peu ou pas qualifiés, déscolarisés et en situation 
familiale de grande vulnérabilité.

4. Un centre de langues à Sidi Maarouf  cogéré par l’Heure 
Joyeuse et Bayti.

5. Mise en place de deux autres COIP dans deux autres 
quartiers de Casablanca. 

Analyse, Résultats et Propositions

A la lumière des résultats obtenus, l’Heure Joyeuse souhaiterait 
partager son expérience avec le Ministère de l’Éducation 
Nationale (MEN), pour mettre en place des structures effectives 
qui offriraient un enseignement à plusieurs débouchés, en créant 
des classes d’accompagnement et d’orientation (pédagogique-
sociale et professionnelle), une sorte « d’école de la deuxième 
chance » en fin de cycle du primaire, du collège et du lycée 
vers des filières de métiers permettant aux jeunes une insertion 
à terme dans la vie professionnelle, via l’employabilité ou 
l’entreprenariat.

Les deux outils pour un Système Éducation-Formation, 
utilisés aujourd’hui par l’Heure Joyeuse.

• Dispositif  pour jeunes en situation précaire (JSP)

Cible : Enfants et jeunes de 7 à 18 ans peu ou pas éduqués, en 
situation de rue.

Méthodologie :
Cette section accueille des jeunes en situation de rue ou 
d’exclusion. Après une phase d’entretiens, d’enquêtes sociales, 
de sensibilisation familiale, ces enfants sont totalement pris en 
charge, en centre de jour. 
Ils sont par la suite orientés, après étude de l’âge et du niveau 
scolaire, soit en Éducation Non Formelle, (ENF), soit en 
insertion ou réinsertion scolaire. Dans les deux sections, ENF et 
enseignement scolaire, ils bénéficient de cours de soutien scolaire, 
de devoirs surveillés, et des plages de jeux collectifs ou individuels, 
chants, théâtre, danse et sport.

Ceux qui terminent leur cycle ENF et ceux qui vont décrocher de 
l’enseignement formel sont dirigés vers une Classe préparatoire à 
l’intégration de l’outil de formation/insertion. Ils subissent une 
mise à niveau des apprentissages, puis sont orientés vers la COIP.

Résultats : entre 2011 et 2013 pour un total de 200 enfants et 
jeunes, 180 enfants ont été intégrés dans un couple éducation- 
Formation dont :
27 % retours au système scolaire ;
31% ENF sur deux années ;
16% Classe préparatoire ;
15% orientation COIP ;
10% D’abandons.
Les taux de réussite, à l’école primaire, au collège et au lycée 
sont très honorables. 

2. Dispositif  de la Cellule d’orientation et d’Insertion 
Professionnelle, la COIP

Cible : jeunes de 15 à 30 ans, peu ou pas qualifiés, jeunes 
déscolarisés, jeunes diplômés du baccalauréat, jeunes en situation 
de vulnérabilité. 

Méthodologie 
Le programme COIP est un dispositif  d’orientation et 
d’accompagnement destiné à faciliter l’insertion effective des 
jeunes en situation précaire dans le monde du travail à travers 
le renforcement de leur employabilité et/ou de leurs capacités 
entrepreneuriales.
La COIP accueille et oriente le jeune qui répond aux critères de 
la COIP, pour réussir son projet de vie en concertation avec le 
jeune et sa famille. Elle accompagne le jeune dans les 9 semaines 
de renforcement de capacités ; il sera alors prêt à une formation 
ou à un stage ou à un emploi. 

Résultats  
Sur 650 jeunes accueillis à la COIP HJ entre 2011 et 2013, 1% 
sont analphabètes, 15% viennent du primaire, 46% viennent 
du collège, 31% du lycée et 7% sont des bacheliers ou dans 
l’enseignement supérieur. Chaque niveau scolaire permet d’être 
formé, en attente d’emploi ou inséré.
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Recommandations et propositions

1. Un jeune qui quitte l’école trop tôt se place durablement en 
marge de la société. Il quitte l’école et est en situation de rue dès 
lors qu’il ne lui est pas proposé de solution.
L’Heure Joyeuse propose d’y remédier par la duplication de ses 
deux dispositifs revus, adaptés avec le Ministère de l’Éducation 
Nationale, la Formation professionnelle, les entreprises et les 
partenaires spécifiques. 

Le Dispositif  Heure Joyeuse des JSP préalablement présenté 
pourrait donner lieu à la mise en place, d’une part, d’un « dispositif  
Terminal Primaire » spécifiquement adapté aux enfants sortis 
du primaire (DTP), et d’autre part, d’un « dispositif  terminal 
collège «  (DTC). Il dépendrait du Ministère de l’Education 
Nationale et serait logé dans l’école primaire ou le collège du 
quartier, fonctionnerait en partenariat avec une ONG active 
dans l’éducation ou une association de quartier qui serait formée 
à cet effet. Ce dispositif  permettrait la réinsertion scolaire ou 
l’orientation vers un cycle d’éducation à cursus professionnel.

2. Si nous considérons qu’en amont, et tel que le recommande 
le système « Najah », il existe des dispositifs qui ont une parfaite 
connaissance de la situation des élèves (détection des difficultés 
scolaires ), et en aval un soutien des élèves en difficulté et un 
accompagnement efficace pour leur mise à niveau, afin d’éviter 
qu’ils n’abandonnent l’école, il restera toujours un pourcentage 
d’enfants inadaptés au cursus scolaire classique qui pourront 
continuer leur scolarité par un enseignement dédié en particulier à 
des filières professionnelles, adaptées à leur niveau d’acquisition, 
du primaire ou du collège, et leur permettant de renforcer leurs 
capacités pour un métier leur permettant l’insertion et la dignité 
par l’emploi. De plus, ce dispositif  rendrait la scolarité effective 
jusque l’âge de 15 ans.

3. Par un accompagnement « d’éducation-formation » et un 
soutien socio-éducatif, éducateurs et enseignants, doivent 
travailler main dans la main, pour offrir une éducation pour une 
meilleure intégration sociale et une formation, pour l’insertion 
professionnelle.

4. Système Éducation-Formation à la sortie du primaire et 
du collège, animé par un encadrement mixte, éducateur et 
enseignant ;

5. Changement de la durée de scolarité en intégrant un dispositif  
terminal du primaire et du collège ;

6. Application effective de la loi sur l’obligation de scolarité 
jusque 15ans ; 

7. Implication et soutien des familles dans leur mission éducative : 
les écouter et les soutenir face à leurs responsabilités ;

8. Accompagnement vers une insertion sociale et professionnelle ;

9. Implantation de ces dispositifs dans des régions pilotes pour 
en maîtriser la mise en œuvre, le développement et l’évaluation ;

10. Régionalisation du choix des formations tenant compte des 
besoins en employabilité d’une région donnée ;

11. Information et orientation vers des métiers essentiels 
répertoriés et accessibles pour chaque niveau d’acquisitions 
scolaires ;

12. Valorisation des métiers à mettre dans le choix des 
orientations ;

13. Pour les jeunes venant du lycée, un dispositif  en tout point 
identique à la COIP peut être maintenu et peut même rester 
géré par une association.

Conclusion : 

Réinventer l’entrée des jeunes dans la vie active et innover 
dans des dispositifs faciles à mettre en œuvre et efficients 
dans leurs résultats, telle est la mission que s’est assignée 
l’Heure joyeuse et tel doit être l’objectif  qui devrait 
mobiliser toutes les parties concernées par l’avenir des 
jeunes marocains.
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5. Entreprises impliquées, élèves appliqués

M. Kacem Bennani Smires
Président de l’Association SANADY

Longtemps cantonnée à son seul rôle économique, l’entreprise n’est pas 
toujours apparue comme un partenaire légitime sur des questions sociales 
ou de société. L’entreprise peut-elle jouer un rôle auprès de la société civile ? 
Quel peut être son apport ? L’exemple de la Fondation Sanady propose un 
modèle concret d’un partenariat multi-acteurs réussi.

Plusieurs entreprises, une association

La Fondation Sanady réunit des entreprises, qui ne sont plus de 
simples « sponsors » mais de véritables acteurs du changement. 
 
L’idée est simple et facile à mettre en place : afin de lutter contre 
l’échec scolaire, qui frappe encore trop souvent les enfants de ses 
ouvriers ou  ceux des populations vulnérables qui l’entourent, 
l’entreprise leur offre des cours de soutien scolaire tout au long 
de l’année. 

Ces cours sont organisés par la Fondation Sanady qui s’occupe 
du déploiement et du suivi du programme. 

Une action win-win

En associant les intérêts des élèves, des parents, des communautés 
locales et des entreprises, la démarche garantit l’implication de 
tous et la continuité de l’accompagnement. 

Les élèves bénéficient d’un programme de soutien scolaire tout 
au long de l’année à raison de 3 heures par semaine afin de 
combler leurs lacunes et renforcer leurs compétences.

Les parents sont rassurés quant à la qualité des cours qui 
sont dispensés à leurs enfants et s’intéressent davantage à leur 
scolarité.

Pour garantir la qualité des cours, les professeurs, acteurs 
essentiels  du programme, sont formés à la pédagogie 
du soutien scolaire et bénéficient d’une formation continue 
destinée à renforcer leurs compétences en termes d’animation 
des cours. Cette formation a un impact direct sur les enfants 
pris en charge au sein de la Fondation, mais également sur les 
élèves qu’ils suivent au quotidien dans les écoles publiques.
Enfin, en offrant des cours de soutien scolaire aux enfants de 
ses ouvriers, l’entreprise s’assure un climat de travail plus serein, 
et une plus grande fidélisation des équipes. Elle exerce sa 
responsabilité sociale de manière concrète et répond aux 
attentes et aux besoins réels de ses parties prenantes.

Un modèle pérenne

L’entreprise mobilise plus facilement ses pairs, ce qui a 
permis de fédérer jusque-là 35 entreprises ; et l’association 
vient répondre à une exigence de plus en plus grande du marché : 
la citoyenneté de l’entreprise.

L’association d’entreprises permet de disposer de moyens 
importants et pérennes nécessaires pour mener des projets 
éducatifs, très exigeants en termes de temps et de ressources 
humaines.
Comme dans l’entreprise, la démarche est tournée vers la 
performance et le résultat : les objectifs d’apprentissage 
sont clairement définis et évalués pour chaque niveau scolaire 
et les écarts corrigés par des programmations pédagogiques 
spécifiques. 
Associer des entreprises dans la réforme du système éducatif, 
c’est sensibiliser le monde économique, souvent absent des 
débats, à sa responsabilité et à l’importance de son engagement. 

C’est impliquer tous les acteurs, dirigeants, salariés, 
parents dans la construction des marocains de demain.
Enfin, avoir l’entreprise comme partenaire, c’est mieux 
connaître les besoins du marché du travail et garantir une 
meilleure adéquation des formations à celui-ci.
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Les résultats sont aujourd’hui très encourageants : 

1. 3 500 élèves en 2013 contre 57 en 2006

2. Les taux de passage au collège et lycée sont de 90% et le 
taux de réussite au bac pour les élèves qui ont passé 3 années 
au sein de Sanady est de 70%. 

3. Les enquêtes de satisfaction auprès des parents sont très 
positives et plus de 90% des parents ressentent une nette 
amélioration du niveau de leurs enfants. 

4. Enfin, ce sont des enfants plus épanouis et plus sûrs d’eux 
que nous voyons évoluer et pour lesquels l’école est aujourd’hui 
synonyme de réussite. 

Recommandations

• Intégrer les entreprises dans la réflexion et la mise en 
œuvre  (et pas seulement dans le financement) de programmes 
éducatifs complémentaires.

• Favoriser et faciliter les partenariats entre les associations 
et le MEN. 

• Intégrer le soutien scolaire dans le programme scolaire.

• Proposer des démarches et des outils d’accompagnement 
et de suivi pour la mise en œuvre et le déploiement des 
programmes de soutien scolaire et former les ressources.

• Développer un programme de formation et de cours en 
ligne.

• Organiser un séminaire d’échange et de partage en vue 
d’élaborer un dispositif  pédagogique pour le soutien scolaire. 

6. Quels enjeux et quels rôles pour les organisations 
de la Société Civile ?

M. Ali Ababou
Président de la Fondation Zakoura Education

La situation actuelle 

Face à la défaillance des pouvoirs publics, de très nombreuses 
initiatives ont été lancées par la société civile pour pallier les 
problèmes et apporter une contribution à cet enjeu formidable 
de l’accès généralisé à l’éducation et de la promotion de la qualité 
de l’enseignement.

Les organisations de la société civile (OSC) ont déployé beaucoup 
d’efforts et d’ingéniosité dans une mobilisation formidable 
pour apporter des solutions novatrices à ces problèmes avec 
de très nombreuses initiatives locales, nationales, souvent  en 
partenariat avec des entreprises locales et/ou multinationales et 
des institutions internationales.

D’ailleurs, la communauté internationale le reconnait puisqu’elle 
s’appuie sur les OSC pour renforcer ce bien public qu’est 
l’Education ;

Ceci étant, malgré tous les efforts déployés, l’action actuelle des 
OSC reste relativement marginale par rapport à l’ampleur du 
problème de la défaillance des politiques publiques en matière 
d’éducation.

Les faiblesses résultent de la faiblesse et de l’instabilité des 
financements, qui dépendent de la conjoncture et de la politique 
des sponsors, et de la dépendance de chaque OSC par rapport à 
un petit groupe d’animateur (souvent un seul) 
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Que peuvent apporter les OSC a un renouveau de l’education ? 
 
Deux enjeux fondamentaux pour les OSC découlent des six 
objectifs de l’Education Pour Tous définis à Dakar lors du  
Forum mondial de l’UNESCO sur l’éducation :
- Permettre à chaque enfant, particulièrement les plus 
vulnérables et défavorisés, d’aller à l’école et d’y recevoir un 
enseignement de qualité qui aboutisse à son épanouissement et 
à son insertion sociale et professionnelle.
- Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous 
les adultes en assurant un accès équitable à des programmes 
adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi 
que de compétences nécessaires dans la vie courante.
Les champs d’action pour les OSC sont largement connus : 
généralisation de la scolarisation à tous les enfants, y compris 
dans le préscolaire, amélioration de la qualité de l’éducation, 
égalité face à l’éducation, lutte contre la déperdition, réduction 
de l’analphabétisme, initiation et insertion professionnelle (à 
travers le salariat ou l’auto-emploi) des jeunes adultes. 
La  démarche pédagogique des OSC favorise la citoyenneté 
active, l’éclosion de la personnalité, l’ouverture au monde, 
le renforcement de la culture générale, l’insertion sociale,  
la pratique du débat, la sensibilisation à l’environnement,  
l’éducation à la santé et l’éducation aux droits humains….et donc 
la capacité des apprenants à s’adapter à un monde qui change 
et où l’accumulation (d’ailleurs très faible, et peu pertinente) des 
connaissances n’est plus prioritaire. 
L’expérience des OSC leur a permis de déployer des approches 
novatrices et structurées qui, avec un partenariat fort avec  les 
pouvoirs publics, peuvent être déployées à grande échelle.

Quels sont les atouts de la reussite des OSC ? 

Les apports réels et potentiels des OSC au monde de l’éducation 
se situent à la fois  sur le plan pédagogique, et sur le plan de leur 
capacité d’intermédiation.

Au plan pédagogique
- Expérience pédagogique et organisationnelle accumulée 
dans des programmes qui touchent les populations précaires 
(femmes, rural, handicapés, populations à faibles revenus) au 
plus près.

- Des processus éducatifs et des structures qui sont moins 
formels, une plus forte réactivité, une plus forte capacité 
d’innovation et d’expérimentation.
- Aptitude à tester des méthodes innovantes et à mettre en 
œuvre des projets pilotes.
- Agilité pour un déploiement rapide en termes géographiques 
ou de programmes innovants.
- Capacité à adapter l’éducation à la vie des populations 
ciblées, à répondre à leurs besoins et à s’adapter aux contraintes 
auxquelles elles sont soumises, particulièrement en ce qui 
concerne les ressources.

Au niveau de la capacité d’intermédiation
- Capacité à mobiliser les parents et les communautés locales, 
les enseignants, les opérateurs économiques et des cadres 
supérieurs des entreprises en faveur de l’amélioration de la 
qualité de l’éducation
- Les OSC peuvent intervenir en position d’intermédiation 
pour fluidifier le dialogue des pouvoirs publics avec les syndicats 
de l’enseignement

Quel partenariat OSC – pouvoirs publics ? 

Il ne s’agit pas pour les OSC de se substituer à l’Etat, car  
l’éducation relève toujours principalement de sa responsabilité, 
mais de compléter les insuffisances de son action, collaborer 
avec lui,  soutenir ses actions et influer sur sa politique.
Le Cadre d’action de Dakar promu par l’UNESCO, appelle à un 
élargissement du dialogue au niveau national sur les politiques 
entre les gouvernements et la société civile. Il recommande 
expressément de « faire en sorte que la société civile s’investisse 
activement dans la formulation, la mise en œuvre et le suivi des 
stratégies de développement de l’éducation «
Une des grandes préconisations de l’UNESCO est de favoriser 
une meilleure reconnaissance du rôle, des contributions et 
des expériences des organisations de la société civile dans le 
domaine de l’Education pour tous, pour que celles-ci puissent 
exercer une influence plus directe sur les politiques éducatives 
et les programmes d’éducation pour tous aux niveaux national, 
régional et international, et ce dans un cadre de concertation et 
d’échanges.
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Elles peuvent aussi contribuer, dans une démarche participative, 
à l’évaluation des progrès réalisés par rapport aux objectifs 
définis, et au suivi de l’exécution des plans sectoriels de 
l’éducation. De plus les  institutions publiques ne peuvent 
pas continuer, comme elles le font aujourd’hui, à s’évaluer 
elles mêmes. Les OSC peuvent être appelées à jouer un rôle 
important dans l’évaluation des politiques et des actions menées 
par les institutions publiques. La constitution du Maroc a prévu 
ce rôle dans son article 12 : « Les associations intéressées à la 
chose publique, et les organisations non gouvernementales, 
contribuent, dans le cadre de la démocratie participative, à 
l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des décisions et 
des projets des institutions élues et des pouvoirs publics. »

Quelles preconisations pour renforcer le role des OSC ? 

Renforcer les capacités financières des OSC de l’éducation

Lever l’opacité en matière de dispositifs d’utilité et de générosité 
publique
L’Etat doit appuyer financièrement les OSC qui délivrent des 
services éducatifs, surtout lorsqu’il s’agit de pallier, souvent à 
moindre coût, à l’action de l’Etat.  Cela peut se faire en dédiant 
un budget adéquat au soutien des OSC qui ont fait leur preuve, 
sur la base d’appels à manifestation d’intérêt et d’évaluation de 
l’impact ;

Elargir le rôle des OSC à :

- Une démarche participative visant la transparence et 
l’évaluation d’impact des politiques publiques, d’impact et de 
reddition des comptes, tant pour les politiques publiques que 
pour les réalisations en termes de niveau scolaire ;
- L’implication dans la mise en place et l’animation de 
démarches novatrices comme des structures d’animation des 
établissements scolaires, d’orientation professionnelle et de 
soutien psycho-social, l’appui pour le financement des études 
pour les plus démunis
- La contribution à la mise en place de dispositifs de 
responsabilisation dans les écoles, grâce à l’implication des 
parents, de la société civile locale et des conseils d’élèves ;
- L’implication dans le plaidoyer pour la défense du droit à une 
éducation généralisée, de qualité et efficace ; 

- Faciliter l’intervention des OSC dans les établissements pour 
l’animation de structures et la mobilisation des acteurs (enfants, 
parents, enseignants, direction, inspection, académies) pour agir 
concrètement pour l’amélioration des conditions matérielles et 
pédagogiques et d’évaluation.

Relever de nouveaux défis

- Repenser notre approche de l’enseignement avec des 
méthodes innovantes et ouvertes, centrées sur l’apprenant, 
articulées sur du e-learning, ludiques, pour réhabiliter l’école et 
la faire aimer. Pour cela les OSC peuvent servir de laboratoire et 
de pivots pour le développement des contenus et des méthodes 
pédagogiques.
- Mettre en place des critères de performance des OSC et des 
écoles publiques ainsi que d’une démarche pour leur évaluation. 
Cela « consiste à porter une appréciation aussi systématique et 
objective que possible, sur un projet en cours ou achevé, un 
programme ou un ensemble de lignes d’actions, sa conception, 
sa mise en œuvre et ses résultats. Il s’agit de déterminer la 
pertinence des objectifs et leur degré de réalisation, l’efficience 
au regard du développement, l’efficacité, l’impact et la viabilité ». 
Comité d’aide au développement (CAD/OCDE)
- Mettre en place une formation et une certification des 
formateurs sur leurs compétences 
- Mettre en place, sur une plateforme informatique, un suivi 
pendant et post formation, transversal par rapport aux ONG 
et à l’Etat, sorte de Passeport de formation, enregistrant les 
enseignements validés et les résultats d’insertion.
- Sur ces défis, la mutualisation des moyens de l’ensemble des 
OSC à travers une coalition nationale des OSC de l’éducation 
serait un apport indéniable

CONCLUSION

• Les OSC de l’éducation sont suffisamment développées 
pour s’affirmer comme interlocuteurs crédibles et représentants 
légitimes d’intérêts collectifs vis-à-vis des pouvoirs publics ; 
• Ils peuvent exprimer leur potentiel et donner plus de 
cohérence et plus de poids à leur action :
- En rassemblant leurs efforts ;
- Grâce à un partenariat avec les  pouvoirs publics qui prendrait 
acte de la complémentarité entre leur action et celle des OSC, 
et donc organiserait des modes de concertation et de régulation 
opérationnels avec les OSC.
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• Cela permettrait de renforcer leurs capacités, d’élargir leur 
rôle et de relever de nouveaux défis, d’agir pour la mobilisation 
sociale  des acteurs, l’amélioration des conditions matérielles et 
pédagogiques et l’évaluation des performances. Ils pourraient 
alors développer une action de plaidoyer auprès des partenaires 
publics pour  le développement de l’éducation, tant en 
termes d’accès que de qualité, d’approches pédagogiques ou 
d’efficacité ;
• Les OSC pourraient alors, au delà de la délivrance de services 
éducatifs alternatifs là où l’action de l’Etat est inexistante 
ou insuffisante, apporter une contribution significative à 
l’Education en créant une mobilisation sociale, en particulier sur 
le plan local, autour de l’Ecole, sans laquelle les impacts de toute 
réforme seraient amoindris ou déviés de leur but ; 
• Dans un contexte de Régionalisation, l’intervention 
rapprochée des OSC sur le terrain devient non seulement 
importante mais incontournable. 

La coordination des acteurs publics, des associatifs, des 
enseignants et des structures de gestion permet d’éviter les 
déperditions et d’optimiser l’utilisation des ressources et donc 
l’impact. 

ANNEXE I : ILLUSTRATION DES APPORTS DES 
OSC : ENF ET DID

ENF, un espoir pour les oubliés de l’education 

Objectif  : 

• prendre en charge les enfants non scolarisés ou déscolarisés 
pour les préparer à réussir l’examen d’entrée au collège 

Rythme scolaire : 

• 1/2 journée, 6 jours par semaine ,11 mois par an. Jour férié et 
mois de repos    décidé avec les parents

Durée  : 

• 3 ans pour faire le programme de 6 ans 

Pédagogie

• Animateur recruté localement, formé, supervisé, par FZE
• Outils pédagogiques structurés
• Langue d’enseignement : langue locale la première année
• 1/2heure par jour de chant, théâtre, dessin, éducation civique
• Pas de devoirs à la maison
• Comité de parents tous les mois

Réalisations 

• Nombre d’élèves bénéficiaires de l’ENF depuis la création de 
la Fondation à fin septembre 2013 est de 21 822 élèves

DID, une éducation integrée pour le monde rural 

Objectif  : 

• Contribuer à l’autonomie des douars par une approche 
intégrée d’éducation des enfants, jeunes et adultes et d’initiation 
professionnelle. La démarche repose sur une prise en compte de 
l’environnement local et des contraintes des parents
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Durée 

• 39 mois

Contenu

• ENF et/ou Soutien scolaire au profit des élèves des écoles 
publiques
• Alphabétisation communautaire des parents
• Initiation professionnelle (menuiserie, plomberie, électricité, 
soudure, couture).
• Sensibilisation  à l’hygiène, à la santé, à l’environnement, à la 
citoyenneté et aux droits humains
• Démarche participative avec une maison du Douar et la 
constitution d’une association locale, avec formation  à la gestion 
pour accompagner et pérenniser le programme

Réalisations :  

- 4 900  enfants scolarisés.
- 6 610  adultes alphabétisés.
- 10 760  adultes sensibilisés.
- 6 966  jeunes initiés à un métier.
- 70 associations locales créées. 

ANNEXE II : APPORTS D’UNE COALITION 
NATIONALE POUR L’EDUCATION

- En conjuguant leurs efforts, les OSC peuvent démultiplier 
leurs efforts, à travers une coalition formalisée : 
• Partage d’expertise et d’outils : colloques, études, évaluations 
d’impact, démarches de renforcement des capacités, innovations 
pédagogiques, infrastructures  (implantations, plateformes 
informatiques, outils de partage et de coopération, centres de 
formation), … 
• Engager ensemble des actions et projets communs grâce au 
travail en réseau et à l’échange d’expériences.
• Diffuser les informations relatives aux opportunités de 
financement  et avoir un effet de levier sur la levée de fonds à 
l’international.
• Répondre ensemble à des appels à projets, en particulier 
internationaux, qui dépassent les capacités et les domaines 
d’activité de chacun.
• Engager une concertation structurée avec les Institutions 
Publiques, avec les syndicats des enseignants et les organisations 
scientifiques.
• Mutualiser les forces pour renforcer leur  rôle de plaidoyer.
• Renforcer les OSC qui œuvrent dans le cadre de nos missions
• Contribuer à l’amélioration des mécanismes pour une 
gouvernance plus efficace de chaque OSC. 
• Contribuer à la promotion de l’idéal de servir.
Les coalitions d’OSC dans le domaine de l’éducation peuvent, en 
plus, bénéficier du soutien du Fonds de la société civile pour 
l’éducation (FSCE) financé par le Partenariat mondial pour 
l’éducation.
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PANEL D’OUVERTURE : Le Temps du politique et le temps de l’éducation

a été Ministre de l’Education Nationale (1998-2000) et Ministre de l’Agriculture et du 
Développement Rural (2000-2002).
Il a été Membre du Comité Central du Parti Communiste Marocain (1966), puis membre 
du Bureau Politique du P.P.S (1975 et 1979) et Secrétaire Général du P.P.S (1997 – 2008). 
Il est Président du Conseil de la Présidence du PPS depuis 2010.
M. Alaoui a été membre de la Chambre des Députés ( 1984 à 2002 ) et Chef  du Groupe 
Parlementaire du P.P.S à la Chambre des Représentants (1993 à 1997) . 
Il était chargé de Recherche au Centre Universitaire de la Recherche Scientifique 
(1965-1969) et Maître
de Conférence à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines à l’Université Mohammed 
V (Rabat) (1969) ; 
M. Alaoui a été membre du Bureau National du Syndicat National de l’Enseignement 
Supérieur (S.N.E-Sup.) 
(1968 – 1990 ) et membre du Bureau Exécutif  de l’Association de Soutien à la Lutte du 
Peuple Palestinien (1968-1990).
Il est Président de l’Association Développement du Monde Rural (ADMR) et Président 
de l’Association Sala ALMOUSTAKBAL.
M. Alaoui est décoré du Ouissam du Trône (Grand Cordon)

Moulay Ismaï l Alaoui

a débuté sa carrière professionnelle chez IBM France en 1967. En 1973, il fonde avec 
d'autres ingénieurs le premier cabinet de conseil marocain des technologies de 
l'information. En 1978, il a été le co-fondateur et président de la filiale de Parsons 
Brinckerhoff  société d'ingénierie (New York) au Maroc. 
De 1980 à 1995, il a enseigné à l'Ecole Mohammedia des Ingénieurs, entant que en tant 
que professeur invité. En 1995, il a été nommé ministre de l'Education et Président de 
l'Université Al Akhawayn en 1998. 
En 2006, il est nommé Président de l'Observatoire National pour le Développement Humain. 
M. Benmoukhtar est vice-président de la Fondation MAScIR, membre du Conseil 
économique et social, membre de l'Académie Hassan II des Sciences et de la 
Technologie, membre du Conseil de la «Fondation des Trois Cultures de la Méditerranée" 
(Espagne), membre du Conseil consultatif  de l'Alliance pour la Recherche sur l'Afrique 
du Nord (ARENA, université de Tsukuba, Japon), membre du Groupe consultatif  de la 
statistique (PNUD) et membre de l'Advisory Council for Science Works (USA). 
M. Benmokhtar a aussi été président du comité scientifique du Rapport sur le 
cinquantenaire (2003-2006), membre du conseil consultatif  de l'Institut de la Banque 
mondiale (1998-2001), membre de Conseil consultatif  de l'Institut de la Banque 
Mondiale (1998-2001) et membre du Comité des Nations Unies des Experts en 
Administration Publique (2001-2009).
M. Benmokhtar est diplômé de l'Institut Supérieur de l'Aéronautique et de l'Espace de 
Toulouse et de l'Institut International de l'International Institute of  Management 
Development (Suisse)

Rachid Benmokhtar 

est nommé Conseiller du Roi depuis le 29 novembre 2011.

Entre 1993 et 1995, il est ministre délégué auprès du Premier ministre chargé des Droits de 
l'Homme dans les gouvernements Lamrani VI et Filali I. Il est ensuite nommé ministre de la 
Justice entre 1997 et 2002 dans les gouvernements Filali III, el-Youssoufi I et el-Youssoufi II.
Le 10 décembre 2002, il est nommé par le Roi Mohammed VI, président du Conseil 
consultatif  des droits de l'homme (CCDH).
Responsable de la Chaire Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et 
la culture (Unesco) pour l'enseignement, la formation et la recherche en matière des 
Droits de l'homme à l'Université Mohammed V depuis 1996, il mène, parallèlement, une 
carrière d'avocat-conseil et d'expert-consultant auprès de divers organismes 
gouvernementaux et non-gouvernementaux, nationaux et internationaux.
Il a représenté le Maroc aux sessions annuelles de la Commission des Nations unies pour 
le Droit du commerce international, a accompli diverses missions diplomatiques 
notamment en Amérique latine.
Il est membre de l'Académie du Royaume du Maroc depuis 1996, et président-délégué de 
la Fondation Hassan II pour les Marocains Résidant à l'étranger depuis 1997.
Le 22 novembre 2004, il est nommé par le Roi ambassadeur du Maroc en Espagne.
Au mois d’Aout 2013, Le Roi Mohammed VI nomme Omar Azziman président délégué 
du Conseil Supérieur de l'Enseignement.

Omar Azziman

VII. Les auteurs

PANEL ENSEIGNANT : L’enseignant, un acteur central

est Professeur de l’enseignement supérieur, titulaire d'un Doctorat en linguistique et 
didactique. Il est actuellement Directeur de l’AREF Fès – Boulmane. Il était directeur de 
l’Unité Centrale de la Formation des Cadres au Ministère de l’Education Nationale. Il était 
directeur du projet E3P1 sur la réforme de la formation des enseignants.
M. Dali est auteur concepteur de manuels scolaires. Il a plusieurs publications dans des 
revues spécialisées au Maroc et à l’étranger. Il a participé à des ouvrages collectifs et à 
plusieurs colloques et congrès. M. Dali est membre d’un groupe de recherche à la faculté 
des Sciences de l’Education où il encadre des thèses de doctorat. 

Mohamed Dali  

est Chercheur à l'Institut Américain pour la Recherche (AIR) à Washington, DC. Elle a mené 
de nombreuses études pour le compte du Département américain de l'éducation. 
Actuellement, Mme Le Floch dirige le Study of  School Turnaround (Étude de redressement 
de l'école) pour le Département de l'éducation. De 2003-2008, elle a réalisé deux grandes 
études pour le Congrès pour la mise en œuvre de la « No Child Left Behind Act ».
Mme Le Floch est auteur de six rapports sur la loi fédérale. En plus de son travail pour le 
département Américain de l'Éducation, Mme Le Floch a mené des études pour la 
Californie, le Michigan et la ville de New York, en plus d'une étude pour la Fondation Bill 
et Melinda Gates. Elle a publié des rapports techniques, des chapitres de livres et des 
articles de journaux sur des questions liées à l'amélioration de l'école, la politique de la 
mise en œuvre et de la qualité des enseignants. 
 

Kerstin Carlson Le Floch 

a fait ses études supérieures en Génie des Océans et en Génie Civil à Georgetown 
University puis au Florida Institute of  Technology où il finit major de sa promotion en 
1992. En 2000, il obtient le MBA de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées - EHTP. 
Il a travaillé au bureau d’études CID, puis dans des sociétés spécialisées en génie civil : 
MATRAP, SADECTRA , SNED. 
L’année 1998 marque un tournant dans sa carrière suite à une rencontre déterminante 
avec feu Abdelaziz Meziane Belfkih, Conseiller de sa Majesté le Roi à l’époque, qui le 
prend dans son équipe et le nomme Chargé de Mission au sein du Cabinet Royal où il a 
collaboré à plusieurs projets comme la Charte Nationale de l’Education Formation de la 
COSEF, Tanger Med, l’aménagement de la vallée du Bouregreg, le rapport du 
cinquantenaire de l'indépendance.
En 2003, il est nommé Coordonnateur de la Fondation Mohammed VI de Promotion 
des Œuvres Sociales de l’Education-Formation. Il y assure la mise en place des structures, 
de l’organisation et du plan d'action décennal.
 

Youssef El Bakkali 

est diplômé de l'Ecole Polytechnique et de l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées de Paris
De 1982 à 1993, M. Hassad est Directeur Général de l'Office d’Exploitation des Ports. Il 
est Ministre de l’équipement, de la formation professionnelle et de la formation des 
cadres (1993 -1995). Il est PDG de la Royal Air Maroc de 1995 jusqu'à 2001.
M. Hassad est nommé Wali de Marrakech (2001-2012) puis de Tanger.
Depuis 2012, M. Hassad est Président du Conseil de Surveillance TMSA (Agence 
Spéciale Tanger Med) 
et Président du Conseil d'Administration de Tanger Med Port Authority et de Tanger Free Zone.
M. Hassad est ex-Président de l'amicale des ingénieurs des ponts et chaussées marocains, 
ex-Président de l'association des compagnies aériennes des pays francophones.
Il est décoré de l'Ordre du Trône grade Chevalier (1987), l'Ordre du Trône grade Officier (1995) 
et l'Ordre du Trône grade Commandeur (2002).

Mohamed Hassad 

est Président de Lafarge Maroc. Il est aussi Président de la Fondation Esprit de Fès. 
M. Kabbaj était Conseiller de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. Il a été Ministre des 
Finances et des Investissements extérieurs et Ministre des Travaux Publics, de la 
Formation Professionnelle et de la Formation des Cadres. Il a également été Président du 
Comité de Développement du FMI et de la Banque Mondiale.
M. Kabbaj a été Wali de la région de Casablanca et député au parlement. Il est lauréat de 
l’Ecole Polytechnique de Paris et lauréat de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées. Il est 
aussi titulaire d'un diplôme d’Etudes Approfondies en économétrie à la Sorbonne, Paris.
  

Mohamed Kabbaj
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TÉMOIGNANGE

             Kamal Essouafi 

a fait ses études à Bzou. Après son bac, il continue 
ses études au Centre de la Formation des 
Instituteurs.
Il commence sa carrière d'enseignant à Azila.
Il s'est formé en autonomie totale aux logiciels de 
création des sites Internet, flashs, images…Il a aussi 
suivi des formations assurées par le Ministère de 
l’Education Nationale aux TICE en partenariat 
avec des plusieurs organismes : USAID, Intel, 
Microsoft, CMCF, IRCAM…
Grâce à ces formations et à sa volonté, il a créé 
beaucoup de REAN qu'il a rassemblé dans des CD 
et DVD. Il a aussi participé au Forum arabe des 
profs innovants (Tunisie ), au forum international 
des profs innovants (Sud Afrique) et aux forums 
régionaux (A.P.A.R) sur l'utilisation des ressources 
numériques. Il a remporté le premier prix de la 
compétition nationale des profs innovants (Maroc) 
et du Forum arabe des profs innovants (Tunisie). 

MODÉRATEUR

                   Mohamed-Sghir Janjar

est Docteur en anthropologie (université de la 
Sorbonne), il est directeur de la revue Prologues et 
directeur de rédacteur la revue al-Madrassa 
al-Mghribiya (l’Ecole Marocaine), revue de réflexion 
et de débat spécialisée dans les questions de 
l’éducation et la formation, éditée avec le soutien du 
Haut Conseil de l’Enseignement. Il codirige avec Ali 
Benmakhlouf  la collection « Débats philosophiques » 
publiée aux Editions Le Fennec (Casablanca). En 
2007, il crée la collection « Religion et Société » aux 
Editions Prologues.
Chercheur et traducteur, les travaux de 
Mohamed–Sghir Janjar ont porté sur de nombreux 
champs d’étude : Mutations de la société marocaine 
contemporaine ; religion et culture dans le monde 
arabo-islamique ; la société civile et plus spécialement 
le mouvement féminin marocain ou l’état de la 
recherche et de l’édition au Maroc. Il a publié 
plusieurs études et collaboré à des ouvrages collectifs 
dont notamment :
- De l’usage équitable des politiques de discrimination 
positive à propos de l’accès des femmes aux mandats 
électifs, Casablanca : ADFM, 2003.
- Essai sur la formation de la mystique musulmane, 
Palerme : Faculté de théologie, 2002.
- Le Maroc au XXè siècle, (avec M.  Sijelmassi), 
Casablanca : Editions Oum, 2001.
- Mémoire du Maroc, (avec M.  Sijelmassi et A. 
Khatibi), Casablanca : Editions Oum, 1997.
- Penseurs maghrébins, (en collaboration avec 
d’autres), Casablanca : Eddif, 1993.

est coordonnateur du développement humain de la Banque mondiale pour la région 
MENA. Il a rejoint la Banque mondiale en 2006 et a travaillé sur les questions de 
l'éducation et du renforcement des compétences en Afrique du Nord et au 
Moyen-Orient, en Afrique subsaharienne et en Asie orientale. Il a été successivement 
l'Administrateur du Programme des bourses d'études de l'Institut de la Banque mondiale 
et le chef  d'équipe de projet pour le programme d'éducation de la Banque mondiale en 
Irak et au Yémen. Avant de rejoindre la Banque, il a travaillé pour l'UNESCO et a occupé 
plusieurs postes de direction au sein du ministère tunisien de l'Enseignement supérieur et 
dans le Conseil économique et social. M. Braham est titulaire d'un diplôme d'ingénieur en 
statistiques de l'Université de Paris VI. Il est aussi titulaire d'une maîtrise en économie de 
l'Université de Tunis Al Manar, et d'une maîtrise en administration publique de l'Ecole 
Nationale d'Administration en France. Il a un Certificate en planification de l'éducation 
et conception de la politique de la Harvard Institute for international Development.  

Kamel Braham 

est professeur agrégé d'anglais et de linguistique et directeur du programme d'anglais 
langue seconde à la Purdue University Calumet. Il a enseigné pendant 9 ans à l'Université 
de l'Illinois à Chicago et pendant 2 ans à l'Université Al Akhawayn à Ifrane, au Maroc. Il 
a mené des recherches sur la politique linguistique au Maroc et l'apprentissage des 
langues. Il a également participé à des conférences internationales aux États-Unis, 
l'Egypte, la Jordanie, l'Arabie Saoudite et le Maroc. 
Il a récemment reçu la prestigieuse bourse de l'Université Al Azhar au Caire, où il a dirigé le 
English Language Resource Center et a assuré la formation des enseignants pendant dix mois.
Mohammed Errihani est titulaire d'une maîtrise en linguistique appliquée et d'un 
Doctorat en anglais - langue et rhétorique de l'Université de l'Illinois à Chicago. 

Mohammed Errihani 

Actuellement Recteur de l’Institut Royal de la Culture Amazigh (IRCAM), il a été 
antérieurement professeur de linguistique à l’Université Mohammed V de Rabat.
Expert, chargé des questions de langue et d’éducation auprès d’organismes nationaux et 
internationaux, il est auteur de nombreux articles concernant la sociolinguistique, 
l’éducation, la langue et la culture étrangère. Par ailleurs, il a publié plusieurs ouvrages 
dont : Langage et culture populaires au Maroc (1977) ; Société, langues et cultures au 
Maroc (1995) ; Dominance et différence. Essais sur les enjeux symboliques au Maroc 
(1999) ; Sociolinguistique marocaine. Plurilinguismes (1999) ; Alphabétisation et 
développement durable au Maroc. Réalité et perspectives (2001).

Ahmed Boukous 

est professeur de linguistique à l’université de Paris Descartes depuis 1985.
De 2000 à 2009, Il a été le directeur scientifique du projet « medersat.com »( fondation 
BMCE). Il préside, depuis novembre 2010, le centre international de formation à 
distance des maîtres (CI-FODEM) créé à l’université Paris Descartes.
Alain Bentolila a obtenu, en 1997, le grand prix d'Académie française pour son livre de 
l'illettrisme en général et de l'école en particulier en 2007, le prix essai de France 
Télévisions pour "Le verbe contre la barbarie" et le prix de la forêt des livres pour 
"urgence école!" en 2008. 
Il est docteur honoris causa de l’université catholique de Paris, conseiller scientifique du 
ministère de l’éducation et administrateur de la fondation SNCF et de la fondation 
SANADY. Son dernier livre vient de paraître: « La langue française pour les nuls ». 

Alain Bentolila

est diplômé de l’Université de Saint-Denis, du programme Top-Management de 
l’INSEAD, Fontainebleau et du programme de Management Général Avancé d’HEC 
executive, Jouy en Josas. 
Il est Président de Manpower Maghreb et DOM-TOM. Il crée, en 2001, le Centre des 
Jeunes Dirigeants au Maroc (CJD) et en 2006, le RIDM (Réseau International de la 
Diaspora Marocaine).
M. Belahrach est Président fondateur de la Fédération Nationale des Entreprises de 
Travail Temporaire (FNETT) en 2008. Il est aussi le Président de la Commission Emploi 
et Relations Sociales à la CGEM en 2009.
Il publie "Envie de Maroc" en 2010. Il est l'auteur du Pacte national pour l’emploi avec 
20 mesures clés dans le cadre de la CGEM.
Jamal Belahrach siège au sein de la Task Force de l'emploi créé par le G20, le B20.

Jamal BELAHRACH

PANEL LANGUES : Langues nationales, langues d’avenir

est professeur associé à l’université Al Akhawayn à Ifrane. Sa spécialité est la linguistique 
arabe. Les publications récentes de Dr. Chekayri traitent de la linguistique théorique, de 
l’acquisition de la langue arabe en tant que langue étrangère, et la planification 
linguistique. Son dernier livre « An Introduction to Moroccan Arabic and Culture » est 
publié par la Presse de l’Université de Georgetown.  
Dr. Chekayri a reçu des fonds de recherche pour la conception et le développement de 
matériel pédagogique pour l’enseignement de l’arabe moderne et dialectal en utilisant les 
technologies modernes de communication.
Dr. Chekayri a animé de nombreux ateliers au Maroc et à l’étranger (Etats-Unis et 
Espagne) en rapport avec la conception, l’évaluation et l’enseignement de l’arabe 
moderne et dialectal. Il  a enseigné la langue et la culture arabes au Maroc, en France et 
aux Etats -Unis en tant que professeur visiteur. Il a participé à de nombreuses 
conférences internationales comme il a organisé des journées d’études et conférences qui 
touchent à la linguistique, l’acquisition et la planification linguistique au Maroc, en 
Espagne et aux Etats-Unis. 

Abdellah Chekayri
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est Président Directeur Général de COSUMAR. Il a occupé plusieurs fonctions de responsabilités à l'OCP, 
dont la Direction de la plateforme de valorisation des phosphates de Jorf Lasfar, la Direction Générale de 
joint ventures avec des partenaires internationaux EMAPHOS et IMACID et la Direction Stratégie & 
Développement. Il a participé à la réalisation de grands projets industriels et a contribué à la certification 
ISO 9001 version 2000 d'une douzaine d'entités.
COSUMAR a reçu les labels RSE de toutes ses filiales en mai 2011. Distingué en décembre 2011, du prix 
TOP PERFORMER RSE par l'agence VIGEO, le groupe Cosumar a été reconnu en novembre 2012 " 
Pionniers de la RSE et de l'economie verte en afrique", prix décerné à Tunis.
Mohammed FIKRAT est également Président de la Fédération Interprofessionnelle Marocaine du Sucre 
(FIMASUCRE), membre du Conseil Economique Social et Environnemental du Royaume, Président de la 
Commission Investissements, Compétitivité et Emergence Industrielle de la CGEM. Il a assuré en 2010 la 
Présidence de l'Organisation Internationale du Sucre. 
Il a été élu manager de l'année en 2012 par l'Association de la Qualité et du Management.

Mohammed Fikrat 

est consultant international en formation professionnelle. Il  a été Directeur Exécutif de la Deutsche 
Gesellschaft für International Zusammenarbeit (GIZ), Services Internationaux Division « Région Arabe » et 
« les Etats du Golfe ». Il a été en charge du management stratégique régional du Portefeuille de la GIZ. Il 
est expert en éducation. Il justifie de 10 ans d’expérience en tant qu’enseignant dans le domaine de la 
formation professionalisante et de 29  ans de gestion de projets à l’international dans le domaine de la 
formation professionnelle. 

Peter Michael Schmidt

PANEL PRIVÉ-PUBLIC : École privée et école publique, modèles de réussite

est Directeur Général de la Fondation Marocaine pour la Promotion de l'enseignement 
pré-Scolaire depuis sa création en mars 2008. Sa riche expérience est le résultat du travail dans les 
secteurs public et privé depuis 17 ans. Il a contribué à la création de la Fondation Mohammed 
VI pour la promotion des œuvres sociales de l'éducation et de la formation au Maroc, dont il 
était Directeur en charge de l'organisation, des systèmes d'information et de la communication. 
Il a participé à différents projets comme le programme Nafida. Il a contribué à la création du 
Conseil Supérieur de l'Enseignement au Maroc. Il est ingénieur en informatique (1994) et titulaire 
du MBA de l'ENPC Paris (2002). Il est engagé dans les questions d'éducation et de l'enfance.

Aziz Kaichouh

Après une carrière de vingt ans en tant qu’opérateur privé de l’Education scolaire et 
universitaire, et Président Fondateur d’Associations dans l’enseignement et le Conseil en 
formation,  Abderrahmane LAHLOU a fondé ABWAB Consultants, spécialisé dans 
l’Education et la Formation. Il est Expert auprès du Groupe Banque Mondiale (SFI) pour 
le programme e4e au Maroc, et Expert agréé auprès de la BID. Il réalise également des 
études pour le compte de Ministères et d’organismes privés nationaux et internationaux 
dans les trois domaines de la formation universitaire, professionnelle et scolaire. Il est 
titulaire d’un Doctorat en Management de l’Université de Grenoble, de certificat de HEC 
Paris en stratégie et du British Council en Management Educatif  et Universitaire. Il est 
conférencier international en management, Economie et Education
et Professeur Visiteur dans des Universités françaises. Au titre de son activité culturelle et 
sociale, il a été à la tête de plusieurs associations nationales et internationales.

Abderrahmane LAHLOU 

a amorcé sa profession d’administrateur scolaire en tant que directeur-adjoint d’école 
secondaire (école publique). Par la suite, il a assuré la direction de la Polyvalente Horizon Blanc 
(école publique) à la commission scolaire de Fermont. Après un court séjour à la direction de 
l’école secondaire Albert Carrier, M. Giguère a été appointé à la direction des services éducatifs 
du Collège Charles-Lemoyne (CCL) de la région montréalaise pendant quatre ans.
Sous sa gouverne, les élèves du CCL ont considérablement augmenté leur taux de réussite 
aux examens terminaux nationaux. Il a par la suite été nommé à la direction générale de la 
Polyvalente Saint-Jérome (école secondaire publique). Il y a orchestré une refonte de son 
projet éducatif  basé sur l’utilisation des TIC dans l’enseignement. Il a alors présidé le 
Projet national de l’école informatisée « Clé-en-main ». Suite à cet accomplissement, la 
direction générale du Collège de Montréal, qui faisait face à de graves difficultés 
financières et à un important problème de recrutement d’élèves, lui était proposée en 
1999. M. Giguère a redonné ses lettres de noblesse à cette importante institution de 
Montréal en doublant ses effectifs et en assurant sa pérennité financière. Boursier du 
Centre d’études nordiques de l’Université Laval, Boursier du Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada, Boursier du Ministère des Affaires Indiennes et du Nord 
Canadien, M. Giguère a reçu le Prix d’excellence 2012 de l’Association des Directeurs 
Généraux de l’Enseignement privé pour l’ensemble de sa carrière.
M. Giguère est titulaire d'un  MBA de l'UQÀM - École des sciences de la Gestion, d'un 
Certificat de pédagogie collégiale del'Université Laval et d'un Ph. D en Géographie 
(scolarité) de l'Université McGill.
 

Jacques GIGUÈRE   

est Président Directeur Général de SOMED. Il a occupé le poste de Directeur Général Adjoint 
de SONASID (Société Nationale de Sidérurgie) jusqu’ à septembre 2010 où il a supervisé 
depuis 2007 les directions Financière, Systèmes d’information, Audit et Affaires Générales. 
M. MAROUANE a débuté sa carrière en 1989 à Auto Hall. Il introduit au Maroc, avec 
succès, les marques Ford et Mistubishi.
En 1999, il est nommé à la Direction Commerciale de COSUMAR où il avait pour 
mission de réguler le marché du sucre afin de réduire la spéculation. 
En 2003, la Direction des Ressources Humaines du Groupe ONA S.A lui est confiée 
pour travailler sur la stratégie de Développement des Ressources Humaines, la 
Gouvernance, la Communication et la création de l’Université ONA. 
En 2004, il rejoint SOPRIAM en tant que Directeur Général Adjoint et prend en charge 
les fonctions supports. Il a travaillé sur les aspects organisationnels, optimisation 
financière et externalisation.
M. MAROUANE est également membre du bureau fédéral de la Fédération Royale 
Marocaine de Football en tant que Président de la commission Marketing et Communication, 
et la Commission d’Appel. Il est membre également de la CGEM en qualité de Président de 
la Commission Recherche et Développement, E-Entreprise et Relation avec l’Université.
M. MAROUANE est diplômé de l’Ecole Centrale de Nantes, titulaire d’un D.E.A. en 
génie mécanique et d’un M.B.A. de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées. 
 

MAROUANE Tarafa 

Zakaria ABOUYOUB 
est Directeur Général de l’Unité Scolaire de la Fondation Banque Populaire de Tanger et 
Professeur Chercheur, Intervenant Externe, à l’Ecole Supérieure Roi Fahd de 
Traduction, Université Abdelmalek Essaadi.
Il est titulaire d'une Licence en Langue et Littérature Arabes de l’Université Hassan II de 
Casablanca. Il a obtenu un DEA en Sciences du Langage, puis un Doctorat en 
Linguistique et Sémiologie de l’Université Lyon II.
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Ahmed ZAARAOUI
est Professeur de l'enseignement secondaire qualifiant. Il est proviseur du Lycée Moulay 
Youssef  à Rabat.

Mohamed RAMZI 
est le Président de l’Association des Parents d’Élèves du Lycée Moulay Youssef  (Rabat). 
Il est professeur d’enseignement supérieur à l’Ecole Mohammedia des Ingénieurs à 
Rabat. 

TÉMOIGNANGES
Hayat CHERROUK

est titulaire d’un MBA en « Educational Management » de l’université de Leicester en 
Grande Bretagne. Elle est actuellement Directrice Pédagogique Générale des quatre 
sites du Groupe scolaire des Ecoles Al Madina, Conseillère Régionale au sein de la 
MEIBA (Middle East International Baccalaureate Association) et Présidente de 
L’AMEBI, (Association Marocaine des Ecoles du Baccalauréat Internationale). Son 
expérience dans l’enseignement a démarré aux USA ou elle a occupé le poste de Lead 
Teacher et d’enseignante de « Social Studies ». Elle a intégré le Groupe Al Madina en 
1996, où elle a exercé différentes fonctions : Enseignante d’anglais, Directrice 
Pédagogique, Coordonnatrice pédagogique entre les 4 sites, Responsable de la 
planification stratégique, Directrice du programme de la formation insertion, etc. Elle a 
assuré différentes formations à l’échelle nationale et internationale, dont une formation 
au profit des directeurs pédagogiques de la délégation d’Ain Chock sous le thème: La 
Planification Stratégique au sein des Institutions Pédagogiques. Elle a aussi fait partie 
d’un comité de conseil et de réflexion au sein de la même délégation. 

Ahmed ASINI 

est lauréat de l’école normale Supérieur de Rabat option physique –chimie. Il a enseigné pendant 
dix ans (de 1983 à 1993) avant d être attaché à l’administration en tant que surveillant général 
puis censeur (1993 à 1997). Il est aujourd'hui le proviseur du lycée Omar Al khayam à Rabat. 
Il a reçu plusieurs attestations de remerciements et de reconnaissances pour sa 
contribution dans le domaine de l’éducation et de la gestion. Il a participé à l’encadrement 
et l’accompagnement de nouveaux directeurs et personnels administratifs et à leur 
formation dans le domaine pédagogique, financier et TICE. Il est membre du comité 
régional de PAGESM à l’AREF de Rabat. 

Driss CHAHIR 
est Directeur Associé & Directeur Stratégique et Innovation T-Book™ ( CILEVEL PARTNERS ) 
M. CHAHIR a une expérience de plus de 12 ans auprès du cabinet américain Gartner (leader 
mondial en veille technologique et conseil en système de l’information) en tant que Directeur 
des Systèmes d'Informations. Il est titulaire d'un Master en système d'information à HEC. 
Il est Aujourd'hui Directeur Stratégique et Innovation pour la société T-BOOK ( 
CILEVEL Partners ) spécialisée dans l'éducation BToB , BToC et BTo Student au format 
blended (formations pour partie à distance et pour partie en présentiel) avec plus de 20 
outils pédagogiques qui permettent de se former de n'importe où et n'importe quand, 
d'avoir accès à des connaissances communes et partagées selon les disponibilités et 
besoins de chacun, et de valider ses acquis. 
M. Chahir s'intéresse à l’innovation, à l’impact du digital sur le quotidien. C'est un 
"visionnaire de l'écosystème Digital"

MODÉRATEUR

Jaafar KHALID NACIRI
est Professeur à l’Université Hassan II de Casablanca depuis 1981, a été Vice-Président de 
l’Université Hassan II de Casablanca de 2002 à 2010 et Président de l’Université Hassan 
II de Casablanca entre 2010 et 2013.
Docteur d’Etat de l’Université Paul Sabatier de Toulouse en sciences mécaniques en 1988.
Il est Ancien Président  de la Société Marocaine des Sciences Mécaniques et actuellement 
Président du Consortium d’enseignement supérieur et de recherche regroupant 
l’université Hassan II de Casablanca et des établissements d’enseignement supérieur privé
Il est membre de plusieurs comités et commissions dans le cadre de la mise en œuvre de 
la réforme de l’enseignement supérieur au Maroc depuis 1999 et responsable national de 
plusieurs projets européens pour « l’évaluation institutionnelle d’établissements 
d’enseignement supérieur », pour « l’assurance qualité dans l’enseignement supérieur », sur 
« l’innovation » et sur « le leadership pour le management dans l’enseignement supérieur ».
Enfin, il est expert pour l’évaluation d’établissements d’enseignement supérieur au Maroc 
et en Tunisie et expert pour l’évaluation de programme de formation et de projets de 
recherche auprès de différents organismes.
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PANEL EMPLOYABILITÉ : Éducation et employabilité

est Ingénieur de l'Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat de Lyon, en 1983. 4 
étapes ont marqué son parcours professionnel : le Ministère de l’Equipement qu’il a 
intégré dès son retour de France en 1983 et où il a participé à l’étude et à la réalisation 
d’un nombre important de barrages. Ensuite, l’Ecole Hassania des Travaux Publics qu’il 
a dirigé de 1994 à 1998, faisant d’elle, pour la première fois, la plus Grande Ecole du 
Royaume. Vient par la suite son passage à la tête de la Direction des Ports et du Domaine 
Public Maritime de 1998 à 2001.
Nommé à la tête de l’OFPPT depuis Août 2001, il a lancé un projet ambitieux de 
développement du dispositif  de formation permettant de faire passer les effectifs de 
stagiaires de 54.000 en 2002 à 310.000 en 2012-2013 ; faisant ainsi de l’OFPPT le premier 
opérateur de formation avec plus de 90% du dispositif  public.

Il a été également Secrétaire Général de la Fédération Royale Marocaine de Football de 
2006 à 2009 et  Président de l’Union Marocaine pour la Qualité de 2007 à 2011.

Larbi BENCHEIKH

Diplômé de Télécom Paris Sud et titulaire d'un MBA de l'INSEAD, Mehdi Tazi
a démarré sa carrière professionnelle en 1999 chez KPMG Consulting France.
En 2005, il intègre le Groupe Saham en tant que Directeur Développement.
En 2008, il est nommé Directeur Général d'Isaaf  Mondial Assistance après avoir assuré 
pendant 14 mois La fonction de Directeur Général Adjoint.
En 2011, Mehdi Tazi rejoindra CNIA SAADA Assurance en qualité de Directeur Général.
Il assure également aujourd'hui la fonction de Secrétaire Général de Saham finances, 
holding Assurances du Groupe Saham, qui est présent dans 19 pays en Afrique et au 
Moyen Orient à travers 34 filiales.
Mehdi Tazi est par ailleurs Président de la fédération royale marocaine du Sport pour Tous.
Il pratique le triathlon et a complété depuis 2008 5 Ironman et 10 marathons majeurs.

Mehdi Tazi 

Samir Benmakhlouf  a rejoint Microsoft Maroc en 1998 en tant qu’ OEM Manager pour 
l’Afrique du Nord et de l’Ouest. Il a, par la suite, été nommé Directeur Général de 
Microsoft Algérie en 2001, puis Directeur Général de Microsoft Bahreïn en 2002. Il a été 
récompensé par le Microsoft Sales CEO award en 2000 et 2002. 
M. Benmekhlouf   a été élu président de la Chambre de Commerce Américaine à Bahreïn 
où a contribué à l'Accord de libre-échange entre les Etats-Unis et le Royaume de 
Bahreïn. Début 2006, il introduit la franchise CENTURY 21 au Maroc. En 2010, il lance 
la « Arsenal Soccer School » à Casablanca. 
En 2011, il rejoint Microsoft en tant que Directeur Général de Microsoft au Maroc. Il a 
permis l’intégration de la langue amazighe (Script Tifinagh ) dans Windows 8 et a signé 
de nombreux partenariats dans le secteur de l'éducation, plus particulièrement avec 
l’OFPPT, à travers lequel 60.000 stagiaires recevront une formation ainsi que les 
certifications professionnelles de Microsoft. Il est membre du comité d’éthique et 
anti-corruption de la CGEM, de la Chambre Américaine de Commerce, Start-Up 
Weekend, du comité de l’APEBI (Association IT au Maroc)
Samir Benmakhlouf   a un Diplôme d’Ingénieur (1990) et un Master (1992) en ingénierie 
industrielle et management des systèmes de l’University of  South Florida. Il est titulaire 
d’un Doctorat Ph.D en systèmes d’automatisme industriel ainsi qu’en management 
(1996) de North Carolina State University

Samir Benmakhlouf

est Vice-Présidente de la Stratégie et du Partenariat de l’organisation « Education For 
Employment ». Elle détient 15 ans d’expérience dans les domaines  du non-lucratif,  de la 
philanthropie, gouvernemental et dans le secteur privé. Elle a rejoint EFE en 2006 et a 
travaillé étroitement avec le Fondateur et Président de EFE. Elle est en charge 
aujourd’hui de la stratégie et des partenariats à l’échelle mondiale et de l’expansion vers 
de nouveaux pays et régions.
Jasmine a passé une partie de sa carrière à la Rockefeller Philantropy Advisors et à Azru, 
une entreprise sociale. Elle a mené  un programme Afghan Women Leaders Connect en 
Afghanistan au profit des femmes Afghanes. Avant de se joindre au monde des ONGs, 
Jasmine a été avocate auprès du bureau d’avocats   Davis Polk & Wardwell. Elle a aussi 
été avocate-conseillère au département Américain de la trésorerie. Elle a consulté pour les 
Nations Unis (UNFIP) sur la question des partenariats public-privé. Jasmine est une 
Rhodes Scholar, Frank Knox Scholar et Fulbright Scholar; elle détient un diplôme de 
l’Université de Alberta, l’Université d’Oxford et la prestigieuse Harvard Law School.  
Jasmine est aussi diplômée de  Senior Leaders Program for Nonprofit Professionals de la 
Columbia Business School Social Enterprise.  

Jasmine Nahhas di Floria
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a fait ses études au Maroc. Il a un Ph.D en mesure et évaluation de l’Université Laval au 
Canada. Quatre étapes ont marqué son parcours :
• Enseignant des sciences de la vie et de la terre au secondaire de 1970 à 1979 ;
• Il rejoint l'ENS de Rabat en 1990 en tant qu'enseignement de la terminologie 
scientifique. Il enseigne la traduction aux Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles ;
• Il soutient une thèse de Doctorat sur l’évaluation du rendement interne et de la 
satisfaction au travail dans les institutions éducatives. Jamal Khallaf  a occupé plusieurs 
postes de responsabilité au Ministère de l’Education Nationale. Il a enseigné l’évaluation 
institutionnelle au cycle des inspecteurs d’orientation et de planification de l’éducation et 
l’analyse de projets de développement social au Centre Militaire de Formation des 
Officiers Assistantes Sociales.
• Directeur général adjoint de l’Instance Nationale d’Evaluation du Système d’éducation 
et de formation au Conseil Supérieur de l’Enseignement puis consultant auprès 
d’organisations comme le CCDH, OMDH, l’APP/MCC, PNUD, FNUAP... En 2009 il 
rejoint la Fondation BMCE Bank en tant que directeur du programme. Il a effectué un 
audit organisationnel des écoles medersat.com.
Jamal Khallaf  a plusieurs publications pédagogiques et scientifiques.

Jamal KHALLAF

a occupé plusieurs postes de responsabilité en tant que directeur au sein de la banque. Il 
a occupé le poste de Directeur de la Fondation Attijariwafa bank de 2004 à 2009. 
M. Andaloussi a milité pour l’implication des entreprises dans l’éducation. Il a participé 
au lancement de l’association Al Jisr Injaz Al Maghrib, et occupe actuellement la fonction 
de Président Directeur Général d’INJAZ Al Maghrib.
M. Andaloussi est membre du Conseil Supérieur de l’Enseignement et des réseaux 
internationaux d’entrepreneurs sociaux innovants Ashoka, Synergos et Schwab. Il a 
obtenu les prix de l’Entrepreneur Social de l’année 2010 pour l’Afrique du Nord et le 
Moyen Orient de la Fondation Schwab et le World Economic Forum et le prix de la 
Citoyenneté Mondiale de Clinton Global Initiative.
Il a aussi obtenu, en 2011, le prix du Sommet Mondial de l’Innovation en éducation pour 
le projet « Partenariat École Entreprise ». Le projet Injaz Al Maghrib  a été cité comme 
l'une des 15 bonnes pratiques à l’échelle mondiale de préparation à l’Emploi dans le livre 
publié en 2012 par le Sommet Mondial de l’Innovation en Éducation. En 2013, cette 
association a reçu le prix de l’entrepreneuriat de la Fondation MetLife.

M'hammed ABBAD ANDALOUSSI 

PANEL SOCIÉTÉ CIVILE : La société civile et l’éducation

est Docteur d’État en pharmacie et acteur social. 
Elle a travaillé à l'Institut Pasteur de Casablanca avant d'être  Responsable d’une unité de 
production de SOPHARMA. Elle rejoint par la suite les Laboratoires Maphar-Sanofi. 
Elle est depuis 1999 Consultante pharmaceutique.
Leila Benhima Cherif  est depuis 1995 membre bénévole de l’Heure Joyeuse, Association 
d’utilité publique créée en 1959. Depuis 2000, elle est Présidente de cette Association.
Madame Benhima Cherif  a reçu la Médaille de la Fondation Mohamed V pour la 
Solidarité en 2001. Elle a aussi reçu la Légion d’Honneur de la République Française au 
grade de chevalier en 2004. 
Elle est membre du comité directeur de la Fondation Mohammed VI de Promotion des 
Œuvres Sociales de l’Education-Formation (2002-2006) ; Membre du conseil 
d’administration de l’association Al jisr ; Membre du conseil de la Fondation Sanady ; 
Secrétaire Générale du Club des Clubs de Casablanca.

Leila BENHIMA CHERIF 

est diplômé de HEC. Il est titulaire d'un Doctorat d'État en Gestion de ESSEC Nanterre. 
Il a enseigné à ISCAE de 1975 à1987. 
Il a occupé plusieurs postes de responsabilité à la Banque Société Générale: Directeur du 
Développement, Adjoint de l'Administrateur Directeur Général Adjoint, Directeur 
Général Adjoint puis Directeur Général. 
Depuis Juin 2011, il est membre du Conseil de Surveillance de Diana Holding et 
Conseiller du Directoire.
Il est aujourd'hui Président de la Fondation Zakoura Education. Il est aussi membre du 
Conseil Régional des Droits de l'Homme Casablanca-Settat et membre du Collectif  
Démocratie et Modernité.

Mohammed Ali ABABOU 

Président du Groupe Delassus, groupe leader dans le domaine de la production et 
l’exportation de fruits et légumes et plus particulièrement les agrumes, les tomates cerises, 
les raisins de table et les fleurs. Le groupe est représenté dans plusieurs régions du Maroc à 
travers des exploitations modernes toutes certifiées Globalgap. Il emploie 4500 personnes. 
Kacem Bennani-Smires est également président de la Fondation Sanady, pour le soutien 
scolaire des enfants des ouvriers. Sanady suit environ 3500 enfants grâce à l’adhésion de 
35 entreprises marocaines.

Kacem BENNANI-SMIRES

est professeur de l’enseignement supérieur à la faculté des sciences de l’éducation à Rabat. 
Il est le fondateur et le directeur de «ATFALE». Il est membre fondateur et membre du 
conseil d’administration de la fondation marocaine pour la promotion de l'enseignement 
préscolaire. Il est directeur scientifique de la collection ATFALE pour le préscolaire.
El Andaloussi est chef  du département de psychologie et éducation. Il assure la 
coordination de la licence professionnelle « Education préscolaire ». 
Il est expert pour le préscolaire auprès de plusieurs organismes : CSE, HDR50, 
UNESCO, ALECSO, ISESCO, UNICEF, USAID. Il est également consultant dans le 
domaine de l’éducation préscolaire en Asie, en Europe et dans le Monde Arabe.
El Andaloussi est titulaire d'un Doctorat d'Etat en psychopédagogie de l'université de Mons 
Hainaut en Belgique et d'un Doctorat de troisième cycle en psychologie de l'université de 
Toulouse le Mirail en France. Il a plusieurs publications en rapport avec le préscolaire.  

Khaled EL ANDALOUSSI 

TÉMOIGNANGE

El Moutaoikkil EL BARAKA 
est lauréat de l’Ecole Mohammedia des Ingénieurs (EMI) en 1988
Il a occupé plusieurs fonctions opérationnelles et corporate  à l’ OCP dont notamment 
la Direction du Développement Industriel
Il a été nommé récemment Directeur Exécutif  en charge de l’ axe Khouribga-Jorf.
Par ailleurs il préside le GIE Jorf  Ocean, créé par l’'OCP, Sonasid, MedZ, Jlec et l'ANP 
pour la mise en valeur du pôle industriel Jorf  Lasfar ainsi que l’ Alliance des Cadres 
OCP qui fixe pour mission de contribuer à la dynamique du développement national
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Les recommandations
du colloque

PANEL D’OUVERTURE
Le temps du politique et le temps de l’éducation.

Objet : comment assurer la pérennité des réformes du système éducatif  ? 
Comment concilier le temps long de la réforme et le temps court de la poli-
tique ?

Toute réforme éducative nécessite un temps pour son déploie-
ment. Ce temps dépasse celui d’un mandat de gouvernement. 
Les objectifs stratégiques doivent être précis, simples et réalistes. 
Ils doivent bénéficier d’une stabilité dans le temps et d’un consen-
sus national. Les mesures d’application, par contre, doivent être 
flexibles, ouvertes à l’innovation et à la compétition. 
Une articulation efficiente entre les objectifs stratégiques sur le 
long terme, et les mesures d’application sur le court terme, est 
la clef  pour réussir toute réforme éducative.

RECOMMANDATIONS :

1- Mettre à profit les atouts majeurs dont le Maroc dispose, 
pour mener à bien une politique efficace et unifiée

• Le régime monarchique qui s’inscrit dans la durée, et à 
qui la Constitution accorde toutes les prérogatives sur les 
questions stratégiques du pays.

• La Charte Nationale d’Education et de Formation de 1999, 
qui a fait l’objet d’un consensus national,  doit être réévaluée 
et mise à jour.

• Le Conseil Supérieur de l’Enseignement, dont le rôle est 
d’être une force de proposition pour les choix stratégiques, 
doit jouer un rôle actif  dans le suivi et l’évaluation perma-
nente du système d’éducation-formation.

2- La régionalisation : une chance pour la réforme éducative
 
La régionalisation est la condition nécessaire pour un système édu-
catif  performant. La décentralisation effective doit reposer sur 
une responsabilisation et une autonomie au niveau régional, 
provincial et local.
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Dans cette optique, il revient à l’Etat d’indiquer la bonne di-
rection, d’articuler des programmes ambitieux et cohérents, sus-
ceptibles de permettre à chaque élève d’aller au plus haut de ses 
capacités, et de former les bons enseignants, capables de trans-
mettre des savoirs, des comportements citoyens, une éthique, 
des valeurs, un savoir-être. 
En revanche, la mise en place sur le terrain, la définition 
locale des besoins, le recrutement 
et la gestion des enseignants, et toutes les synergies entre le privé 
et le public doivent être délégués aux régions, au plus près des 
besoins et des acteurs de terrain.

Une régionalisation raisonnée et performante permettrait :
- d’apporter des solutions efficaces aux maux de gouvernance 
qui minent le système éducatif  ;
- d’améliorer les performances et la cohésion sociale. Les ré-
gions pourraient ainsi avoir un rôle   
  déterminant dans le développement de la culture, le présco-
laire, la vie sportive et associative.

Au niveau rural, cette régionalisation pourrait s’avérer parti-
culièrement efficace, en encourageant l’initiative des « écoles 
communautaires », en impliquant les collectivités locales, en 
adaptant aux réalités du terrain le temps scolaire et la politique 
linguistique.

3- La Gouvernance

• Rendre effective la loi 007 instaurant les Académies Régio-
nales d’Education et Formation, en révisant leurs organi-
grammes et la formation de leurs conseils d’administration.

• Former des responsables disposant du savoir-faire indis-
pensable pour gérer des situations complexes.

• Dynamiser les conseils de gestion des établissements 
scolaires et redéfinir les rôles en responsabilisant les 
élus et les parents.

  Les écoles devraient disposer de l’autonomie financière leur    
  permettant de gérer au quotidien leurs besoins.

• Instaurer la culture de reddition des comptes.

4- Inscrire la réforme dans une loi décennale

• Il faut intégrer toutes ces réformes dans une loi décennale, 
indépendante des aléas de la politique.   

      Par ce biais la logique d’accumulation primera pour chaque  
      nouveau gouvernement sur celle de  l’éternel recommence 
      ment. 
• Le Parlement devra procéder à la fin de chaque législature, à 

une appréciation de la mise en œuvre de cette loi décennale.
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PANEL 1
L’enseignant, un acteur central

Objet : comment faire de l’enseignant l’acteur central de la réussite de la 
réforme ? Quelle formation faut-il lui assurer et comment le motiver ? Quels 
sont ses droits et ses responsabilités ? 

L’enseignant joue un rôle primordial et central dans le système 
éducatif. Pour en faire un acteur positif  du changement pour la 
réussite de la réforme, la fonction de l’enseignant doit être revisitée ; 
son environnement  et ses conditions doivent être adaptés aux 
nouvelles missions qui lui seront assignées. La formation des 
enseignants doit promouvoir cette nouvelle vision du rôle de 
l’enseignant. Les chefs d’établissements et les pouvoirs publics 
doivent également soutenir cette vision. 

RECOMMANDATIONS : :

1- Redéfinir la fonction de l’enseignant 

L’enseignant leader : l’enseignant doit étendre son influence 
au-delà de la classe et s’impliquer dans la sphère culturelle et 
administrative de l’école. Il doit participer aux affaires pédago-
giques de l’école, mettre son expertise et son expérience au 
profit de ses nouveaux collègues, participer 
à l’amélioration du processus de gestion de l’école. Cette approche 
permet d’assurer un décloisonnement de la fonction pour plus 
d’épanouissement,  de motivation de l’enseignant  et  d’efficacité 
dans son travail. Le modèle « Charter Schools » aux Etats-Unis, 
qui encourage les enseignants à devenir des leaders en gérant 
des écoles, peut être transposé au Maroc en prenant en considé-
ration le contexte socioculturel national.
Le rôle de l’enseignant dans la classe : l’enseignant doit ré-
pondre aux besoins des élèves. Il doit devenir un modérateur/
animateur plus qu’un transmetteur de savoirs, dans la mesure 
où la technologie joue désormais un rôle plus important dans la 
transmission des connaissances. 

2- Réformer la formation des enseignants en leur assurant 
une formation de qualité

Assurer la qualification de l’enseignant avant titularisation : 
l’enseignant devra valider sa formation par une période de stage

allant de un à deux ans. Cette immersion se fera par l’intermédiaire 
d’un encadrement et d’un accompagnement assurés par un en-
seignant titulaire et expérimenté. De cette manière le système 
éducatif  marocain s’assurera de la qualification réelle de l’ensei-
gnant avant titularisation, celle-ci reposant dorénavant sur une 
logique de mérite et non sur une logique systématique. Il faut 
aussi prévoir  un soutien aux enseignants confrontés à des dif-
ficultés. 

Enrichir le contenu de la formation : tout enseignant doit 
obligatoirement bénéficier de modules spécifiques en psychopé-
dagogie pour une meilleure maîtrise de l’intelligence émotionnelle 
des élèves, en technologie de l’information et communication  et 
en méthodes pédagogiques innovantes. La culture est un élément 
dynamisant de la vie scolaire. Le rehaussement du niveau cultu-
rel des enseignants améliore leur rendement et leur rapport aux 
élèves. 
L’éthique, le respect de l’enfant, la solidarité, le civisme, la lutte 
contre le racisme, tous les droits humains doivent faire partie 
intégrante de la formation. 

Promouvoir l’auto-formation : encourager les enseignants à 
l’auto-formation pour pallier le manque de formation en les équi-
pant d’outils informatiques et de logiciels didactiques spécifiques. 
Encourager des initiatives d’auto-formation pour les enseignants 
à l’instar de l’expérience de Microsoft «  Teaching with Techno-
logy » et de la Khan Academy aux Etats-Unis qui encourage les 
enseignants à partager en ligne leurs cours sous forme de vidéos 
traitant les matières scolaires.

Assurer une formation continue des enseignants avec des 
cursus adaptés et évolutifs : 
la formation continue des enseignants devra être articulée au-
tour d’un dispositif  volontariste et structuré. 

3- Renforcer la motivation  par les œuvres sociales : 
Il faut travailler sur l’amélioration des conditions profession-
nelles d’exercice du métier d’enseignant et de ses conditions 
sociales (fonction dont s’acquitte parfaitement la Fondation 
Mohamed VI pour les Œuvres Sociales).  
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Pour ce faire, il faut : 

Amplifier les actions de la Fondation en construisant 
des passerelles efficaces et pérennes avec les Ministères de 
tutelle permettant ainsi d’améliorer les conditions de vie de 
l’enseignant, particulièrement dans le milieu rural et périurbain. 

Ecouter : c’est la meilleure façon de montrer aux enseignants 
qu’ils sont importants et que leur avis compte, et le meilleur 
moyen de les comprendre et de répondre ainsi à leurs attentes.

Impliquer : les enseignants ont des besoins spécifiques et des 
exigences particulières, il est indispensable de les impliquer dans 
les différentes phases de chaque projet qui les concerne.

Veiller et suivre : les besoins  de l’enseignant évoluent, il faut 
les suivre, les évaluer et les utiliser comme base de la conception 
de toute stratégie. 

4- Faire de l’enseignement une carrière attractive : rendre le 
métier attractif  et pas seulement financièrement mais aussi par 
le statut et le prestige en élevant le niveau de sélection. 

5- Renforcer le rôle du chef  d’établissement : mettre en 
place une gouvernance réelle au sein des établissements avec 
une équipe administrative qualifiée. Une étude a démontré que 
la gouvernance est le deuxième  facteur déterminant dans la 
performance de l’école. 
Dans ce contexte,  il faut assurer la formation des chefs 
d’établissements au même titre que la formation des ensei-
gnants. 

6- Assurer de bonnes conditions pour la réforme actuelle des 
Centres CRMEF : 
il ne peut y avoir de réforme réussie sans implication des 
acteurs concernés et en particulier les enseignants. La ré-
forme actuelle ne pourra fonctionner que dans le cadre 
d’une politique de régionalisation. Il faut apporter une atten-
tion particulière à l’origine géographique combinée à l’affecta-
tion des enseignants en veillant à ce qu’elle soit équitable. 

7- Promouvoir la recherche et le développement dans le 
cadre des politiques publiques éducatives concernant l’en-
seignant : il faut recueillir des données, considérer et analyser les 
obstacles socioculturels, identifier les pratiques prometteuses et 
les documenter, améliorer les outils d’évaluation des enseignants 
et le système de monitoring. 

PANEL 2
Langues nationales, langues d’avenir

Objet : quelles langues faudrait-il enseigner ? Avec quelle méthode ? Comment gérer 
les questions du multilinguisme, de la diglossie, des langues maternelles,… ?

Le constat est terrible : les résultats de plusieurs études révèlent 
que les apprenants du niveau de la sixième année du primaire ne 
maîtrisent pas les langues d’enseignement (6% maîtrisent l’arabe 
et 1% le français). L’échec est sans appel.

Le choix aujourd’hui n’est pas entre nos langues et celles du 
reste du monde, mais entre s’isoler et s’ouvrir. Et le Maroc a 
fait son choix. Reste à y mettre de la cohérence.

RECOMMANDATIONS :

1- Il est essentiel d’accueillir les enfants à l’école dans leur langue 
maternelle. Chaque enfant doit maîtriser sa langue maternelle 
avant d’apprendre une langue seconde, afin d’éviter toute rup-
ture linguistique précoce. L’école maternelle étant davantage 
destinée à apprendre des compétences transversales que la lec-
ture, l’écriture et le calcul, l’enfant ne doit pas souffrir de barrière 
linguistique à « l’apprentissage de la vie ».

2- Faire des langues maternelles dès le préscolaire puis dans 
les premières années du primaire, la langue d’enseignement 
pour  l’acquisition de savoirs fondamentaux.

3- Codifier l’arabe marocain en veillant à établir des passerelles 
avec l’arabe classique.

4- Déployer rapidement l’enseignement visant la convergence 
entre arabe parlé et arabe écrit, dans des écoles pilotes avant de 
passer à la généralisation. 

5- Le pragmatisme économique doit orienter le choix des lan-
gues pour une meilleure employabilité, une meilleure insertion 
dans le monde du travail. Pour cela, il faut renforcer de manière 
très significative l’enseignement des langues étrangères, dès 
l’école primaire. 
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6- Mettre fin à la situation actuelle qui prévoit l’enseignement 
des disciplines scientifiques en arabe dans le secondaire et en 
français dans le supérieur. Il convient absolument qu’il y ait une 
continuité linguistique sur l’ensemble du cursus, du secondaire 
au supérieur. 

7- Pour mieux s’insérer dans un monde globalisé, où la place de 
l’anglais est prépondérante, l’anglais devrait devenir la langue 
principale d’enseignement technique et scientifique.  

8- Elargir l’offre des langues étrangères aux langues internatio-
nales d’avenir : espagnol, portugais, mandarin, etc. 

9- De façon générale, il faut améliorer la pédagogie de l’ap-
prentissage des langues pour que les élèves sortent de l’école 
avec un niveau solide qui privilégie la compétence de commu-
nication. 
Renforcer l’enseignement des langues par l’utilisation d’ou-
tils didactiques et le e-learning. 
                 

PANEL 3
Education et employabilité

Objet : comment faire de la formation professionnelle un atout pour l’inté-
gration du marché de l’emploi ? Comment augmenter l’employabilité des 
lauréats ?

La réalité du marché met à nu une contradiction majeure : d’un côté 
un niveau élevé de chômage chez les jeunes et de l’autre une pénu-
rie de personnes ayant des compétences professionnelles essen-
tielles à même de répondre aux offres d’emploi. Actuellement notre 
système éducatif  conduit plus au chômage qu’à l’emploi. Le mo-
ment est  donc venu pour passer d’une approche axée sur l’offre 
traditionnelle à un modèle axé sur la demande qui comble le fossé 
entre le système d’enseignement et les employeurs.

RECOMMANDATIONS :

1- La formation professionnelle doit être intégrée dans  le système 
éducatif. Il faut valoriser  la voie professionnelle pour qu’elle 
cesse d’être  considérée  comme une voie de rebut ou de 
garage. 
La spécialisation professionnelle est une chance au même 
titre que la formation générale.

2- Créer des passerelles entre formation initiale et formation pro-
fessionnelle, en mettant en place des systèmes d’orientation inté-
grée précoce, pour éviter l’abandon scolaire.  

3- Mettre en place des licences professionnelles, et  permettre 
aux jeunes issus de la formation professionnelle de basculer vers 
une formation générale supérieure.

4- Développer la formation alternée comme mode privilégié d’ap-
prentissage, avec un fort engagement des professionnels.

5- Créer une interaction entre l’entreprise et la formation pro-
fessionnelle d’une part et l’université d’autre part, par le biais de 
partenariats, de bourses, et d’encouragements.
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6- Mettre en place un système cohérent d’observation de la for-
mation et de l’emploi pour disposer d’indicateurs fiables et perti-
nents sur les besoins en compétences ainsi que sur l’insertion des 
lauréats.

7- Adopter une nomenclature commune des emplois et des com-
pétences.

8 - Mettre en  place un système d’accompagnement à la création 
d’entreprises. 

9 -  A côté du savoir technique, il est essentiel d’inculquer aux ap-
prenants un savoir-être et  toutes les valeurs essentielles : valeurs 
éthiques, sentiment patriotique,  respect de la valeur-travail, res-
pect de la hiérarchie, ponctualité et esprit d’initiative.

10-  Entrer dans l’ère du numérique :
Dès la petite école, familiariser l’enfant aux nouvelles technolo-
gies pour lui permettre  de s’adapter à l’ère numérique et lui don-
ner de meilleures chances de réussite dans un monde en mutation 
rapide et perpétuelle. Dans chaque école il faut donner à chaque 
élève un ordinateur, pour que la fracture numérique ne devienne 
pas un nouvel handicap pour le pays. 

Doter chaque apprenant d’un « permis numérique » qui attestera 
de ses compétences.

PANEL 4
Ecole Privée, Ecole Publique, modèles de réussite.

Objet : quelles synergies pédagogiques et financières entre l’enseignement 
privé et l’enseignement public ? Peut-on mettre en place un modèle de l’ensei-
gnement non lucratif  au Maroc ?

Les modèles de réussite existent aussi bien dans le secteur 
public que dans le secteur privé et reposent sur les mêmes 
déterminants : 
- une gouvernance solide avec des directeurs d’établissement 
compétents ;
- des enseignants motivés, formés et responsabilisés ;
- des parents d’élèves impliqués.  

Aujourd’hui il est temps d’en finir avec cette opposition stérile et 
malveillante entre l’école publique et l’école privée pour créer un 
système harmonieux, complémentaire, où chacun  joue son rôle 
avec efficience, complémentarité et émulation. 

RECOMMANDATIONS :

1- Encourager la synergie public/privé  à travers :
- un cahier des charges précis ;
- une accréditation pour tous les établissements qui répondent à des 
standards de qualité déterminés  ;
- une formation des enseignants commune et un partage des 
bonnes pratiques  ;
- une évaluation des établissements par une agence autonome 
d’évaluation indépendante qui devra aussi évaluer les établisse-
ments publics.

2- Instaurer des mécanismes d’incitation pour l’enseignement 
privé tel que « le chèque éducation », à l’instar du Canada, délivré 
par l’Etat aux parents qui mettent leurs enfants à l’école privée. 
Ceci permet à l’Etat d’alléger ses dépenses de fonctionnement 
tout en s’assurant que les enfants sont formés dans les meil-
leures conditions.

3- Expérimenter la gestion déléguée à l’instar de ce qui se fait 
dans d’autres services publics (eau, électricité…). 

4- Développer un modèle de privé non lucratif  qui fonctionne 
sur le principe d’un système payant régi par la loi du marché 
mais qui ne distribue pas de bénéfices. 
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5- Mettre en œuvre la généralisation de l’enseignement présco-
laire en totale synergie Public/ Privé sur le modèle développé 
par la Fondation Marocaine pour la Promotion du Préscolaire 
(FMPS),  
sur la base de :
- Un système préscolaire marocain normé ; 

. généralisé (couvrant l’ensemble des communes) ;

. accessible (proximité géographique et tarification à la portée  
       de chaque couche sociale) ; 

. à qualité égale (une formation normée et régionalisée des 
  enseignants, et une infrastructure normée). 

- Un mécanisme de financement du système où chacun des ac-
teurs contribue selon la répartition suivante : 20% parents, 50% 
Etat, 20% commune, 10% privé & ONG. Mais avec un système 
de  péréquation pour une exonération totale des familles les plus 
modestes.

- Une gouvernance du système claire où : 
. l’Etat joue un rôle de régulation et contribue par le foncier 
  et la construction ; 
. la FMPS élabore les cahiers de charges pour les opérateurs,     
  forme les enseignants, labellise les unités, supervise 
  et contrôle ; 
. les opérateurs privés gèrent et co-investissent avec l’Etat.  

Il y a urgence à mettre en place un tel système préscolaire car 
aujourd’hui 38% des enfants en âge de préscolarisation n’en 
bénéficient pas. En outre, 67% des enfants préscolarisés le sont 
dans ces établissements traditionnels sans contrôle que sont les 
Msid et Kouttab. Si rien n’est fait, en 2030 plus de 11 millions 
d’enfants ne seront pas préscolarisés. 

PANEL 5 
La société civile et l’éducation

Objet : quelles synergies peut-on créer entre les acteurs de la société civile 
engagés dans les questions 
d’enseignement et le système éducatif  public ?

Il ne s’agit pas pour les Organisations de la Société Civile (OSC) 
de se substituer à l’Etat, mais de collaborer avec lui et soutenir 
ses actions.
Les apports réels et potentiels des OSC au monde de l’éduca-
tion se situent à la fois sur le plan pédagogique et sur le plan de 
leur capacité d’intermédiation.
Sur le plan pédagogique :
- expérience pédagogique et organisationnelle accumulée 
dans des programmes qui touchent les populations précaires, 
avec une bonne adaptation géographique ;
- des processus éducatifs et des structures moins formels, une 
plus forte réactivité, une plus forte capacité d’innovation et 
d’expérimentation, notamment dans l’éducation non formelle, le 
préscolaire, le soutien scolaire, l’initiation professionnelle des 
jeunes adultes, la formation à l’esprit d’entreprise, la lutte 
contre l’analphabétisme, etc. 
Sur le plan de la capacité d’intermédiation :
- capacité à mobiliser les parents et les communautés lo-
cales, les enseignants, les opérateurs économiques et des 
cadres supérieurs des entreprises en faveur de l’amélioration de 
la qualité de l’éducation.

RECOMMANDATIONS :

1- Soutien financier aux OSC
Malgré tous les efforts déployés, l’action actuelle des OSC reste 
relativement marginalisée par rapport à l’ampleur des problèmes 
de l’éducation. Les faiblesses résultent de la modicité et de l’ins-
tabilité des financements, qui dépendent de la conjoncture et de 
la politique des sponsors. 
L’Etat doit appuyer financièrement les OSC qui délivrent des ser-
vices éducatifs sur la base d’appels à manifestation d’intérêt et 
d’évaluation de l’impact projeté.
L’Etat doit également lever l’opacité en matière de l’octroi de 
l’utilité publique aux associations.
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2- Elargir le rôle des OSC
Les OSC sont aujourd’hui assez structurées pour être des ac-
teurs crédibles dans le domaine de l’éducation et représentants 
légitimes d’intérêts collectifs vis-à-vis des pouvoirs publics. Il 
convient d’élargir leur rôle à :
- une démarche participative visant la transparence et l’évaluation 
d’impact des politiques publiques de reddition des comptes ;
- l’implication dans la mise en place et l’animation de démarches 
novatrices comme des structures d’animation des établissements 
scolaires, d’orientation professionnelle et de soutien psycho-social ;
- la contribution à la mise en place de dispositifs de respon-
sabilisation dans les écoles, grâce à l’implication des parents, 
de la société civile locale et des conseils d’élèves.

3- Renforcer la capacité des OSC
- Mettre en place des critères de performance des OSC, ainsi 
qu’une démarche pour leur évaluation ;
- Mettre en place une formation et une certification des forma-
teurs sur leurs compétences ;
- Mutualiser les moyens de l’ensemble des OSC à travers une coali-
tion nationale des OSC de l’éducation serait un apport indéniable.

4- Généraliser l’expérience des programmes de formation 
à la création et à la gestion d’entreprise
Des OSC ont mis en place des programmes de formation à la 
création et la gestion d’entreprise efficients. 20 000 jeunes ont 
été formés au Maroc depuis 2008 grâce à l’implication de 750 
conseillers bénévoles et il est possible d’en former en cinq ans 
des centaines de milliers d’autres si les conditions sont réunies :
- soutien  des ministères concernés ;
- mobilisation des enseignants pour intervenir dans le projet en 
tant que Professeurs encadrants ;
- participation de l’Etat au financement du projet ;
- inscrire des modules « Entreprenariat » dans les programmes 
des collèges et lycées dans le cadre de l’enveloppe horaire heb-
domadaire laissée à l’initiative locale. 

5- Penser l’école de la deuxième chance
A la lumière des résultats obtenus par des OSC, il faudrait dupli-
quer leur expérience à grande échelle, pour mettre en place une 
sorte « d’école de la deuxième chance »  en fin de cycle du primaire,  
du collège et du lycée, et orienter les élèves en échec scolaire vers 
des filières de métiers leur permettant une insertion à terme dans 
la vie professionnelle, via l’employabilité ou l’entreprenariat. 

PLÉNIÈRE DE CLÔTURE 
Rétablir la confiance dans l’école publique, mobilisation 
nationale

Objet : comment mobiliser tous les acteurs pédagogiques, politiques, syndi-
caux, parents d’élèves, société civile... autour de l’éducation ?

Associations de parents d’élèves et syndicats d’enseignants sont 
des rouages essentiels du système d’éducation. Ils n’ont pas vo-
cation à être des contestataires par nature.
Les associations de parents ont un rôle important dans la dynami-
sation de l’école et l’accompagnement de leurs enfants. Mais de 
nombreux parents sont analphabètes et manquent de compé-
tences pour accomplir cette mission. 

RECOMMANDATIONS :  
  
1- Faire évoluer le rôle des associations de parents d’élèves
Les associations ne doivent plus se cantonner dans un rôle clas-
sique de figuration. Elles doivent plutôt sensibiliser les parents à 
leurs devoirs vis-à-vis des études de leurs enfants. Elles doivent 
être un organe de surveillance du travail des établissements, par-
ticiper à la mise en place des contenus éducatifs, y compris des 
contenus pédagogiques, afin de contribuer elles aussi à la réus-
site des élèves.
Il est d’autant plus indispensable de choisir pour responsables 
de ces associations des parents compétents. 

2- Associer les syndicats à la réforme
Pour se mobiliser, les syndicats doivent être associés à l’élabora-
tion des projets. Cela permettrait de modifier en profondeur la 
culture syndicale, afin de quitter une culture du conflit et entrer 
dans une ère de collaboration.

3- Mutualisation des moyens de l’ensemble des associations à 
travers une coalition nationale des associations de l’éduca-
tion et l’entreprenariat
Création du CAPEE (Collectif  des Associations Pour l’Educa-
tion et l’Entreprenariat) pour plus de cohésion et de cohérence 
dans les actions des associations et pour s’inscrire dans une ap-
proche d’écosystème où les associations se complètent les unes 
les autres. 
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Le collectif  se veut une force de plaidoyer vis-à-vis des pouvoirs 
publics et des bailleurs de fonds. 

4- Campagne de communication pour la mobilisation
Large diffusion d’une campagne multimédia ayant pour objectif  la 
mobilisation de tous les intervenants dans le système éducatif  : 
parents, enseignants, directeurs d’établissements, associations, 
syndicats, autorités locales, chefs d’entreprises, pouvoirs publics 
et société civile. L’enfant est par définition au centre des préoc-
cupations.
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التو�صيات:

1. العمل على تطوير دور جمعيات اآباء التلاميذ   
تعمل  �أن  عليها  بل  �شكلية.  تمثيلية  على  �لجمعيات  هذه  دور  يقت�شر  �أن  يجب  لا 

تكون هيئة مر�قبة  �أن  وينبغي  �أبنائهم.  در��شة  �إز�ء  بو�جباتهم  �لاآباء  على تح�شي�س 

�لم�شامين  ذلك  في  بما  �لتربوية،  �لم�شامين  و�شع  فـي  و�لم�شاهمة  �لموؤ�ش�شات،  عمل 

�لبيد�غوجية، بغية �لم�شاهمة فـي نجاح �لتلاميذ. 

ومن �ل�شروري �ختيار �آباء �أكفاء كم�شوؤولين عن هذه �لجمعيات.

2. اإ�صراك النقابات في الإ�صلاح
لكي تتعباأ ب�شكل جيّد، ينبغي �أن تُ�شرك �لنقابات في �إعد�د �لم�شاريع، مما قد ي�شمح 

بتغيير عميق للثقافة �لنقابية وتحولها من ثقافة �لنز�ع �إلى عهد �لتعاون.

3. تجميع اإمكانات مجمل الجمعيات عبر ائتلاف وطني لجمعيات التربية وروح 
المقاولت 

�إن�شاء �لائتلاف �لوطني لجمعيات �لتربية وروح �لمقاولة (CAPEE) من �أجل �لمزيد 

من تما�شك و�ن�شجام �أعمال �لجمعيات ومن �أجل �لانخر�ط في مقاربة  ن�شقية، حيث 

�ل�شلطات  �إز�ء  �أن يكون قوة للتر�فع  تتكامل �لجمعيات فيما بينها. يرغب �لائتلاف 

�لعمومية و�لمانحين �لماليين.

4. حملة اإعلامية للتعبئة  
�لمتدخلين في  تعبئة كافة  �إلى  �لو�شائط تهدف  و��شع لحملة متعددة  ن�شر  �لعمل على 

�شلطات  نقابات،  جمعيات،  �لموؤ�ش�شات،  مديرو  مدر�شون،  �آباء،  �لتربوية:  �لمنظومة 

�لطفل  �عتبار  يجب  �لمدني.  و�لمجتمع  عمومية،  �شلطات  مقاولات،  �أرباب  محلية، 

بالتحديد هو  مركز كل �لان�شغالات في هذه �لتعبئة.
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على �لم�شتوى �لبيدغوجي : 

- تجربة بيدغوجية وتنظيمية تمت مر�كمتها من خلال بر�مج خا�شة ب�شاكنة تعاني 
�له�شا�شة، مع تكيف جغر�في جيد ؛ 

- عمليات تربوية وهياكل �أقل نظامية، وذ�ت تفاعلية �أقوى وقدرة �أكبر على �لتجديد 
و�لتجريب، لا�شيما في �لتربية غير �لنظامية، �لتعليم �لاأولي، �لدعم �لمدر�شي، �لتعليم 

�لمهني �لاأولي للر��شدين �ل�شباب، �لتكوين على روح �لمقاولة، مكافحة �لاأمية، ... 

على م�شتوى قدر�ت �لو�شاطة : 

- �لقدرة على تعبئة �لاآباء و�لجماعات �لمحلية، و�لمدر�شين، و�لفاعلين �لاقت�شاديين 
و�لاأطر�لعليا بالـمقاولات، لفائدة تح�شين جودة �لتعليم. 

التو�صيات:

1. الدعم المالي لمنظمات المجتمع المدني 
مهم�شا  �لمدني  �لمجتمع  لمنظمات  �لحالي  �لعمل  يظل  �لمبذولة،  �لجهود  من  بالرغم 

ن�شبيا مقارنة مع حجم م�شاكل �لتربية. تعود نقط �شعفها �إلى �شاآلة وعدم ��شتقر�ر 

تمويلها �لذي يخ�شع للظرفية ول�شيا�شة �لموؤ�ش�شات �لر�عية.  

تربوية  خدمات  تقدم  �لتي  �لمدني  �لمجتمع  منظمات  ماليا  �لدولة  تدعم  �أن  ينبغي 

�عتماد� على دعوة للم�شاركة وعلى تقييم للاأثر �لمتوقع. 

يجب على �لدولة �أي�شا �أن تزيل �لتعتيم �لمحيط بمنح �شفة �لمنفعة �لعامة للجمعيات.

2. تو�صيع دور منظمات الـمجتمع الـمدني  
�إن منظمات �لمجتمع �لمدني مهيكلة �إلى حد ما حاليا لكي تكون فاعلا ذ� م�شد�قية في 

مجال �لتربية، وممثلا م�شروعا للم�شالح �لجماعية �إز�ء �ل�شلطات �لعمومية. ويتعين 

تو�شيع دورها �إلى :

- نهج ت�شاركي يرمي �إلى �ل�شفافية و�إلى تقييم �آثار �ل�شيا�شات �لعمومية و�لمحا�شبة ؛ 
�لموؤ�ش�شات  تن�شيط  هياكل  مثل  �لمجددة،  �لم�شاعي  وتن�شيط  و�شع  في  �لانخر�ط   -

�لمدر�شية، �لتوجيه �لمهني و�لدعم �لنف�شي- �لاجتماعي ؛  

�لم�شاهمة في و�شع عُدة للحث على �لم�شوؤولية في �لمد�ر�س، بف�شل �نخر�ط �لاآباء،   -
و�لمجتمع �لمدني �لمحلي ومجال�س �لتلاميذ.

3. تعزيز قدرات منظمات المجتمع المدني  
- و�شع موؤ�شر�ت �أد�ء منظمات �لمجتمع �لمدني، ونهج لتقييمها ؛  

. و�شع تكوين للمكونين وت�شديق على كفاء�تهم ؛  

لمنظمات  وطني  �ئتلاف  خلال  من  �لمدني  �لمجتمع  منظمات  مجمل  و�شائل  .�إ�شر�ك 

�لمجتمع �لمدني �لعاملة في �لتربية، مما �شي�شكل �إ�شهاما  معتبر�.

4. تعميم تجربة برامج التكوين لإن�صاء المقاولت وتدبيرها   
و�شعت منظمات �لمجتمع �لمدني بر�مج فعالة في �لتكوين على �إن�شاء وتدبير �لمقاولات. 

750 م�شت�شار  2008 بف�شل �نخر�ط  �شاب بالمغرب منذ �شنة   20000 فقد تم تكوين 

متطوع و بالاإمكان تكوين مئات �لاآلاف في ظرف 5 �شنو�ت لو توفرت �لظروف :

- دعم �لوز�ر�ت �لمعنية ؛ 
- تعبئة �لمدر�شين لي�شاهمو� في �لم�شروع ب�شفة �أ�شاتذة موؤطرين ؛ 

- م�شاهمة �لدولة في تمويل �لم�شروع ؛ 
- �إدخال وحد�ت تكوينية  »روح �لمقاولة« �شمن بر�مج �لاإعد�ديات و�لثانويات  في �إطار 

�لح�شة �لزمنية �لاأ�شبوعية �لمخ�ش�شة للمبادرة �لمحلية.

5. خلق مدر�صة الفر�صة الثانية  
تجاربها  ��شتن�شاخ  ينبغي  �لمدني،  �لمجتمع  منظمات  حققتها  �لتي  �لنتائج  �شوء  على 

�ل�شلك  نهاية  في  �لثانية«،  �لفر�شة  »مدر�شة  �إحد�ث  �أجل  من  و��شع،  نطاق  على 

�لابتد�ئي، و�لاإعد�دي و�لثانوي، وتوجيه �لتلاميذ �لر��شبين في �لدر��شة نحو م�شالك 

مهنية  تمكنهم في �لنهاية من �لاندماج في �لحياة �لمهنية عبر �لا�شتغال في �لمقاولات 

�أو �إن�شاء مقاولتهم.

الجل�سة العامة الختامية: 

اإعادة الثقة فـي الـمدر�سة العمومية، تعبئة وطنية

الـمو�صوع : كيف يمكن تعبئة كافة الفاعلين البيداغوجيين، ال�صيا�صيين، النقابيين، 

اآباء التلاميذ، المجتمع المدني ... حول التربية ؟

�لمنظومة  في  �أ�شا�شية  دو�ليب  �لتعليم  رجال  ونقابات  �لتلاميذ  �آباء  جمعيات  تعد 

�لتربوية. وهي لي�شت بطبيعتها ذ�ت نزوع �إلى �لاحتجاج.  

�أن  �أبنائهم، غير  مو�كبة  �لمدر�شة وفي  دينامية  دور هام في  �لتلاميذ  �آباء  لجمعيات 

كثير� من �لاآباء �أميون، وتنق�شهم �لكفاءة للا�شطلاع بمهمتهم.  
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الور�صة 4 : 

الـمدر�صة الخا�صة، الـمدر�صة العمومية، نماذج النجاح

الخا�ص  التعليم  بين  والمالي  البيداغوجي  التاآزر   اإمكانيات  هي  ما   : الـمو�صوع 

والتعليم العمومي ؟ هل يمكن اإن�صاء نموذج تعليمي غير ربحي في المغرب ؟ 

هناك نماذج للنجاح �شو�ء فـي �لتعليم �لعمومي �أو فـي �لتعليم �لخا�س، وتعتمد على 

نف�س �لـمحدد�ت : 

- حكامة �شلبة من خلال مديري موؤ�ش�شات �أكفاء ؛ 
نون ولديهم �ل�شعور بالـم�شوؤولية ؛  زون، ومكوَّ - مدر�شون محفَّ

- �آباء �لتلاميذ حا�شرون ومو�كبون لتعلم �أبنائهم.
�لعمومية  �لمدر�شة  بين  �لعقيم  �لتعار�س  هذ�  على  للق�شاء  �ليوم  �لوقت  حان  قد  و 

و�لمدر�شة �لخا�شة من �أجل �إن�شاء منظومة من�شجمة ومتكاملة، حيث يلعب كل طرف 

دوره بفعالية، وتكامل ومناف�شة.

التو�صيات:

1. ت�شجيع �لتاآزر بين �لقطاع �لعمومي و�لخا�س من خلال: 
- دفتر تحملات دقيق ؛ 

- منح �لاعتماد لكل �لموؤ�ش�شات �لتي ت�شتجيب لمعايير محدد للجودة ؛ 
- تكوين م�شترك للمدر�شين، وتقا�شم �لممار�شات �لجيدة ؛ 

�لموؤ�ش�شات  �أي�شا  تقيم  �أن  عليها  �لتي  م�شتقلة،  وكالة  �لموؤ�ش�شات من طرف  تقييم   -
�لعمومية.

2. �إن�شاء �آليات تحفيزية للتعليم �لخا�س، مثل » �شيك �لتعليم«، على غر�ر نهج كند�، 
ما  هذ�  خا�شة.  مدر�شة  في  �أبناءهم  ي�شعون  �لذين  للاآباء  �شيكا  دولتها  ت�شلم  �لتي 

في  �لاأطفال  تكوين  �شمان  مع  �لت�شيير،  م�شاريف  من  �لتخفيف  من  �لدولة  ن  يمكِّ

�أح�شن �لظروف.

�أخرى )�لماء،  �لت�شيير �لمفو�س على غر�ر ما يجري في م�شالح عمومية  3. تجريب 
�لكهرباء ...(.

4. تطوير نموذج خا�س غير ربحي ي�شتغل وفق مبد�أ نظام موؤدى عنه ينظمه قانون 
�ل�شوق، لكن دون توزيع �لاأرباح.

و�لخا�س، ح�شب  �لعمومي  �لقطاعين  بين  تام  بتاآزر  �لاأولي  �لتعليم  تعميم  تفعيل   .5
�لنموذج �لذي طورته �لموؤ�ش�شة �لمغربية للنهو�س بالتعليم �لاأولي، �عتماد� على : 

- نظام للتعليم �لاأولي معيرَّ :  
• معمم )ي�شمل مجمل �لجماعات( ؛   

�لفئات  كافة  متناول  فـي  وت�شعيرة  �لجغر�فـي  )�لقرب  للولوج  قابل   •  

    �لاجتماعية( ؛ 

• بجودة مت�شاوية )تكوين معيرَّ و جهوي للمدر�شين، وبنية تحتية معيّرة(.  

- �آلية تمويل للنظام، حيث ي�شاهم كل فاعل ح�شب �لتوزيع �لتالي: %20 �لاآباء، 50% 
�لدولة، %20 �لجماعة، و%10 �لقطاع �لخا�س و�لمنظمات غير �لحكومية. لكن مع 

نظام للمعادلة �لن�شبية من �أجل �إعفاء تام للعائلات �لـمعوزة.

- حكامة و��شحة للنظام، حيث :
• تلعب �لدولة دور �لمنظم وت�شاهم بالعقار و�لبناء ؛    

• تعد �لموؤ�ش�شة �لمغربية للنهو�س بالتعليم �لاأولي دفتر �لتحملات للفاعلين،   

    وتكون �لمدر�شين، وتمنح علامات �لت�شنيف للوحد�ت، وت�شرف وتر�قب ؛ 

• يقوم �لفاعلون �لخو��س بالتدبير وي�شتثمرون �إلى جانب �لدولة.  

هناك حاجة ملحة �ليوم لو�شع هذ� �لنظام للتعليم �لاأولي، لاأن %38 من �لاأطفال في 

�شن �لتعليم �لاأولي لا ي�شتفيدون منه. بالاإ�شافة �إلى ذلك، %67 من �أطفال �لتعليم 

�لاأولي يوجدون بموؤ�ش�شات تقليدية بدون مر�قبة، مثل �لكتاتيب. �إذ� لم نقم باأي �شيء، 

�شيبلغ عدد �لاأطفال غير �لمدمجين في �لتعليم �لاأولي 11 مليون �شنة 2030.  

الور�صة 5 : 

الـمجتمع الـمدني والتربية

الـمو�صوع : ما هو التاآزر الذي يمكن اإحداثه بين فاعلي المجتمع المدني المنخرط في 

ق�صايا التعليم والمنظومة التعليمية العمومية ؟

�لتعاون  و�إنما  �لدولة،  محل  �لمدني  �لمجتمع  منظمات  تحل  �أن  يقت�شي  لا   �لاأمر  �إن 

معها ودعم �أعمالها. �إن �إ�شهامات منظمات �لمجتمع �لمدني �لفعلية و�لكامنة في عالم 

�لتربية تتجلى في ذ�ت �لاآن على �لم�شتوى �لبيد�غوجي وعلى م�شتوى قدر�تها في مجال 

�لو�شاطة. 



331330 Le chemin de la réussite

5.  ينبغي �أن تقود �لبر�غماتية �لاقت�شادية �لخيار�ت �للغوية من �أجل قابلية �أف�شل 
�لاأجنبية  �للغات  تعليم  تعزيز  يجب  لهذ�،  �ل�شغل.  عالم  في  �أف�شل  و�إدماج  للت�شغيل، 

ب�شكل كبير، منذ �لمدر�شة �لابتد�ئية.

6. و�شع حد للو�شع �لحالي �لذي يقدم تعليم �لمو�د �لعلمية باللغة �لعربية في �لتعليم 
�لثانوي وباللغة �لفرن�شية في �لتعليم �لعالي. ينبغي تاأمين ��شتمر�رية لغوية على مجمل 

برنامج �لتدري�س، من �لتعليم �لثانوي �إلى �لتعليم �لعالي.

�لاإنجليزية  �للغة  تحتل  حيث   ، مُعولمَم عالم  في  �أف�شل  ب�شورة  �لاندماج  �أجل  من   .7
مكانة �ل�شد�رة، ينبغي �أن ت�شبح  �لاإنجليزية �للغة �لاأ�شا�شية للتعليم �لتقني و�لعلمي.

�لاإ�شبانية،  �لم�شتقبلية:  �لدولية  �للغات  لت�شمل  �لاأجنبية  �للغات  عر�س  تو�شيع   .8
�لبرتغالية، �ل�شينية، �إلخ...

من  �لتلاميذ  يخرج  حتى  �للغات  تعليم  بيد�غوجية  تح�شين  ينبغي  عام،  ب�شكل   .9
�للغات  تعليم  تعزيز  �لتو��شل.و يجب  لكفاءة  �لامتياز  �لمدر�شة بم�شتوى �شلب يعطي 

با�شتعمال �أدو�ت تلقينية و�لتعلم �لاإلكتروني.

الور�صة 3 : 

التعليم وقابلية الت�سغيل

الـمو�صوع : كيف لنا اأن نجعل التكوين المهني موؤهلا للاندماج في �صوق ال�صغل ؟ ما 

ال�صبيل للرفع من قابلية ت�صغيل الخريجين ؟

�شفوف  في  للبطالة  مرتفع  م�شتوى  جهة،  من  �أ�شا�شيا:  تناق�شا  �ل�شوق  و�قع  يك�شف 

�ل�شباب، ومن جهة ثانية، نق�س في �أ�شخا�س ذوي كفاء�ت مهنية �أ�شا�شية من �شاأنهم 

�لا�شتجابة لعرو�س منا�شب �ل�شغل. حاليا، توؤدي منظومتنا �لتربوية �إلى �لبطالة �أكثر 

مما توؤدي �إلى �ل�شغل. لقد حان �لوقت �إذن للانتقال من مقاربة تركز على �لعر�س 

�لتعليمية  �لمنظومة  بين  �لهوة  ي�شد  �لذي  �لطلب  على  يركز  نموذج  �إلى  �لتقليدي 

لين. و�لم�شغِّ

التو�صيات:

1. ينبغي �أن يندمج �لتكوين �لمهني �شمن �لمنظومة �لتعليمية. وينبغي تثمين �لم�شلك 
�لتخل�س من  �لاأ�شا�شي  قيمة هدفه  بدون مخرج ذي  كم�شلك  يعتبر  لا  �لمهني، حتى 

�لتلاميذ. �إن �لتخ�ش�س �لمهني فر�شة جيدة للنجاح، مثله مثل �لتكوين �لعام.

توجيهية مندمجة  �أنظمة  بو�شع  �لمهني،  و�لتكوين  �لاأولي  �لتكوين  2. مد ج�شور بين 
ومبكرة، لتفادي �لهدر �لمدر�شي.

�إلى  �لتحول  من  �لمهني  �لتكوين  �ل�شبان خريجي  مهنية وتمكين  �إجاز�ت  �إحد�ث   .3
تكوين عام عالي.

4. تطوير �لتكوين �لمتناوب كنمط �متيازي للتعلم، مع �نخر�ط قوي للمهنيين.

5. خلق تفاعل بين �لمقاولة و�لتكوين �لمهني من جهة، و�لجامعة من جهة �أخري، من 
خلال �شر�كات ومنح وت�شجيعات.

6. �إحد�ث نظام من�شجم لر�شد �لتكوين و�ل�شغل، حتى نتوفر على موؤ�شر�ت موثوق 
فيها ودقيقة حول حاجيات �لكفاء�ت، وكذ� حول �ندماج �لخريجين.

7. �عتماد مجموعة ��شطلاحات م�شتركة لمنا�شب �ل�شغل و�لكفاء�ت.

8.  و�شع نظام لمو�كبة �إن�شاء �لمقاولات.

9. �إلى جانب �لمعرفة �لتقنية، من �للازم �أن نثبت في ذهن �لمتعلم �لمهار�ت �لحياتية 
قيمة-�لعمل،  �حتر�م  �لوطنية،  �لروح  �لاأخلاقية،  �لقيم  �لاأ�شا�شية:  �لقيم  وكافة 

�حتر�م �لمر�تب، �لدقة في �أد�ء �لعمل، وروح �لمبادرة.

10. �لدخول للع�شر �لرقمي : 
منذ �شن مبكرة، تمكين �لطفل من �لا�شتئنا�س بالتكنولوجيات �لحديثة حتى يتكيف مع 

�لع�شر �لرقمي ويتوفر على فر�س �أف�شل للنجاح في عالم ي�شهد تحولا �شريعا ود�ئما. 

في كل مدر�شة ينبغي توفير حا�شوب لكل تلميذ، حتى لا ت�شبح �لفجوة �لرقمية عائقا 

جديد� بالن�شبة للبلاد.  

منح كل متعلم »رخ�شة رقمية« ت�شهد على كفاء�ته.

عملية  وت�شديقات  تكوينات  خلال  من  رقمية  كفاء�ت  بالمغرب  م�شتخدم  كل  منح 

ودولية.



333332 Le chemin de la réussite

ت�شجيع مبادر�ت �لتكوين �لذ�تي للمدر�شين على غر�ر تجربة مايكرو�شوفت » تيت�شينغ 

�لتي  �لمتحدة،  بالولايات  خان  و�أكاديمية  بالتكنولوجيا(،  )�لتعليم  تكنولوجي«  ويذ 

تعالج  �لاإنترنيت، من خلال فيديوهات   تقا�شم درو�شهم عبر  �لمدر�شين على  ت�شجع 

مو�د در��شية.

�صمان تكوين م�صتمر للمدر�صين  عبر برنامج تكويني منا�صب وتطوري : ينبغي �أن 

يتمف�شل �لتكوين �لم�شتمر للمدر�شين حول عُدة �إر�دية ومهيكلة.

3. تعزيز التحفيز عبر الأعمال الجتماعية : 
�لاجتماعية  وظروفهم  لمهنتهم  �لمدر�شيين  مز�ولة  ظروف  تح�شين  على  �لعمل  يجب 

)وهي مهمة تقوم بها على �أح�شن وجه موؤ�ش�شة محمد �ل�شاد�س للاأعمال �لاجتماعية(.

لهذه �لغاية ينبغي :

تو�صيع اأعمال الموؤ�ص�صة باإقامة ج�شور فعالة ود�ئمة مع �لوز�ر�ت �لو�شية مما ي�شمح 

بتح�شين ظروف عي�س �لمدر�س، خا�شة في �لو�شط �لقروي و�ل�شبه ح�شري.

توؤخذ  �آر�ءهم  و�أن  مهمون  باأنهم  للمدر�شين  لنبيّن  و�شيلة  �أف�شل  �إنه   : الإن�صات 

بالاعتبار، وهو كذلك �أف�شل و�شيلة لفهمهم وبالتالي �لا�شتجابة لتطلعاتهم.

�ل�شروري  فمن  خا�شة،  ومتطلبات  متميزة  حاجيات  �لمدر�شين  لدى   : الإ�صراك 

�إ�شر�كهم في مختلف مر�حل �أي م�شروع يعنيهم.

الحر�ص والمتابعة : �إن حاجيات �لمدر�س تتطور، ينبغي متابعتها، وتقييمها و��شتعمالها 

كقاعدة لت�شور �أية �إ�شتر�تيجية.

4. جعل التعليم م�صارا مهنيا جذابا : جعل �لمهنة جذ�بة لي�س فقط ماديا، بل �أي�شا 
من خلال �لمكانة و�لجاه بالرفع من م�شتوى �لانتقاء.

5. تعزيز دور  رئي�ص الـموؤ�ص�صة : ينبغي �إقامة حكامة حقيقية في �لموؤ�ش�شات من خلال 
فريق �إد�ري موؤهل. وقد بيّنت در��شة �أن �لحكامة هي �لعامل �لثاني في �أد�ء �لمدر�شة. 

في هذ� �ل�شياق، ينبغي �شمان تكوين روؤ�شاء �لموؤ�ش�شات وكذ� تكوين �لمدر�شين.

التربية  لوزارة  الجهوية  للمراكز  الحالي  للاإ�صلاح  جيدة  ظروف  �صمان   .6
�لفاعلين  �إ�شر�ك  دون  ناجح  �إ�شلاح  تحقيق  يمكن  لا   :(CRMEF) والتكوين 

�لمعنيين، وبخا�شة �لمدر�شين. ولا يمكن للاإ�شلاح �لحالي �أن يوؤدي وظيفته �إلا في �إطار 

�شيا�شة �لجهوية. وينبغي �إعطاء عناية خا�شة للاأ�شل �لجغر�في عند تعيين �لمدر�شين 

مع �لحر�س على �أن يتم �لتعيين ب�شورة من�شفة.

اإطار �صيا�صات عمومية تربوية تعني الـمدر�ص :  النهو�ص بالبحث والتنمية في   .7
�لممار�شات  وتحديد  �لاجتماعية-�لثقافية،  �لحو�جز  وتحليل  �لمعطيات  جمع  ينبغي 

�لو�عدة وتوثيقها، وتح�شين �أدو�ت تقييم �لمدر�شين ونظام �لر�شد.  

الور�صة 2:  

اللغات الوطنية، لغات الـم�ستقبل

باأي منهج؟ كيف يمكن تدبير  ينبغي تدري�صها؟  التي  اللغات  : ما هي  الـمو�صوع 

ق�صايا التعدد اللغوي، ازدواجية الل�صان، واللغات الأم ؟

�لو�قع مفزع : تك�شف عدة در��شات �أن متعلمي م�شتوى �ل�شنة �ل�شاد�شة �بتد�ئي غير 

متمكنين من لغات �لتعليم )%6 متمكنون من �لعربية و%1 من �لفرن�شية(. �لف�شل 

�إذن ذريع. 

و�لخيار لا يطرح �ليوم  بين لغاتنا �أولغات باقي �لعالم، و�إنما بين �لانعز�ل �أو�لانفتاح. 

لقد حدد �لمغرب �ختياره، ولا ينق�شه �إلا �أن يفعّله بان�شجام.

التو�صيات:

1. من �ل�شروري ��شتقبال �لاأطفال في �لمدر�شة �لاأولية بلغتهم �لاأم. ينبغي �أن يتمكن 
كل طفل من لغته �لاأم قبل �أن يتعلم لغة ثانية، بغية تفادي �أي قطيعة لغوية مبكرة. على 

مدر�شة �لتعليم �لاأولي �أن تكون موجهة �أكثر لتعليم كفايات عر�شانية �أكثر من كفايات 

�لحاجز  من  �لطفل  يعاني  �أن  ينبغي  لا  حيث  و�لح�شاب؛  �لكتابة  �لقر�ءة،  معرفية 

�للغوي في »تعلم �لحياة«.

2. �عتماد �للغات �لاأم في �لتعليم �لاأولي وفي �ل�شنو�ت �لاأولى من �لتعليم �لابتد�ئي، 
كلغة للتعليم  ولاكت�شاب �لمعرفة �لاأ�شا�شية.

3.  �شبط �للغة �لمغربية مع �لحر�س على مد �لج�شور مع �للغة �لعربية �لف�شحى.

4.  تطوير �شريع للتعليم �لهادف �إلى تحقيق �لتقارب بين �لعربية �لمتد�ولة و�لعربية 
�لمكتوبة، في مد�ر�س نموذجية، قبل �لانتقال �إلى تعميم �لتجربة.
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و�شت�شمح جهوية رزينة وناجحة : 

- بتقديم حلول ناجعة لـم�شكل �لحكامة �لذي ينخر �لـمنظومة �لتعليمية ؛
- بتح�شين �لاأد�ء و�لتما�شك �لاجتماعي. وقد تلعب �لجهات دور� حا�شما فـي تطوير 

�لثقافة، و�لتعليم �لاأولي، و�لحياة �لريا�شية و�لجمعوية.   

وعلى �لـم�شتوى �لقروي، من �شاأن هذه �لجهوية �أن تكون ذ�ت فعالية بالغة، من خلال 

ت�شجيع مبادرة »�لـمد�ر�س �لجماعية«، و�إ�شر�ك �لجماعات �لـمحلية، وتكييف �لزمن 

�لمدر�شي و�ل�شيا�شة �للغوية مع �لو�قع �لـميد�ني.

3. الحكامة
للتربية  �لجهوية  �لاأكاديميات  �أحدث  �لذي   ،007 �لقانون  ي�شبح  �أن  على  �لعمل   •

و�لتكوين، �شاري �لمفعول، من خلال مر�جعة هيكلتها وت�شكيل مجال�شها �لاإد�رية.

• تكوين م�شوؤولين يتوفرون على �لمهار�ت �ل�شرورية لاإد�رة و�شعيات معقدة.
بتعزيز م�شوؤولية  �لاأدو�ر  و�إعادة تحديد  �لتعليمية  �لموؤ�ش�شات  • تفعيل مجال�س تدبير 

بين و�لاآباء.  �لمنتخَم

• يجب �أن تتمتع �لمد�ر�س بالا�شتقلال �لمالي �لذي �شي�شمح لها بتاأمين تدبيرها �ليومي.
• �إر�شاء ثقافة �لـمحا�شبة.

4. اإدراج الإ�صلاح �صمن قانون  ع�صري
• يجب �إدماج كافة �لاإ�شلاحات في قانون  ع�شري، م�شتقل عن تقلبات �ل�شيا�شة. بهذه 

�لو�شيلة، �شيتغلب منطق �لتر�كم لدى كل حكومة على منطق �لتجديد �لاأبدي.

�لقانون  هذ�  تطبيق  بتقييم  ت�شريعية  ولاية  كل  نهاية  عند  يقوم  �أن  �لبرلمان  على   •
�لع�شري.  

الور�صة 1: 

الـمدر�س، فاعل مركزي  

الـمو�صوع : حاولت هذه الور�صة الإجابة عن الأ�صئلة التالية: كيف نجعل المدر�ص 

وكيف  له  تاأمينه  الذي يجب  التكوين  ما هو  ؟  الإ�صلاح  فاعلا مركزيا في نجاح 

يمكن تحفيزه؟ ما هي حقوقه وم�صوؤولياته ؟        

�لتربوية. وحتى نجعل منه فاعلا  �لمنظومة  �أ�شا�شيا ومركزيا في  �لمدر�س دور�  يلعب 

�إيجابيا في �لتغيير من �أجل نجاح �لاإ�شلاح، يجب مر�جعة وظيفة �لمدر�س، وتكييف 

محيطه و�شروطه مع �لمهام �لجديدة �لتي �شتوكل له. ينبغي �أن ي�شجع تكوين �لمدر�شين 

على هذ� �لمنظور �لجديد لدور �لمدر�س. وعلى روؤ�شاء �لموؤ�ش�شات و�ل�شلطات �لعمومية 

�أن ي�شجعو� هم �أي�شا هذ� �لمنظور.

التو�صيات:

1. اإعادة تحديد وظيفة الـمدر�ص :
الـمدر�ص القائد : يجب �أن يو�شع �لمدر�س مجال تاأثيره خارج �لف�شل و ينخرط في �لمجال 

�لثقافي و�لاإد�ري للمدر�شة. وينبغي �أن ي�شاهم في �ل�شوؤون �لبيد�غوجية للمدر�شة، و�أن 

و�أن ي�شارك في تح�شين عملية تدبير �لمدر�شة.  يفيد زملاءه �لجدد بخبرته وتجربته، 

ت�شمح هذه �لمقاربة بتاأمين فك عزلة �لوظيفة من �أجل �لمزيد من تفتح وتحفيز �لمدر�س، 

�لولايات  �لمتعاقدة( في  )�لمد�ر�س  �شكولز«  »�شارتر  �إن نموذج  �لفعالية في عمله.  ومن 

�لمتحدة، �لذي ي�شجع �لمدر�شين على �أن ي�شبحو� قادة باإد�رتهم للمد�ر�س، يمكن نقله 

�إلى �لمغرب مع �أخذ �ل�شياق �لاجتماعي-�لثقافي �لوطني بعين �لاعتبار.

�لتلاميذ.  لحاجيات  ي�شتجيب  �أن  �لمدر�س  على  يجب   : الف�صل  فـي  الـمدر�ص  دور 

ويجب عليه �أن ي�شبح م�شير� للنقا�س/من�شطا �أكثر منه ناقلا للمعرفة، �لتي �أ�شبحت 

�لتكنولوجيا تلعب دور� هاما فـي نقلها.

2. اإ�صلاح تكوين المدر�صين بتمكينهم من تكوين جيد. تاأمين تاأهيل المدر�ص قبل 
تر�صيمه :

يجب �أن يقع �لت�شديق على تكوين �لمدر�س من خلال فترة تدريبية تتر�وح بين �شنة 

و�حدة و�شنتين. و�شيتم �ندماجه بو��شطة تاأطير ومو�كبة مدر�س مر�شم وذي تجربة. 

قبل  للمدر�س  �لفعلي  �لتاأهيل  �لمغربية  �لتعليمية  �لمنظومة  �شت�شمن  �لطريقة،  بهذه 

على  ولي�س  �لا�شتحقاق،  منطق  على  �لتر�شيم  هذ�  م�شتقبلا  �شيبنى  حيث  تر�شيمه، 

منطق نظامي. وينبغي �أي�شا تقديم �لدعم للمدر�شين �لذين تعتر�شهم �شعوبات.   

غناء م�صمون التكوين : ينبغي �أن ي�شتفيد كل مدر�س، ب�شكل �إلز�مي، من وحد�ت 

للذكاء  �أف�شل  �شبط  من  يتمكن  حتى  �لتربوي،  �لنف�س  علم  في  متخ�ش�شة  تكوين 

�لبيد�غوجية  �لمناهج  وفي  و�لتو��شل،  �لاإعلام  تكنولوجيا  وفي  للتلاميذ،  �لانفعالي 

�لمجددة.   

�لثقافي  �لم�شتوى  من  �لرفع  �إن  �لمدر�شية.  �لحياة  في  دينامية  يحدث  عامل  �لثقافة 

للمدر�شين يح�شن �أد�ءهم و علاقتهم مع �لتلاميذ.   

ومكافحة  و�لمو�طنة،  و�لت�شامن،  �لتلميذ،  و�حتر�م  �لاأخلاق،  تكون  �أن  وينبغي 

�لعن�شرية، وكافة حقوق �لاإن�شان، جزء� لا يتجز�أ من �لتكوين.

�لنق�س  ل�شد  �لذ�تي  �لتكوين  على  �لمدر�شين  ت�شجيع   : الذاتي  بالتكوين  النهو�ص 

�لتعليمية  �لاإعلامية  و�لحبكات  �لمعلوماتية  بالمعد�ت  بمدهم  وذلك  �لتكوين،  في 

�لمتخ�ش�شة.
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ور�صة الافتتاح : 

الزمن ال�صيا�صي وزمن التربية  

الـمو�صوع : ما هو ال�صبيل لتاأمين دوام اإ�صلاحات المنظومة التربوية؟ كيف يمكن 

التوفيق بين الزمن الطويل للاإ�صلاح والزمن الق�صير لل�صيا�صة ؟

للحكومة.  و�حدة  ولاية  يتجاوز مدة  وتعميمه  لو�شعه  وقتا  يتطلب  تربوي  �إ�شلاح  كل 

كما يتعين �أن تكون �لاأهد�ف �لاإ�شتر�تيجية و��شحة، ب�شيطة وو�قعية. وهي بحاجة �إلى 

��شتقر�ر فـي �لزمن و�إلى تو�فق وطني. �أما �لاإجر�ء�ت، فعليها، عك�س ذلك، �أن تكون 

مرنة ومنفتحة على �لتجديد و�لتناف�شية.   

ويكمن مفتاح نجاح كل �إ�شلاح تربوي فـي تمف�شل فعال بين �لاأهد�ف �لاإ�شتر�تيجية 

على �لـمدى �لطويل و�لاإجر�ء�ت �لتطبيقية على �لـمدى �لق�شير.

التو�صيات:

�صيا�صة  المغرب لتطبيق  يتوفر عليها  التي  الأ�صا�صية  الـموؤهلات  ال�صتفادة من   .1
فعالة وموحدة. 

• �لنظام �لملكي �لعريق �لذي منحه �لد�شتور كافة �ل�شلاحيات حول ق�شايا �لبلاد 
�لاإ�شتر�تيجية. 

• �لـميثاق �لوطني للتربية و�لتكوين ل�شنة 1999، �لذي كان ثمرة تو�فق وطني، يحتاج 
�إلى �إعادة تقييم وتحيين. 

�لخيار�ت  يخ�س  فيما  �قتر�حية  قوة  بدور  يقوم  �لذي  للتعليم،  �لاأعلى  �لـمجل�س   •
�لتربية/�لتكوين  منظومة  متابعة  فـي  ن�شيطا  دور�  يلعب  �أن  عليه  �لاإ�شتر�تيجية، 

وتقييمها ب�شكل م�شتمر.

   

2. الجهوية: فر�صة للاإ�صلاح التربوي  
�للامركزية  ت�شتند  �أن  ويجب  ناجحة.  تربوية  لمنظومة  �شروري  �شرط  �لجهوية  �إن 

�لفعلية على �لم�شوؤولية و�لا�شتقلال �لذ�تي على �لم�شتوى �لجهوي و�لاإقليمي و�لمحلي. 

�لبر�مج  وتمف�شل  �لجيدة،  �لوجهة  تبين  �أن  �لمنظور،  هذ�  وفق  �لدولة  على  ويتعين 

وتكوين  طاقاته،  �أعلى  بلوغ  من  تلميذ  كل  تمكين  على  �لقادرة  و�لمتنا�شقة  �لطموحة 

و�لاأخلاق،  �لمو�طنة،  و�لت�شرفات  �لمعارف  نقل  على  �لقادرين  �لجيدين  �لمدر�شين 

و�لقيم و�لمهارة �لحياتية.  

بالمقابل، يجب تفوي�س �لتطبيق �لميد�ني، وتحديد �لحاجيات محليا، وتوظيف و�إد�رة 

�لتي هي  للجهات  و�لعام،  �لقطاعين �لخا�س  بين  �لتعا�شد  عو�مل  وكافة  �لمدر�شين، 

�أقرب من �لحاجيات ومن �لفاعلين �لميد�نيين.
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Noureddine Ayouch 

Après des études de sociologie et de théâtre à Paris, il crée, en 1972, une des premières agences 
de publicité au Maroc, Shem’s Publicité. Celle-ci sera suivie de plusieurs autres, spécialisées dans 
la communication, le design et les relations publiques. Très tôt engagé dans l’action citoyenne 
sous ses diverses formes, il lance, en 1982, la revue indépendante Kalima, puis, en 1995, la première 
fondation marocaine de micro-crédit, Zakoura Micro Crédit, et deux ans plus tard Zakoura Educa-
tion. Par ailleurs, il initie l’association 2007 Daba avec pour objectif de stimuler l’engagement 
politique des citoyens et des jeunes en particulier, 
à l’occasion des élections législatives de la même année. Il est aussi membre fondateur de Transpa-
rency Maroc (lutte contre la corruption), du Collectif Démocratie et Modernité et de la Fondation des 
Arts Vivants dont il est Président. Intervenant régulier dans des conférences au Maroc et à 
l’étranger, il est auteur de divers articles et d’un ouvrage remarqué : Zakoura, Agir pour l’emploi 
et l’éducation.

Abderrahmane LAHLOU 

Après une carrière de vingt ans en tant qu’opérateur privé de l’Education scolaire et universitaire, 
et Président Fondateur d’Associations dans l’enseignement et le Conseil en formation,  Abderrah-
mane LAHLOU a fondé ABWAB Consultants, spécialisé dans l’Education et la Formation. Il est 
Expert auprès du Groupe Banque Mondiale (SFI) pour le programme e4e au Maroc, 
et Expert agréé auprès de la BID. Il réalise également des études pour le compte de Ministères et 
d’organismes privés nationaux et internationaux dans les trois domaines de la formation universi-
taire, professionnelle et scolaire. Il est titulaire d’un Doctorat en Management de l’Université de 
Grenoble, de certificat de HEC Paris en stratégie et du British Council en Management Educatif et 
Universitaire. Il est conférencier international en management, Economie et Education
et Professeur Visiteur dans des Universités françaises. Au titre de son activité culturelle et sociale, il a été 
à la tête de plusieurs associations nationales et internationales.

Tijania FERTAT                                                                          

est titulaire d'un DEA en en Sociologie. Elle est lauréate du concours d’inspection de philosophie.
Tijania FERTAT est Membre permanent du bureau du Conseil National de l’Education. Elle est 
ex-Directrice de l’Académie Régionale d’Education et de Formation de la région de Rabat Salé 
Zemmour Zaer. Elle a occupé plusieurs postes de responsabilité dans l'éducation: Déléguée du 
MENJ à Moulay Rchid Sidi Othman à Casablanca; Inspectrice principale chargée de la coordina-
tion centrale; Inspectrice chargée de la coordination centrale de philosophie ; Enseignante de 
l’art et d’esthétique à l’Ecole Supérieure des Beaux Arts à Casablanca ; Inspectrice principale de 
philosophie. 
Tijania Fertate est membre fondateur de l’association du Festival Méditerranéen de Tétouan.
Elle est auteur d'un ouvrage collectif en arabe « Les éléments de l’écriture philosophique ». Elle a 
publié plusieurs articles sur l’enseignement de la philosophie , la femme, le cinéma et l’art. Elle a 
participé à plusieurs colloques et séminaires. 
Elle mène des recherches sur «L’image de la femme dans le cinéma marocain des années 90», 
l’égalité des sexes et la violence en milieu scolaire.

Karim ZAZ

est un Chef d’entreprises dans le commerce électronique. Il est diplômé de l’Ecole Polytechnique 
et de Télécoms Paris. Ancien Directeur de la Formation et des Services aux Entreprises à l’OFPPT 
de 1994 à 1998, il a Initié le Programme Action Emploi pour l’insertion des diplômés chômeurs 
en 1997. 
M. Zaz est le Fondateur et ex Président de l’opérateur de télécommunications Wana (Inwi) de 
1999 à 2010. Il est ex-membre du conseil d’administration de la Fédération des Technologies de 
l’Information, ex-Président de la commission de la formation professionnelle de la CGEM de 
2006 à 2012, ex-administrateur de l’OFPPT de 2006 à 2012 et ex-membre du conseil 
d’administration de la Fondation Zakoura.
M. Zaz est Membre du conseil de la Fondation Marocaine de l’Etudiant. Il est Acteur associatif et 
membre de plusieurs associations

Berrada Yasmine 

Après avoir obtenu sa maîtrise en Économie et Gestion à l'université Paris IX-Dauphine, Yasmine 
Berrada Sounni a poursuivi sa spécialisation en finance de marché pour l'obtention d'un DESS.
Elle intègre CFG Group au titre de gérante de portefeuilles Retails et Institutionnels. Elle s'investit 
dans le domaine de l'art en créant la galerie Loft Art Gallery. 
En 2010, La galerie Loft, en partenariat avec le Crédit du Maroc, lance le programme associatif 
" CDM Émergence " qui soutient la promotion de l'art et donne sa chance aux jeunes talents 
d'exposer pour la première fois. En décembre 2012, Loft Art Édition publie son premier livre 
d'art en collaboration avec Moulim El Arroussi: " Identité et modernité dans la peinture maro-
caine".

IX. MEMBRES DU COMITÉ EDUCATION



Nabil Sebti 

Nabil Sebti est diplômé d'HEC Paris. Il est actuellement Directeur Général de Mydeal, une des 
premières startup web à avoir embrassé le développement de l'économie numérique au Maroc. 
Dès son retour au Maroc, il s'est impliqué dans l'accompagnement de diverses associations pour 
mettre à profit son expérience et ses compétences au service des autres. Il intervient également 
dans les universités et les établissements de l'enseignement supérieur marocain pour partager 
son savoir-faire et son savoir-être avec les étudiants marocains. 
Nabil Sebti est lauréat 2013 de la Tariq Ibnou Ziyad Initiative en catégorie "action politique".

Wiam El Mekhtoume

Diplômée d’un Master en Management. Elle est trilingue : arabe, français et anglais. Dans le 
cadre de son travail en tant qu’Assistante du Président de l’agence Shem’s Publicité, elle a été 
chargée, entre autres, de l’organisation de plusieurs événements : Colloque sur la liberté de 
conscience,  Conférences de presse, Colloque sur l’état des lieux de la culture au Maroc, 
Festival International « Théâtre et culture », etc.

Rita El Kadiri 

Directrice Générale de la Fondation Zakoura. Elle a fait ses études en Business, spécialité  Econo-
mie et Finance, à l’Université du Texas à Austin. 
Elle est titulaire du diplôme International Education Policy de l’Université Harvard.
Après un début de carrière dans  le monde  de l’entreprise, où elle a occupé divers postes de 
responsabilité, Rita El Kadiri a présidé l’association «Les Jeunes pour les Droits de l’Homme et la 
Citoyenneté ». Elle a lancé plusieurs campagnes de sensibilisation auprès des jeunes des milieux 
défavorisés et a représenté le Maroc dans plusieurs congrès des Droits de l’Homme à Genève, 
New York et Los Angeles. 
Rita a participé à la création de l’Ecole de Gouvernance et d’Economie où elle avait la responsabi-
lité du recrutement des étudiants. Elle a été consultante au département Education région MENA 
de la Banque Mondiale. 
Avant de rejoindre Zakoura éducation, Rita El Kadiri était Directrice des Programmes et de la 
Formation chez INJAZ Al-Maghrib.

Leila Ghandi 

est animatrice télé, productrice, réalisatrice, diplômée de Sciences Po Paris. Elle réalise et incarne 
la série documentaire "Voyage avec Leila Ghandi”, diffusée en Prime Time sur la chaîne publique 
marocaine 2MTV. 
Elle est l'auteur du livre "Chroniques de Chine" récompensé par le Prix Littéraire USAID, et du 
projet photographique "Vies à Vies". 
Leila est membre active de la société civile marocaine. Nommée Opinion Leader par l'ONU, 
primée par l'Agence Internationale USAID, décorée au Sénat pour le Trophée Euro-Méditerra-
néen de la Réussite au Féminin, nominée aux Mediterranean Journalist Award, nommée Femme 
d'Excellence par Marseille Capitale Européenne de la Culture et Jeune Leader Espoir du Maroc 
par l'ONG Tizi Initiative, Leila représente régulièrement le Maroc et l'Afrique du Nord auprès 
d'organismes et de conférences internationales.

Khalil Mgharfaoui 

est professeur universitaire, titulaire d'un doctorat en sciences du langage de l'université de 
Nancy. Membre du laboratoire Leric, il est spécialiste en didactique et linguistique et compte 
plusieurs publications dans le domaine de l'enseignement et la didactique des langues. Il a 
participé à plusieurs colloques dans ce domaine. Il est directeur du centre de langues « Pluriel » 
à Casablanca. 
Khalil Mgharfaoui est aussi consultant en presse et média. Il était responsable des magazines de 
management « m » et « managers », Conseiller de la rédaction de « JM », magazine du Minis-
tère de la Jeunesse et du Sport, Chroniqueur chez 
« Les Échos quotidien », responsable de la rédaction de « economix » (encyclopédie sur le 
développement humain et sociétal).
Il est aussi directeur du projet Darija de la Fondation Zakoura pour la promotion de la langue 
arabe marocaine. 
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